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A R R E T E  N° 

Accordant la médaille d’honneur agricole
à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2015

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 76-422 du 10 mai 1976 relatif à la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret n° 84-1110 du 11 décembre 1984, modifié, relatif à l'attribution de la médaille d'honneur 
agricole ;

VU l'arrêté du ministre de l'agriculture du 8 juillet 1976 portant délégation de pouvoirs aux préfets ;

VU le décret du 19 février 2015 portant nomination du préfet de l'Isère, Monsieur Jean-Paul 
BONNETAIN;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame ACCORSO Valérie
Technicienne, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Madame BARNEAUD Caroline
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Monsieur BERNARD André
Directeur d'agence bancaire, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame BOUVIER Nathalie
Chargée de clientèle, GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE, LYON

- Monsieur CAPELLARO Philippe
Analyste, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame CLAPPIER Agnès
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame FAVIER Béatrice
Gestionnaire clients, CANDIA, LYON

- Madame FAYARD Chrystelle
Chargée de Clientèle, GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE, LYON
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- Monsieur GALLIEN Fabrice
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Monsieur HORRY Michel
Chargé de clientèle agricole, CREDIT AGRICOLE CENTRE-EST, CHAMPAGNE AU 
MONT D'OR

- Madame MENEGHELLI Aline
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Monsieur RIVERA Eric
Employé, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Madame AMATLLER Annick
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE CENTRE-EST, CHAMPAGNE AU MONT 
D'OR

- Madame BERLAND Corinne
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame BOFELLI Christine
Agent administratif, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Monsieur BOURGEAT Alain
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame CAIROLA Linda
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Monsieur COLONNELLO Constantin
Chargé d'affaires entreprises, CREDIT AGRICOLE CENTRE-EST, CHAMPAGNE AU 
MONT D'OR

- Madame COMBE Pascale
Chef de projet, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES, ANNECY

- Madame DI GENNARO Sylvie
Vérificateur comptable, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Madame DUPERIER Danila
Responsable, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Monsieur FANTONI Philippe
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame FRIER Gisèle
Coordonnateur contentieux, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Madame GANDON Marjorie
Assistante sociale, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Madame GERMAIN Christiane
Technicienne administrative, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY



- Monsieur HORRY Michel
Chargé de clientèle agricole, CREDIT AGRICOLE CENTRE-EST, CHAMPAGNE AU 
MONT D'OR

- Monsieur MARTELAT Patrice
Cadre bancaire, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Monsieur SCHERDING François
Médecin salarié, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Monsieur VIOUGEAS Laurent
Ingénieur Etudes, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES, ANNECY

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Madame BOLES Véronique
Gestionnaire, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Madame BRUN Brigitte
Employée, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Madame CHARROPPIN GAUTHIER Paulette
Conseillère commerciale, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame DEMARD Nicole
Conseiller commercial, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame DUC Nadine
Coordonnateur, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Madame FARGEIX Christiane
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame GARCIA Françoise
Employée de bureau, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame GAUTHIER Frédérique
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame GROSSELLI Yvette
Conseiller particuliers, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame HOLLANDE Josiane
Technicienne crédit, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Monsieur HORRY Michel
Chargé de clientèle agricole, CREDIT AGRICOLE CENTRE-EST, CHAMPAGNE AU 
MONT D'OR

- Monsieur LEJEUNE Eric-Paul
Contrôleur, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Monsieur OLIVA Jean-Pierre
Employé de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE



- Madame ORSET Annie
Cadre administratif, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Monsieur RAMON Georges
Agent moyens généraux, GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE, LYON

- Madame VIGNON Joëlle
Agent d'accueil, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Monsieur BRESSAC Jean
Directeur de secteur, CREDIT AGRICOLE CENTRE-EST, CHAMPAGNE AU MONT 
D'OR

- Monsieur CHEVALIER Denis
Employé, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame DI BARTOLOMEO Liliane
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Monsieur EFFANTIN DIT TOUSSAINT Jean
Chargé de clientèle collectivité, GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE, LYON

- Madame FOLLIET Christiane
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Monsieur HORRY Michel
Chargé de clientèle agricole, CREDIT AGRICOLE CENTRE-EST, CHAMPAGNE AU 
MONT D'OR

- Monsieur RAVIX Bernard
Chargé de clientèle, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame REYNAUD Michèle
Agent d'accueil, MSA ALPES DU NORD, CHAMBERY

- Madame ROUX Odile
Employée de banque, CREDIT AGRICOLE SUD RHONE-ALPES, GRENOBLE

- Madame SALIS Nadine
Chargée de clientèle immobilier, CREDIT AGRICOLE CENTRE-EST, CHAMPAGNE 
AU MONT D'OR



Article 5 : Par application de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent arrêté 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2, place de 
Verdun BP 1135 – 38022 Grenoble cedex) dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou sa 
publication au recueil des actes administratifs ou affichage dans les collectivités, conformément à 
l’article R.421.1 du même code.

Article 6 : Monsieur le Secrétaire général et Monsieur le Directeur de cabinet sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Isère.

Grenoble, le  14 Juillet 2015

Le Préfet

Jean-Paul BONNETAIN



A R R E T E  N° 

Accordant la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale
à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2015

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la médaille d’honneur Régionale, Départementale et
Communale, et notamment l'article R411-51 portant délégation de pouvoirs aux préfets ;

VU le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de médaille d’honneur Régionale,
Départementale et Communale,

VU le décret du 19 février 2015 portant nomination du préfet de l'Isère, Monsieur Jean-Paul BONNETAIN ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet,

A R R E T E :

Article 1 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale ARGENT est décernée à :

- Madame ABDELBARI Farida 
Employée, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Monsieur ABOUNA Victor 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE POISAT.

- Monsieur ACHARD Pascal 
Chargé d'opérations aménagement, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame AGULHON Marie née ZAMBELLI
Adjoint administratif 1ère classe, MAIRIE DE SAINT JEAN DE MOIRANS.

- Monsieur AJELLO Bernard 
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame ALBERGANTY Marie-Antoinette née LOISON
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur ALBORGHETTI Alain 
Agent du patrimoine, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame ALLEMAND Fabienne née MONIER
Attaché, CCAS DE GRENOBLE.

- Monsieur AMATO Franck 
Magasinier d'archives, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame ANDRADE Maria 
Aide-soignante classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.
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- Madame ANDRE Florence née TOUAOUZA
Assistant de service social, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame ANGELLOZ PESSEY Sylvie née DE SOUSA
Secrétaire médico-sociale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame ANNANE Nadia 
Adjoint technique 1ère classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame ARDITO Nathalie 
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame ARENGI Corinne née DARVES-BLANC
Attaché, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame BACHIMONT Christine 
Agent Territorial principal Spécialisé des Ecoles Maternelle, COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
L'OISANS.

- Madame BADIOU Nathalie 
Technicienne de laboratoire, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur BAGAGGIA Patrick 
Brigadier chef principal, MAIRIE DE SAINT GEORGES D'ESPERANCHE.

- Madame BAYLE Coralie 
Assistante technique, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BAYOT Marie-Pierre née ROBERT
Assistant de conservation principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame BEAUFILS Marie-Pascale 
Professeur de musique, MAIRIE DE GIERES.

- Madame BECKER-KEAY Christelle née BECKER
Cadre de santé, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame BELLOC Nathalie 
Assistante gestionnaire, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur BERGER-BY Patrick 
Contrôleur de travaux routiers, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur BERRUYER Maurice 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BERTRAND Michelle 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE VILLETTE D'ANTHON.

- Madame BEUCHAT Nadine née BOUVERET
Attaché principal, MAIRIE DE LA TOUR DU PIN.

- Madame BIDEAUD Odile née CHATELAIN
Adjoint administratif principal 2ème classe, MAIRIE DE L'ISLE D'ABEAU.

- Madame BIGANDO Fabienne 
Référente administrative, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Madame BIONDI Maryse née MASTRAPASQUA
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame BLACHOT Corinne née REYMOND
Rédacteur, MAIRIE D'ECHIROLLES.

- Madame BLAISON-SIROT Marie-Cécile née BLAISON
Infirmière cadre supérieur paramédicale, L'HOPITAL NORD-OUEST DE VILLEFRANCHE-SUR-SAONE.

- Madame BLANCHARD Valérie 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER.

- Monsieur BOISSET Daniel 
Adjoint au maire, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame BONNARD-COTTET Suzanne née MOLLARD
Assistante maternelle, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame BOTTAGISI Sylvie née MELZANI
Adjoint administratif 2ème classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU GRESIVAUDAN.

- Madame BOULANGEAT Michèle 
Puéricultrice, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BOURBON Carole née RABY
Secrétaire médico-sociale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BOURGUIGNON Brigitte née GIGORD
Adjoint administratif hospitalier principal 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Madame BOUVIER Denise née PERRIN
Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles, MAIRIE DE DOISSIN.

- Madame BRIVES Pascale née IMBERT
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BROSSAUD Pascale 
Rédacteur, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame BRUMENT Delphine 
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BRUN Annick 
Aide-soignante classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame BRUTTI Maryvonne 
Maître ouvrier, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur BUSI Stéphane 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur CABECAS Eric 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE SAINT-FONS.

- Madame CAMPANALE Gabrielle 
Adjoint technique 2ème classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.
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- Madame CARNEVALI Nadine née CHAFFARDON
Adjoint technique 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU RHONE.

- Madame CARROZZA Michelina née DE SALVO
Agent de maîtrise, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur CARTEYRADE Réginald 
Chauffeur, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CASTRIGNO Jocelyne née MOTTE
Agent social 2ème classe, CCAS DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame CASTRO Marie 
Rédacteur, MAIRIE DE L'ISLE D'ABEAU.

- Madame CATALON Anne 
Ingénieur - Protection de la ressource, SIERG.

- Monsieur CHABERT Grégory 
Technicien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Monsieur CHAMPON Michel 
Maire, MAIRIE DE SAINT GEOIRS.

- Madame CHANAVAT Bernadette née PECOT
Infirmière anesthésiste diplômée d'Etat, CENTRE HOSPITALIER.

- Monsieur CHAPUT Franck 
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, MAIRIE DE CHASSE SUR RHONE.

- Monsieur CHAVANON Hervé 
Adjoint au maire, MAIRIE DE SAINT MAURICE L'EXIL.

- Madame CHAVET Christelle 
Référente médico-sociale autonomie, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CHELLOUG Angélina née BAIOMAZZOLA
Adjoint administratif 1ère classe, MAIRIE D'ALLEVARD.

- Monsieur CHENAVAS Myriam 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CHEVALIER Emmanuelle 
Agent d'accueil, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CHRISTY Françoise née GODINO
Attaché, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur COCHARD Jean-François 
Agent de maîtrise, MAIRIE DE VILLEFONTAINE.

- Monsieur COEUR Lionel 
Chargé de l'emploi et des compétences, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame COMTE Hélène née GOSSELIN
Animateur local d'insertion, MAIRIE DE PONTCHARRA.
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- Madame COUTURIER Martine née CHARVOLIN
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur COUTURIER Patrick 
Agent de maîtrise, SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX REGION DOLOMIEU MONTCARRA.

- Madame CROSLAND Brigitte 
Adjoint administratif 1ère classe, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame CROUZET Julie 
Brigadier Chef principal, MAIRIE DE VILLEFONTAINE.

- Monsieur CROZES Gilbert 
Conseiller délégué, MAIRIE DE CROLLES.

- Madame CUSAC Isabelle 
Puéricultrice, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame DACHIS Christine née BLACHE
Conseillère en économie sociale et familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur DAMBORADJIAN Xavier 
Technicien, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame DANDEL-DEVILLE Régine 
Aide soignante classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER.

- Madame DAVID Françoise 
Infirmière classe supérieure, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame DAVID Solange née FUGIER
Gestionnaire des dispositifs sociaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur DELAPORTE Patrick 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame DELCLAUX Nathalie 
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame DELEGLISE Sophie 
Assistante de service social, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame DEMARTINO Fabienne née FOPPOLI
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE DE LES MOLLETTES.

- Monsieur DE PALMA Jean-Michel 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame DE SANDI Françoise née POLLET
Assistante de direction, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur DESVIGNES Gilles 
Maire, MAIRIE DE CHOZEAU.

- Madame DEVIGNE Véronique née POST
Attaché, MAIRIE DE SAINT SAVIN.
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- Madame DEVRED Edwige 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame DI BISCEGLIE Christine 
Rédacteur, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame DICO Liliane née RAMENI
Adjointe au maire, MAIRIE DE SAINT ETIENNE DE SAINT GEOIRS.

- Madame DOBREMEZ Isabelle 
Conseillère municipale, MAIRIE DE VATILIEU.

- Monsieur DOCHER Alain 
Adjoint au maire, MAIRIE D'AGNIN.

- Madame DRILLAT Jacqueline née WICCART
Conseillère municipale, MAIRIE DE BARRAUX.

- Madame EDEL Bernadette 
Attaché territorial, MAIRIE DE PONTCHARRA.

- Madame EL KENNANI Rachida née BEN DODO
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Monsieur ENGRAND Christophe 
Maire, MAIRIE DE BARRAUX.

- Monsieur FABRE Frédéric 
Chauffeur-livreur de cuisine mutualisée, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame FABRY Sylvette née BORDET
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur FALLOT Pierre-Eric 
Chargé d'application informatique, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame FAURE Doris née SERAND
Adjoint technique 1ère classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Monsieur FAURE Jean-Luc 
Maire, MAIRIE D'ECLOSE.

- Monsieur FAUSSART Yannick 
Agent technique, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame FAVETTO Frédérique 
Agent d'accueil, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame FAVORITI Muriel née COCCO
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame FAYARD Jocelyne née BOURRY
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame FERRAT-GUERABSI Nassira née GUERABSI
Rédacteur principal 2ème classe, CCAS DE GRENOBLE.
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- Madame FETAZ Fabienne 
Secrétaire médico-sociale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame FOLLONI Christelle 
Assistante de service social, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame FONTBONNE Marie-Chantal née ANCELET
Rédacteur principal 2ème classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Monsieur FONTEYMOND Thierry 
Contrôleur, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame FORESTIER Jeanne née GARON
Conseillère municipale, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Monsieur FORT Bernard 
Adjoint au maire, MAIRIE DE CROLLES.

- Madame FRITAH SORAYA 
Adjoint administratif 1ère classe, CCAS DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame FRITZ Marie-Christine née BLIN
Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles, MAIRIE DE L'ISLE D'ABEAU.

- Madame GABRIEL Lucette née CHAVANNE
Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles, MAIRIE DE SAINT CHEF.

- Monsieur GAREL Patrick 
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur GLENAT Albert 
Maire, MAIRIE DE COGNIN LES GORGES.

- Madame GONSARD Nathalie 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame GONZALEZ Marie-France née POMARE
Aide-soignante classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur GOURDAIN Jean-Luc 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur GRAZIOTIN Thierry 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame GRILLE Florence 
Adjoint administratif principal 2ème classe, MAIRIE DE CREYS MEPIEU.

- Madame GROGNIER Josette née ODET
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE LYON.

- Madame GROLLIER Corinne née ROSTAING
Rédacteur, MAIRIE DE SILLANS.

- Madame GROLLIER Jacqueline née HUSSON
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE DE POISAT.
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- Madame GRUMELLI Marie-Hélène 
Gestionnaire ressources, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame GUILLARD Monique née HUGUET
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame HANNECART Martine née TAVEL-BESSON
Adjoint administratif 1ère classe, MAIRIE D'ALLEVARD.

- Madame HEUZE Catherine 
Agent des services hospitaliers qualifié, EHPAD.

- Madame HOLVOET Catherine née CORBEIL
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame IMBERDISSE Laëtitia 
Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles, MAIRIE DE L'ISLE D'ABEAU.

- Madame ISO Françoise née ALY
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame JACOB Sylvie née VEGEANT
Adjoint administratif 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'URIAGE.

- Madame JACQUIER Catherine née GUILLAUME
Infirmière classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Madame JAGER Nadia née BOUKADOUM
Adjoint administratif 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame JALLET Maryse 
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur JARCZYK Thierry 
Agent de maîtrise principal, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame JARRET Esther née MESLATI
Agent de services hospitaliers, CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER.

- Monsieur JENTGES Eric 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame JOYAUD Evelyne née GRIMAL
Adjointe au maire, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame JUIF Christine 
Secrétaire médico-sociale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame JULLIEN Martine née MALJOURNAL
Gestionnaire administrative, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame LABAUNE Rosaria née SPINA
Adjoint administratif, MAIRIE DE BONNEFAMILLE.

- Madame LAFAURE Marie-France née GUERREIRO
Adjoint administratif 1ère classe, MAIRIE DE ROUSSILLON.
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- Madame LAJOINIE Annie née PADILLA
Infirmière diplômée d'Etat classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur LAOUADI Youcef 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame LAQUET Sandrine 
Travailleur social, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame LAUZZA Graziella 
Secrétaire, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame LAYET Monique née MOLINA
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER.

- Madame LECONTE Jacqueline née PACCORET
Assistante de service social, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame LEDUC Gabriella née VOTO
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE D'HUEZ.

- Monsieur LEFEBVRE François 
Adjoint technique 2ème classe, MAIRIE DE VILLEURBANNE.

- Madame LEFOULON Rosalia née MAIRA
Adjoint administratif hospitalier principal 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur LEMOUCHEUX Philippe 
Adjoint technique 1ère classe, CCAS DE LA TOUR DU PIN.

- Madame LENDISCO Corinne 
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame LENFANT Isabelle née LAPARRA
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, MAIRIE DE PONTCHARRA.

- Madame LEYRIS Angèle née ROMAGUERA
Secrétaire médico-sociale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame LIGER Carole née TOURNOUD
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame LIOTARD Laura née TAVAN
Adjoint administratif principal 1ère classe, CENTRE DE GESTION DE LA FPT.

- Madame LORCET Laurence née BACCARD
Chef de projet, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame LOUIS Nadine née GHAOUI
Assistante de direction, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MAHEU Françoise 
Attaché, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame MALLETON Annie née GENEVEY
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Madame MAMMANA Antoinette née DI PERNA
Infirmière bloc opératoire 3ème grade, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame MAMOURIAN Véronique 
Référente médico-sociale autonomie, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MANGIONE Nadine née VANGI
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MARCHISIO Gisèle née MAGDELENAT
Adjoint administratif 2ème classe, VILLE DE LYON.

- Monsieur MARQUES Laurent 
Adjoint au chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MARTIN Brigitte 
Référente administrative autonomie, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MARTIN Eliane 
Attaché territorial, MAIRIE D'ANJOU.

- Madame MARTINENT Florence 
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MAURICE L'EXIL.

- Madame MARTINEZ Valérie 
Sage-femme des hôpitaux 1er grade, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur MARTIN Philippe 
Adjoint technique principal 1ère classe, SIVOM DES 2 ALPES.

- Madame MARX Corinne 
Attaché principal, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame MELIN Sonia née SCIOSCIA
Technicien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur MELZANI Roland 
Chef de cuisine, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MICHEL Bernard 
Adjoint technique 2ème classe, MAIRIE DE SAINT MARCELLIN.

- Monsieur MONDANGE André 
Technicien industrie chimique, MAIRIE DE SAINT MAURICE L'EXIL.

- Madame MORETTI Andrée 
Chargée de mission, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MOSCHITTI Franck 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE VILLEURBANNE.

- Madame MUGGEO Nicole née FIEGO
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MUNK Yvan 
Cuisinier, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Monsieur MURA Pierre-Louis 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARCELLIN.

- Madame MURE-RAVAUD Marie-Noëlle née DALBAN-CANASSY
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame NEAU Patricia née RONDET
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur NEUDER Yannick 
Maire, MAIRIE DE SAINT ETIENNE DE SAINT GEOIRS.

- Madame NIEDBALA Annie née CAMICI
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur OBATON Joël 
Maire, MAIRIE DE SAINT JUST DE CLAIX.

- Monsieur OCELLI Jean-Pierre 
Conseiller municipal, MAIRIE DE SAINT JOSEPH DE RIVIERE.

- Monsieur ODRAT Michel 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE SEYSSUEL.

- Monsieur ORAND Robert 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PALLAS Arlette 
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PALLAS Brigitte née PELEGRIN
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PARGUEL Sophie née ALLIBE
Secrétaire, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PELLORCE Marie-Jeanne née OLLER
Adjoint territorial du patrimoine principal 1ère classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'OISANS.

- Monsieur PERENON Fabrice 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PEYRACHE-YVON Laurence née YVON
Assistante de service social, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame POLET Marie-Christine 
Directrice adjointe, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PORTENGUEN Corinne née MUZZOLINI
Infirmière psychiatrique classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER.

- Madame POULET Pascale née CLAVEL
Aide-soignante classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Monsieur POULLENARD Christophe 
Conseiller municipal, MAIRIE D'AGNIN.
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- Monsieur POZIN Gilles 
Employé, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ROUSSILLONNAIS.

- Madame PRUD'HOMME Martine 
Aide soignante classe exceptionnelle, EHPAD RESIDENCE BAYARD.

- Madame PUENTEDURA Marie-Line née BOUNAB
Rédacteur principal 2ème classe, MAIRIE DE SAINT MARCELLIN.

- Madame QUANTIN Sylvie née PUGLISI
Rédacteur principal 2ème classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame QUEIROZ-SIMOES Antonia née GUTIERREZ-BERMUDEZ
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur RANALDI Eric 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE LYON.

- Madame RANNOU Corinne 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Madame REBOULET Marie 
Adjointe au maire, MAIRIE DE SAINT MAURICE L'EXIL.

- Monsieur REMY Fabien 
Cuisinier, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame REUS Angèle née LOPEZ-CANIZARES
Rédacteur secrétaire comptable, COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ISLE CREMIEU.

- Madame REYNAUD Isabelle née BOCCARD
Travailleur social, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame REYNIER Marie-Pierre née SCHILLINGER
Agent territorial des écoles maternelles principal de 2ème classe, MAIRIE DE VILLEFONTAINE.

- Monsieur RIBEAUD Guillaume 
Chargé d'opérations, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur RICHARD Sébastien 
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BIEVRE EST.

- Madame RIVAUX Estelle 
Infirmière cadre de santé paramédicale, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame RIVOIRE Myriam 
Educateur principal, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame ROBIN Sara née RUIZ
Adjoint technique territorial 1ère classe, MAIRIE DE LE PEAGE DE ROUSSILLON.

- Madame ROCA VALERO HERNANDEZ Laure née HERNANDEZ
Assistante numérique territoriale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur ROCHELOIS Alexis 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Madame ROCHET Marie-Noëlle 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame ROCHE Violaine 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur RONAT Thierry 
Educateur des activités physiques et sportives principal de 2ème classe, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame ROSSBACH Christine née MONLOUVIER
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Madame ROUDET Marie-Christine née GAILLARD
Rédacteur, MAIRIE DE LONGECHENAL.

- Monsieur ROYANNAIS Philippe 
Conseiller municipal, MAIRIE DE SAINT JUST DE CLAIX.

- Monsieur ROZIER Denis 
Maire, MAIRIE D'ANJOU.

- Monsieur RUA Thierry 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur SAINTY Régis 
Chauffeur, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame SANCHEZ Sabine née BRUNET
Infirmière, GROUPEMENT HOSPITALIER EST.

- Monsieur SAPORITO Roger 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE CHARNECLES.

- Madame SAVANT-ROS Laura 
Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles 2ème classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame SCOTE Corinne 
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame SERILLON Sandrine née SPORLI
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE D'AOSTE.

- Madame SERRA Florence 
Rédacteur, VILLE DE LYON.

- Madame SIMON Maureen 
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur SOUTEIRAT Wilfrid 
Agent de maîtrise, SIGEARPE.

- Madame SPINELLA Anne-Marie née ROUSSET
Infirmière diplômée d'Etat classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur SPITZNER Francis 
Maire, MAIRIE DE VERTRIEU.
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- Monsieur STUPKA Bedros 
Adjoint au maire, MAIRIE DE CHOZEAU.

- Madame TARDY Christelle née CELLARD
Référente administrative autonomie, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame TEMPIER Antoinette née ALBANO
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame THOMAS Emmanuelle 
Assistante de service social, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame THOMAS Sophie 
Assistante de direction, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur THORANT Gérald 
Agent d'entretien des espaces verts, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame TOURNEUR Valérie née DACHEZ
Brigadier chef principal, MAIRIE DE ROUSSILLON.

- Madame TREZEUX Brigitte née GUY
Infirmière classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Monsieur VANHELSTRAETEN Marc 
Aide soignant classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER.

- Monsieur VASSIEUX Jean 
Technicien principal 1ère classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU MASSIF DU VERCORS.

- Madame VAZART Claire née BRISSOT
Puéricultrice classe supérieure, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Monsieur VEYRON Michel 
Adjoint au maire, MAIRIE DE SAINT ETIENNE DE SAINT GEOIRS.

- Madame VIEUX-MELCHIOR Maryvonne née ROUX
Attaché, CCAS DE GRENOBLE.

- Monsieur VINCENT Frédéric 
Attaché, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU TERRITOIRE DE BEAUREPAIRE.

- Madame VINTEJOUX Annick 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame VOLO Sylvie née GAUTHIER
Adjoint administratif principal 2ème classe, MAIRIE DE CREYS MEPIEU.

- Monsieur VULIN Christian 
Adjoint technique 2ème classe, MAIRIE DE LES ABRETS.

- Madame WILLIOT Michèle 
Secrétaire médico-sociale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame XAUSA Sophie née JAFFUER
Adjoint administratif 2ème classe, MAIRIE D'HUEZ.
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- Monsieur ZOUIHIG Hassan 
Conseiller territorial, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

Article 2 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale VERMEIL est décernée à :

- Madame ABAT Véronique 
Agent du patrimoine, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur ABEL Yves 
Assistant chargé d'études, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame ACHARD-DUNAND Geneviève née ACHARD
Rédacteur, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame AGAPIT Nathalie née MOUTON
Agent spécialisé des écoles maternelles principal 1ère classe, MAIRIE DE VENISSIEUX.

- Madame ALEX Brigitte 
Technicienne de laboratoire classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame ALLOSIO Nicole née MATHIEU
Rédacteur principal 1ère classe, CCAS DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur AMBLARD Gilbert 
Ancien adjoint au maire, MAIRIE DE VIF.

- Madame ANZIL Sylvie née COSTE
Infirmière psychiatrique classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER.

- Madame ARENGI Anne-Marie 
Adjoint administratif hospitalier principal 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame ARNAUD Joëlle née CLEMENT
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame ARNAUD Sylvie née COMTE
Assistante administrative, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame AVERSANO Michèle née PERRIN
Rédacteur principal, CNFPT.

- Madame BACCON Marie-Hélène 
Attaché principal, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame BAIJOT Laurence née BATHELIER
Rédacteur, MAIRIE DE LA TOUR DU PIN.

- Madame BASSE Elvire 
Assistante de conservation du patrimoine, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BAUDET Darielle 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BAUDUSSEAU Agnès née BRET
Documentaliste, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Monsieur BEAUP Jean-Marie 
Chef d'équipe d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur BELCAYRE Michel 
Agent de maîtrise, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame BERNARD Nelly née DELATTRE
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE SAINT CLAIR DE LA TOUR.

- Monsieur BERRUYER Gilbert 
Conseiller municipal, MAIRIE DE ROYBON.

- Madame BERTRAND Catherine née PIRIOU
Référente administrative autonomie, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur BESSEAT Patrick 
Chef d'équipe d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur BETON Jean 
Travailleur social, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BETTON Gisèle née COLLION
Adjoint administratif hospitalier principal 2ème classe, HOSPICES CIVILS DE LYON.

- Madame BLAIN Marie-Pierre née GAILLARD
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE LYON.

- Madame BOLZE Maylis 
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur BONNARD Patrick 
Educateur territorial des APS principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT ROMAIN DE JALIONAS.

- Monsieur BOULAY Pascal 
Responsable espaces verts, MAIRIE DE GIERES.

- Madame BOURGEOIS Régine 
Directrice, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BOUTRIF Anne-Marie née LIBRALESSO
Technicien principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur BUATOIS Michel 
Professeur d'enseignement artistique, MAIRIE DE CORBAS.

- Monsieur BUCCI Georges 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE LA TRONCHE.

- Madame BULLY Françoise née FRANDON
Aide Soignante, CENTRE HOSPITALIER LUZY DUFEILLANT.

- Madame CADET Rose-Emmanuelle née LAVEILLE
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CALABRO Dina 
Assistante de direction, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Madame CANETTO Christiane 
Puéricultrice, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CARIOT Arielle 
Rédacteur territorial, MAIRIE D'HUEZ.

- Monsieur CARTON Jacques 
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CEZAR Mireille 
Adjoint Administratif, CENTRE HOSPITALIER LUZY DUFEILLANT.

- Madame CHABOUD Chantal 
Gestionnaire administrative, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CHAPPUIS Sylvie 
Agent de service hospitalier qualifié, FAM CENTRE JEAN JANIN.

- Madame CHARBIT Martine née FONTANET
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE DE POISAT.

- Monsieur CHICHARRO Richard 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame CHIODA Pace née OLIVARI
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CLAVELIN-LHUISSIER Pascale née CLAVELIN
Auxiliaire de puériculture classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame CLAVIER Annick née MENARD
Archéologue, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur CLEMENT Fabrice 
Chef de production de cuisine mutualisée, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CRETINON Christiane 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame DACOSTA CAVALLIN Laurence née CAVALLIN
Gestionnaire administrative et référente marchés, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame DANET Marie-Hélène née BLANCHARD
Attaché, CENTRE DE GESTION DE LA FPT.

- Madame DANIELOU Chantal 
Technicien supérieure hospitalier 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur DE GAUDENZI Pierre 
Attaché principal, CCAS DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur D'HOSTINGUE Jean-Luc 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame DIASPARRA Christiane née LASTELLA
Agent Spécialisé Principal des Ecoles Maternelles 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

17/31



- Madame DI CARLO Geneviève 
Assistant médico-administratif classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame DIETRICH Catherine 
Attaché, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame DI TACCHIO Claudine née DECAUCHY
Adjoint administratif, MAIRIE DE SILLANS.

- Monsieur DORÉ Patrice 
Attaché territorial principal, MAIRIE DE BRIE ET ANGONNES.

- Madame DUMAS Marie-Christine 
Puéricultrice, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur DUMAS Philippe 
Agent maîtrise principal, MAIRIE DE CORPS.

- Madame ELOY Encarnation née MARTINEZ-ROBLES
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur ESCALLON Claude 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame EYCHENNE Sylvie 
Secrétaire médico-sociale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame EYGUN-BAS Marie-Pierre née EYGUN
Médecin, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur FARGIER Jacques 
Adjoint au chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur FAUSTIN Bernard 
Technicien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Madame FERRE Marie-Louise 
Référente technique aides et prestations sociales, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur FERRERO Guy 
Référent modes doux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame FERRIER Corinne 
Chef de service, MAIRIE D'HUEZ.

- Madame FLUCHAIRE Béatrice 
Adjoint administratif hospitalier principal 2ème classe, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame FONTE Patricia née ROSSETTI
Adjoint technique principal 2ème classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Monsieur FOUQUE François 
Technicien - responsable service technique, MAIRIE DE LIVET ET GAVET.

- Monsieur GALLET Pascal 
Attaché principal - Directeur général des services, MAIRIE D'ALLEVARD.
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- Madame GAUTHIER Evelyne née GUILLET
Agent de maîtrise principal, CCAS DE GRENOBLE.

- Monsieur GAY Luc 
Attaché, MAIRIE DE CORBAS.

- Monsieur GENEVE Rémy 
Employé, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Monsieur GIL René 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE VAULX-EN-VELIN.

- Madame GIRODET Marie née CELLIER
Agent de maîtrise, MAIRIE DE VILLEFONTAINE.

- Madame GIVAUDAN Nadine née TARDY
Adjoint technique 2ème classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame GRATALOUP Anna-Maria née DE MARCO
Adjoint administratif, MAIRIE DE SAINT CHEF.

- Madame GROLLIER Isabelle née ROSTAING
Adjoint administratif 1ère classe, MAIRIE DE SILLANS.

- Madame GROS Danielle 
Attaché, CNFPT.

- Madame GUERAVA Arlette née BOUVIER
Gestionnaire administrative, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame GUICHARD Christiane née REPLAT
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur GUICHARD Didier 
Cuisinier, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame GUILLOT Violette 
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame IACONO Edith née BAEZA
Chargée de communication, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame INARD Patricia née HARO
Aide-soignante classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Monsieur JACQUIER Christian 
Ancien maire, MAIRIE DE CHARNECLES.

- Monsieur JACQUIER Jean-Pierre 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame JALIFIER Bernadette 
Adjointe au chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame JOSSERAND Annie 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Madame KAGNI Anne-Marie née DAVRIEUX
Sage femme, L'HOPITAL NORD-OUEST DE VILLEFRANCHE-SUR-SAONE.

- Monsieur LARGERON Gérard 
Technicien territorial, MAIRIE DE SAINT QUENTIN SUR ISERE.

- Madame LASTELLA Nicole née GALLO
Adjoint administratif principal 2ème classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur LECA Noël 
Directeur d'Etablissement sanitaire sociale et médico-social, EHPAD RESIDENCE BAYARD.

- Madame LIM Kuntheary née EP
Aide-soignante classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur LINDE Mikaël 
Technicien, MAIRIE DE SAINT SAVIN.

- Madame LOCOLA Bernadette née EYNAUD
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MAGNIN Anne-Lise née RIVIERE
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MALDERA Brigitte née CAMINITI
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MANCINI-THOMAS Marie-France née MANCINI
Gestionnaire du personnel, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MANDIER Pascal 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE SAINT MARCELLIN.

- Monsieur MARTINESE Paul 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE POISAT.

- Madame MARTINESE Sabine née LEVI
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame MASSON Brigitte 
Assistante de service social, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MATHIEU Sylvie 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MAUGIRON Claude 
Maître ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame MENUCCI Raymonde née FRIZON
Attachée, MAIRIE DE SAINT ROMAIN DE JALIONAS.

- Monsieur MERCANTON François 
Directeur - Secrétaire Général, CCAS DE GRENOBLE.

- Monsieur MERCIER Christian 
Attaché territorial, MAIRIE DE VENISSIEUX.
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- Madame MESONA Elisabeth née SALINA
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MESSINA Joseph 
Chargé d'opérations bâtiment, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MICHA Robert 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SEPTEME.

- Madame MICHEL Danielle née ORAND
Assistante familiale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MONTFOLLET Mireille née MARTIN
Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles de 1ère classe, MAIRIE DE SAINT SAVIN.

- Madame MORNE Véronique née MARC
Assistante de service social, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MUGNIER Claude 
Agent de maîtrise, MAIRIE D'HUEZ.

- Monsieur NICHANIAN Patrick 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame NICOLLET Béatrice 
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame NOE Paulette née BEAUQUEL
Rédacteur principal 2ème classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame OFFREDI Pascale 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Monsieur OLIVIER Robert 
Imprimeur reprographe, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PACHOUD Brigitte née JORQUERA
Rédacteur principal 2ème classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame PARADIS Brigitte née MARION
Rédacteur principal 2ème classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Monsieur PASSUELLO Alain 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur PASUTTI Bernard 
Rédacteur, MAIRIE DE LE GRAND LEMPS.

- Monsieur PENET Jean-Marc 
Agent de maîtrise principal, SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX REGION DOLOMIEU 
MONTCARRA.

- Madame PEPIN Eliane née GAUDIN
Assistant socio-éducatif principal, CONSEIL GENERAL DE LA SAVOIE.

- Monsieur PEREAU-LEROY Pascal 
Architecte en infrastructure technique, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Monsieur PERRAUD Alain 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PERROT Patricia née PERROT
Assistante de direction, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PERROUD Odile née BASSET
Gestionnaire administrative et financière, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur PESSINE Jean-Philippe 
Contrôleur, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur PETITJEAN Thierry 
Chargé d'opérations bâtiment, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur PIVET Jean-Noël 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE VILLEFONTAINE.

- Madame PIZOT Catherine née EYROLLES
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur PORTELLI Philippe 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame QUAIRE Nicole née TTISSOT
Adjoint administratif 1ère classe, CCAS D'AOSTE.

- Madame RABATEL Christine 
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE DE LA TOUR DU PIN.

- Madame RABILLOUD Claudine 
Employée, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Monsieur REBAODO Philippe 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE D'HUEZ.

- Madame REGOLI Martine née DIMET
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE DE CHARETTE.

- Monsieur REYNAUD Pierre-Alain 
Technicien principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur RICARD Daniel 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame RICHARD Daniela 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame RICHETER Catherine 
Infirmière cadre supérieure de santé paramédicale, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur RIVIERI Marc 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE PORCIEU AMBLAGNIEU.

- Monsieur RODRIGUEZ Michel 
Assistant d'enseignement artistique principal 1ère classe, MAIRIE DE CORBAS.
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- Monsieur ROLLIER-SIGALLET Daniel 
Technicien territorial, CONSEIL GENERAL DE LA SAVOIE.

- Madame RONDOT Michelle née BESSON
Agent territorial des écoles maternelles principal 1ère classe, MAIRIE DE VILLEFONTAINE.

- Madame ROSELLO Denise 
Rédacteur principal 2ème classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Monsieur ROUAT Jean 
Adjoint au maire, MAIRIE DE MOIDIEU DETOURBE.

- Madame ROUSSET Evelyne née GELIN
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur ROUX Denis 
Technicien principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame ROUX Sylvie née ROUSSET
Coordonnatrice, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame ROUZIER Marie-Madeleine née COEUR
Rédacteur principal 1ère classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Monsieur ROYET Patrick 
Cuisinier, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur RUEL Maurice 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT ROMANS.

- Madame RUOL Martine née CONTAT
Référente administrative aides prestations sociales, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame SCARPA Jacqueline née COCHET
Assistante de direction, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame SCOLARI Marylène née REPELLIN-VILLARD
Gestionnaire administrative, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame SHAIEK Saïda née SHAIEK
Adjoint technique principal 1ère classe, CCAS DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame SINSARD Véronique née MICHEL
Référente autonomie, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur SONZOGNI Yves 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame SOUBEYRAN Catherine née SANCHEZ
Professeur d'enseignement artistique classe normale, MAIRIE DE VILLEURBANNE.

- Monsieur STEFF Patrick 
Chef d'équipe d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame STENGER Martine 
Rédacteur, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU RHONE.
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- Monsieur TISSERAND Gérard 
Chef d'équipe d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur TIXIER Michel 
Attaché, MAIRIE DE TREPT.

- Monsieur TURC Denis 
Chef d'équipe d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur UBASSY Gérard 
Chauffeur-livreur de cuisine mutualisée, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur VANACKER Eric 
Ingénieur territorial, MAIRIE DE VILLETTE D'ANTHON.

- Madame VANDAMME Marie-Annick née GUILLOU
Adjointe au chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame VEILLARD Danièle 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur VEYRET Jean-Luc 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARCELLIN.

- Madame VIGNE Christine 
Rédacteur principal 2ème classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame VIOLINO Sylvie née BIGILLON-TILLOT
Ouvrier professionnel qualifié, FAM CENTRE JEAN JANIN.

- Monsieur VOLPATO Angélo 
Agent de maîtrise, MAIRIE DE LIVET ET GAVET.

- Madame WIKARYJAK Claire née RUFFIER-LANCHE
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame YUFERA Marie-Hélène née SANCHEZ
Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Monsieur ZOCCA Jean-Luc 
Adjoint administratif 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

Article 3 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale OR est décernée à :

- Madame ANDRE Michèle née REPLAT
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur ANDRE Patrick 
Technicien chef de centre, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU RHONE.

- Monsieur ARGOUD Robert 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE LES ABRETS.

- Monsieur ARNOL Serge 
Agent maîtrise principal, MAIRIE D'HUEZ.
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- Madame ARNOUX Bernadette née RAUX
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame ASSING Claire 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BARRAL BARON Chantal 
Rédacteur référent accueil, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame BEDEN Marie-Françoise née LANSEMAN
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE D'HUEZ.

- Madame BELLET Monique née VERNEY
Adjoint administratif 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE LA HAUTE 
SAONE.

- Monsieur BIBARD Gilbert 
Directeur, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur BLANC Claude 
Technicien principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARCELLIN.

- Madame BOCH Bernadette 
Infirmière cadre supérieure de santé paramédicale, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame BODO Elisabeth née ORLAREY
Garde champêtre chef principal, MAIRIE DE SUSVILLE.

- Monsieur BOISSIER Serge 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur BON Fabrice 
Professeur artistique hors classe, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Madame BOTTA Marie née SERRA
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BOURG Pascale née AVONS-BARIOT
Secrétaire médico-sociale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BRUN Corinne née CHAMARD-BOIS
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE D'HUEZ.

- Madame BRUNETEAU Andrée 
Gestionnaire de subventions, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BRUNET Evelyne 
Technicienne de laboratoire, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame BRUNET Marie-Paule née BAZZOLI
Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles principal 1ère classe, MAIRIE DE CHATTE.

- Monsieur BULLY Gilbert 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CANCIANI Hélène née BARBIER
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, VILLE DE LYON.
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- Monsieur CANDEL Manuel 
Assistant administratif, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur CARIOU Patrick 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur CHAUMONT Thierry 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame CHELIHI Ghalia née KAROUI
Infirmière soins généraux hors classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur CHEVROLAT Jean-Luc 
Brigadier chef principal de police municipale, VILLE DE LYON.

- Madame CLEMENT Florence née VINCENDON
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Monsieur COLLOMB Jean-Marc 
Ouvirer professionnel qualifié, FAM CENTRE JEAN JANIN.

- Madame COLUSSI Sylviane née CAVAGNA
Attachée d'administration hospitalière, FAM CENTRE JEAN JANIN.

- Madame COSENZA Bernadette née DUPRE
Attaché, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame DANON Françoise née ROMUALD
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Monsieur DAVID Jean-Marc 
Chef d'équipe d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame DELEAGE Michèle née GALLON
Aide médico-psychologique, FAM CENTRE JEAN JANIN.

- Monsieur DEVIDAL Guy 
Educateur activité physique et sportive 1ère classe, MAIRIE DE LES ABRETS.

- Madame DEZEMPTE-MUSI Evelyne 
Directeur territorial, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame DUMAS Geneviève née MASCARO
Agent spécialisé principal 1ère classe, COMMUNAUTES DE COMMUNES DU TRIEVES.

- Monsieur DUMOLARD Daniel 
Directeur, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame DUPENT Sylvie 
Adjoint des cadres hospitaliers, FAM CENTRE JEAN JANIN.

- Madame DURAND Martine née BRUCHON
Aide Médico Psychologique, CENTRE HOSPITALIER LUZY DUFEILLANT.

- Madame DURON Sylvie 
Puéricultrice cadre supérieur santé, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.
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- Monsieur FABRE Denis 
Directeur adjoint, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame FALCOZ Sylvie née VITOZ
Aide-soignante, EHPAD.

- Monsieur FILHOL Josian 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur FIORUCCI Franck 
Architecte en infrastructure technique, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur FLORES Marc 
Technicien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Madame GALLER Françoise née MOUSSY
Infirmière classe supérieure, FAM CENTRE JEAN JANIN.

- Monsieur GALLET Jean-Charles 
Attaché principal, COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE L'HIEN.

- Madame GARCIN Madeleine née GIRAUD
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE DE VENOSC.

- Monsieur GARIN Serge 
Agent polyvalent en maintenance de bâtiments, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur GARNIER Laurent 
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur GAUBERT Frédéric 
Adjoint au chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur GAUTRON Philibert 
Adjoint au chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur GERVASONI Frédéric 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame GERVASONI Nadine née BRUN
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur GEYMOND Jean-Marie 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur GIACONELLA François 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur GRABIT Alain 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur GRAND Gabriel, Maurice 
Brigadier chef principal de police municipale, VILLE DE LYON.

- Monsieur GRILLO Armand 
Technicien aux services techniques du musée dauphinois, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Monsieur HALEC Thierry 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur JALIFIER Bernard 
Ingénieur principal, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Monsieur JOLY Alain 
Agent de maîtrise, MAIRIE DE BEAUCROISSANT.

- Monsieur JOUVE Pierre 
Agent maîtrise principal, MAIRIE D'HUEZ.

- Monsieur LAGHA Abdelmajid 
Maître ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur LARDIERE Joël 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur LAROCHE Patrick 
Correspondant communication, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame LEGROUX Françoise 
Chargée gestion programme départemental d'insertion, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur LEMEUNIER Yves 
Chef d'équipe d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur LENGELE Patrick 
Agent de maîtrise, MAIRIE DE SAINT-EGREVE.

- Monsieur LEROY Pierre 
Chef de cuisine, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame LOPEZ Anne 
Infirmière classe supérieure, EHPAD RESIDENCE BAYARD.

- Madame LOTITO Maria 
Agent polyvalent en restauration et entretien des locaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MANON François 
Maître ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER.

- Madame MARCHAND Henriette 
Rédacteur principal 1ère classe, SIERG.

- Madame MARTIN Maria née GARCIA
Attaché territorial, MAIRIE DE CHASSE SUR RHONE.

- Monsieur MATHIEU Richard 
Coordonnateur du pôle laboratoire, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MAURELLI Ghislaine 
Adjointe au chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame MAZUIR Nadine 
Assistante du chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Monsieur MERMIER Claude 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MIARD Christophe 
Directeur, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MIRAS Joseph 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE VILLARD BONNOT.

- Madame MONVOISIN Yvette née MASTROTOTARO
Gestionnaire recrutement, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur MURGIER Patrick 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur NEYRET Patrick 
Directeur adjoint, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur NIVET André 
Vaguemestre, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur ODDOS Yves 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur ODDOUX Jean-Michel 
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PERINET Suzanne née GIROUD
Gestionnaire des dispositifs sociaux, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PERREY Nelly 
Infirmière diplômée d'Etat classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE.

- Monsieur PERRIER Claude 
Maître ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER.

- Monsieur PERROUD Alain 
Chargé de mission prospective montagne, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame PESENTI Noëlle 
Chargée de mission, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur PICCHIONI Lionel 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SUSVILLE.

- Monsieur PICHOT Jean-Michel 
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur POITOU Stéphane 
Gestionnaire de subventions, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur PONGAN Gilles 
Chef d'équipe fonctionnel, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur RAJOL Jean-Pierre 
Manipulateur en électroradiologie, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Madame REKEB Sylvie née POULET
Référente administrative autonomie, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame REMISE Odile née BRUNEL
Chef de service, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur REVOL Gilles 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur REYMOND Louis 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame ROCLE Marie née DESCROIX
Aide-soignante, EHPAD.

- Madame ROYER Chantal 
Attaché, CCAS DE GRENOBLE.

- Madame SAGATICHIAN Irène 
Conservateur de bibliothèque, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur SALVETTI Daniel 
Agent d'exploitation, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur SANTANA Edie 
Aide soignant, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Madame SCANELLA Françoise née GERACI
Auxiliaire de puériculture principale 1ère classe, CCAS DE GRENOBLE.

- Monsieur SEIGLE Philippe 
Infirmier cadre supérieur de santé, CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT.

- Monsieur SESTIER René 
Conseiller municipal, MAIRIE DE BRIE ET ANGONNES.

- Madame SPANU Lydie 
Infirmière, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame TABOURIN Corinne née MOLLE
Aide médico-psychologique, FAM CENTRE JEAN JANIN.

- Madame TERMINE Marie-José née DI MARTINO
Aide-soignante, EHPAD.

- Madame TERRITORIO Maria née RODRIGUES
Assistante administrative, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame TRAUTMANN Brigitte née FAVA-PIZ
Secrétaire médico-sociale, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Madame UGNON-CAFE Chantal 
Technicienne de laboratoire, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.

- Monsieur VERDET Christian 
Chargé d'opérations bâtiment, CONSEIL GENERAL DE L'ISERE.
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- Monsieur VESCO Michel 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur VIOLINO Guy 
Maître ouvrier, FAM CENTRE JEAN JANIN.

- Madame VOILLOT Chantal née MATEO
Adjoint administratif principal 1ère classe, VILLE DE LYON.

Article 4 : Par application de l'article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  (2,  place  de  Verdun BP  1135  -  38022
Grenoble  cedex)  dans le  délai  de  2  mois à  compter  de  sa  notification  ou sa  publication au recueil  des  actes
administratifs ou affichage dans les collectivités, conformément à l'article R.421-1 du même code.

Article 5 : Monsieur le secrétaire général et Monsieur le directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Isère.

Grenoble, le  14 Juillet 2015

Le Préfet

Jean-Paul BONNETAIN
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ARRETE N°

Accordant la médaille d’honneur du Travail

A l’occasion de la promotion du 14 juillet 2015

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

Vu le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié, relatif à la médaille d'honneur du travail ;

VU l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l'attribution de la médaille 
d'honneur du travail ;

VU le décret du 19 février 2015 portant nomination du préfet de l'Isère, Monsieur Jean-Paul BONNETAIN;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Monsieur AGRIODOS Frédéric
Chef de projet, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur AGULLANA Jean-Christophe
Agent de production, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Madame AILLOUD Sandra
Contrôleur commercial, ROCHE DIABETES CARE FRANCE, MEYLAN.

- Monsieur AISSANI Zindine
Agréeur Marée, CARREFOUR SUPPLY CHAIN FRANCE, EVRY.

- Monsieur ALEXANDRE Pascal
Directeur marketing, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur ALEXANDRE Stéphane
Automaticien, EDF CNPE BUGEY, LAGNIEU.

- Madame ALFIERI Myriam
Assistante service client, AOSTE SNC, SAINT PRIEST.
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- Madame ALLAINGUILLAUME Valérie
Employée de banque, SOCIETE GENERALE, NANTERRE.

- Monsieur ALLAMANCHE Franck
Gestionnaire méthodes fabrication, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur ALLEGRE Hervé
Responsable d'équipe, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur ALVES CARDOSO Octavio
Chef de chantier, ENTREPRISE SDE, GRENOBLE.

- Madame ALYRE Marie-Hélène
Assistante sociale, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Madame AMAR Séverine
Responsable clientèle patrimoniale, BPE, PARIS.

- Madame AMICO Marlène
Technicienne en microélectronique, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur AMIEUX Serge
Monteur, SIEMENS TRANSMISSION & DISTRIBUTION, GRENOBLE.

- Monsieur AMINE Kamardine
Chef de projets, C.I.R.T.I.L. CENTRE INFORMATIQUE, SAINT PRIEST.

- Madame AMMAR Cécile
Permanent de sécurité, AREA, BRON.

- Madame ANDRE Cécile
Gestionnaire prestations familiales, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Madame ARGOUD Chantal
Agent de service, ABER PROPRETE AZUR VIENNE, VIENNE.

- Madame ARGOUD Françoise
Monitrice éducatrice, EOVI HANDICAP, VALENCE.

- Madame ARGOUD Laurence
Spécialiste Douanes et sûreté du Fret, EATON INDUSTRIES FRANCE SAS, 
MONTBONNOT SAINT MARTIN.

- Madame ARGOUD Marie-Thérèse
Contrôleuse qualité, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur ARNOL Hubert
Chef d'usine, LYONNAISE DES EAUX, RILLIEUX-LA-PAPE.

- Monsieur ARRIBERT NARCES Serge
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur ARVIER Patrice
Informaticien, CNAMTS, GRENOBLE.
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- Monsieur ASSOULY Daniel
Conducteur bottemeuse, VICAT, VIZILLE.

- Monsieur ASTIER Françoise
Femme de chambre, CAMPANILE HOTEL RESTAURANT, SEYSSINS.

- Monsieur ATTAL Richard
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur ATTARD Ludovic
Etireur, GINDRE DUCHAVANY, PONT DE CHERUY.

- Madame AUDEBRAND Isabelle
Secrétaire formation, APAVE SUDEUROPE SAS, ECHIROLLES.

- Monsieur AUJOGUES DIT BARON Christian
Chargé d'affaires, GROUPE NOX, SAINT-HERBLAIN.

- Monsieur AVOGADRO Marc
Adjoint responsable d'atelier, AXIMA CONCEPT, JARRIE.

- Monsieur AVRIAMA Henri
Employé magasinier livreur polyvalent, TIA TOLERIE INDUSTRIELLE DES ALPES, 
ECHIROLLES.

- Madame AYMONIER Céline
Employée, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame AZIBERT Rachel
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur BADIN Stéphane
Photograveur, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur BAHEUX Fabrice
Technicien d'atelier frappe, AGRATI LA BRIDOIRE, LA BRIDOIRE.

- Madame BAHROUN Sonia
Hôtesse de vente, RELAIS DU LOMBARD, L'ISLE-D'ABEAU.

- Monsieur BAILLY Hervé
Gestionnaire d'approvisionnement, PRAYON S.A., SAINT CLAIR DU RHONE.

- Madame BALAYN Agnès
Assistante de publicité, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur BALDASSO Lionel
Responsable, COMPAGNIE DE CHAUFFAGE, GRENOBLE.

- Madame BALLET Patricia
Ourdisseuse, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur BANDIERA Régis
Employé de banque, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.
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- Madame BARBISAN Crystel
Technicienne de laboratoire, BAYER SAS, LYON.

- Monsieur BARBOSA Francisco
Contrôleur de gestion, CREATIONS METAPHORES, PARIS.

- Monsieur BARD Olivier
Employé, OPAC 38, GRENOBLE.

- Monsieur BAROU Patricia
Opératrice de saisie, AMITEL, VILLEURBANNE.

- Monsieur BARRÉ Michel
Conducteur d'engins travaux publics, EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS, SAINT MARTIN 
D'HERES.

- Monsieur BARSTZ Ruben
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame BATIN Geneviève
Hôtesse de caisse, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur BATISTONI Thierry
Opérateur service client, SELECTA, AUBERVILLIERS.

- Madame BATIT Sandra
Technicien comptable, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Monsieur BAUDOIN Richard
Electro-mécanicien, AREVA NP, ROMANS-SUR-ISERE.

- Madame BEAUMIER Jocelyne
Secrétaire, OPTIQUE DU NERON, SAINT-EGREVE.

- Madame BECT Cécile
Gestionnaire expert contentieux, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur BEDIOU Stéphane
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BEDON Philippe
Technicien, AREVA NP, CHALON SUR SAONE.

- Madame BEILLON Laurence
Pilote transport France, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BELLE Michel
Responsable de secteur, GEZE FRANCE, SERVON.

- Monsieur BELLETTO Jean-Luc
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BELLIER André
Directeur agence, OPAC 38, GRENOBLE.
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- Monsieur BELLIT Djemel
Vendeur produits et services, HYPERMARCHE CARREFOUR VENISSIEUX, 
VENISSIEUX.

- Monsieur BELLON Alain
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur BEN ANTER Yamina
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur BENDRIS Amar
Technicien de fabrication, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Madame BENINI Sandrine
Assistante responsable achat, SEM VERCORS RESTAURATION, FONTAINE.

- Madame BENOIT Anne
Responsable de Département, SMG , ECHIROLLES.

- Monsieur BERARDI Eric
Chargé d'essais, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BERENFELD Olivier
Chef marche marketing, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur BERGEON Denis
Cadre contrôleur de gestion, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame BERGER Carole
Chargée de trésorerie, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur BERGER Laurent
Employé de banque, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur BERGER Stéphane
Agent logistique, RAYDIALL SAS, VOIRON.

- Madame BERGER Virginie
Technicienne planning, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur BERINGUET Serge
Technicien méthode, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur BERMOND Emmanuel
Technicien de maintenance, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Madame BERNARD Christine
Secrétaire, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur BERNARD Michaël
Technicien logistique, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur BERNARD Philippe
Salarié, EUROFLOAT, SALAISE SUR SANNE.
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- Monsieur BERNE Daniel
Opérateur de test, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Monsieur BERNIER Francis
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur BERRUYER Laurent
Assimilé cadre entretien général, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur BERTET Régis
Expert technique, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur BERTHET Patrice
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur BERTHOLIO Jean-Pierre
Gestionnaire de stock, GEODIS LOGISTICS RHONE ALPES, SATOLAS-ET-BONCE.

- Madame BERTHOUMEYROU Florence
Marketing manager, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame BERTHUIN Mireille
Responsable de services, CE SCHNEIDER ELECTRIC GRENOBLE, MEYLAN.

- Monsieur BERTIN Anne-Sophie
Secrétaire, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur BESSON Pascal
Technicien de laboratoire, OSIRIS GIE ROUSSILLON, ROUSSILLON.

- Monsieur BESSON Régis
Technicien de fabrication, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Monsieur BEVILACQUA Sylvain
Technicien de maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur BEYDON Christophe
Magasinier, TRANSPAC SAS, CHIMILIN.

- Madame BIAGGINI Virginie
Employée, EHPAD "FOYER NOTRE DAME", LES MARCHES.

- Monsieur BIANCHI Gilles
Opérateur sur presses, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur BICHEBOIS Pascal
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame BIDOLET-BOURGIN Brigitte
Assistante commerciale, TREDI, SAINT-MAURICE-L'EXIL.

- Monsieur BIED Christophe
Responsable chargé de clientèle, CM CIC FACTOR, CORBAS.

- Madame BIESSY Nathalie
Technicien conseil, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.
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- Monsieur BILLARD Stéphane
Responsable produits, SMG , ECHIROLLES.

- Monsieur BION Thierry
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur BITENE Fabrice
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BIZOUARD Jean-Michel
Technicien d'opération Support Process, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame BLANCHET Monique
Journaliste, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur BLANCHON Claude
Coordinateur de travaux, TOTAL RAFFINAGE FRANCE, FEYZIN.

- Monsieur BLANC Marc
Conseiller financier, MAAF ASSURANCES, NIORT.

- Madame BLANDIN Estelle
Cuisinière, ELIOR ENTREPRISES, PARIS.

- Monsieur BLAQUE Jean-Michel
Contrôleur flasheur, KUEHNE+NAGEL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Madame BLONDIN Nathalie
Responsable administration contrats clients, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur BOFFA Bruno
Technicien polyvalent/suppléant chef de poste, EUROTUNGSTENE POUDRES, 
GRENOBLE.

- Monsieur BOIS-FARINAUD Christophe
Electrotechnicien de maintenance, AHLSTROM BRIGNOUD, VILLARD-BONNOT.

- Madame BOISOT Anne
Responsable qualité, FEDERAL MOGUL SEALING SYSTEMS, SAINT PRIEST.

- Monsieur BOISSIE Jérôme
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur BOISSONNET Eric
Agent technique d'atelier, IVECO FRANCE, ANNONAY.

- Monsieur BOIZOT Philippe
Technicien maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur BONDA Lionel
Cadre de direction, ADOMA, LYON 6EME.

- Monsieur BONIN Karl
Conducteur de centrale, LAFARGE BETONS FRANCE, AIX-EN-PROVENCE.
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- Monsieur BONNAIRE Stéphane
Technicien de maintenance, JUNGHEINRICH, VELIZY-VILLACOUBLAY.

- Monsieur BONNARD Jean
Vendeur, POINT P, CHAMBERY.

- Monsieur BONNARD-LAPIERRE Thierry
Responsable maintenance, MECELEC, SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS.

- Madame BONNET-LIGEON Annaïc
Assistante administrative, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Monsieur BONNET Norbert
Technicien mesures physiques R04, IFP ENERGIES NOUVELLES, RUEIL MALMAISON.

- Madame BONY Florence
Chargée de communication, ROCHE DIAGNOSTICS FRANCE, MEYLAN.

- Madame BORDEL-CARRIER Cécile
Analyste achat, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur BORDET Sylvain
Responsable de site, COFELY SERVICES, LYON.

- Monsieur BORE François
Ingénieur, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur BORNET Laurent
Urbaniste / responsable d'agence, TERRITOIRES 38, GRENOBLE.

- Madame BORYS Evelyne
Référent réglementaire et applicatifs, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur BOSCO Cédric
Technicien maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame BOUFFARD-ROUPE Nathalie
Employée commerciale, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur BOULANOUAR Bachir
Chauffeur poids lourds, ONYX AUVERGNE RHONE ALPES, RILLIEUX-LA-PAPE.

- Monsieur BOULICAUT Daniel
Technicien études, NICOLL, CHOLET.

- Madame BOULLEROT Nadine
Technicien production, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur BOUQUET Olivier
Agent de production, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, ROUSSILLON.

- Monsieur BOURGEOIS Eric
Contrôleur de gestion, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BOURGOGNE Patrick
Contrôleur de gestion, NOVACYL, ROUSSILLON.
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- Madame BOURGUIGNON Chantal
Préparatrice commandes, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame BOURGUIGNON-GELE Nathalie
Responsable affaires réglementaires, MERIAL, LYON.

- Madame BOURJAILLAT Diane
Responsable administration du personnel, REYNOLDS & REYNOLDS, GRENOBLE 1.

- Monsieur BOURNEUF Jean
Agent local de proximité, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Madame BOURNOT Rachel
Spécialiste application sénior, ROCHE DIAGNOSTICS FRANCE, MEYLAN.

- Monsieur BOUSBIH Mohamed
Employé chimie, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Madame BOUSQUET Dominique
Ingénieur en microélectronique, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame BOUTIN Annick
Directrice commerciale, SQUARE, PONT-EVEQUE.

- Monsieur BOUTOLLEAU Daniel
Agent de maîtrise, TOTAL ADDITIFS ET CARBURANTS SPECIAUX, GIVORS.

- Monsieur BOUVET Jean-Philippe
Responsable Adjoint, FIVES INTRALOGISTICS SA, GRIGNY.

- Madame BOUVIER Nathalie
Chargée de clientèle, PLANTIN, SAINT-BENOIT.

- Monsieur BOUVRAIS David
Technicien de maintenance électrotechnique, AREA, BRON.

- Monsieur BRELET Emmanuel
Gérant de portefeuilles, EDMOND DE ROTHSCHILD, LYON.

- Madame BRESSON Sandrine
Assistante de vente, RAYDIALL SAS, VOIRON.

- Madame BRET Caroline
Employée de banque, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur BRET Jacques
Ouvrier Agent Fabrication Débit, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur BRIAND Guillaume
Chargé d'essais, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BRIDAY Serge
Technicien réseau micro, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame BRIGARD Odile
Expert Métier, MUTUALITE FONCTION PUBLIQUE, CHAMBERY.
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- Monsieur BRIKH Hakim
Cariste polyvalent, ANTALIS SNC, PARIS.

- Madame BROUCHUD Jocelyne
Secrétaire, SELARL LCDS DOCTEUR LE FUR ET ASSOCIES, VIENNE.

- Madame BRUCHON Catherine
Agent de reprographie, STAUBLI LYON SAS, CHASSIEU.

- Monsieur BRUCHON Paul
Frigoriste, CIAT, CULOZ.

- Madame BRUHAT Marie-Laure
Assistante de Direction technique, BASF PHARMA ST VULBAS SAS, SAINT VULBAS.

- Monsieur BRUNEL Gérard
Technicien de maintenance, AOSTE SNC, AOSTE.

- Monsieur BRUN Eric
Cuisinier, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame BRUNET-JAILLY Christine
Conceptrice, AXIMA CONCEPT, JARRIE.

- Monsieur BRUNET-MANQUAT Frédéric
Coupeur condensateurs, SATMA PPC, GONCELIN.

- Madame BRUNET Sandrine
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur BRUNO Pascal
Agent de fabrication, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur BRUN Raphaël
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame BUENO Maria
Enfileuse, ROSSIGNOL, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur BUISSON Raphaël
Agent de service, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur BULLE Laurent
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame BULME Geneviève
Ouvrière polyvalente, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Monsieur BURFIN Hervé
Réceptionnaire, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame BURIGANA Joëlle
Gestionnaire service client, OCP REPARTITION, ECHIROLLES.

- Monsieur BUSARELLO Eric
Chef projet informatique, ROCHE DIAGNOSTICS FRANCE, MEYLAN.
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- Madame BUSSEUIL Véronique
Chargée de clientèle, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY AEROPORT.

- Monsieur BUTTARD Yves
Technicien Support Informatique, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Madame CAILLOT Marie-Eve
Chargée d'études équipements, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame CALARD Florence
Employée commerciale, TIGNIEUDIS SAS, TIGNIEU-JAMEYZIEU.

- Monsieur CAMBRON Yann
Maçon coffreur, EIFFAGE CONSTRUCTION CONFLUENCES, LYON.

- Madame CANABATE Florence
Chargée d'approvisionnement, TRIXELL, MOIRANS.

- Madame CANAUX Marie-Laure
Responsable Ressources Humaines, IESA, VIENNE.

- Madame CANCELLO Sophie
Agent de contrôle finition polyvalent, SINTEX NP SAS, GENAS.

- Monsieur CANILLO Hervé
Technicien polyvalent, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur CAPARROS Manuel
Approvisionneur magasinier, MERIAL, LYON.

- Monsieur CAPELLI Didier
Technicien de laboratoire, HUTCHINSON SNC, MOIRANS.

- Madame CAPITOLINO Sylvie
Acheteur industriel, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame CARAPET-VEHRLE Marie
Responsable Ressources Humaines, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur CARDACI Joseph
Monteur, SGL CARBON TECHNIC SAS, SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur CARIN Philippe
Accessoiriste, FRANCE TELEVISIONS ANTENNES RHONE ALPES ET AUVERGNE, 
LYON.

- Madame CARLINO Assia
Responsable, EATON INDUSTRIES FRANCE SAS, MONTBONNOT SAINT MARTIN.

- Monsieur CARPENTIER Frédéric
Technicien atelier 11, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur CARRASSO Raimondo
Outilleur mouliste, ARAYMOND, GRENOBLE.
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- Madame CASAERT Isabelle
Technicien conseil, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame CASSARA Jacqueline
Assistante administrative, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame CASSILLO-AYRAUD Christine
Technicienne, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur CASSON Laurent
Employé logistique, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame CASTELLANO Sophie
Chef de produits, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame CASTRO Isabelle
Hôtesse de caisse, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Madame CASTRUNIS Geneviève
Auxiliaire de vie sociale, ADPA, ECHIROLLES.

- Monsieur CAUSSE Cyril
Concepteur procedes, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur CAVALLI Jasmine
Mouleuse, MECELEC, SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS.

- Monsieur CAVUOTO Victor
Employé, OPAC 38, GRENOBLE.

- Madame CECILLON Valérie
Comptable, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur CELLI Giorgio
Responsable administratif et comptable, CARTONNAGES DU DAUPHINE, LE CHAMP-
PRES-FROGES.

- Madame CEZARD Nathalie
Comptable, FOURS INDUSTRIELS, SAINT QUENTI FALLAVIER.

- Madame CHABOT Christelle
Responsable formation, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CHACON Philippe
Adjoint responsable de secteur, SCIC HABITAT RHONE ALPES, LYON.

- Madame CHAIX Marie-Noële
Acheteur, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Madame CHALARIS Chrystel
Exploitant maritime, DHL GLOBAL FORWARDING SAS, AEROPORT DE LYON ST 
EXUPERY.

- Monsieur CHAMBAT Patrick
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.
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- Monsieur CHAMPIN Patrick
Electricien, INEO RHONE ALPES AUVERGNE, VILLEURBANNE.

- Monsieur CHAMPIN Stéphane
Technicien expérimentation Procédés, IFP ENERGIES NOUVELLES, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CHANAS Didier
Electrotechnicien, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Monsieur CHANAS Fabrice
Employé de banque, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur CHANAS Thierry
Visiteur médical, LABORATOIRES DERMATOLOGIQUES AVENE, LAVAUR.

- Monsieur CHANELIERE Pierrick
Agent de sécurité confirmé, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur CHANTELOVE Daniel
Référent réglementaire et applicatif, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur CHAPEAU Frédéric
Technicien Devis, SINTEX NP SAS, GENAS.

- Madame CHAPEAU Nathalie
Assistante achats, SIROCO SA, GENAS.

- Monsieur CHAPELLE Jean-Paul
Technicien matériel et achats, AREA, BRON.

- Madame CHAPELLIER Sylvie
Assistante export, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur CHAPELON Laurent
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur CHARBONNIER Laurent
Responsable informatique, BAYER SAS, LYON.

- Madame CHARBONNIER Sylvie
Conseillère emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur CHARLES Jérôme
Contremaître de fabrication, AHLSTROM BRIGNOUD, VILLARD-BONNOT.

- Madame CHARREL Véronique
Chargée d'affaires, ELECTRICITE DE FRANCE, TOULOUSE.

- Madame CHARROIN Patricia
Contrôleur de gestion, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY AEROPORT.

- Madame CHASSIGNOL Pilar
Conseillère à l'emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.
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- Monsieur CHATEAU Laurent
Déclarant en douanes, DHL GLOBAL FORWARDING SAS, AEROPORT DE LYON ST 
EXUPERY.

- Monsieur CHAVASSE-FRETAZ Olivier
Technicien régleur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame CHAZALET Béatrice
Assistante de direction, OPAC DU RHONE, LYON.

- Monsieur CHENAFI Lahouari
Employé polyvalent, TRADITION TRAITEUR, CORBAS.

- Monsieur CHENAVAS Hervé
Dessinateur bureau d'étude, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur CHEREIL DE LA RIVIERE Alain
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur CHERGUI Mokhtar
Soudeur, EIFFEL INDUSTRIE, SAINT SYMPHORIEN D'OZON.

- Monsieur CHERMITTI M'Barek
Contrôleur qualité, ATLANTIC CLIMATISATION ET VENTILATION, MEYZIEU.

- Madame CHESNEY Muriel
Technicien laboratoire d'essai, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur CHEVAL Dominique
Ingénieur microélectronique, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur CHEVALIER Franck
Cadre, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame CHEYROUSE Chrystelle
Conseiller processus qualité, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur CHILLON Hugues
Technicien maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur CHIRAT Daniel
Technicien d'atelier, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur CHOLAT Thierry
Technico commercial, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur CHOLLAT-NAMY Didier
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame CHOLLET Agnès
Acheteur, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY AEROPORT.

- Monsieur CHOMAT Didier
Agent de Fabrication, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.
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- Monsieur CHORIER Joël
Employé commercial, ATAC, JOUY EN JOSAS.

- Madame CHORIER Nathalie
Ourdisseuse, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Madame CHOUCHI Nora
Technicien, CAF DU RHONE, LYON.

- Madame CIPRI Séverine
Référent technique prestations spécialisées, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame CLAIR-FANJAT Christelle
Responsable adjoint contentieux, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur CLARET Jean-Noël
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame CLERC Martine
Délégué assurance maladie, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur CLET Franck
Chef de table jeux traditionnels, CASINO D'URIAGE, SAINT-MARTIN-D'URIAGE.

- Monsieur CLEUZIAT Philippe
Directeur de programmes de recherche, BIOMERIEUX SA, MARCY-L'ETOILE.

- Monsieur CLOITRE Raphaël
Commercial, GPV FRANCE SAS, DAVEZIEUX.

- Monsieur COELLIER François
Employé commercial, ATAC, JOUY EN JOSAS.

- Madame COGNE Muriel
Gestionnaire de contrats d'affaires, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.

- Madame COHEN Valérie
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame COLLOT Véronique
Employée commerciale, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur COLOMBEL Jacques
Cadre ingénierie, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur COMBE Stéphane
Technicien, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Madame COMPAGNONE Sylvie
Assistante commerciale, MAVIFLEX, DECINES-CHARPIEU.

- Madame CONINX Nadia
Assistante commerciale, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur CONSO Philippe
Directeur, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame CONTICCHIO Paola
Assistante Achats projets nouveaux, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Madame COPETA Pépita
Auxiliaire de vie, ADPA, ECHIROLLES.

- Monsieur COQUET Didier
Commercial, CLUB LANGUES ET CIVILISATIONS, RODEZ.

- Madame CORNIC Béatrice
Conseillère en séjour, OFFICE DE TOURISME, CREMIEU.

- Madame CORNU Marinette
Contrôleuse, GEODIS LOGISTICS RHONE ALPES, SATOLAS-ET-BONCE.

- Monsieur CORREARD Philippe
Technicien fabrication sacs, VICAT, VIZILLE.

- Monsieur CORVEY-BIRON Yvan
Technicien de maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame COSTA Maria
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur COSTANG Serge
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur COSTE Jean-Philippe
Conseiller commercial en assurances, GENERALI FRANCE ASSURANCES, PARIS.

- Madame COTTAZ Patricia
Responsable paye et administration du personnel, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur COTTE Jean-Sébastien
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame COTTE Sandrine
Assistante viabilité et logistique, AREA, BRON.

- Madame COTTE Sylvie
Assistante commercial, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur COUCKE Fabien
Ouvrier, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Madame COURRET Isabelle
Gestionnaire ordonnancement lancement, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame COURTIN Sylvie
Ouvrière, DSV SOLUTIONS FRANCE SAS, NEUVILLE-EN-FERRAIN.
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- Madame COURTOIS Nathalie
Educatrice spécialisée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame COUTHON Fabienne
Assistante commerciale, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur COUTO Agostino
Ouvrier, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur CRAVOTTO Lionel
Préparateur chantier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CRESPEAU Christophe
Chef d'équipe, LOOMIS FRANCE, SEYSSINET PARISET.

- Monsieur CRETIN Jean-Pierre
Responsable industriel projets, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur CRET Jean-Michel
Agent administratif et comptable, GUINTOLI, SAINT-ETIENNE-DU-GRES.

- Monsieur CROIZAT David
Chargé de mission maîtrise des risques, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur CROIZET Thierry
Chauffeur poids lourds, ENTREPRISE JEAN LEFEBVRE RHONE ALPES, CHASSIEU.

- Monsieur CROZES Guillaume
Responsable de Département d'exploitation, COFELY SERVICES, PUTEAUX.

- Monsieur CROZET Pascal
Responsable projets industriels, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur CUCCARO Gilles
Assimilé cadre, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur CUENOT Stéphane
Directeur d'agence, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur CUGERONE Thierry
Technicien de maintenance, DALKIA CENTRE EST, VAULX EN VELIN.

- Monsieur CUINAT Philippe
Acheteur, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Madame CURCIO Marie
Gestionnaire paie, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur CURTAT Serge
Mécanicien, DS SMITH SUD EST, SAINT-JEAN-DE-BOURNAY.

- Monsieur CURT Christian
Employé de banque, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

17/169



- Madame CURT-ZIEGLER Véronique
Visiteuse / plieuse, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur DA COSTA Henri
Assistant d'exploitation, UNIVAR, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur DA COSTA Julio
Cadre, BOSCH REXROTH DSI SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur DACQUIN Christophe
Technicien, TRIXELL, MOIRANS.

- Madame DAËL Chantal
Infirmière psychiatrique, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE NORD DAUPHINE, 
BOURGOIN JALLIEU.

- Monsieur DALIX-CORREARD Laurent
Chimiste, TOTAL MARKETING SERVICES, SOLAIZE.

- Monsieur DALL'AGNOL Denis
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur DAMERY Emmanuel
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur DAMIENS Thierry
Responsable événement/salons, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur DAMNON Cyrille
Responsable production, DANISCO FRANCE SAS, SASSENAGE.

- Monsieur DAO Etienne
Ouvrier, MATINOV, SAINT-DIDIER-DE-LA-TOUR.

- Monsieur DARNE Jean-François
Technicien trafic et sécurité, AREA, BRON.

- Monsieur DARTORA Michel
Technicien process, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur DARVES Lionel
Opérateur Special et Ancillaires, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Madame DA SILVA MAGALHAES CAMPOS Neusa
Technicienne d'étalonnage, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame DA SILVA Maria
Responsable commercial, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Monsieur DAS-NEVES Maurice
Coordinateur de secteur, INSTALLUX, SAINT BONNET DE MURE.

- Madame DAVID BERTAUD Evelyne
Technicienne de fabrication, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.
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- Monsieur DAVID Guillaume
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur DE BARROS Antonio
Professionnel logistique, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur DEBON Michel
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur DEBRIEUX Emmanuel
Mécanicien régleur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur DEBRIEUX Jean-François
Responsable de section, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Madame DE CASTRO Fernanda
Ouvrière, CEMOI CONFISEUR, CHAMBERY.

- Madame DECHAUME Dominique
Technicienne de laboratoire, BIOMERIEUX, LA BALME LES GROTTES.

- Monsieur DECIMA Stéphane
Cadre logistique, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur DECOSSE Philippe
Chargé de relation clientèle, SACEM, NEUILLY-SUR-SEINE.

- Madame DEFAIX Nathalie
Assistante dentaire, SELARL LCDS DOCTEUR LE FUR ET ASSOCIES, VIENNE.

- Monsieur DEFILLON Michel
Opérateur environnement / cariste, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Madame DEGAUDEZ Brigitte
Préparateur de commande, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur DE GEA Bernard
Conducteur de travaux, AXIMUM, GRIGNY.

- Madame DEGNERO Martine
Opératrice logistique, LOGISTIQUE GALERIES LAFAYETTE, SAINT-QUENTIN-
FALLAVIER.

- Madame DE GRACIA Corinne
Opérateur régleur, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Madame DELAFOSSE Anne-Marie
Agent de maintenance, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur DELANNEL Maurice
Voyageur Représentant Placier, TOULEMONDE BOCHART, WISSOUS.

- Madame DELAPORTE Viviane
Opératrice de production, EDF ENR PWT, BOURGOIN JALLIEU.
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- Monsieur DELATTRE Rémy
Cariste polyvalent, ANTALIS SNC, PARIS.

- Madame DELAY Patricia
Chargé d'interventions agricoles, AGENCE DE L'EAU RHONE MEDITERRANEE CORSE, 
LYON.

- Madame DELETRAZ Angèle
Responsable customer, DHL GLOBAL FORWARDING SAS, AEROPORT DE LYON ST 
EXUPERY.

- Monsieur DELORME Hervé
Vendeur produits et services, HYPERMARCHE CARREFOUR VENISSIEUX, 
VENISSIEUX.

- Monsieur DELPECH Philippe
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame DEMEULENAERE Valérie
Assistante administrative, TOTAL RAFFINAGE FRANCE, FEYZIN.

- Madame DE-OLIVEIRA-FARIAS Béatrice
Gestionnaire, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur DE PALMA Stéphane
Technicien de fabrication, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Monsieur DE ROSA Antonio
Opérateur, SRA SAVAC, VAULX-en-VELIN.

- Monsieur DERRE Daniel
Agent de Fabrication Tôlerie, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur DESFARGES Eric
Ingénieur équipement, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame DESSAINT Nathalie
Coordonnateur commandes clients, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame DESSEIGNE Irène
Assistante dentaire, SELARL LCDS DOCTEUR LE FUR ET ASSOCIES, VIENNE.

- Madame DESSOLY Karine
Technico-commercial, SOVEDYS SAS, LA RAVOIRE.

- Madame DETROYAT Nadège
Secrétaire, ETOILE DU VERCORS, SAINT JUST DE CLAIX.

- Monsieur DEWULF Frédéric
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur DHURS Lionel
Cadre, CASINO D'URIAGE, SAINT-MARTIN-D'URIAGE.

- Monsieur DIAS Antonio
Maçon, L'ENTRETIEN IMMOBILIER SAS, CORENC.
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- Madame DIAS Laura
Comptable, SOPATEX, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur DIASPARRA Christian
Technicien de maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur DIASPARRA Pierre
Directeur commercial, SMG , ECHIROLLES.

- Monsieur DI BENEDETTO Serge
Responsable Département méthode, CNAMTS, GRENOBLE.

- Monsieur DI FORTI François
Technicien logistique expert/Sénior, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur DI FRANCO Gérard
Technicien de fabrication, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Monsieur DI GORGIO Marc
Conducteur imprimeuse confirmé, VICAT, VIZILLE.

- Monsieur DILLEMANN Frédéric
Cadre marketing, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DIMEGLIO Bruno
Ingénieur de maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame DI NOIA Fabienne
Employée, MONOPRIX SAS, CLICHY.

- Madame DI NUZZO Vincenza
Cadre planning, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame DIONET Natacha
Assistante achat, GINDRE DUCHAVANY, PONT DE CHERUY.

- Monsieur DI SANTO Salvatore
Technicien installation, NEXTIRAONE FRANCE, BRON.

- Monsieur DI STASI Rodolphe
Technicien Device, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur DJALILI Lakhdar
Magasinier cariste, LE METAL CENTRE, SAINT-QUENTIN-FALLAVIER.

- Monsieur DJENNADI Yazid
Chauffeur - chef d'équipe, SRA SAVAC, VAULX-en-VELIN.

- Monsieur DONISI François
Menuisier, ALGECO SAS, MEYZIEU.

- Madame DOREE Nathalie
Program Manager, RAYCONNECT INTERNATIONAL SASU, GRENOBLE.

- Madame DOREY Marie-Hélène
Préparatrice de commande logisticienne, CREATIONS METAPHORES, PARIS.
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- Monsieur DO Sanh
Ouvrier polyvalent, COVIDIEN MANUFACTURING GRENOBLE SAS, LE PONT DE 
CLAIX.

- Madame DOS SANTOS ANTUNES Marie
Opératrice polyvalente, SINTEX NP SAS, GENAS.

- Monsieur DRAGONETTI Saverio
Employé, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame DREVET Corinne
Secrétaire de direction, SELAS GIMIR, VIENNE.

- Monsieur DRIOUX Cécile
Directrice commerciale régionale, MONOPRIX SAS, CLICHY.

- Monsieur DRONNIER Patrice
Ingénieur informaticien, BULL SAS, ECHIROLLES.

- Madame DUBOIS Hélène
Employée de banque, SOCIETE GENERALE, NANTERRE.

- Monsieur DUBORGEL Olivier
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame DUC Evelyne
Assistante commerciale, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DUCHENE Didier
Directeur de région, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur DUCLOS Gilles
Coordinateur essais clients, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Madame DUC Nathalie
Technicien, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur DUDAY Dominique
Cadre commercial, SAVELYS, SAINT DENIS LA PLAINE.

- Madame DUJARDIN Murielle
Hôtesse de caisse, HYPERMARCHE CARREFOUR VENISSIEUX, VENISSIEUX.

- Monsieur DULOR Emmanuel
Chef des ventes, SMG , ECHIROLLES.

- Monsieur DUMAIRE Frédéric
Chargé d'affaires, EDF - DTG, GRENOBLE.

- Monsieur DUMAS Didier
Coordinateur expéditions, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame DUMAS Véronique
Chargé de maintenance équipements vidéo et parcs autos, AEROPORTS DE LYON, LYON 
SAINT EXUPERY AEROPORT.
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- Monsieur DUMIGNARD Fabrice
Opérateur électromécanicien, EUROFLOAT, SALAISE SUR SANNE.

- Madame DUMORTIER Marie-Hélène
Ingénieur chimiste, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur DUPERDU Alain
Chef d'équipe, TNT EXPRESS NATIONAL SAS, PIERRE-BENITE.

- Monsieur DUPLAT Frédéric
Superviseur ligne de montage, IVECO FRANCE, ANNONAY.

- Monsieur DUPRÉ David
Opérateur de production, DOCAPOST BPO, CHARENTON-LE-PONT.

- Madame DURA Emmanuela
Opérateur régleur, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame DURAND Isabelle
Leader production, ARAYMONDLIFE, SAINT-EGREVE.

- Madame DURAND Marilyn
Opératrice de production, EDF ENR PWT, BOURGOIN JALLIEU.

- Monsieur DURANTE Christian
Chargé de logistique, AIR PRODUCTS, AUBERVILLIERS.

- Monsieur DUSSERT Lionel
Technicien d'opération, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame DUSSIN Catherine
Opératrice de production, NEMERA LA VERPILLIERE, LA VERPILLIÈRE.

- Monsieur DUTERNE Denis
Magasinier maintenance, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur EBERLÉ Frédéric
Responsable médical, ROCHE DIAGNOSTICS FRANCE, MEYLAN.

- Madame ECOCHARD Sophie
Employée, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Madame EHRARD Mylène
Employée administrative, EHPAD "FOYER NOTRE DAME", LES MARCHES.

- Monsieur ELGHALI BELAÏCH Eric
Méthodiste, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame EMERARD Nathalie
Conseillère commerciale, APRIL MON ASSURANCE, LYON.

- Monsieur ERBETTA Renaud
Technicien maintenance sénior, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame ESCOMEL Isabelle
Opérateur régleur, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.
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- Monsieur ESPIE Jean-Louis
Technicien informatique, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur ESTEVE Jérôme
Informaticien, CNAMTS, GRENOBLE.

- Madame ESTRINE Anne-Marie
Animateur équipe prestations assurances sociales, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur ETCHART Emmanuel
Chef de projet, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur EYMARD Cyrille
Magasinier, CENTRE TECHNIQUE DU PAPIER, GRENOBLE.

- Monsieur FAVAND Patrick
Directeur commercial, TENCATE GEOSYNTHETICS, BEZONS.

- Monsieur FAVEL Jean
Technicien méthodes, CROWN EMBALLAGE, VOURLES.

- Monsieur FAVIER Denis
Cariste, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur FAVRE Pascal
Cuisinier, SODEXO, GUYANCOURT.

- Madame FAYANT Béatrice
Gestionnaire de stocks, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur FAYEN Patrick
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur FERNANDEZ Sébastien
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame FERRAND Christine
Manager - comptabilité, RHODIA OPERATION, ROUSSILLON.

- Monsieur FERRAND Jérôme
Responsable maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame FERRANTE Frédérique
Gestionnaire expert prestations familiales, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, 
GRENOBLE.

- Madame FERRENT Sylviane
Infirmière, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE NORD DAUPHINE, BOURGOIN JALLIEU.

- Madame FESSER Valérie
Assistante de direction, CARRIERE DE SAINT LAURENT, MONTAGNY.

- Monsieur FEUILLASSIER Fabrice
Ouvrier, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.
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- Monsieur FEVE Benoît
Chef de projet, ALSTOM GRID SAS, VILLEURBANNE.

- Madame FEVRIER Fanny
Opératrice de production, EDF ENR PWT, BOURGOIN JALLIEU.

- Monsieur FILLION-NICOLLET Lionel
Coupeur de verres, SOVEDYS SAS, LA RAVOIRE.

- Monsieur FILZ Pascal
Ingénieur qualité, CATERPILLAR COMMERCIAL SERVICES, GRENOBLE.

- Monsieur FINANCE Laurent
Cariste, CARREFOUR SUPPLY CHAIN, SAINT-VULBAS.

- Monsieur FINE François
Chef de projet, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur FIORAVANTI Lucien
Afficheur monteur, SMPA, ISSY-LES-MOULINEAUX.

- Monsieur FITRZYK David
Technicien d'essai, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.

- Monsieur FLANDIN-REY Laurent
Technicien, TRIXELL, MOIRANS.

- Monsieur FLEURY Nathalie
Chargée de relation clientèle, SACEM, NEUILLY-SUR-SEINE.

- Monsieur FLOREANCIG Franck
Technicien inspection, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur FONTAINE Mickaël
Technicien, COFELY SERVICES, LYON.

- Madame FONVIEILLE Marie-Josée
Gestionnaire prestations familiales, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur FORGET Jacky
Technicien maintenance, AREVA NP, CHALON SUR SAONE.

- Madame FORLINI Maria
Responsable commercial, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Madame FOUR Chantal
Employée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame FOURNIER Alexandrine
Directeur des Ressources Humaines, BIOMNIS, LYON.

- Monsieur FOURNIER Daniel
Vendeur, NORAUTO, ECHIROLLES.

- Madame FOURNIER Dominique
Employé, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.
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- Madame FOURNIER Françoise
Opérateur parachèvement, NICOLL, CHOLET.

- Monsieur FOX DIT GIRARD Alexandre
Opérateur conditionnement, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Monsieur FRACHISSE Eric
Technicien qualité, ULIS, VEUREY VOROIZE.

- Monsieur FRANCES Laurent
Responsable unité de production, PLASTIC OMNIUM COMPOSITES, ANDANCE.

- Madame FRANCILLON Virginie
Gestionnaire expert prestations familiales, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, 
GRENOBLE.

- Madame FRANCOIS Fabienne
Chargée de développement local, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur FRANCOIS Joël
Programmeur, SONOMO, GIVORS.

- Monsieur FRANCO Manuel
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame FRANDON Catherine
Opérateur, MGI COUTIER, BEAUREPAIRE.

- Madame FRAZAO Maria
Agent de fabrication, ACIERIES ET LAMINOIRS DE RIVES, RIVES.

- Monsieur FRIOULAUD Laurent
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame FROMENTOUX Véronique
Agent d'entretien, TFN PROPRETE, MEYZIEU.

- Monsieur FURLANO Stéphane
Ingénieur en conception électrotechnique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, 
RUEIL MALMAISON.

- Madame GALLAND Bérangère
Assistante dentaire, SCM LAURENT COTREL, SASSENAGE.

- Monsieur GALOIS Olivier
Chef de projet ingénierie, MERIAL, LYON.

- Monsieur GALVES Nicolas
Délégué commercial, PAREDES CSE, GENAS.

- Madame GARCIA Anne
Assistante, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GARDELLIN Daniel
Responsable de production, SANDVIK HYPERION SAS, GRENOBLE.
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- Madame GASCON Carole
Attaché de direction, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame GASPAR Véronique
Kinésithérapeute, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Monsieur GASQUET David
Vendeur, NORAUTO, ECHIROLLES.

- Madame GAUTHÉ Sandrine
Comptable auxiliaire, BETON TRAVAUX SA, PARIS LA DEFENSE.

- Monsieur GELIS Nicolas
Agent de sécurité, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur GELLENONCOURT Thierry
Chef de chantier, EIFFAGE ENERGIE THERMIE CENTRE EST, SAINT PRIEST.

- Madame GENEVEE Fabienne
Responsable Ressources Humaines, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur GENEVEY Raphaël
Mécanicien régleur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur GENEVEY Yannick
Tricoteur, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur GENEVOIS Alain
Commercial - responsable de marché, PRYSMIAN câbles et systèmes FRANCE, SENS Cédex.

- Monsieur GENZEL Marc
Médecin sécurité sociale, DIRECTION REGIONALE DU SERVICE MEDICAL RHONE 
ALPES, LYON.

- Madame GERMAIN Peggy
Gestionnaire prestations prévoyance, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Monsieur GIACONELLI Michel
Conducteur de chauffe, COMPAGNIE DE CHAUFFAGE, GRENOBLE.

- Monsieur GIBERT Stéphan
Conditionneur, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Monsieur GIGANDET Sébastien
Technicien qualité, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame GIGOGNE Valentina
Chef de partie jeux, CASINO D'URIAGE, SAINT-MARTIN-D'URIAGE.

- Monsieur GIL Philippe
Chef d'équipe, SINTEX NP SAS, GENAS.

- Monsieur GIRAUD Alain
Technicien équipements, AREA, BRON.
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- Madame GIRAUDET Sandra
Comptable, NEMERA LA VERPILLIERE, LA VERPILLIÈRE.

- Monsieur GIRAUD Stéphane
Responsable achats et parc matériel, LAQUET SA, LAPEYROUSE-MORNAY.

- Monsieur GIRAUD Thierry
Technicien de maintenance, COMPAGNIE DE CHAUFFAGE, GRENOBLE.

- Monsieur GIRERD-CHANEL Thierry
Coordinateur gestion des flux, BOSCH REXROTH DSI SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur GIRE Sylvain
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame GIRY Caroline
Assistante administrative, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GLASSON Luc
Architect solution, NEXTIRAONE FRANCE, BRON.

- Monsieur GLENAT Eric
Chargé d'affaires, CREDIT COOPERATIF, NANTERRE.

- Monsieur GOBBO Stéphane
Agent maîtrise fabrication, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Madame GODICHON Valérie
Technicienne de laboratoire, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Madame GOMARD Ghyslaine
Agent contrôle facture, ROBERT BOSCH FRANCE SAS, DRANCY.

- Madame GOMEZ Dominique
Auxiliaire de vie, ADPA, ECHIROLLES.

- Monsieur GONCALVES Daniel
Conducteur de machine, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame GONCALVES Paula
Ourdisseuse, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Monsieur GONON Roland
Technicien, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Madame GONZALEZ Laurence
Assistante de formation, VICAT, L'ISLE-D'ABEAU.

- Monsieur GOOSSENS Marc
Responsable des services techniques, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE NORD DAUPHINE,
BOURGOIN JALLIEU.

- Monsieur GORAGE Antony
Délégué dentaire Voyageur Représentant Placier, PIERRE FABRE SANTE INFORMATION, 
BOULOGNE-BILLANCOURT.
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- Monsieur GOUDON Richard
Technicien de production, SINTEX NP SAS, GENAS.

- Monsieur GOUEDO Pascal
Leader Technique Senior Design, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur GOUPIL Laurent
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GOUTAUDIER Philippe
employé, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Madame GOUX Frédérique
Contremaître transport, GEL SERVICE - NORBERT DENTRESSANGLE LOGIS, SAINT 
GEORGES D'ESPERANCHE.

- Madame GOYT Annick
Secrétaire, INSTITUT TECHNOLOGIQUE FCBA, CHAMPS-SUR-MARNE.

- Monsieur GRAFFIN Patrick
Opérateur, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Monsieur GRAND Gilles
Directeur, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Madame GRAND Valérie
Contrôleur de gestion, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Madame GRARDEL Martine
Cadre, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GRASSA Mohamed
Maçon coffreur, ENTREPRISE GENERALE LEON GROSSE, AIX-LES-BAINS.

- Monsieur GRAVA Eric
Technicien méthodes, ARCELORMITTAL CONSTRUCTION FRANCE, CONTRISSON.

- Monsieur GRIBOUAL Ludovic
Responsable formation commerciale, statut cadre, PITNEY BOWES, SAINT DENIS LA 
PLAINE.

- Monsieur GRIMAUD Gilbert
Technicien de maintenance, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur GRINGORE Fabrice
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame GRIVET Corinne
Documentaliste, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur GROLLIER Jean-François
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GROSJEAN Cédrik
Imprimeur rotativiste, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.
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- Madame GROS Patricia
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur GRUSS Jean
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Madame GUEDON-NICOLLET Frédérique
Cadre, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur GUEMOUR Vincent
Agent de maîtrise logistique, FERROPEM, LIVET ET GAVET.

- Monsieur GUERIN Christophe
Salarié, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur GUERIN Gilbert
Electronicien technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GUILHERME Stéphane
Responsable technique de projet, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur GUILLAUD Fabrice
Agent de maintenance, ID LOGISTICS (CEPL LA TOUR DU PIN), SAINT JEAN DE 
SOUDAIN.

- Monsieur GUILLAUD Jacques
Electricien, MEG, SAINTE-BLANDINE.

- Monsieur GUILLAUD Jean-Luc
Métallier - soudeur, GARDNER DENVER, MONTROUGE.

- Madame GUILLET Agnès
Assistante comptable confirmée, FIDUCIAL, ANGERS.

- Monsieur GUILLOT Eric
Technicien d'atelier, GINDRE COMPOSANTS, CHAVANOZ.

- Madame GUILLOUD Isabelle
Comptable, FOURS INDUSTRIELS, SAINT QUENTI FALLAVIER.

- Monsieur GUILPAIN Gilles
Technicien de production et maintenance, T-MIX SAS, SAINT-QUENTIN-FALLAVIER.

- Monsieur GUINET Nathalie
Acheteur, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur GUINTINI Franck
Chargé d'affaires, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame GUINTINI Isabelle
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GUIZOUARN Emmanuel
Cadre commercial, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.
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- Monsieur GUYADER François
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame GUYADER Véronique
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame GUYMARD Frédérique
Responsable ressources humaines, NEMERA LA VERPILLIERE, LA VERPILLIÈRE.

- Monsieur GUYOT Ludovic
Dessinateur projeteur, FOURS INDUSTRIELS, SAINT QUENTI FALLAVIER.

- Monsieur HADDAD Gilbert
Support qualité produit, NEMERA LA VERPILLIERE, LA VERPILLIÈRE.

- Monsieur HALLEZ Fabien
Chef de poste, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Monsieur HAMM Philippe
Electricien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur HANNEDOUCHE Laurent
Agent de fabrication, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur HARRY Stéphane
Technicien catalyse homogène R06, IFP ENERGIES NOUVELLES, RUEIL MALMAISON.

- Madame HASAPIS Tasie
Assistante commerciale grands comptes, SDV LOGISTIQUE INTERNATIONALE, 
PUTEAUX.

- Madame HEINRICH Martine
Médecin du travail, MT2I, GRENOBLE.

- Monsieur HENON Albin
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur HENON Sébastien
Opérateur régleur, AGC VERTAL SUD-EST, SAINT PRIEST.

- Monsieur HENRIQUES Jean-Paul
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur HENRY Eric
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame HENRY Nathalie
Directrice administrative et financière, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Madame HERBAUT Annick
Chef cuisine, SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL (SUD), SAINT MÉDARD EN JALLES.

- Monsieur HERLAN Bruno
Conseiller technico commercial, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur HERMENT Michel
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame HICKS Michèle
Assistante, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur HOHWEILER Hervé
Responsable technique laboratoire d'essais, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Madame HOSPICE Valérie
Agent qualifié production P1, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.

- Madame HOUDIER Claire
Leader projet sénior système d'information, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame HUGUET Carine
Technicienne caractérisation, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame IACONO Isabelle
Logisticienne, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur IACONO Jérôme
Coordinateur de chantier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame IDIR Malika
Technicienne de documentation, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame IENTILE Karine
Chargée de clientèle, SITA REKEM, SAINT-PRIEST.

- Madame IGUNA Sylvie
Chef de caisse accueil, MONOPRIX SAS, CLICHY.

- Monsieur ISOLA Philippe
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur JACOB Claude
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur JACQUET Pierre
Directeur de site, ETOILE DU VERCORS, SAINT JUST DE CLAIX.

- Monsieur JACQUIN Franck
Ingénieur qualité produits, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur JACQUOT Philippe
Technicien de maintenance, COURBIS INDUSTRIES, BOURG-DE-PEAGE.

- Madame JADOT Anne
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame JALLET Vanessa
Hôtesse de caisse - accueil, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Madame JAM Frédérique
Responsable administration des ventes, IMPEX, CHIMILIN.
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- Madame JAMMES Marie-Claude
Assistante de direction, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur JAMMET Marc
Responsable achats, FOURS INDUSTRIELS, SAINT QUENTI FALLAVIER.

- Madame JANDET Valérie
Responsable d'équipe, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame JANIN Chantal
Responsable administrative, ERTECO FRANCE, VITRY SUR SEINE.

- Monsieur JARROT Alain
Chef de projet informatique, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur JAY Jean-Louis
Ouvrière, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur JEANNIN Luc
Chef de chantier, SDEL RHONE ALPES INDUSTRIE PROCESS, DARDILLY.

- Madame JOANNAND Marie-Hélène
Employée de service, SODEXO, GUYANCOURT.

- Monsieur JOLY Anthony
Responsable technique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame JOMAIN Valérie
Technicienne de laboratoire, BAYER SAS, LYON.

- Madame JOURDAN Séverine
Chef d'équipe, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur JOURNOT Bruno
Ingénieur informatique, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur JOUTY Cyril
Technicien, TRIXELL, MOIRANS.

- Monsieur JUILLARD Olivier
Employé libre service, ATAC, JOUY EN JOSAS.

- Monsieur JULIAN Christophe
Employé, JEAN PERRAUD ET FILS SARL, TULLINS.

- Monsieur KADRI Mohamed
Technicien de laboratoire, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Monsieur KARMANN Raymond
Assistant sécurité radioprotection, AREVA NP, CHALON SUR SAONE.

- Monsieur KARMOUS Adel
Manager, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame KIERSCH Laurence
Acheteur, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.
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- Madame KREBS Catherine
Directrice adjointe, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur KREMER David
Employé, RHODIA OPERATION, ROUSSILLON.

- Monsieur KRIGLER Stéphane
Agent EDF, EDF DSP CSP RH, TOULOUSE.

- Monsieur LABET Richard
Agent de service, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur LACROIX Lionel
Ingénieur logistique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame LACROIX-SAURIN Catherine
Crédit manager, EATON INDUSTRIES FRANCE SAS, MONTBONNOT SAINT MARTIN.

- Monsieur LAFFONT Serge
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur LAFRANCESCHINA Christian
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LAINE Fabrice
Agent local de proximité, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Madame LALANDE Isabelle
Assistante de laboratoire, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Madame LAMIDON Isabelle
Assistante Ressources Humaines, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur LAMOUREUX Frédéric
Gestionnaire fin d'affaires, BOBST, VILLEURBANNE.

- Madame LAMURE Virginie
Déléguée commerciale, LYRECO FRANCE SAS, MARLY.

- Madame LAMY Gaëlle
Responsable de vente, MAGASINS GALERIES LAFAYETTE, BRON.

- Madame LAMZALI Fatima
Employée d'immeuble, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur LANCHARD Dominique
Magasinier cariste, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame LANDRA Marielle
Infographiste, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame LANDRA Patricia
Receveur péager, AREA, BRON.
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- Monsieur LANGLET Frédéric
Assistant responsable des opérations, DHL GLOBAL FORWARDING SAS, AEROPORT DE 
LYON ST EXUPERY.

- Madame LANGLET Véronique
Assistante, LGL FRANCE, MIONS.

- Madame LARHANT Laurence
Opératrice de saisie, CERP ROUEN, IRIGNY.

- Monsieur LA RIZZA Gilles
Opérateur expédition, ETOILE DU VERCORS, SAINT JUST DE CLAIX.

- Madame LA SALA Virginie
Agent de production, FSP-ONE, PONT DE CHERUY.

- Madame LASKA Ghislaine
Assistante, TERRITOIRES 38, GRENOBLE.

- Madame LATCHIMY Anna
Agent de service, CLINIQUE DU TONKIN, VILLEURBANNE.

- Monsieur LATTALI Salim
Technicien de fabrication, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Madame LAVABRE Cécile
Gestionnaire de stock, HASBRO FRANCE, LE BOURGET-DU-LAC.

- Madame LAYADI Fatiha
Comptable, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Monsieur LAYE Jérôme
Technicien bureau d'études, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur LE BECHENNEC Philippe
Ingénieur, TRIXELL, MOIRANS.

- Madame LEBEL Josiane
Opérateur parachèvement, NICOLL, CHOLET.

- Madame LEBERT Karine
Conseiller clientèle particulier, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.

- Madame LEBLOND Véronique
Assistante achats, FOURS INDUSTRIELS, SAINT QUENTI FALLAVIER.

- Monsieur LEBRUN Fabrice
Préparateur, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur LECLAND Patrice
Responsable production, T-MIX SAS, SAINT-QUENTIN-FALLAVIER.

- Madame LEGER Karen
Opératrice, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.
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- Monsieur LELARGE Claude
Conseiller de clientèle, BANQUE RHONE-ALPES, LYON.

- Monsieur LE LOUET Régis
Responsable impression, DECOMATIC, LA VERPILLIERE.

- Monsieur LEMAITRE Nicolas
Régleur machine de roulage, AGRATI LA BRIDOIRE, LA BRIDOIRE.

- Madame LENOIR Christelle
Technicienne chimiste, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Madame LE SAUX Soisik
Responsable comptable, EMBOUTISSAGE DU MAIL, SAINT JEAN DE MOIRANS.

- Monsieur LETERME Alexis
Gérant d'offre formation variation de vitesse, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur LEUCI Louis
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur LIAUD Xavier-Dominique
Agent administratif, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame LIBERATORE Odile
Responsable de service, CONGES INTEMPERIES BTP, GRENOBLE.

- Madame LIMA Christine
Assistante de direction, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Madame LIMAUX-HUGON Elisabeth
Référent Achat, BASF BEAUTY CARE SOLUTIONS, LYON.

- Monsieur LIM Oudom
Dessinateur industriel, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Madame LIOU Sandrine
Project manager, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur LIROT Yves
Peintre, L'ENTRETIEN IMMOBILIER SAS, CORENC.

- Madame LITZLER Chrystelle
Contrôleur qualité référent, NEMERA LA VERPILLIERE, LA VERPILLIÈRE.

- Monsieur LOBRÉAU Matthieu
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC ENERGY FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LOGLISCI David
Concepteur électromécanique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur LOMBARDO Renaldo
Technicien supérieur méthodes, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.
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- Madame LOPEZ Claudine
Technicien Device, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur LOPEZ Gilles
Technicien de fabrication, RHODIA OPERATION, ROUSSILLON.

- Monsieur LOSCHI Pierre
Personnel navigant commercial, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame LOUCIF Nouria
Gestionnaire créances clients et contentieux, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT 
EXUPERY AEROPORT.

- Monsieur LOUSA PIRES Paulo
Ouvrier de fabrication, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur LUPO Lionel
Outilleur, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur LUQUES Didier
Employé, ADEL SAS, DECINES-CHARPIEU.

- Monsieur LURATI Olivier
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LY Philippe
Employé, PROFORM, CHAPONOST.

- Monsieur MABILON Fabien
Employé, IVECO FRANCE, ANNONAY.

- Monsieur MACE Eric
Responsable comptabilité générale, ADREA MUTUELLE, NIMES.

- Monsieur MAGNAT Cyril
Magasinier, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur MAGNIER Jean-Paul
Directeur, LEONI WIRING SYSTEMS FRANCE, MONTIGNY-LE-BRETONNEUX.

- Monsieur MAHANAN Hassan
Technicien de maintenance, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame MAILLET Elisabeth
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Madame MAILLEZ Ginette
Conducteur, EUROPEENNE D'EMBOUTEILLAGE, MEYZIEU.

- Monsieur MAISTO Philippe
Convoyeur de fonds, BRINK'S EVOLUTION, MARSEILLE.

- Madame MAKAROFF Marielle
Opérateur contrôle laboratoire, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, PONT DE 
CHERUY.

37/169



- Monsieur MALLETON Frédéric
Ouvrier, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur MAPELLI Bruno
Chef d'atelier, GATTEFOSSE SAS, SAINT PRIEST.

- Madame MAQUIN Claire
Contrôleur de gestion, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame MARADENES Marie-Claire
Assistante, EDF CNPE BUGEY, LAGNIEU.

- Monsieur MARCARIAN Patrick
Attaché commercial, R.P.D.A RELAIS D'OR MIKO, SORGUES.

- Madame MARCHAL Sandra
Responsable de vente, MAGASINS GALERIES LAFAYETTE, BRON.

- Monsieur MARCHAND Thierry
Agent administratif, EAU DE GRENOBLE, GRENOBLE.

- Monsieur MARCONI Raphaël
Employé, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur MARGAIN Alain
Ingénieur Caractérisation physique, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur MARIN José-Antoine
Technicien logistique, OSIRIS GIE ROUSSILLON, ROUSSILLON.

- Madame MARQUET Nathalie
Contrôleur allocataires, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur MARQUIS Jean-Pierre
Conducteur machines spéciales, MERLIN GERIN ALPES, FRANCIN.

- Monsieur MARTIN Bruno
Agent administratif, FEDEX EXPRESS FRANCE, TOURS.

- Madame MARTIN Christine
Hôtesse de caisse, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur MARTINELLI Philippe
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame MARTINENT Claire
Employée, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Madame MARTINEZ Delphine
Secrétaire assistante médicale, MT2I, GRENOBLE.

- Madame MARTIN Françoise
Conseillère emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur MARTIN-LAUZIER Philippe
Coordinateur support, NEXTIRAONE FRANCE, BRON.
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- Madame MARTIN Pascale
Mécanicienne de confection, STANDARD TEXTILE, RILLIEUX LA PAPE.

- Monsieur MARTINS DAVIDE Luis
Opérateur sur presse, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Madame MARTIN Sylvie
Préparatrice de commandes, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur MARTUREL Jean-Yves
Coupeur, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Monsieur MARZEC Sébastien
Conducteur de ligne, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur MASCIAVE Christophe
Technicien de fabrication, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Monsieur MATHIAN Olivier
Conseiller à l'emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame MATHONNET Martine
Rédacteur juridique, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame MAUCCI-MEYER Brigitte
Formatrice, ISS PROPRETE, PARIS 17EME.

- Madame MAUDUIT Rachel
Conseillère à l'emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur MAURICE James
Technicien, INSTITUT LAUE LANGEVIN, GRENOBLE.

- Monsieur MAURIN David
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame MAUZON Pascale
Opératrice de contrôle, MINITUBES, GRENOBLE.

- Madame MAY Corinne
Assistante technique de secteur, ADPA, ECHIROLLES.

- Monsieur MAYSONNAVE Frédéric
Chimiste, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur MAZZILLI Michel
Agent de service, SAMSIC SAS II, CLAIX.

- Monsieur MAZZON Gilbert
Gestionnaire, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame MEALIN Brigitte
Gestionnaire prestations familiales, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur MEDESCHINI Thierry
Agent de production, OSIRIS GIE ROUSSILLON, ROUSSILLON.
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- Monsieur MEGRET Franck
Cadre, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur MENARD Dominique
Responsable de secteur - cadre, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur MENARD Laurent
Responsable procédé, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur MERGOUX Sylvain
Magasinier cariste, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur MERLIN Stéphane
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur MESQUIDA Pascal
Technicien spécialiste réconciliation d'inventaire, CATERPILLAR FRANCE SAS, 
GRENOBLE.

- Monsieur MESSAD Abdelkarim
Cariste magasinier, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Madame MESSA Fabienne
Secrétaire médicale, MT2I, GRENOBLE.

- Monsieur MESSA Michel
Pilote d'abatteuse, SEBSO, SAINT-GAUDENS.

- Monsieur METAIS Frédéric
Correspondant achats, DHL SOLUTIONS FRANCE SAS, SATOLAS ET BONCE.

- Monsieur METRAL David
Employé, TOTAL RAFFINAGE FRANCE, FEYZIN.

- Monsieur MEUNIER-BEILLARD Guy
Directeur technique, PAUL CHARVET , CHARAVINES.

- Madame MEUNIER Carine
Directrice d'agence, MAAF ASSURANCES, NIORT.

- Madame MEUNIER Marielle
Responsable laboratoire, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur MEYER Daniel
Magasinier cariste, STEPAN EUROPE, VOREPPE.

- Monsieur MEYER Patrice
Technicien de maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur MIARD Jean-Michel
Référent réglementaire et applicatif, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur MICHALLET Roland
Technicien atelier, ALSTOM GRID SAS, VILLEURBANNE.

40/169



- Monsieur MICHEL Dominique
Responsable d'équipe, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame MICHEL Marie-Christine
Assistante commerciale, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Madame MICHIELS Sylvie
Technicienne chimiste, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Madame MIDALI Christelle
Employée de banque, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.

- Monsieur MIGOT Thierry
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame MILLIET Candice
Cadre planning, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur MININNO David
Technicien de production, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur MINONDO Michel
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame MIOLLAN Hélène
Conseillère emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame MION Agnès
Technicien de prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame MIRANDE Gaëlle
Chargée de clientèle, CAISSE REGIONALE DU CREDIT MUTUEL DAUPHINE 
VIVARAIS, VALENCE.

- Monsieur MIRIBEL Stéphane
Journaliste, WOLTERS KLUWER FRANCE, RUEIL-MALMAISON.

- Madame MOIROUD Nathalie
Agent entretien, TREDI, SAINT-MAURICE-L'EXIL.

- Madame MONÉ Denise
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur MONNERET Julien
Technicien méthodes, IVECO FRANCE, ANNONAY.

- Madame MONNIER Anne
Déléguée hospitalière, BAYER HEALTHCARE SAS, LOOS.

- Monsieur MONNOT Gilles
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame MONON Annick
Gestionnaire de stocks, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.
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- Monsieur MONTEIRO Eric
Agent de maîtrise technique, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur MONVOISIN Dominique
Agent d'exploitation, LYON PARC AUTO, LYON.

- Monsieur MORAINE Christophe
Support technician, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur MOREAU Stéphan
Assistant de production, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Madame MOREL Catherine
Préparateur de commandes, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame MORENAS Pascale
Gestionnaire promotion compte ferme, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur MORIANI Stéphane
Technicien de fabrication des industries chimiques, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, 
SAINT FONS.

- Monsieur MOROT-RAQUIN Philippe
Responsable commercial, ARCELORMITTAL CONSTRUCTION FRANCE, CONTRISSON.

- Monsieur MORSE John
Physicien ingénieur, EUROPEAN SYNCHROTON RADIATION FACILITY, GRENOBLE.

- Monsieur MORTIER Gilles
Responsable commercial, PAGES JAUNES, SÈVRES.

- Monsieur MOULIN Didier
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur MOUNIER-VEHIER Marc
Directeur général, ERAMET TMM, PARIS.

- Madame MOURELON Carole
Chimiste, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur MOURROZ Gilles
Manutentionnaire, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur MOUSSEAUX Daniel
Concepteur procedes, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Madame MOUSSI Lucie
Secrétaire, SOCOTEC, SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES.

- Monsieur MOUTIER Jacques
Conducteur de travaux, AREA, BRON.

- Monsieur MOYNET Laurent
Technicien responsable Process, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.
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- Monsieur MULATIER Dominique
Employé, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame MULLIER Laurence
Technicienne validation systèmes, BIOMERIEUX, LA BALME LES GROTTES.

- Monsieur MURCIN Jean-Luc
Chef d'atelier, NORAUTO, ECHIROLLES.

- Monsieur MUSSO Jean-Michel
Technicien qualité, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur NACERI Hamid
Employé qualifié logistique, BOIRON (LABORATOIRE), MONTBONNOT SAINT 
MARTIN.

- Monsieur NAGARI Angélo
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame NASCIMBEN Sylvie
Commerciale sédentaire, VAN LEEUWEN TUBES, MEYZIEU.

- Monsieur NAUDET Hervé
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur NAUD Gérald
Employé, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur NAUDIN Christophe
Informaticien, CNAMTS, GRENOBLE.

- Madame NAURAIS Sylvie
Support technique atelier, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur NEJIM Imad
Armaturier, SNAAM, ECHIROLLES.

- Madame NEMOZ-GAILLARD Christine
Chargée de contentieux, OPAC DU RHONE, LYON.

- Madame NEMOZ Gyslhaine
Technicienne, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur NETO Eusebio
Fondeur, OCV CHAMBERY FRANCE, CHAMBERY.

- Madame NGUYEN Thi Kim Hong
Employée, URSSAF RHONE ALPES, VENISSIEUX.

- Monsieur NICOLIER Thierry
Conducteur de machine, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame NIGRI Christèle
Responsable, GINDRE DUCHAVANY, PONT DE CHERUY.
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- Monsieur NOEL Alain
Magasinier, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur NOGUEIRA DA CUNHA Antonio
Préparateur granulation, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame NOIZET Séverine
Technicienne d'approvisionnement, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur NORINO Emmanuel
Ingénieur - Acheteur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame NUCCI Sylvie
Comptable, DAUPHINOISE THOMSON SAS, GRENOBLE.

- Monsieur ODOIT Guy
Fromager, ETOILE DU VERCORS, SAINT JUST DE CLAIX.

- Monsieur ODRU Jean-Christophe
Employé de jeux, CASINO D'URIAGE, SAINT-MARTIN-D'URIAGE.

- Monsieur OFFNER Jean-Louis
Agent de maîtrise de production, NOVAPEX, ROUSSILLON.

- Monsieur OHANESSIAN Olivier
Opérateur de fabrication, RHODIA OPERATION, ROUSSILLON.

- Madame ORANGE Dominique
Assistante administrative, CEMOI CONFISEUR, CHAMBERY.

- Monsieur ORCEL Gilbert
Plongeur magasinier, SODEXO ENTREPRISES, SAINT-MEDARD-EN-JALLES.

- Monsieur ORECCHIA Denis
Technicien d'atelier, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame ORTEGA Christine
Employée de restauration, COMPASS GROUP FRANCE, VILLEURBANNE.

- Monsieur OSTERNAUD Pascal
Technicien industrie, TRIXELL, MOIRANS.

- Monsieur PAILLIER Patrick
Technicien maintenance sénior, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame PALLEAU Sandrine
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame PALLIN Christine
Responsable contrôle qualité / analyse, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Madame PALLIN Véronique
Polyvalente, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Madame PALOMINO Ghislaine
Technicienne de fabrication, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.
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- Monsieur PALTANI Régis
Commercial, SINIAT, AVIGNON.

- Monsieur PAPP Robert
Conducteur de machine, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur PAQUET Philippe
Opérateur qualifié, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur PARADIS Claude
Chef de ligne, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur PARISI Raymond
Ingénieur industrialisation, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Monsieur PARLA Jean-Pierre
Responsable de sites, EFFIA STATIONNEMENT GRENOBLE, GRENOBLE.

- Madame PAROLA Liliane
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur PASCAL Hervé
Responsable procédé, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur PASQUIER Alain
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur PASSEMARD Gilles
Employé, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur PASTOR FERNANDEZ Rafael
Technicien principal, AREVA NP SAS, LYON.

- Monsieur PATRUNO Didier
Promoteur qualité, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur PATURE Thierry
Responsable industrialisation, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Madame PAWLOWIC Natacha
Secrétaire, PROVETO SERALP, MOIRANS.

- Monsieur PAYEN David
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur PAYET Denis
Conducteur d'engins, DEAL, LACHASSAGNE.

- Madame PELIZZARI Isabelle
Employée commerciale, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur PELLERIN Christian
Conducteur bottomeuse confirmé, VICAT, VIZILLE.
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- Madame PELLISSIER Karine
Hôtesse d'accueil, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Madame PELLOUX-GERVAIS Carole
Référent technique prestations spécialisées, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame PENNUCCI Christine
Comptable, KPMG SA, LYON.

- Monsieur PEQUAY Renald
Machiniste, BONNA SABLA SNC, PUTEAUX.

- Monsieur PEREIRA Avelino
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur PEREZ Ludovic
Ingénieur technico-commercial, SIGMA-ALDRICH CHIMIE, SAINT QUENTIN 
FALLAVIER.

- Monsieur PEREZ Olivier
Responsable planification, NICOLL, CHOLET.

- Monsieur PEREZ Stéphane
Responsable usine, SONOCO IPD FRANCE SAS, PONTCHARRA.

- Madame PERIER-CAMBY Isabelle
Contrôleur de gestion, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Monsieur PERINOT Christophe
Technicien forestier, INSTITUT TECHNOLOGIQUE FCBA, CHAMPS-SUR-MARNE.

- Madame PERONNARD-PERROT Evelyne
Agent déclarant en douane, SDV, MARIGNANE.

- Madame PERRICHON Isabelle
Assistante commerciale, RESCASET CONCEPT, COLOMBE.

- Madame PERRIER-JAY Corinne
Cadre scientifique, BIOMERIEUX, GRENOBLE.

- Madame PERRIER Muriel
Conseillère emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame PERRIN Marie-Claire
Technicienne Device, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame PERRIN-MICHALOWSKI Peggy
Assistante commerciale, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Madame PERRIN Nadine
Régleuse, TRANSPAC SAS, CHIMILIN.

- Monsieur PERSONNAZ Frédéric
Agent qualifié de propreté, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.
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- Monsieur PERU Sébastien
Technicien imagerie, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame PETRONE Anne-Marie
Responsable de ligne, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Monsieur PEUTOT Philippe
Cadre méthodes, SINTEX NP SAS, GENAS.

- Monsieur PIARULLI Yves
Manipulateur en électro-radiologie, UMGGHM, GRENOBLE.

- Monsieur PICAUT Christophe
Responsable développement procédés, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur PICOT Gérard
Manutentionnaire, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur PICOULEAU Patrick
Ouvrier, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Monsieur PIDANCIER Patricia
Chef de projets sénior, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur PIENOZ Pierre
Coordinateur expéditions, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur PIERRARD Stéphane
Ingénieur, AREVA NP, ROMANS-SUR-ISERE.

- Madame PIERREFEU Sandrine
Support qualité produit, NEMERA LA VERPILLIERE, LA VERPILLIÈRE.

- Madame PIGNOT Françoise
Aide-soignante, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Monsieur PILARSKI Vincent
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame PIOT Isabelle
Assistante, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Madame PIQUEMAL Isabelle
Educatrice de jeunes enfants, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Madame PISA Laurence
Gestionnaire de contrat, GEL SERVICE - NORBERT DENTRESSANGLE LOGIS, SAINT 
GEORGES D'ESPERANCHE.

- Madame PISA Marie-France
Hôtesse d'accueil, ADPA, ECHIROLLES.

- Monsieur PITIOT Pascal
Agent de fabrication, BENOIT S.N.C, CHARVIEU CHAVAGNEUX.
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- Monsieur PLANCHIER Lionel
Technicien logistique, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur PLANQUE Michel
Technicien principal, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur PLAZA Martial
Ouvrier, WINOA, LE CHEYLAS.

- Monsieur POGNANT Denis
Technicien, EMBL, GRENOBLE.

- Monsieur POITEVIN Fabien
Professionnel logistique, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur POLLIER Christian
Responsable méthodes, VALEO, ST.QUENTIN FALLAVIER.

- Madame PONCET Isabelle
Ingénieur produit/test, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur PONYANNE Hervé
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur PONYANNE Laurent
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame PORADA Florence
Comptable, COMPAGNIE FIDUCIAIRE GRESIVAUDAN, PONTCHARRA.

- Monsieur PORCHER Hubert
Agent de maintenance, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Madame PORRO Nathalie
Responsable de service, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur PORTIGLIATTI Jérôme
Opérateur de fabrication, AMCOR FLEXIBLES PACKAGING FRANCE SAS, VILLARD-
BONNOT.

- Monsieur POTIER Emmanuel
Technicien qualité sénior, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur PRADON Laurent
Technicien instrumentation, SECAUTO, MARTIGUES.

- Monsieur PRA Yann
Responsable d'exploitation, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY 
AEROPORT.

- Monsieur PREDAL Claude
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame PREVOST Nathalie
Aide médico psychologique, EHPAD "FOYER NOTRE DAME", LES MARCHES.
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- Monsieur PROTO Robert
Magasinier - cariste, GINDRE DUCHAVANY, PONT DE CHERUY.

- Monsieur PUGLISI Patrice
Responsable achats magasins, VICAT, SAINT EGREVE.

- Monsieur PUIROUX Jacky
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur PUPAT Gilles
Mécanicien, BAROU EQUIPEMENTS SAS, CHAVANAY.

- Monsieur PUTOUD Stéphane
Boucher, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Monsieur PUTOUX Philippe
Correspondant services techniques, PRAYON S.A., SAINT CLAIR DU RHONE.

- Madame QARIOH Céline
Comptable, CREATIONS METAPHORES, PARIS.

- Monsieur QUENEC'H Philippe
Responsable technique, SITA REKEM, SAINT-PRIEST.

- Monsieur QUETIN Jean
Spécialiste solutions comptables, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur RABATEL FRANCK
Electro mécanicien, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur RABATEL Frédéric
Technicien de maintenance, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur RABILLE Gilles
Technicien Process, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur RACT Denis
Directeur développement, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur RAJAT Bertrand
Responsable des stocks, AHLSTROM BRIGNOUD, VILLARD-BONNOT.

- Monsieur RAMET Serge
Directeur technique, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame RAMIA Isabelle
Assistante chef d'exploitation, EFFIA STATIONNEMENT, PARIS.

- Monsieur RANCHON Olivier
Technicien traitement eau, BWT FRANCE, SAINT DENIS.

- Madame RAUX Sylvie
Aide comptable, BASF PHARMA ST VULBAS SAS, SAINT VULBAS.
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- Madame RAVARD Sandrine
Référent technique gestion du risque, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame RAVIX Nathalie
Acheteur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur RAY Laurent
Opérateur de pesée, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur RAYMOND Christian
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur REBBOAH Michaël
Directeur régional, PRODIM, VITROLLES.

- Monsieur REBOUT Pascal
Chef d'équipe, BODYCOTE, SAINT PRIEST.

- Monsieur REFFET Patrick
Ouvrier ourdisseur, MATINOV, SAINT-DIDIER-DE-LA-TOUR.

- Madame REIGNIER Marie-Odile
Employée service après vente, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur REIMBOLD Gilles
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur REMY Christophe
Magasinier vendeur, COMASUD, MARSEILLE 14.

- Monsieur RENARD Didier
Attaché commercial, PPG DISTRIBUTION, SAINT JEAN DE LA RUELLE.

- Madame RENEVIER Sandrine
Technicien de prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur RENIE Dominique
Ingénieur, VICAT, L'ISLE-D'ABEAU.

- Madame REOLON Nathalie
Ouvrière, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame REVOL Ouarda
Chargée de clientèle, CAISSE REGIONALE DU CREDIT MUTUEL DAUPHINE 
VIVARAIS, VALENCE.

- Madame REY Nathalie
Infirmière, CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE, SAINT MARTIN D HERES.

- Monsieur REY Sébastien
Chef d'équipe en industrie chimique, PRAYON S.A., SAINT CLAIR DU RHONE.

- Monsieur REZIGUI Mohamed
Tuyauteur, AXIMA CONCEPT, JARRIE.
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- Madame RIBERA Marielle
Chargée d'affaire, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur RICARD Fabrice
Gareur, ROSSIGNOL, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur RICHARD Franck
Technicien de maintenance, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur RIERA Georges
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur RIEUBON Christophe
Responsable exploitation, ALMET, SATOLAS ET BONCE.

- Monsieur RIEU Hervé
Agent de production, OSIRIS GIE ROUSSILLON, ROUSSILLON.

- Monsieur RIGOLETTI Laurent
Technicien gestion des stocks, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur RIGOTTI Christian
Ingénieur, SGL CARBON TECHNIC SAS, SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur RIOUX Joël
Ingénieur acheteur, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur RISTORD Laurent
Ingénieur, ROLLS-ROYCE CIVIL NUCLEAR SAS, MEYLAN.

- Monsieur RIUTORT Jean, François
Chef de projet, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur RIVALLAND Sébastien
Agent de service, MAJ - ELIS RHONE ALPES, DECINES-CHARPIEU.

- Monsieur RIVERA Richard
Ingénieur Design, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur RIVIERE Joseph
Agent qualifié production P1, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.

- Monsieur RIVIERE René
Cuisinier, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame ROBERT Laurence
Technicienne, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Madame ROBERT Marie-Claude
Employée administrative, LOOMIS FRANCE, SEYSSINET PARISET.

- Madame ROBLIN Béatrice
Agent local de proximité, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur ROCHE Michel
Electricien, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.
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- Madame ROCHE Valérie
Gestionnaire de stock, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur RODRIGUEZ Manuel
Chef d'équipe, LOXAM, CHASSIEU.

- Monsieur ROLLAND Cédric
Dessinateur, ROBERT BOSCH FRANCE SAS, DRANCY.

- Madame ROL Nadine
Comptable, GES FIN I, PONT-DE-CHERUY.

- Madame ROMATIER Laure
Gestionnaire industriel et logistique, GINDRE COMPOSANTS, CHAVANOZ.

- Monsieur ROMERO Gilles
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur RONDINELLI Damien
Technicien de maintenance, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Madame RONIN Claire
Assistante de direction, ALSTOM HYDRO FRANCE, GRENOBLE.

- Monsieur ROTA Jean-Pierre
Technicien, SIEMENS TRANSMISSION & DISTRIBUTION, GRENOBLE.

- Madame ROUDET Alexandra
Responsable gestion administrative du personnel, KN FINANCE, LA MURETTE.

- Monsieur ROUSSEAU Alain
Directeur de projet, EGIS, LYON.

- Madame ROUSSEL Annie
Assistante de Direction, CE SCHNEIDER ELECTRIC GRENOBLE, MEYLAN.

- Monsieur ROUSSET Bruno
Opérateur, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Madame ROUSSET-FAVIER Anne
Assistante administration des ventes export, ULIS, VEUREY VOROIZE.

- Monsieur ROUSSET Thierry
Chef d'équipe, GUINTOLI, SAINT-ETIENNE-DU-GRES.

- Monsieur ROUTIER-SCAPPUCCI Patrick
Cadre, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur ROUZIER Thierry
Ingénieur applications, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur RUBIROLA Gilbert
Convoyeur messager, LOOMIS FRANCE , LYON.

- Monsieur RUCHIER-BERQUET Olivier
Responsable de secteur viabilité, AREA, BRON.
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- Madame RUSSO Sylvie
Visiteuse textile, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Madame SABATIER Patricia
Comptable, LBA THIVEL, VAULX-EN-VELIN.

- Madame SAHNOUNE Malkia
Comptable générale, EIFFAGE ENERGIE RHONE ALPES, LYON.

- Madame SAINTAGNE Muriel
Technicien chimiste, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Monsieur SAINT-ANTONIN François
Ingénieur Chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur SAKET Miloud
Agent de maîtrise, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Monsieur SAKRAOUI Mabil
Employé, ENTREPRISE H REINIER, SAINT-QUENTIN-FALLAVIER.

- Monsieur SALOMON Frédéric
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur SALOM Vincent
Chef d'atelier, MAHIEUX INDUSTRIE, VAULX-EN-VELIN.

- Madame SAMAILLE Marjorie
Assistante de Direction, SMG , ECHIROLLES.

- Madame SANCHEZ Christèle
Employée commerciale, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Madame SANDRI Delphine
Cadre administratif, CEA, GRENOBLE.

- Madame SANTORI Marielle
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame SAPPEY-MARINIER Elisabeth
Assistante de Direction, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur SARABIA Antoine
Mécanicien fraiseur, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Madame SAULNIER Christine
Hôtesse de l'air, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame SAURET Brigitte
Opératrice de production, EDF ENR PWT, BOURGOIN JALLIEU.

- Madame SAUTAREL Sylvie
Assistante commerciale, DECOMATIC, LA VERPILLIERE.

- Monsieur SAUTREUIL Bernard
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.
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- Monsieur SAUZE Didier
Technicien, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Monsieur SAVELLI Laurent
Directeur achats, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur SCARPA Savino
Retraité, DAUPHIDIS SARL, GRENOBLE.

- Madame SCHATAN Annick
Conductrice d'autocars, JEAN PERRAUD ET FILS SARL, TULLINS.

- Monsieur SCHWEITZER Jean-Marc
Ingénieur catalyse hétérogène R06, IFP ENERGIES NOUVELLES, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur SEBA Abdenour
Vendeur multimédia, HYPERMARCHE CARREFOUR VENISSIEUX, VENISSIEUX.

- Madame SERRAILLE Agnès
Assistante commerciale export, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur SERRE Christophe
Responsable d'activité logistique, LACTALIS LOGISTIQUE, LAVAL.

- Monsieur SERRE Guillaume
Ingénieur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur SERVOZ-GAVIN Raphaël
Cadre logistique, DJ MECA, VOIRON.

- Madame SEUX Joëlle
Directeur, AGENCE D'ETUDES ET DE PROMOTION DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur SIBEUD Olivier
Cadre bancaire, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur SICAUD Vincent
Tricoteur régleur, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur SIEGWALT Jean
Responsable de laboratoires, BOSCH REXROTH DSI SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur SIMIAN Eric
Comptable, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Madame SIMOND Sandrine
Conseillère d'accueil, SOCIETE GENERALE, NANTERRE.

- Madame SIMON Karine
Chef de groupe traitement, LYONNAISE DES EAUX, RILLIEUX-LA-PAPE.

- Monsieur SIMON Laurent
Transport projects et exécution manager, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL
MALMAISON.
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- Monsieur SIVAZ Philippe
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame SMANIOTTO Valérie
Assistante de Direction, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame SOBRAL Ana
Employée commercial 4, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur SOENEN François
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame SOMMACAL Chantal
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur SOMVEILLE Frédéric
Technicien en raffinerie, TOTAL RAFFINAGE FRANCE, FEYZIN.

- Madame SORLIN Véronique
Agent qualifié production P1, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.

- Monsieur SORNAY Eric
Chargé d'affaires, CARTONNAGES DU DAUPHINE, LE CHAMP-PRES-FROGES.

- Monsieur SOUDANI Maklouf
Achats, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame SOUTEYRA Patricia
Assistante Ressources Humaines, POLYRIM SAS, SAINT-MARCEL-LES-ANNONAY.

- Madame SPAÏNI Isabelle
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur SPATARO Salvatore
Chef d'équipe, COFELY ENDEL, AVOINE.

- Monsieur STANKOVIC Nebojsa
Conducteur de machine, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame STECENKO-LESTRA Nathalie
Technico-commerciale, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur STOJKOVIC Dorde
Employé d'immeuble, IMMOBILIERE ZENITH REGIE, GRENOBLE.

- Monsieur STROFFEK Stéphane
Chef du service méthodes, études et prospective, AGENCE DE L'EAU RHONE 
MEDITERRANEE CORSE, LYON.

- Madame STURM Brigitte
Informaticienne, CERTIRA-CNEDIRA, LYON 03.

- Monsieur SUPTITZ Eric
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur SYLVAIN Dominique
Monteur d'organe, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Madame SYLVESTRE Evelyne
Conseillère emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame TADJINE Khedidja
Délégué assurance maladie, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur TALIEN-SCHEMESTRE Joël
OUVRIER, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur TARRICONE Stéphane
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur TASSET Christophe
Technicien méthodes, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Madame TERMAT Laurette
Employée de jeux, CASINO D'URIAGE, SAINT-MARTIN-D'URIAGE.

- Monsieur TERZETTI Michel
Chaudronnier soudeur, PAUL CHARVET , CHARAVINES.

- Madame TESTELIN Annick
Assistante achats, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame TESTINO Nathalie
Référent technique, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame TEUF Nadège
Ingénieur Facilities, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur THACH Alain
Pupitreur, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame THAVAUX Eve
Technicien PPS, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur THERON Christian
Agent local proximité, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur THIBAUD David
Receveur péager, AREA, BRON.

- Madame THIELAND-SARTRE Muriel
Commerciale, HENRY SCHEIN FRANCE, LIMONEST.

- Monsieur TIBERGHIEN Michel
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame TIETTO Sylviane
Employée, AUCHAN CALUIRE, CALUIRE.

- Madame TONNA Laurence
Opératrice régleuse, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.
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- Monsieur TORCHIN Jean-Luc
Technicien de production, RHODIA OPERATION, ROUSSILLON.

- Monsieur TORDJMAN Didier
Comptable, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur TORRES Emmanuel
Gestionnaire d'équipements, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur TORRES Philippe
Ingénieur, ASTEELFLASH EUROPE, MEYLAN.

- Madame TRAN Thi-Hoa
Ouvrière, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Madame TRAYNARD Martine
Responsable commercial, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Madame TRONVILLE Cécile
Employée de banque, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.

- Monsieur TRONVILLE Frank
Technicien de prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame TROTTIER Myriam
Administrateur système et réseau, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Monsieur TURQUET Henri
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur UGINET Jacky
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur VACHON René
Responsable technique confirmé, BIOMERIEUX SA, MARCY-L'ETOILE.

- Madame VACHON Sophie
Contrôleur allocataires, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur VALLON Eric
Contremaître de production, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur VALTIX Raphaël
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur VANDESCOMPELE Christophe
Sales Manager Dairy Export, AMCOR FLEXIBLES PACKAGING FRANCE SAS, 
VILLARD-BONNOT.

- Monsieur VAN MALDEREN Olivier
Gestionnaire formations, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame VANTHOURNOUT Corinne
Opératrice production, RADIALL SA, VOREPPE.
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- Monsieur VARNET Laurent
Agent de maintenance, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur VARO Vincent
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame VAX Sonia
Commerciale sédentaire, BOSCH REXROTH DSI SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur VAZ Augusto
Technicien d'usinage, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame VELU Béatrice
Directeur Supply Chain, CROWN EUROPE GROUPE SERVICES, SAINT-OUEN.

- Madame VENDRA Giuseppa
Mouleuse, MECELEC, SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS.

- Monsieur VENTURA Maurice
Analyste business livraison, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Madame VERGOLIN Karine
Marketing, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame VERONA Ginette
Gestionnaire, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Monsieur VESCONI Frank
Agent de maintenance, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Madame VESSILLER Dominique
Opératrice, EDF ENR PWT, BOURGOIN JALLIEU.

- Monsieur VEYRAT Georges
Adjoint technique, LYONNAISE DES EAUX, RILLIEUX-LA-PAPE.

- Madame VEYRET Marie-Laure
Technicienne chimiste, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur VEYRET Patrick
Support production, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Madame VEYRON Christine
Agent de recouvrement, URSSAF RHONE ALPES, VENISSIEUX.

- Monsieur VIDAL Rémi
Ingénieur qualité, VALEO, ST.QUENTIN FALLAVIER.

- Madame VIDEMONT Sylvie
Assistante commerciale, VPI SAS, L'ISLE D'ABEAU.

- Monsieur VIEL Thierry
Ingénieur bureau d'études, CLEXTRAL SAS, FIRMINY.

- Monsieur VIEUX-MELCHIOR Stéphane
Expert contrôle financier, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.
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- Madame VIGE Anna
Ingénieur, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur VIGIER Emmanuel
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur VIGLIANTI Claudio
Ingénieur cadre, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur VIGNON Franck
Opérateur Production Traitement 5ème niveau, SAUR, LIMONEST.

- Monsieur VINET Bernard
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur VINET Françoise
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur VIOLA David
Gestionnaire, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame VIRGONE Karine
Technicien logistique, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur VIRGONE Michel
Rotativiste, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur VITALE Alain
Gestionnaire approvisionnement, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur VUILLEMIN Gilles
Opérateur, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame VUILLEROT Corine
Assistante commerciale, MDB TEXINOV, SAINT-DIDIER-DE-LA-TOUR.

- Madame VUILLOD Cécile
Hôtesse d'accueil, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur WALLART Franck
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur WEBER Horst Martin
Electrotechnicien, INSTITUT LAUE LANGEVIN, GRENOBLE.

- Monsieur WINGENDER Marc
Ingénieur électronique, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Madame YAGUE Sylvie
Responsable qualité usine, SINTEX NP SAS, GENAS.

- Monsieur YVRARD Christophe
Chef d'équipe, GAMBRO INDUSTRIES, MEYZIEU.

- Madame ZAHARIADIS Edith
Comptable, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY AEROPORT.
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- Monsieur ZAMBITO Antoine
Maçon fumiste, FERROPEM, LIVET ET GAVET.

- Monsieur ZANATTA Jean-Paul
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur ZAOUI Karim
Agent d'exploitation, COMPAGNIE DE CHAUFFAGE, GRENOBLE.

- Monsieur ZINE Samir
Technicien, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame ZIOTTI Miriam
Technicienne qualité, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur ZOUAOUI Abdel
Magasinier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame ZUNITOW Sabine
Sous Directrice mode beauté, MONOPRIX SAS, CLICHY.

Article 2 : La médaille d’honneur du travail Vermeil est décernée à :

- Madame ACHOURI Salima
Opérateur production, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur ADIVEZE Christian
Animateur technique service clients, SELECTA, AUBERVILLIERS.

- Monsieur AFONSO Carlos
Chef chantier, EUROVIA ALPES, ECHIROLLES.

- Monsieur ALBERTI Michel
Technico-commercial, INSTALLUX, SAINT BONNET DE MURE.

- Monsieur ALBRIET Gilles
Ingénieur, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur ALCARAS Bernard
Assistant chef de dépôt, GINEYS SAS, REVENTIN-VAUGRIS.

- Madame ALCARAS Martine
Assistante direction, METALLURGIE RHODANIENE, LYON.

- Monsieur ALCOZ Jean-Charles
Technicien recherche, CALDERYS FRANCE SAS, SAINT-QUENTIN-FALLAVIER.

- Monsieur ALEPEE Jehan-Marie
Directeur Région I, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur ALEXANDRE Daniel
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur ALIBRANDI Hervé
Cadre, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.
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- Madame ALLEMAND Monique
Employée recouvrement client, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur ALLOIN Hervé
Responsable de laboratoire, MERIAL, LYON.

- Monsieur ALLOIX Marc
Ouvrier avicole, SFPA, PLOUFRAGAN.

- Monsieur ALONZO Thierry
Cariste, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame AMADORI Gisèle
Ouvrière, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur AMAR Philippe
Directeur d'agence, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur AMEN Dominique
Acheteur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur ANDRE Frédéric
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame ANDRE Marielle
Leader Supply Chain Chlore Soude, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Madame ANDREOLI Carole
Employée de banque, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame ANGEBAUD Chantal
Assistante marketing, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur ANGERETTI Pierre
Magasinier réceptionniste, PRODUR SAS, CHAMBERY.

- Madame ANTON Françoise
Secrétaire commerciale, IFP TRAINING, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur ARBEL Patrick
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame ARCANGELI Martine
Technicien spécialiste gestion des surplus, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur ARENGI Charles
Responsable administratif région/Site, GEFCO FRANCE SAS, COURBEVOIE.

- Madame ARGOUD Françoise
Monitrice éducatrice, EOVI HANDICAP, VALENCE.

- Monsieur ARMANET Pascal
Technicien textile, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur ARNAUD Patrick
Employé, MGT SAS, SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN.
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- Monsieur ARNOUX William
Electricien, INEO RHONE ALPES AUVERGNE, VILLEURBANNE.

- Monsieur ARRAGON Philippe
Chef d'équipe, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur ARRONIZ Jean-Luc
Opérateur machine assemblage, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur ASENSIO JIMENEZ José
Agent de fabrication /soudeur, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Madame ASTIER Odile
Achat approvisionnement échantillonnage, CREATIONS METAPHORES, PARIS.

- Monsieur AUBERGER Pascal
Responsable maintenance, DECOMATIC, LA VERPILLIERE.

- Monsieur AUBREY Patrice
Technicien, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur AUBRY Serge
P3 Régleur technique, ROBERT BOSCH FRANCE SAS, DRANCY.

- Monsieur AUDOUARD Jean-Yves
Responsable qualité fournisseurs, BOIRON (LABORATOIRES), MESSIMY.

- Madame AURY Odile
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame AUVERGNE Anna
Agent de production, MAFELEC, CHIMILIN.

- Monsieur BAILLEUL Hervé
Technicien, RHODIA OPERATION, ROUSSILLON.

- Madame BALDINO Michèle
Employée, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur BANES Jean-Max
Retraité, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame BARBIER Véronique
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur BARDIN Serge
Technicien de maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame BARGE Odile
Assistante, BIOMERIEUX, LA BALME LES GROTTES.

- Monsieur BARRE Sylvie
Assistante Gestion budgétaire, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Monsieur BARRET Claude
Opérateur, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.
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- Madame BARRE Yvette
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame BARRUYER Christine
Chargée de clientèle, CAISSE REGIONALE DU CREDIT MUTUEL DAUPHINE 
VIVARAIS, VALENCE.

- Madame BASSET Véronique
Technicien logistique nucléaire, EDF CNPE BUGEY, LAGNIEU.

- Monsieur BASSI Laurent
Technicien de prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame BATHIER Martine
Opératrice finition 4ème degré, SAINT GOBAIN - PERFORMANCE PLASTICS FRANCE, 
SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur BATIER Thierry
Conducteur offset, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Monsieur BATTAIL Patrick
Manager d'équipe, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame BAWOL Bernadette
Responsable d'activité, OPAC 38, GRENOBLE.

- Madame BAYLE Fabienne
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame BAZZOLI Sylvie
Comptable, COMPAGNIE DE CHAUFFAGE, GRENOBLE.

- Monsieur BEAUCHEMIN Gabriel
Gareur, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Madame BEAUMIER Jocelyne
Secrétaire, OPTIQUE DU NERON, SAINT-EGREVE.

- Monsieur BEDON Philippe
Technicien, AREVA NP, CHALON SUR SAONE.

- Madame BELKIDAR Bahia
Aide-soignante, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE NORD DAUPHINE, BOURGOIN 
JALLIEU.

- Madame BELLE Marie-Ange
Technicienne compogravure, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame BELLEVRET Marise
Assistante de direction, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BELLIER André
Directeur agence, OPAC 38, GRENOBLE.

- Monsieur BELLON Alain
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.
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- Monsieur BELLUE Georges
Cuisinier, ELIOR ENTREPRISES, SAINT-GENIS-LAVAL.

- Monsieur BENACCHIO Patrick
Tuyauteur soudeur, STEPAN EUROPE, VOREPPE.

- Monsieur BENOIT-CATTIN-BRETON François
Juriste, CAPEB ISERE, ECHIROLLES.

- Monsieur BÉRAUD Pierre
Assistance technique, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Monsieur BEREK Christian
Technicien de recherche, CENTRE TECHNIQUE DU PAPIER, GRENOBLE.

- Monsieur BERGER Christian
Agent de surveillance, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur BERGERETTI Jean
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur BERGER Jean-Noël
Automaticien, NOVELIS PAE, VOREPPE.

- Madame BERNARD Christine
Secrétaire, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur BERNIER Dominique
Employé, ASTEELFLASH EUROPE, MEYLAN.

- Monsieur BERNIER Francis
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Madame BERTHEREAU Nicole
Conseillère logistique, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BERTHET Alain
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur BERTHET Jean-Michel
Mécanicien régleur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur BERTHET Patrice
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur BERTHOLET Jean-Claude
Ouvirer, PLASTIC OMNIUM COMPOSITES, ANDANCE.

- Monsieur BERTHOLET Patrice
Technicien de laboratoire, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame BERTRAND Anne-Marie
Secrétaire, UMGGHM, GRENOBLE.

- Madame BERTRAND Marie-Cécile
Technicien de prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.
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- Monsieur BESESTY Pascal
Ingénieur Chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur BESSE Régis
Infirmier, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Madame BESSMER Heidi
Opératrice salle blanche, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur BETTINELLI Bernard
Responsable de travaux secteur, DANONE, SAINT JUST CHALEYSSIN.

- Monsieur BEVILACQUA Yves
Agent de fret polyvalent, FEDEX EXPRESS FRANCE, TOURS.

- Madame BIAGINI Sandra
Conseiller en gestion de patrimoine, ALLIANZ VIE, PARIS 2EME.

- Monsieur BIDAUD Laurent
Technicien méthodes et développement, SAINT GOBAIN - PERFORMANCE PLASTICS 
FRANCE, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur BIENNER Jérôme
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BILLARD Stéphane
Responsable viabilité et logistique, AREA, BRON.

- Monsieur BILLAUD Didier
Préparateur de commandes magasinier, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur BILLET Pascal
Encantreur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame BILLIEMAZ Christine
Opérateur production, TRANSPAC SAS, CHIMILIN.

- Monsieur BILLON-GRIMAUD Pascal
Mécanicien, VICAT, SAINT EGREVE.

- Monsieur BINGLER Eric
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BIONDI Claude
Réceptionniste, SGL CARBON TECHNIC SAS, SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur BIOSSAT Marc
Ingénieur maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur BISERTA Paul
Conducteur de machine, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Madame BLANC Francine
Chargée de développement commercial, BNP PARIBAS, NANTERRE.
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- Madame BLANC Marie-Agnès
Technicien laboratoire, OSIRIS GIE ROUSSILLON, ROUSSILLON.

- Madame BLANC Martine
Assistante administrative, CREATIONS METAPHORES, PARIS.

- Monsieur BLASCO Serge
Technicien logistique, PRYSMIAN CÂBLES ET SYSTEMES FRANCE, PONT DE 
CHERUY.

- Madame BOF Martine
Chargée de mission, CREDIT FONCIER DE FRANCE, CHARENTON.

- Monsieur BOHE Claude
Agent technique, EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS R.A.A., SAINT-MAURICE-L'EXIL.

- Madame BOIREAU Chantal
Conseillère Accueil Développement et services, MGEN, GRENOBLE.

- Monsieur BOISSIERE Jean
magasinier, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur BONDA Lionel
Cadre de direction, ADOMA, LYON 6EME.

- Monsieur BONNAIRE Philippe
Assimilé cadre - rotatives, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame BONNARDEL Emilienne
Equipière commerciale, DAUPHIDIS SARL, GRENOBLE.

- Monsieur BONNARD Jean
Vendeur, POINT P, CHAMBERY.

- Madame BONNIEL Elisabeth
Functional Manager, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur BONY Guy
Conducteur de travaux, AXIMA CONCEPT, JARRIE.

- Madame BOREL Nicole
Gestionnaire prestations familiales, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Madame BORG Roselyne
Responsable informatique, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Madame BORYS Evelyne
Référent réglementaire et applicatifs, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur BOSI Georges
Journaliste, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur BOTTONI Franck
Employé, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.
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- Monsieur BOUCHACOT Roger
Conducteur de travaux, AXIMUM, GRIGNY.

- Monsieur BOUCHET-BERT-PEILLARD Christian
Responsable technique, OPAC 38, GRENOBLE.

- Monsieur BOULLOUD Philippe
Technicien, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Monsieur BOUQUET Jean-Marc
Technicien, CARRIER SCS, MONTLUEL.

- Monsieur BOURBON Bernard
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.

- Madame BOURBON Danièle
Responsable commercial, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Monsieur BOURGET Didier
Conducteur régleur, COMPAGNIE INDUSTRIELLE DU VERCORS, CHANAS.

- Monsieur BOUVET Thierry
Montage Hydraulique, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur BOUVIER Pascal
Technicien d'atelier, ARDAGH ALUMINIUM PACKAGING FRANCE, BEAUREPAIRE.

- Monsieur BOVE Nadine
Technicien supérieur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur BRET Jacques
Ouvrier Agent Fabrication Débit, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur BRIZARD Christian
Responsable assurance qualité fournisseurs, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur BROCHIER-CENDRE Franck
Tourneur fraiseur monteur, A2M, LA BATIE-MONTGASCON.

- Monsieur BROSSAS Hervé
Ingénieur Expert International, PAREXGROUP SA, SAINT-QUENTIN-FALLAVIER.

- Monsieur BROTEL Gilbert
Inspecteur technique, APAVE SUDEUROPE SAS, ECHIROLLES.

- Madame BROUCHUD Jocelyne
Secrétaire, SELARL LCDS DOCTEUR LE FUR ET ASSOCIES, VIENNE.

- Monsieur BRUCHON Paul
Frigoriste, CIAT, CULOZ.

- Monsieur BRUNAT Pascal
Employé, CAISSE REGIONALE DU CREDIT MUTUEL DAUPHINE VIVARAIS, 
VALENCE.
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- Monsieur BRUNET Daniel
Professionnel maintenance niveau 6, DANONE, SAINT JUST CHALEYSSIN.

- Madame BRUNIER Anne-Marie
Ingénieur informatique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BRUNO Alfonso
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur BUISINE Jean-Paul
Technicien, UNILEVER FRANCE HPC INDUSTRIES, SAINT VULBAS.

- Monsieur BUSSON Rémi
Conducteur de machine, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur CADOUX Jean-Pierre
Comptable bancaire, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur CAILLET Denis
Employé, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CALMIN André
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame CALOTIN Patricia
Agent qualifié production - Leader, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.

- Monsieur CANALES Franck
Chef de chantier - maçon, DUMEZ RHÔNE-ALPES, BRON.

- Monsieur CANDELA Stéphane
Informaticien, AGIR INFORMATIQUE, GRENOBLE.

- Monsieur CANDY Georges
Chef d'atelier, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur CANILLO Hervé
Technicien polyvalent, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur CANOLLE Richard
Cadre bancaire, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur CANTAIX Patrice
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur CANUT Charles
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CAPOMACCIO Philippe
Technico commercial interne, ENDRESS + HAUSER SAS, BRON.

- Monsieur CARAU André
Technicien installation mise en service, SAGEMCOM ENERGY ET TELECOM, RUEIL-
MALMAISON.
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- Monsieur CARDOT Patrick
Electricien, BOBST, VILLEURBANNE.

- Monsieur CARIN Philippe
Accessoiriste, FRANCE TELEVISIONS ANTENNES RHONE ALPES ET AUVERGNE, 
LYON.

- Monsieur CARRAT Xavier
Technicien maintenance, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur CARRY Didier
Responsable maintenance bâtiments et travaux neufs, NEMERA LA VERPILLIERE, LA 
VERPILLIÈRE.

- Madame CARTA Yveline
Conditionneuse, SEM VERCORS RESTAURATION, FONTAINE.

- Madame CARUSO Gisèle
Ouvrière, DAUPHINOISE THOMSON SAS, GRENOBLE.

- Monsieur CARVALHO DE FONSESCO Fabien
Fraiseur, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Madame CASTEJON Frédérique
Employée, BNP PARIBAS, NANTERRE.

- Madame CASTELAIN Isabelle
Employée de banque, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Madame CASTRO Marie-Yvonne
Conseiller informatique service, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur CATERINO Thierry
Employé de banque, BANQUE RHONE-ALPES, LYON.

- Monsieur CATTIN Yves
Responsable commercial, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame CAVAGNA Marie-Noëlle
Technicien action sanitaire et sociale, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame CECILLON Françoise
Technicien de prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur CERINO Patrice
Dessinateur, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur CESTER Patrice
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame CHABERT Danielle
Infirmière, HUTCHINSON SNC, MOIRANS.

- Madame CHABERT Murielle
Assistante commerciale, CARTONNAGES DU DAUPHINE, LE CHAMP-PRES-FROGES.
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- Monsieur CHAFFANEL Claude
Cadre technique, TOTAL RAFFINAGE FRANCE, CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES.

- Monsieur CHAILLER Jacques
Agent de maîtrise, TRAPIL, PARIS.

- Madame CHAIX Marie-Noële
Acheteur, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur CHAIX Pierre
Assureur, GENERALI FRANCE ASSURANCES, PARIS.

- Monsieur CHAMPIN Patrick
Electricien, INEO RHONE ALPES AUVERGNE, VILLEURBANNE.

- Madame CHANCELADE Sylvie
Responsable Ressources Humaines, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Madame CHANEAC Bernadette
Echantillonneuse, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame CHAPELAIN Anne-Sonia
Responsable achats, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame CHAPELLE Corinne
Hôtesse de caisse, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Monsieur CHAREYRE Patrick
Technicien chimiste, CENTRE TECHNIQUE DU PAPIER, GRENOBLE.

- Monsieur CHASSANIOL Gilles
Responsable qualité FDC, AMCOR FLEXIBLES PACKAGING FRANCE SAS, VILLARD-
BONNOT.

- Monsieur CHATELAIN Eric
Responsable magasin, FERROPEM, LIVET ET GAVET.

- Madame CHENAVIER Anne-Marie
Employée de fabrication, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame CHENAVIER Nathalie
Dessinatrice polyvalente, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame CHENEVIER Colette
Technicienne maîtrise de gestion, RADIO FRANCE, PARIS.

- Monsieur CHENUT Stéphane
Cuisinier, SEM VERCORS RESTAURATION, FONTAINE.

- Monsieur CHERGUI Mokhtar
Soudeur, EIFFEL INDUSTRIE, SAINT SYMPHORIEN D'OZON.

- Monsieur CHERIGUI Rachid
Moniteur d'atelier, AFIPaeim, SUSVILLE.
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- Monsieur CHERMITTI M'Barek
Contrôleur qualité, ATLANTIC CLIMATISATION ET VENTILATION, MEYZIEU.

- Madame CHEVALIER Maryse
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.

- Monsieur CHEVALLIER Hubert
Responsable clientèle, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame CHEVARIN Ghislaine
Responsable Paie et Administration du personnel, NEMERA LA VERPILLIERE, LA 
VERPILLIÈRE.

- Madame CHEVILLARD Nicole
Assistante, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CHEVRIER Olivier
Technicien filières, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur CHICHE Thierry
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CHIEZE Jean-Luc
Technicien de maintenance, NOVAPEX, ROUSSILLON.

- Madame CHIRAT Corinne
Technicienne administrative, COMITE D'ETABLISSEMENT RHODIA OPERATIONS, 
SAINT-FONS.

- Monsieur CHIRAT Daniel
Technicien d'atelier, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame CHIROL Françoise
Assistante commerciale, RHODIA OPERATION, ROUSSILLON.

- Madame CHOMETON Solange
Responsable technique, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame CHOSSON Josiane
Ouvrière en enduction, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur CLARAZ Franck
Chargé d'expédition, TRIXELL, MOIRANS.

- Madame CLARET Véronique
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur CLAUDE Christian
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CLAVEL Philippe
Ingénieur Application client, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame CLECHE Sylvie
Logisticienne, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.
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- Madame CLEMENT-LACROIX Christine
Visiteuse, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur CLERC-RENAUD Thierry
Cadre installation maintenance, SPIE COMMUNICATIONS, BRON.

- Monsieur CLOPEAU Patrice
Responsable, SIEMENS TRANSMISSION & DISTRIBUTION, GRENOBLE.

- Monsieur COLLIOU Thierry
Ingénieur motoriste, IFP ENERGIES NOUVELLES, RUEIL MALMAISON.

- Madame COLL Isabelle
Responsable unité relation professionnelle de santé, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame COLLOMB Jocelyne
Assistante direction commerciale, INSTALLUX, SAINT BONNET DE MURE.

- Monsieur COLONNA Jean-Marie
Responsable industrialisation process, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Madame COLONNA Patricia
Contrôleur de gestion, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur COMBET Pascal
Electricien de conduite, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame CONTE Evelyne
Journaliste, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame CORNEC Véronique
Infirmière diplômée d'Etat, CLINIQUE BELLEDONNE, SAINT-MARTIN-D'HERES.

- Monsieur CORREARD Christian
Tourneur fraiseur, SDCEM, VIF.

- Monsieur COSTANG Serge
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur COSTANZI Dominique
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame COTTAREL Marie-Christine
Préparatrice de commandes, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame COTTENCIN Geneviève
Agent sur composants, THALES AVIONICS LCD, MOIRANS.

- Monsieur COTTET Pierre
Chef de ligne, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur COUDRET Pierre-Etienne
Technicien, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.
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- Monsieur COUET Jean-Yves
Ingénieur électronicien, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur COUPLAIX Daniel
Agent de maîtrise, MINITUBES, GRENOBLE.

- Monsieur COUPLAIX Jean-François
Technicien, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame COURATIN Brigitte
Technicien expérimenté, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur COUTHON Stéphane
Mécanicien régleur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur CUELHE Michel
Chef chantier électricien, INEO RHONE ALPES AUVERGNE, VILLEURBANNE.

- Monsieur CUISSON Michel
Rédacteur technique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CURTAT Serge
Mécanicien, DS SMITH SUD EST, SAINT-JEAN-DE-BOURNAY.

- Monsieur CURTET Eric
Outilleur, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur CUZIN Stéphane
Responsable services travaux, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur DA COSTA Julio
Cadre, BOSCH REXROTH DSI SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur DA COSTA SOUSA Américo
Chauffeur déménageur, ALLO SUD EST DEMENAGEMENTS, SASSENAGE.

- Monsieur D'AGOSTINO Sylvain
Technicien, NEWLOG, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur DALBE Michel
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame DANON Marie-Thérèse
Agent de production, VALEO, ST.QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur DARTORA Michel
Technicien process, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur DA SILVA François
Responsable de clientèle installateur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur DAS-NEVES Maurice
Coordinateur de secteur, INSTALLUX, SAINT BONNET DE MURE.
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- Madame DASSONVILLE Sylvie
Assistante commerciale, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur DAURAT Bruno
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame DE ANDRADE PEREIRA Marie
Ourdisseuse, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur DEBEAUMARCHE Guy
Chargé de gestion sénior, ELECTRICITE DE FRANCE, LYON.

- Monsieur DE CLERCQ Yves
Dessinateur industriel, ANDRITZ HYDRO, FONTAINE.

- Madame DEGNERO Martine
Opératrice logistique, LOGISTIQUE GALERIES LAFAYETTE, SAINT-QUENTIN-
FALLAVIER.

- Monsieur DELPECH Philippe
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame DE LUCA Michèle
Employée polyvalente logistique, KING JOUET LOGISTIQUE, VOIRON.

- Madame DELZANNO Giovana
Agent et assistante de production, ERARD SAS, LE PONT-DE-CHERUY.

- Monsieur DEMAREZ Jean-Marc
Navigant commercial, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur DE MATOS Mario
Responsable commercial, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Madame DENICOLA Catherine
Assistante administrative Ressources Humaines, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur DENIZART Patrick
Technicien méthodes fabrication, SINTERTECH SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Madame DERIU Joséphine
Responsable relation clients, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur DE ROSA Antonio
Opérateur, SRA SAVAC, VAULX-en-VELIN.

- Monsieur DEROUICHE Achour
Coupeur expérimenté, ALMECO SAS, GONCELIN.

- Monsieur DERVAUX Xavier
Technicien, MINITUBES, GRENOBLE.

- Monsieur DESPORTES Jean-louis
Ingénieur commercial - responsable d'agence, BWT FRANCE, SAINT DENIS.
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- Madame DEUDE Sylvie
Assistant qualité, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur DI BENEDETTO Serge
Responsable Département méthode, CNAMTS, GRENOBLE.

- Monsieur DI FALCO MUSTAZZELLA Antoine
Gestionnaire de stock, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Monsieur DI GENNARO Vito
Agent technique d'exploitation, DALKIA CENTRE EST, VAULX EN VELIN.

- Monsieur DIMEGLIO Bruno
Ingénieur de maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur DINH Van
Agent de fabrication, ACIERIES DE BONPERTUIS, DOMENE.

- Madame DJEDI Reguia
Tisseuse, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Monsieur DOBON José
Formateur, AREVA NP SAS, JARRIE.

- Madame DONDEY Monique
Ouvrière, TECUMSEH EUROPE, CESSIEU.

- Madame DREVET Corinne
Secrétaire, UMGGHM, GRENOBLE.

- Monsieur DUBOISY Serge
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DUCHAMP Jean-Jacques
Tourneur C.N., CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Madame DUMOULIN Chantal
Assistante commerciale, DECOMATIC, LA VERPILLIERE.

- Monsieur DUPONT Antoine
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame DUPONT Corinne
Comptable, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Madame DUPONT-PATANT Jacqueline
Secrétaire de Direction, CAMPENON BERNARD REGIONS, MEYLAN.

- Monsieur DURAND Pierre
Technicien logistique, PRYSMIAN CÂBLES ET SYSTEMES FRANCE, PONT DE 
CHERUY.

- Monsieur DUTEY Patrick
Conducteur plusieurs machines, SONOCO IPD FRANCE SAS, PONTCHARRA.
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- Monsieur DUTTO Daniel
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DYKAS Robert
Coordonnateur processus Système Logistique confirmé, CATERPILLAR FRANCE SAS, 
GRENOBLE.

- Monsieur ESNAULT Stéphane
Braseur, GUERIPEL SAS, CHATTE.

- Monsieur EYRAUD Bernard
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame FACCHINELLO Marie-Claude
Assistant Ressources Humaines, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame FARACI Corinne
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur FARRUGIA Eric
Responsable grands comptes, SMG , ECHIROLLES.

- Monsieur FAURE Daniel
Employé, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Madame FAURE Sylvie
Gestionnaire d'activité, CE SCHNEIDER ELECTRIC GRENOBLE, MEYLAN.

- Madame FAVARO Agnès
Employée de bureau, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Monsieur FAVIER Denis
Cariste, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur FAYARD Pascal
Coordinateur sécurité, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Madame FERIGUTTI Brigitte
Directrice agence bancaire, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Madame FERNANDES Aïda
Tisseuse, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur FERNANDEZ Lucien
Coordinateur sécurité des opérations, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY 
AEROPORT.

- Madame FERON Elvire
Responsable paies, ISOGARD SAS, SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES.

- Monsieur FEROTIN Nicole
Gestionnaire technique des droits, RSI DES ALPES, EYBENS.

- Monsieur FERRAFIAT Thierry
Chef de projet, REYNOLDS & REYNOLDS, GRENOBLE 1.
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- Madame FERRAND Annie
Infirmière coordinatrice, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame FERRARD Marie-France
Responsable ateliers, CREATIONS METAPHORES, PARIS.

- Monsieur FERREIRA Michel
Responsable conduite, COMPAGNIE DE CHAUFFAGE, GRENOBLE.

- Madame FILIPPUTTI Christine
Employée, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Madame FILLON Danielle
Employée, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur FLAGEUL Michel
Agent de protection de site, EDF CNPE BUGEY, LAGNIEU.

- Monsieur FLESCHI Pascal
Directeur de sites, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame FLORES Jocelyne
Hôtesse de caisse, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur FOGGETTI Dominique
Agent de transit, SDV, MARIGNANE.

- Monsieur FOLI Jean-Jacques
Ouvrier, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur FORGET Jacky
Technicien maintenance, AREVA NP, CHALON SUR SAONE.

- Monsieur FRANC Pascal
Technicien infographiste, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur FREI Jacques
Employé, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Madame FREYNET Monique
Assistante commerciale, CREDIT COOPERATIF, NANTERRE.

- Madame FROISSARD Pascale
Gestionnaire compte cotisant, URSSAF RHONE ALPES, VENISSIEUX.

- Monsieur FROMENT Patrick
Cadre, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.

- Monsieur FULGET Gilles
Leader Projet Senior Facilites, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur FURMINIEUX Francis
Responsable etudes, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur GACHET Norbert
Dessinateur, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.
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- Madame GAGET Annie
Opératrice finition, SAINT GOBAIN - PERFORMANCE PLASTICS FRANCE, SAINT 
QUENTIN FALLAVIER.

- Madame GAGNEPAIN Laurence
Responsable technique prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame GALLEAN Marianne
Employée de banque, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame GANTIN Gisèle
Employée, AGENCE REGIONALE DE SANTE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur GARAC Stéphane
Imprimeur rotatives, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur GARCIA Florentino
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GARET Noël
Technicien supérieur qualité client, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame GARNIER Béatrice
Ouvrière, VALEO, ST.QUENTIN FALLAVIER.

- Madame GARNIER Brigitte
Assistante de Direction, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame GARNIER Catherine
Assistante Ressources Humaines, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur GARNIER Laurent
Professionnel logistique, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur GARZONI Pascal
Technicien de maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame GASNIER Paulette
Ingénieur, AREVA NP SAS, LYON.

- Madame GASPARI Claudine
Comptable, VEOLIA WATER S.T.I., ANTONY.

- Monsieur GASSIER Daniel
Cadre, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur GASTALDI Dominique
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame GASTALDI Stéphanie
Chargée de clientèle, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GAUDIMIER Raymond
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.
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- Madame GAVARD Michèle
Assistante informatique, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame GEFFRAYE Françoise
Responsable technique, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur GELAS Frank
Directeur technique, VEPRES CONSTRUCTIONS, CLAIX.

- Madame GELAS Marie-Françoise
Employée de banque, BANQUE RHONE-ALPES, LYON.

- Monsieur GENEVOIS Serge
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame GENTIT Arlette
Ancienne secrétaire médicale, CENTRE MEDICAL DE VOREPPE, VOREPPE.

- Monsieur GEOFFROY Pascal
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.

- Madame GEORGES Nicole
Dessinatrice en photogravure, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur GERBOD Patrick
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.

- Madame GERBOUD Béatrice
Gestionnaire prestations familiales, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur GERBOULET Philippe
Chef d'équipe de manutentionnaire, DHL SOLUTIONS FRANCE SAS, SATOLAS ET 
BONCE.

- Madame GERIS Pascale
Assistante de direction, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GERONIMO Michel
Gestionnaire de stock, CARREFOUR MEYLAN, MEYLAN.

- Monsieur GIACOMIN Pierre
Adjoint responsable de parc, SMG , ECHIROLLES.

- Madame GIGANTI Christine
Conseillère retraite, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Monsieur GIRAUD Gilles
Technicien d'intervention de fabrication, RHODIA OPERATION, ROUSSILLON.

- Monsieur GIRERD-CHANEL Thierry
Coordinateur gestion des flux, BOSCH REXROTH DSI SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur GIRIAT Eric
Coordinateur de parc, RYB SA, SAINT ETIENNE DE ST GEOIRS.
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- Madame GIUGA Christelle
Référent technique prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur GIUNTA François
Chef d'équipe, EIFFAGE ENERGIE TELECOM SUD-EST, AMBERIEUX D'AZERGUES.

- Madame GLOPPE Simone
Visiteuse, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur GNEMMI Marc
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur GOJON Olivier
Agent, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame GONET Hélène
Employée de banque, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur GONIN Pascal
Responsable développement produits procedes, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Madame GONON Claire
Technicien de prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame GONSOLIN Gaëlle
Conseillère à l'emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur GOUNON Lydia
Magasinier, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur GOURBAT Thierry
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame GOURGAND Marie-Christine
Employée de cafétéria, CASINO RESTAURATION, SAINT-ETIENNE.

- Madame GRANDFERRY Maryvonne
Infirmière, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GRANDJEAN Hervé
Employé, SOLEVAL FRANCE, VIRIAT.

- Monsieur GREGORI FERRUZ Jorge
Agent de production, STEPAN EUROPE, VOREPPE.

- Monsieur GRIMAUD Gilbert
Technicien de maintenance, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur GRUSS Jean
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur GUARCH Raphaël
Conducteur de fours, TREDI, SAINT-MAURICE-L'EXIL.

- Madame GUERIN Anne
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.
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- Madame GUIBOUD-RIBAUD Michèle
Employée, TRANSPAC SAS, CHIMILIN.

- Monsieur GUIET Yves
Voyageur Représentant Placier, SOCIETE ALLUMETTIERE FRANCAISE, VINCENNES.

- Monsieur GUILLAUD Jacques
Electricien, MEG, SAINTE-BLANDINE.

- Monsieur GUILLERY Daniel
Chef de secteur, CHANTELLE, CACHAN.

- Madame GUILLET Agnès
Assistante comptable confirmée, FIDUCIAL, ANGERS.

- Madame GUILLON Marie-Hélène
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame GUINET Catherine
Responsable logistique, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur GUINET Eric
Ouvrier, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame GUYOT Pascale
Assistante commerciale, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur HAJRI Saïd
Mécanicien poids lourds, FRAIKIN FRANCE, MIONS.

- Monsieur HAMOND Gilles
Cadre technico commercial, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Madame HANY Christine
Ingénieur, STEPAN EUROPE, VOREPPE.

- Monsieur HAUTECLOCHE Daniel
P1R Agent maintenance préventive, ROBERT BOSCH FRANCE SAS, DRANCY.

- Madame HEINRICH Martine
Médecin du travail, MT2I, GRENOBLE.

- Monsieur HELME Thierry
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur HENDRY Bruno
Technicien de production, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur HENRY Bernard
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur HILPERT Michel
Ingénieur technico-commercial, MSC & SGCC, VOURLES.

- Madame HUET Bernadette
Receveur péager, AREA, BRON.
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- Monsieur HUMBLOT Laurent
Vendeur projets, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur IASCONE Ciro
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.

- Madame IMPERIALE Viviane
Chargée d'études, SIEMENS TRANSMISSION & DISTRIBUTION, GRENOBLE.

- Madame IRLES Laurence
Auxiliaire de puériculture, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur JACOB Claude
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur JAIL Daniel
Mécanicien, FERROPEM, LIVET ET GAVET.

- Monsieur JAMONAC Richard
Nettoyeur rotative, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur JAMONAC Roger
Administrateur de base de données, MERCK SANTE, LYON.

- Madame JANNETTE Laurence
Technicienne, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur JEANNIN Luc
Chef de chantier, SDEL RHONE ALPES INDUSTRIE PROCESS, DARDILLY.

- Monsieur JOBARD Philippe
Conducteur poids lourd, UNIROUTE, SAINT-DOULCHARD.

- Monsieur JOURDAN Alain
Ingénieur commercial, SAVOIE REFRACTAIRES, VENISSIEUX.

- Monsieur JOURNOT Bruno
Ingénieur informatique, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur JOVER Jean-Claude
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur JULIEN-BINARD Pierre
Responsable service expédition/réception, ABK GROUPE, TULLINS.

- Monsieur JULIEN Christian
Responsable de production, ACIERIES DE BONPERTUIS, RIVES.

- Monsieur JULLIEN Jean-François
Tireur qualifié, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur KAISER Christian
Informaticien, CNAMTS, GRENOBLE.

- Madame KANTJAS Chantal
Assistante de direction, BIOMERIEUX SA, MARCY-L'ETOILE.
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- Monsieur KAOUZA Pierre
Ingénieur qualité, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Madame KHADARI Gabrièle
Infirmière, CLINIQUE BELLEDONNE, SAINT-MARTIN-D'HERES.

- Monsieur KILFIGER Pascal
Ouvrier qualifié 2, AGC VERTAL SUD-EST, SAINT PRIEST.

- Monsieur KODISCHE Bruno
Chef d'équipe de fabrication, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur KREUTNER Philippe
Mécanicien - agent de maintenance, FERROPEM, LIVET ET GAVET.

- Madame KUPPERSCHMITT Marie-Pierre
Ingénieur financier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LABET Richard
Agent de service, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Madame LACOMBE Pascale
Ergothérapeute, CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE, SAINT MARTIN D HERES.

- Madame LACROIX Béatrix
Ingénieur qualité, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LAHELLEC Yves
Gérant d'offres, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LALLEMAND Philippe
Cadre technique, URSSAF RHONE ALPES, VENISSIEUX.

- Madame LAMARIE Ghislaine
Chargée de clientèle, CAISSE REGIONALE DU CREDIT MUTUEL DAUPHINE 
VIVARAIS, VALENCE.

- Monsieur LAMBERET Jasmine
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame LAMIRAL Marie-Catherine
Technicien chimiste, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur LANCHARD Dominique
Magasinier cariste, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur LANCON Patrick
Technicien de maintenance, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Madame LANLY Dominique
Assistante commerciale, PAREDES CSE, GENAS.

- Monsieur LARCHER Patrick
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur LASSORT Olivier
Ingénieur, ADISSEO, ANTONY.

- Monsieur LAULAGNET Pascal
Agent fabrication Fraiseur, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Madame LAVERGNE Odile
Comptable, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LAZZAROTTO Patrick
Convoyeur de fonds, LOOMIS FRANCE, SEYSSINET PARISET.

- Monsieur LEBLANC Michel
Electro-mécanicien, FERROPEM , PETIT-COEUR.

- Monsieur LECLERC Denis-Yves
Cariste, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LECLERC Eric
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LECOMTE Daniel
Agent de Fabrication / Préparateur, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur LELOSTEC Joël
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LE Marc
Monteur, CAZENEUVE S.A.S., PONT EVEQUE.

- Monsieur LENTILLON Gilles
Agent Fabrication Soudeur, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur LENTILLON Gilles
Responsable, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Madame LEROY Marie-Madeleine
Responsable applications, CNAMTS, GRENOBLE.

- Madame LETERTRE Catherine
Gestionnaire principal, CEA, GRENOBLE.

- Madame LIBERATORE Odile
Responsable de service, CONGES INTEMPERIES BTP, GRENOBLE.

- Madame LIEB Marie-Chantal
Employée, JST TRANSFORMATEURS, LYON 08.

- Monsieur LIMA Claude
Responsable des Ressources Humaines, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Madame LITTOZ Sylvie
Conseillère de vente, DAMART, ROUBAIX.

- Madame LIZAGA Monique
Comptable, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.
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- Madame LLOPIS Chantal
Agent de banque, BANQUE RHONE-ALPES, LYON.

- Madame LOMBARDI Maria-Isabel
Employée libre service, AUCHAN, SAINT PRIEST.

- Madame LONCHAMPT Sylvie
Assistante de direction, SAINT GOBAIN CRISTAUX & DETECTEURS, GIERES.

- Monsieur LOPES DA SILVA Antonio
Technicien appro-planning, NEMERA LA VERPILLIERE, LA VERPILLIÈRE.

- Monsieur LOPEZ Alain
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur LORENZO Gérald
Conducteur offset, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Madame LORIDANT Laurence
Technicienne Ressources Humaines, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.

- Madame LOTA Martine
Directeur des Ressources Humaines, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur LOUIS Patrice
Nettoyeur rotatives, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame LOZANO Isabelle
Technicien conseil assurance maladie, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame LUNASCHI Eléonore
Opératrice, ARAYMONDLIFE, SAINT-EGREVE.

- Monsieur LUSTIERE Jean-François
Conducteur de ligne de fabrication, DAUPHINOISE THOMSON SAS, GRENOBLE.

- Monsieur MAAMIR Amar
Agent de Fabrication, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur MACE Eric
Responsable comptabilité générale, ADREA MUTUELLE, NIMES.

- Monsieur MACHTELINKX Hervé
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur MACHTELINKX Raymond
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur MACHU Philippe
Responsable d'immeubles, SCIC HABITAT RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur MAGNON William
Cadre, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur MAHAUT Thierry
Employé expédition, ETOILE DU VERCORS, SAINT JUST DE CLAIX.

- Monsieur MAHE Bruno
Animateur qualité, CREATIONS METAPHORES, PARIS.

- Madame MAILLEZ Ginette
Conducteur, EUROPEENNE D'EMBOUTEILLAGE, MEYZIEU.

- Monsieur MANCO MACEDO Antonio
Ouvrier vitrier, ISOGARD SAS, SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES.

- Madame MANGOURNET Patricia
Cadre, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur MANON Chantal
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.

- Madame MANSOURI Lucia
Hôtesse de caisse, ATAC, JOUY EN JOSAS.

- Monsieur MARCO Frédéric
Coordonnateur de production retouches, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur MARGAIN Alain
Ingénieur Caractérisation physique, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur MARIOLLE Eric
Responsable développement réseau, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY 
AEROPORT.

- Monsieur MARION Jean-Yves
Agent de fabrication, ACIERIES DE BONPERTUIS, RIVES.

- Monsieur MARION Serge
Technicien, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Madame MARQUES Maria Angélina
Agent de service, L'ENTRETIEN IMMOBILIER SAS, CORENC.

- Madame MARRONE Marie-Pierre
Cadre bancaire - Directrice d'agence, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame MARTEL Sylvie
Approvisionneuse - gestionnaire ordonnancement, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame MARTHOURET Cécile
Gestionnaire contrôle des risques, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Madame MARTIN Chantal
Opératrice de production, EDF ENR PWT, BOURGOIN JALLIEU.

- Madame MARTIN Christine
Aide soignante, CLINIQUE MUTUALISTE DE LYON, LYON 03.
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- Monsieur MARTINEZ Jean
Dessinateur, MONTABERT SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur MARTUREL Jean-Yves
Coupeur, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Monsieur MARY Xavier
Directeur du management des risques, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY 
AEROPORT.

- Madame MATHAIS Martine
Gestionnaire de santé, MUTUELLE GENERALE (LA), GRENOBLE.

- Madame MATHIEU Françoise
Attachée à la promotion du médicament, PIERRE FABRE SANTE INFORMATION, 
BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Madame MATHIEU Madeleine
Agent de gestion, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY AEROPORT.

- Monsieur MATHIEUX Patrick
Technicien bureau d'Etudes, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur MAURIN Alex
Responsable Cellule Technique Machines Spéciales, NEMERA LA VERPILLIERE, LA 
VERPILLIÈRE.

- Madame MAYET Ghislaine
Comptable, PERINO ET BORDONE SAS, VOREPPE.

- Madame MAY Isabelle
Préparatrice de commandes, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur MAZZILLI Michel
Agent de service, SAMSIC SAS II, CLAIX.

- Monsieur MEGRET Gilles
Technicien, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur MELET Mario
Menuisier, MENUISERIE SILVESTRE, SAINT-MARTIN-D'HERES.

- Monsieur MENDES José
Régleur Process, FEDERAL MOGUL SEALING SYSTEMS, SAINT PRIEST.

- Monsieur MERGOUX Alain
Visiteur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur MERLE Bruno
Soudeur, FEUGIER ENVIRONNEMENT, SAULT-BRENAZ.

- Monsieur MEUNIER-BEILLARD Guy
Directeur technique, PAUL CHARVET , CHARAVINES.
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- Monsieur MEUNIER-CURTINET Olivier
Agent de sécurité, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur MEYER Bernard
Chef d'équipe consolidation, KING JOUET LOGISTIQUE, VOIRON.

- Monsieur MEYER Patrice
Technicien de maintenance, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur MEYNARD Thierry
Tôlier carrossier automobile, PARIS AUTOMOBILES, DECINES-CHARPIEU.

- Madame MICCOLI Colette
Secrétaire de direction, EFD INDUCTION SA, SEYSSINET PARISET.

- Monsieur MICHALLET-FERRIER Lylian
Responsable technique laboratoire, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur MICHALLET Roland
Technicien atelier, ALSTOM GRID SAS, VILLEURBANNE.

- Monsieur MICHALLON Jean-Louis
Technicien Bureau Etudes, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur MICHAZ Patrick
Pâtissier, R2C, SAINT ETIENNE.

- Monsieur MICHEL Dominique
Responsable d'équipe, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur MICHOUD Thierry
Manager Métier, CARREFOUR MEYLAN, MEYLAN.

- Monsieur MIGAULT Guy
Ingénieur, RHODIA OPERATION, ROUSSILLON.

- Monsieur MILESI Didier
Employé commercial, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Monsieur MOLLARET Benoît
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur MONGES Bernard
Responsable flux opérationnel, DANONE, SAINT JUST CHALEYSSIN.

- Monsieur MONNET Max
Bobineur, AHLSTROM BRIGNOUD, VILLARD-BONNOT.

- Madame MONSÉRIÉ Corinne
Gestionnaire technique des droits, RSI DES ALPES, EYBENS.

- Madame MONTAUT Anne-Marie
Employée administrative, PONTICELLI FRÈRES, ECHIROLLES.

88/169



- Monsieur MORAIN Laurent
Responsable sécurité France, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Monsieur MORARD Gérard
Gestionnaire, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur MOREL Stéphane
Ingénieur, SIEMENS SAS, SAINT-DENIS.

- Madame MORIN Odile
Responsable achats, METSO MINERALS (FRANCE) SA, MACON.

- Madame MORTELMANS Christine
Ingénieur, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur MOULIÉ Philippe
Employé de banque, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur MOULIN Philippe
Conseiller de sécurité, CARREFOUR MEYLAN, MEYLAN.

- Monsieur MOURROZ Gilles
Manutentionnaire, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur MOUSSEAUX Daniel
Concepteur procedes, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Madame MOUSSI Lucie
Secrétaire, SOCOTEC, SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES.

- Monsieur MOUTOTE Eric
Technicien de fabrication, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Madame MOZZANEGA Laurence
Assistante service expéditions, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur MUET Jérôme
Gareur, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur NAPOLEONI Christophe
Contrôleur de gestion, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Monsieur NATIVEL Hubert
Chef de quai, TRANSPAC SAS, CHIMILIN.

- Monsieur NAUD Fabrice
Responsable formation, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur NAUD Gérald
Employé, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur NAUD Michel
Technicien support production, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame NAVARRO Brigitte
Magasinier, RADIALL SA, VOREPPE.
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- Monsieur NEBTI Nordine
Ouvrier, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Monsieur NEGRELLO Frédéric
Cadre, EPSYS, SAINT ALBAN LEYSSE.

- Monsieur NETO José
Journalier tisseur de nuit, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Madame NEYROUD Fabienne
Agent hôtelier spécialisé, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Monsieur NEZ Sylvain
Technicien, AREVA NP SAS, JARRIE.

- Monsieur NINO Patrick
Chef de service, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur NIVEL Yvon
Responsable secteur services généraux environnement, DANONE, SAINT JUST 
CHALEYSSIN.

- Monsieur NOEL Marc
Plaquiste, LAMBDA ISOLATION, SEYSSINS.

- Monsieur NORMAND Olivier
Chef d'atelier, AXIMA CONCEPT, JARRIE.

- Monsieur NOWAK Flavien
Conducteur de machine, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Madame OGIER Florence
Manager de production, ULIS, VEUREY VOROIZE.

- Monsieur OGIER Jacky
Attaché commercial sédentaire, SMG , ECHIROLLES.

- Monsieur OGNIBENE François
Opérateur programmeur en commande numérique, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST 
MARTIN.

- Monsieur ORDONEZ-CEBALLOS Manuel
Opérateur qualifié, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur ORECCHIA Denis
Technicien d'atelier, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur OSTROVICK Georges
Ingénieur, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur PALLA Michel
Agent de maintenance, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Madame PARIGOT Françoise
Opératrice, NEMERA LA VERPILLIERE, LA VERPILLIÈRE.
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- Monsieur PASCUCCI Stéfano
Polyvalent fabrication, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Monsieur PASQUIER Alain
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur PASSEMARD Gilles
Employé, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Madame PASSET Christine
Employée de banque, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur PASTOR FERNANDEZ Rafael
Technicien principal, AREVA NP SAS, LYON.

- Madame PATONNIER Maria
Agent de distribution, ESSILOR INTERNATIONAL, VINCENNES.

- Monsieur PATOU Patrice
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame PAWLOWIC Natacha
Secrétaire, PROVETO SERALP, MOIRANS.

- Madame PAYAN Isabelle
Responsable de service, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Monsieur PAYET Denis
Conducteur d'engins, DEAL, LACHASSAGNE.

- Monsieur PEAQUIN Bernard
Conducteur machine premium, SONOCO IPD FRANCE SAS, PONTCHARRA.

- Monsieur PECOUD-BOUVET Béatrice
Clerc de notaire, ROUHETTE Philippe Notaire, LE PONT-DE-BEAUVOISIN.

- Madame PELISSERO Françoise
Assistante de clientèle, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur PELLET Christophe
Magasinier, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Madame PELLON Martine
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur PELOSO Jean-Claude
Chef de projets, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur PELTA Michel
Ingénieur, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur PELTIER Jean-Philippe
Ingénieur, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur PEREZ André
Employé, JST TRANSFORMATEURS, LYON 08.
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- Monsieur PERQUIS Philippe
Dessinateur projeteur, ANDRITZ HYDRO, FONTAINE.

- Monsieur PERRIER Philippe
Technicien industrialisation, MSC & SGCC, VOURLES.

- Madame PERRIN Sylvie
Technicienne de laboratoire, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur PERROCHEAU Régis
Concepteur mécanique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur PERROUD Michel
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame PETROUD Marie-France
Assistante de direction, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur PEYLIN Jean-Paul
Ouvrier de fabrication, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Madame PEYRON Christine
Statisticien, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur PHILIBERT Jean-Noël
Technico commercial, RADIOR FRANCE, HEUDEBOUVILLE.

- Monsieur PIARULLI Yves
Manipulateur en électro-radiologie, UMGGHM, GRENOBLE.

- Monsieur PICCOLOMO Antoine
Correspondant Communication Ressources Humaines, ST MICROELECTRONICS, 
CROLLES.

- Monsieur PICCOLY Stéphane
Projet manager, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame PICCO Murielle
Gestionnaire prestations familiales, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur PICOT Gérard
Manutentionnaire, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur PICOULEAU Patrick
Ouvrier, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Madame PIERSON Francine
Chargée de règlement bâtiment, GMF ASSURANCES, LYON.

- Monsieur PILA Michel
Informaticien, REYNOLDS & REYNOLDS, GRENOBLE 1.

- Monsieur PILAUD Thierry
Directeur d'agence, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.
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- Madame PILOT Edith
Chef de projet informatique, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame PINOTTI Elisabeth
Aide soignante, UMGGHM, GRENOBLE.

- Monsieur PINTO MOREIRA Gaspard
Chargé de secteur, OPAC 38, GRENOBLE.

- Madame PIOCH Jocelyne
Acheteur, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Madame PIOMBINO Nadine
Assistante commerciale, SMG , ECHIROLLES.

- Madame PIONCHON Nadine
Secrétaire, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur PISICCHIO Marc
Technicien spécialiste chaufferie, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur PITET Denis
Responsable recherche et développement, ACIERIES DE BONPERTUIS, RIVES.

- Monsieur PLANQUE Michel
Technicien principal, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur PLANTIER Laurent
Cadre bancaire, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur PLION Marcel
Technicien électronique, ASTEELFLASH EUROPE, MEYLAN.

- Monsieur PLOBNER Alain
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur PLOTEAU Pascal
Responsable Département, THERMI LYON, LYON.

- Monsieur PODDA Thierry
Responsable de production, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur POLINE François
Directeur marketing, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame POLLICAND Hélène
Chargée de rayons, MONOPRIX SAS, CLICHY.

- Madame PONARD Françoise
Assistante administrative, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur PONCET Laurent
Technicien de maintenance, COMPAGNIE DE CHAUFFAGE, GRENOBLE.
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- Madame PORCEL Anne-Marie
Chargée support bancaire, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur PORCHER Pierre
Responsable maintenance, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Madame POSCO Gabriella
Technicien support produits, BIOMERIEUX, LA BALME LES GROTTES.

- Madame PRADO Nelly
Opératrice salle blanche packaging, ULIS, VEUREY VOROIZE.

- Monsieur PRECHEUR Jean-Michel
Opérateur de production, GINDRE COMPOSANTS, CHAVANOZ.

- Monsieur PREDAL Claude
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur PRIEZ Denis
Conducteur de machine, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Madame PRINCE Anne
Médecin, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Monsieur PUIROUX Jacky
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame PUMO Marie-Thérèse
Assistante de commercialisation, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Madame QUERLIOZ Martine
Responsable de Département, CAF DU RHONE, LYON.

- Monsieur QUEYRON Serge
Technicien informatique, CERTIRA-CNEDIRA, LYON 03.

- Madame QUINTY Guénaële
Technicienne gestion production, MESSIER-BUGATTI-DOWTY, VILLEURBANNE.

- Monsieur RABAUD Christian
Agent de fabrication, ACIERIES ET LAMINOIRS DE RIVES, RIVES.

- Monsieur RABILLE Gilles
Technicien Process, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame RADIX Annie
Assistante logistique et technicien de laboratoire, BIOMERIEUX, LA BALME LES 
GROTTES.

- Monsieur RAMUS Christian
Administrateur technique, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur RANCHOUX Bernard
Manager équipements, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.
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- Monsieur RAPILLARD Jean-Paul
Technicien de chantier instrumentation, CLEMESSY SA, BRON.

- Monsieur REBOUT Pascal
Chef d'équipe, BODYCOTE, SAINT PRIEST.

- Monsieur REGUILLON Yves
Technicien d'atelier, COMPAGNIE INDUSTRIELLE DU VERCORS, CHANAS.

- Monsieur REIMBOLD Gilles
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Madame REINE Anne-Marie
Conseillère en économie sociale et familiale, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, 
GRENOBLE.

- Monsieur RENARD Bruno
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur RENARD Philippe
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur RENIE Dominique
Ingénieur, VICAT, L'ISLE-D'ABEAU.

- Monsieur REPELLIN Gilles
Dessinateur projeteur industriel, ECM TECHNOLOGIES, GRENOBLE.

- Monsieur REPLAT Pascal
Technicien de maintenance, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Madame REVY Christine
Assistante de production, PRODIPACT, MONTMELIAN.

- Monsieur REY Hervé
Technicien d'agence, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur REYMOND Christian
Technicien métrologie, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Madame REYNAUD-DULAURIER Bernadette
Coordinatrice logistique, SOCAMEL TECHNOLOGIES, RENAGE.

- Monsieur RIBAS FERNANDES Joaquim
Agent de fabrication, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur RICCOBONO Charles
Responsable logistique, MERSEN FRANCE, LA MURE.

- Monsieur RICHARD Eric
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame RIVIERE Corinne
Assistante service clients, SITA REKEM, SAINT-PRIEST.
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- Monsieur RIVIERE Daniel
Conseiller emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame RIVOLLET Chantal
Employée, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame ROBACHE Martine
Employée de banque, BNP PARIBAS, NANTERRE.

- Monsieur ROBERTO DUARTE Fernando
Préparateur de commandes, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame ROBERT-QUATRE Cécile
Support process méthodes France, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur ROCCY Philippe
Technicien laboratoire métallurgie, FONDERIE VENISSIEUX SAS, VENISSIEUX.

- Madame ROCQUET Marie-Pierre
Chargée d'approvisionnement, CREATIONS METAPHORES, PARIS.

- Monsieur RODRIGUEZ Pierre
Technicien de méthodes, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame ROGER Marie-Christine
Aide à domicile, ADPA, ECHIROLLES.

- Monsieur RONAT Eric
Opérateur polissage, SAINT GOBAIN CRISTAUX & DETECTEURS, GIERES.

- Monsieur RONDOT Daniel
Agent de maîtrise, JST TRANSFORMATEURS, LYON 08.

- Monsieur RONJAT Raymond
Agent de fabrication C.N., CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur ROSSO Michel
Adjoint de Direction, PG PROCESS, BLYES.

- Madame ROUJON Nadine
Gestionnaire d'entrepôt adjoint, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame ROUMILLAC Isabelle
Directeur agence bancaire, BARCLAYS, PARIS 12EME.

- Madame ROUSSELLET Patricia
Secrétaire médicale, UMGGHM, GRENOBLE.

- Madame ROUSSILLON Corinne
Assistante commerciale, SOFILETA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur ROUVERA Jean-Claude
Référent d'opérations piste, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.
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- Monsieur ROUVEURE Denis
Tuyauteur, TREDI, SAINT-MAURICE-L'EXIL.

- Madame ROUX Fabienne
Employée, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur ROUX Hervé
Chef d'équipe, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur ROUX-MARCHAND Thierry
Technicien supérieur des méthodes, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame RULLIERE Nicole
Agent de production, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur SABABADY Joseph
Coordinateur de zone, DANONE, SAINT JUST CHALEYSSIN.

- Madame SAGNE Karine
Assistante de direction, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame SAINTE-MARIE Valérie
Comptable, AGC DAVER SNC, VOREPPE.

- Monsieur SAKRAOUI Mabil
Employé, ENTREPRISE H REINIER, SAINT-QUENTIN-FALLAVIER.

- Madame SALOMON Encarnacion
Chargée de clientèle, OPAC 38, GRENOBLE.

- Monsieur SALOM Vincent
Chef d'atelier, MAHIEUX INDUSTRIE, VAULX-EN-VELIN.

- Madame SAMSON Joëlle
Tisseuse, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur SANCHEZ Jean
Sous Chef d'exploitation, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur SANEL Michel
Conseiller à l'emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur SANIEL Hugues
Sous directeur, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur SAPIOLO Bruno
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.

- Monsieur SAPPEY Philippe
Agent de maîtrise, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur SARRAT Alain
Employé de banque, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur SARTO Gian
Contrôleur qualité, VALEO, ST.QUENTIN FALLAVIER.
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- Madame SASSI Pascale
Employée administrative, SMG , ECHIROLLES.

- Monsieur SAUNIER Hervé
Magasinier, DECOMATIC, LA VERPILLIERE.

- Monsieur SAUTREUIL Bernard
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Madame SAVORNIN Sandrine
Responsable formation, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur SCARPA Savino
Retraité, DAUPHIDIS SARL, GRENOBLE.

- Madame SCHATAN Annick
Conductrice d'autocars, JEAN PERRAUD ET FILS SARL, TULLINS.

- Monsieur SCHILDKNECHT Alain
Technicien d'atelier, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, PONT DE CHERUY.

- Monsieur SCHNEUWLY Patrice
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur SECQ Thierry
Technico commercial, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur SELLAM Roland
Salarié, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur SERMET Eric
Responsable production, TRANSPAC SAS, CHIMILIN.

- Monsieur SERMET Jean-Michel
Magasinier, FRANCITAL ENVIRONNEMENT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur SERRANO François
Technicien atelier 1, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur SIALINO Frédéric
Informaticien, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur SIERRA Bernard
Tisseur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur SILVENTE Christian
Agent de fabrication, ACIERIES DE BONPERTUIS, DOMENE.

- Monsieur SIMI Alain
Rédacteur juridique, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame SIMON Annie
Retraitée, EMBL, GRENOBLE.

- Monsieur SIMON Philippe
Conducteur de machine, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.
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- Monsieur SIMON Thierry
Employé, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur SIVADE Philippe
Responsable qualité groupe, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur SOLA Jean-Pierre
Cadre, SAINT GOBAIN CRISTAUX & DETECTEURS, GIERES.

- Monsieur SOUMPHONPHACDY Bounmy
Ouvrier P2, COVIDIEN MANUFACTURING GRENOBLE SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur STOECKLIN Pierre
Superviseur équipe production, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur STOJKOVIC Dorde
Employé d'immeuble, IMMOBILIERE ZENITH REGIE, GRENOBLE.

- Madame STRAPPAZZON Martine
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur STRAZZERI Giuseppe
Technicien 2 qualité produit, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame STURM Brigitte
Informaticienne, CERTIRA-CNEDIRA, LYON 03.

- Monsieur SUCH Philippe
Expert moules, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Madame SYLVESTRE Monique
Employée commerciale, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur TALARON Patrice
Approvisionneur polyvalent, PLASTIC OMNIUM COMPOSITES, ANDANCE.

- Monsieur TALIEN-SCHEMESTRE Joël
OUVRIER, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur TARDY Hervé
Ingénieur méthode, EDF - CNPE DE SAINT-ALBAN, SAINT MAURICE L'EXIL.

- Monsieur TAVAN Jacques
Technicien en logistique, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur TEILLON Bernard
Opérateur parachèvement, NICOLL, CHOLET.

- Monsieur TEMIMI Lotfi
Chef de chantier, INEO POSTES ET CENTRALES, VILLEURBANNE.

- Madame TEMPESTA Joséphine
Opératrice de salle blanche, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur TEMPIER Rémi
Program Manager, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.
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- Monsieur TERPEND Serge
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame TERRIER Corinne
Conseiller, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame TESI Fabienne
Responsable de secteur, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Madame TESORIERE Elisa
Contrôleur de gestion, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur TESSA Eddy
Responsable technique, MGT SAS, SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN.

- Madame TESTA Patricia
Visiteuse / plieuse, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur TEXIER André
Employé polyvalent de proximité, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur THABARET Dominique
Opérateur sur commande numérique, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur THIBAULT Bernard
Régleur niveau 2, TEXTILES DE BELMONT, PONT DE CHERUY.

- Monsieur THIBAULT Jean-Jacques
Attaché d'exploitation, ONYX AUVERGNE RHONE ALPES, VOREPPE.

- Monsieur THOMAS Bernard
Ingénieur informaticien, EATON INDUSTRIES FRANCE SAS, MONTBONNOT SAINT 
MARTIN.

- Madame TIETTO Sylviane
Employée, AUCHAN CALUIRE, CALUIRE.

- Monsieur TIRARD-COLLET Gilles
Responsable frais généraux, ANDRITZ PERFOJET, MONTBONNOT.

- Madame TOMASI Annick
Hôtesse de caisse, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Madame TONIN Thérèse
Gestionnaire de stock, CARREFOUR MEYLAN, MEYLAN.

- Monsieur TOPALIAN Philippe
Technicien télécom, NEXTIRAONE FRANCE, BRON.

- Monsieur TORRE Alain
Chargé de secteur, COMPAGNIE DE CHAUFFAGE, GRENOBLE.

- Monsieur TORRES Philippe
Ingénieur, ASTEELFLASH EUROPE, MEYLAN.
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- Monsieur TOSI Marc
Dessinateur industriel, POMA, VOREPPE.

- Madame TOSQUES Christine
Agent comptable, CATERPILLAR COMMERCIAL SERVICES, GRENOBLE.

- Monsieur TOURNIER Philippe
Electronicien, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur TO Van
Agent de fabrication, ACIERIES DE BONPERTUIS, DOMENE.

- Monsieur TRESALLET Henri
Responsable d'atelier, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur TREVISAN Jean-Luc
Coordinateur sécurité, KING JOUET LOGISTIQUE, VOIRON.

- Madame TREVISANUT Murielle
Assistance Ressources Humaines, EDF ENR PWT, BOURGOIN JALLIEU.

- Monsieur TRINGALÉ Robert
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur TRIVELLA Lucio
Cadre administratif, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur TROCMET Yves
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur TROPEL Franck
Cadre bancaire - technicien service clients entreprises, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.

- Monsieur TROTTOT Laurent
Technicien supérieur, CEA, GRENOBLE.

- Madame TRUCHOT Véronique
Gestionnaire d'activités, CE SCHNEIDER ELECTRIC GRENOBLE, MEYLAN.

- Madame TRUC-VALLET Josiane
Ingénieur développement, ADP GSI FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur TURPAUD Serge
Coordonateur de production montage, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur UZUREAU Philippe
Responsable achats, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame VACARESSE Colette
Gestionnaire Ressources Humaines, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.

- Monsieur VAILLANT Frédéric
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur VAISSIERE Jean-Jacques
Ingénieur mécanicien, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.
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- Monsieur VALETTE Stéphane
Chargé de système, EDF - CNPE DE SAINT-ALBAN, SAINT MAURICE L'EXIL.

- Monsieur VALIGNAT Christophe
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur VALLIN Daniel
Electro-mécanicien, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur VANG Philippe
Technicien de design, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur VAZ Augusto
Technicien d'usinage, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame VELU Béatrice
Directeur Supply Chain, CROWN EUROPE GROUPE SERVICES, SAINT-OUEN.

- Madame VENDEMIE Murielle
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame VENNITTI Lydie
Tisseuse, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Madame VENTURA Régine
Agent administratif, CLINIQUE MUTUALISTE DE LYON, LYON 03.

- Monsieur VERA Georges
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.

- Madame VERANI Catherine
Directrice adjointe des opérations, IJCOF CORPORATE, SAINT-PRIEST.

- Madame VERPILLON Sylvie
Employée de banque, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur VESCONI Frank
Agent de maintenance, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Monsieur VEYRAT Georges
Adjoint technique, LYONNAISE DES EAUX, RILLIEUX-LA-PAPE.

- Monsieur VEYRET Jean-Claude
Conducteur de fours, TENCATE GEOSYNTHETICS, BEZONS.

- Madame VEYRON Anne
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.

- Monsieur VEZANT Henri
Carrossier - peintre en automobile, GARAGE MARION ALAIN, SAINT-SAVIN.

- Monsieur VIALLE Jacques
Responsable service maintenance, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Monsieur VIALLET Christophe
Ouvrier entretien maintenance, UGECAM-ITEP LA CHANTOURNE, LA TERRASSE.
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- Madame VIAL Marie-Noëlle
Chef de mission comptable confirmé, FIDUCIAL, ANGERS.

- Madame VICAT Claudine
Comptable, DISTRITOYS SA, VOIRON.

- Madame VIDAL Carole
Employée, BOSCH REXROTH DSI SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur VIGNANCOUR Marc
Chargé d'affaires, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Madame VILLA Pascale
Employée commerciale, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Monsieur VILLARD Laurent
Conducteur de chantier, CLEMESSY SA, BRON.

- Monsieur VILLIE Philippe
Electrotechnicien, WINOA, LE CHEYLAS.

- Monsieur VINAULT Agnès
Employé polyvalent logistique, KING JOUET LOGISTIQUE, VOIRON.

- Monsieur VINCENT Bernard
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.

- Monsieur VINCENT Jean-Claude
Technicien industrialisation, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur VINET Bernard
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur VINET Françoise
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur VINTERSTEIN Albert
Cariste, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur VIROT Luc
Ingénieur, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Madame VITTOZ Corinne
Technicienne de laboratoire, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur VITTOZ Georges
Assistant de résidence, OPAC 38, GRENOBLE.

- Monsieur VITTOZ Jean-Luc
Magasinier cariste, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame VIVIER Isabelle
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur VIZIOZ Christian
Responsable technique, CEA, GRENOBLE.
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- Monsieur VOLTURO Alexandre
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur VONIER Alain
Manutentionnaire, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur VUILLEMIN Gilles
Opérateur, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur WALTER Jean-Philippe
Technicien maintenance, RHODIA OPERATION, ROUSSILLON.

- Monsieur WATTIEZ Bruno
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame WICKER-TRAN Thi-Thanh-Thuy
Opératrice nettoyage marquage, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Monsieur WINGENDER Marc
Ingénieur électronique, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur WOEST Philippe
Directeur des Ressources Humaines, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Madame YEN PAO YONG Marie-Claude
Agent de service hospitalier, CENTRE HOSPITALIER ST JEAN DE DIEU, LYON 08.

- Monsieur ZADEI Alain
Agent de fabrication, FERROPEM, LIVET ET GAVET.

- Monsieur ZAMMIT Jean-Marie
Chef de projet, REYNOLDS & REYNOLDS, GRENOBLE 1.

- Monsieur ZAMPARUTTI Alain
Coordinateur d'atelier, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur ZANATTA Jean-Paul
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur ZANLUNGO Pascal
Visiteur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame ZANONI Sylviane
Opératrice test électro optique, ULIS, VEUREY VOROIZE.

- Madame ZIMMERMANN Eliane
Ouvrière, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur ZITO Antoine
Agent de fabrication, ACIERIES DE BONPERTUIS, DOMENE.

- Madame ZULIAN Claudine
Responsable d'unité de gestion, MUTUELLE GENERALE (LA), GRENOBLE.
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- Madame ZULIN Françoise
Aide-soignante, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE NORD DAUPHINE, BOURGOIN 
JALLIEU.

Article 3 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Monsieur AGONI Francis
Chargé de gestion locative, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur AHUI Jonas
Technicien d'exploitation maintenance, OPAC DU RHONE, LYON.

- Monsieur AIMÉ Georges
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur AIT OUABACH Abdelhafid
Chef d'équipe, ENTREPRISE H REINIER, SAINT-QUENTIN-FALLAVIER.

- Madame ALBERTO Dominique
Formatrice, GMF ASSURANCES, LYON.

- Monsieur ALBERT Serge
Technicien, COVIDIEN MANUFACTURING GRENOBLE SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Madame ALCARAS Martine
Assistante direction, METALLURGIE RHODANIENE, LYON.

- Monsieur ALFOCEA Jean-Luc
Technicien, AGC VERTAL SUD-EST, SAINT PRIEST.

- Monsieur ALLAUME Gilles
Pontier, COMPAGNIE DE CHAUFFAGE, GRENOBLE.

- Madame ALLENE Claudie
Technicienne de caractérisation, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur ALLIBE Patrick
Agent de sécurité, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur ALONSO Norbert
Technicien soudeur, AREVA NP, ROMANS-SUR-ISERE.

- Monsieur ALOTTA Joseph
Coursier d'entreprise, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur AMICO Gérard
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame ANDREOLETY Liliane
Employée de banque, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur ANTONIOTTO Jean-Marc
Régleur décolleteur, RADIALL SA, VOREPPE.
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- Madame ARGENTO Louise
Assistante trésorerie, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Monsieur ARICHI Guy
Responsable d'atelier, ROSSIGNOL, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame ARLOT Olga
Gestionnaire, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur AVIGNONE Bernard
Directeur d'agence, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur AYOLIB Aïder
TOURNEUR, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur BABORIER Gabriel
Agent de sécurité, OSIRIS GIE ROUSSILLON, ROUSSILLON.

- Monsieur BAFFERT Joël
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame BAILLE-BARRELLE Sylvie
Concepteur d'opération, OPAC 38, GRENOBLE.

- Monsieur BAILLY Dominique
Cariste, BONNA SABLA SNC, PUTEAUX.

- Monsieur BAJAT Joël
Outilleur, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame BALDINO Michèle
Employée, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Madame BARRE Bernadette
Assistante de direction, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame BASSET Christine
Acheteur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BATIER Jean-Yves
Découpeur, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur BATTAIL Patrick
Manager d'équipe, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame BATTAINO Jocelyne
Assistante médicale, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur BATTANI Philippe
Agent 2 cariste, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur BAYARD Gilles
Adjoint au chef de service Compogravure, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame BAY Marie-Line
Responsable commercial, CHAVANOZ INDUSTRIE, PONT-DE-CHERUY.
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- Monsieur BEAUDOIN Alain
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BEC-LUCAT Thierry
Agent technique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BEDON Philippe
Technicien, AREVA NP, CHALON SUR SAONE.

- Madame BENAHMED Alouia
Opérateur de production, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur BENAISSA Farid
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BENITEZ Thierry
Agent de terrain, EDF - CNPE DE SAINT-ALBAN, SAINT MAURICE L'EXIL.

- Monsieur BEN MIMOUN Hocine
Agent de production, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur BENTSLIMANE Nourredine
Chauffeur, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Monsieur BERENGUER Albert
Opérateur de production, RHODIA OPERATION, ROUSSILLON.

- Monsieur BERGAMO Gérard
Rotativiste, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur BERGER Christian
Agent de surveillance, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame BERGUIN Claire
Chef de projet, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BERMEJO José
Employé, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame BERNARD-CAR Corinne
Employée, ADREA MUTUELLE, VOIRON.

- Monsieur BERT Cyrille
Ouvrier, KALISTRUT AEROSPACE, SAINT-VALLIER.

- Monsieur BERTHET Elie
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame BERTHET Martine
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur BERTONI Jean
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame BERTRAND Claudine
Technicien réseau local, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.
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- Madame BERTRAND Martine
Technicien conseil assurance maladie, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur BESESTY Pascal
Ingénieur Chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur BESSE Régis
Infirmier, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Monsieur BESSON Denis
Directeur de site, SODEXO JUSTICE SERVICES SAS, AITON.

- Monsieur BETHOUX Gérard
Responsable unité contentieux, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur BEVILACQUA Francis
Réceptionniste matières premières, WINOA, LE CHEYLAS.

- Monsieur BEYDON Alain
Chef du service Impression nuit, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur BEZY Marc
Gestionnaire comptabilité fournisseur, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Madame BIGALLET Anne
Infirmière, CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE, SAINT MARTIN D HERES.

- Monsieur BILLET Pascal
Encantreur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame BILLET Pierrette
Tisseuse, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame BILLOQUET Martine
Agent de coffre, LOOMIS FRANCE, SEYSSINET PARISET.

- Monsieur BILLOT François
Employé de banque, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame BISCHOFF Isabelle
Ingénieur, CEA, GRENOBLE.

- Madame BIZOLLON Béatrice
Clerc, SCP LAFFONT Muriel WEIBEL Catherine, LYON.

- Monsieur BLANC-BRUDE Jacques
Ingénieur Informaticien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BLANC Guy
Cadre, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame BLANC Martine
Assistante administrative, CREATIONS METAPHORES, PARIS.

- Monsieur BLANC Thierry
Agent de maîtrise posté, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.
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- Monsieur BLAS Gilles
Technicien d'exploitation, DALKIA CENTRE EST, VAULX EN VELIN.

- Madame BOAGLIO Josette
Conductrice de machine, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Madame BOIN Christine
Opérateur production niveau 3, TRANSPAC SAS, CHIMILIN.

- Monsieur BOIN Pascal
Chef d'équipe, TRANSPAC SAS, CHIMILIN.

- Monsieur BOIRON Guy
Chef de produit, HUTCHINSON SNC, MOIRANS.

- Monsieur BOIS Jean-Marie
Retraité, EMBL, GRENOBLE.

- Madame BOISSET Dominique
Assistante sociale, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Monsieur BOISSIERE Jean
magasinier, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur BOISSIERE Marc
Agent de fabrication menuiserie, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur BONDA Lionel
Cadre de direction, ADOMA, LYON 6EME.

- Monsieur BONNARD Jean
Vendeur, POINT P, CHAMBERY.

- Monsieur BONNET Christian
Opérateur production logistique, FRANCE ALU COLOR, MARCILLOLES.

- Madame BONTA Colette
Responsable unité relation professionnelle de santé, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame BORNE Jeannine
Responsable support technique, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Madame BORY Cécile
Ingénieur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur BOUASY Bouasengtiane
Technicien, MINITUBES, GRENOBLE.

- Monsieur BOUCHET-BERT-PEILLARD Christian
Responsable technique, OPAC 38, GRENOBLE.

- Madame BOUCHOT Sou-Ting
Aide soignant, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Monsieur BOULIN Pascal
Responsable technique, BAYER SAS, LYON.
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- Monsieur BOUQUET Jean-Marc
Technicien, CARRIER SCS, MONTLUEL.

- Monsieur BOYET Pierre
Responsable technique national, DEKRA INDUSTRIAL, LIMOGES.

- Monsieur BOYET Robert
Gestionnaire de maintenance, MONTABERT SAS, SAINT PRIEST.

- Madame BOZZALLA Jovita
Employée, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur BRANDELY Philippe
Cadre bancaire, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur BRESSY Claude
Médecin du travail, ASSOCIATION DE SANTE AU TRAVAIL DU BTP DE L'AIN, 
BOURG-EN-BRESSE.

- Monsieur BRET-DREVON Eric
Chef de service Nettoyage rotatives, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur BRIGNANI Eddy
Responsable magasin, NORDIA SAS, PONTCHARRA.

- Madame BROCHIER Marie-Agnès
Ingénieur, ASTEELFLASH EUROPE, MEYLAN.

- Monsieur BROTEL Gilbert
Inspecteur technique, APAVE SUDEUROPE SAS, ECHIROLLES.

- Madame BROUDIC Danielle
Animateur équipe trésorerie, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur BRUGGER Jean-Yves
Employé, ROBERT BOSCH FRANCE SAS, DRANCY.

- Monsieur BRUN Hubert
Technicien de banque, BANQUE RHONE-ALPES, LYON.

- Monsieur BRUNIER Yvon
Animateur d'équipe, AOSTE SNC, AOSTE.

- Monsieur BRUN Jean-Louis
Chef d'exploitation, INSTITUT LAUE LANGEVIN, GRENOBLE.

- Monsieur BRUN Jean-Pierre
Agent de maîtrise, TECHMAN INDUSTRIE, SAINT-VULBAS.

- Monsieur BUISSIERE Paul
Chef d'équipe de fabrication, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur BUISSON Denis
Agent de fabrication - atelier mécanique, ACIERIES DE BONPERTUIS, RIVES.
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- Monsieur BUI VIET LINH Marcel
Tricoteur, MDB TEXINOV, SAINT-DIDIER-DE-LA-TOUR.

- Madame BURCHI Brigitte
Assistante dentaire, CARMI DU CENTRE EST, MONTCEAU LES MINES.

- Monsieur BURDET Gilbert
Responsable comptable, SICO, VOREPPE.

- Madame BUSCARINI Mireille
Assistante gestion approvisionnements, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Monsieur CADET Michel
Découpeur en numérique, KNAUF SUD EST, ROUSSET.

- Madame CANARELLI Evelyne
Employée administrative, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur CANILLO Hervé
Technicien polyvalent, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur CANO Serge
Directeur de pôle, SDV, MARIGNANE.

- Monsieur CAPELLI Richard
Encolleur, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur CARBALLO-PRIETO Manuel
Ouvrier, HUTCHINSON SNC, MOIRANS.

- Monsieur CARIN Philippe
Accessoiriste, FRANCE TELEVISIONS ANTENNES RHONE ALPES ET AUVERGNE, 
LYON.

- Monsieur CERANA Jean-Louis
Responsable de dépôt, CLUB SAVEUR, SAINTE-HELENE-DU-LAC.

- Monsieur CERARDI Chantal
Responsable des ressources humaines, RSI DES ALPES, EYBENS.

- Monsieur CERDAN Patrick
Chef d'équipe, MECELEC, SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS.

- Monsieur CERDAN Thierry
Journalier tisseur nuit, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur CERINO Patrice
Dessinateur, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur CHABERT Christian
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame CHABERT Jacqueline
Animateur équipe gestion des bénéficiaires, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.
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- Madame CHADELLE Annick
Animatrice qualité, SINTERTECH, VEUREY VOROIZE.

- Monsieur CHALLANCIN Philippe
Technico commercial, TEREVA, BOURG-EN-BRESSE.

- Monsieur CHAMPALLE Pierre
Ingénieur environnement, COMPAGNIE DE CHAUFFAGE, GRENOBLE.

- Monsieur CHAMPIN Patrick
Electricien, INEO RHONE ALPES AUVERGNE, VILLEURBANNE.

- Madame CHAMPION Régine
Assistante qualité consommateur, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur CHAPIT Didier
Cadre technique, BIOMERIEUX SA, MARCY-L'ETOILE.

- Madame CHAPUIS Marie
Ergonome, MT2I, GRENOBLE.

- Monsieur CHARLES Daniel
Chauffeur livreur, ALPAGEL GRENOBLE, ECHIROLLES.

- Monsieur CHARLES Jean-Louis
Pupitreur, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur CHARLOT Jacques
Magasinier, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Madame CHAUTAN Dominique
Comptable, FONDERIE GIROUD INDUSTRIE SAS, BARRAUX.

- Madame CHAVANT Dominique
Gestionnaire expert contentieux, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Madame CHAVRET Elisabeth
Responsable informatique, NEXTIRAONE FRANCE, BRON.

- Monsieur CHAVRET Jean-Claude
Chauffeur, EPISEAH, CLAIX.

- Monsieur CHEMLA Guy
Project Manager, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame CHEMLA Mireille
Directeur d'agence, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Madame CHENEVAS-PAULE Myriam
Opératrice, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Monsieur CHERGUI Mokhtar
Soudeur, EIFFEL INDUSTRIE, SAINT SYMPHORIEN D'OZON.

- Monsieur CHERMITTI M'Barek
Contrôleur qualité, ATLANTIC CLIMATISATION ET VENTILATION, MEYZIEU.
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- Monsieur CHERRIER Patrick
Chargé de communication, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur CHEVILLARD Eric
Commercial, METSO MINERALS (FRANCE) SA, MACON.

- Madame CHEVILLOTTE Anne-Marie
Employée, CNAMTS, GRENOBLE.

- Monsieur CHEVROT Christian
Agent local de proximité, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Madame CHITDARA Sengsouvanh
Employée, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Madame CHOMEL Jocelyne
Ouvrière conditionneuse, TRANSPAC SAS, CHIMILIN.

- Madame CHOSSON Josiane
Ouvrière en enduction, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur CHRISTOPHE Marc
Statisticien, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame CIVET Elisabeth
Secrétaire commerciale, KING JOUET LOGISTIQUE, VOIRON.

- Monsieur CLECHE Thierry
Cadre technique, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur COCHET-MUCHY Alain
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame COHARD Béatrice
Assistante administration des ventes, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur COLAMARTINO Giuseppe
Agent logistique nucléaire, TECHMAN INDUSTRIE, SAINT-VULBAS.

- Monsieur COLLARD Michel
Régleur, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur COLLETTA Cataldo
Technicien de production, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Madame COLLIAT Dominique
Visiteuse, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur COLLOMB Bernard
Employé, ECOPLA FRANCE, SAINT VINCENT DE MERCUZE.

- Monsieur COLLOMB Yves
Magasinier, ID LOGISTICS (CEPL LA TOUR DU PIN), SAINT JEAN DE SOUDAIN.
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- Monsieur COMBALOT Luc
Chauffeur, ACIERIES DE BONPERTUIS, RIVES.

- Monsieur COMMANDEUR Gilles
Mécanicien monteur, RESCASET CONCEPT, COLOMBE.

- Madame COMPAGNON Solange
Assistante de direction, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CONESA Antonino
Responsable Qualité, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Madame CORONA Dominique
Responsable production, CARTONNAGES DU DAUPHINE, LE CHAMP-PRES-FROGES.

- Monsieur CORTEEL Benoît
Retraité, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur COTE Gilles
Agent de Fabrication, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Madame CREBIER Muriel
Assistante de gestion locative, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur CROIBIER-MUSCAT Didier
Chargé de sécurité, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur CRUZ JOAQUIM Horacio
Opérateur de production, EDF ENR PWT, BOURGOIN JALLIEU.

- Monsieur CUCCARO Serge
Technicien, SIEMENS TRANSMISSION & DISTRIBUTION, GRENOBLE.

- Monsieur CUELHE Michel
Chef chantier électricien, INEO RHONE ALPES AUVERGNE, VILLEURBANNE.

- Monsieur CUPANI Joseph
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CUSACK Stephen
Directeur, EMBL, GRENOBLE.

- Madame CUSANNO Liliane
Opérateur production, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur DABIC Novica
Chef d'équipe, GINDRE COMPOSANTS, CHAVANOZ.

- Madame DA COSTA Marie
Opératrice de contrôle, MINITUBES, GRENOBLE.

- Madame DA CRUZ Maria
Polyvalente, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur DAGUZAN Bernard
Directeur Douane, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur DALBAN-MOREYNAS Loïc
Ingénieur, CERTIRA-CNEDIRA, LYON 03.

- Monsieur DANEL Jean-Sébastien
Ingénieur, CEA, GRENOBLE.

- Madame DANG Song
Technicienne, THALES AVIONICS LCD, MOIRANS.

- Monsieur DANIEL Jean
Conseiller retraite, GROUPE APICIL, CALUIRE ET CUIRE.

- Monsieur DARNAULT Gilles
Chef de projet, ARJOWIGGINS CREATIVE PAPERS, BOULONGE BILLANCOURT.

- Monsieur DA SILVA Lucien
Electrotechnicien, FSP-ONE, PONT DE CHERUY.

- Monsieur DAUBREGE Antoine
Assistant chantier très qualifié, TECHMAN INDUSTRIE, SAINT-VULBAS.

- Madame DAURIAC Annick
Hôtesse d'accueil, CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE RHONE ALPES AUVERGNE, 
LYON.

- Monsieur DAUVERGNE François
Retraité, EMBL, GRENOBLE.

- Madame DAUVERGNE Marie-Thérèse
Retraitée, EMBL, GRENOBLE.

- Madame DAVEZE Ilda
Ouvrière, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur DE ALMEIDA Joaquim
Tisseur de nuit, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur DEBAENE Michel
Conducteur polyvalent, SONOCO IPD FRANCE SAS, PONTCHARRA.

- Monsieur DEBRENNE Jean-Pierre
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame DE CANDIA Françoise
Responsable tableaux de bord, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DE CECCO René
Chef d'équipe suppléant, TEXTILES DE BELMONT, PONT DE CHERUY.

- Monsieur DECHENAUD Bruno
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DE GEA Guy
Usineur, BOSCH REXROTH DSI SAS, VENISSIEUX.
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- Madame DELALANDE Christiane
Assistante ressources humaines, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Madame DELARUE Monique
Opératrice conditionnement, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur DEL CIOTTO Luigi
Technicien de chantier serrurier, CLEMESSY SA, BRON.

- Madame DEL-DO Bernadette
Secrétaire, Laurent GINIER-GILLET Notaire, LA COTE-SAINT-ANDRE.

- Madame DELEFOSSE Monique
Employé de banque, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Madame DELETRAZ-SARRET Michèle
Attachée commerciale, MNH MUTUELLE NATIONALE DES HOSPITALIERS, 
CHAMBERY.

- Madame DELEUZE Maria Da Graça
Gestionnaire gérance locative, NEXITY LAMY, GRENOBLE.

- Monsieur DELHOME Roland
Technicien principal, CEA, GRENOBLE.

- Madame DELOCHE Nicole
Responsable de clientèle, BANQUE PALATINE, PARIS.

- Monsieur DELPECH Philippe
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur DELPHIN-POULAT Gérard
Régleur sur machine automatique, RAYDIALL SAS, VOIRON.

- Monsieur DENICOLA Jean-Michel
Opérateur enduction, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur DENOYER Gérard
Ouvrier, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur DE OLIVEIRA Domingos
Technicien spécialiste réception stock distribution, CATERPILLAR FRANCE SAS, 
GRENOBLE.

- Monsieur DEON Jean-Marie
Ingénieur, THALES ELECTRON DEVICES, VELIZY-VILLACOUBLAY.

- Madame DEPIERRE Monique
Assistante de direction, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Madame DESCHAMPS Clotilde
Tisseuse, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur DESCHAMPS Roland
Electricien, BABOLAT ELECTRICITE, LACHASSAGNE.
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- Monsieur DESCOURS Christophe
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame DESFONDS Véronique
Comptable, TOTAL MARKETING SERVICES, SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur DESSAIGNE Rosario
Directeur administration des ventes, CM CIC FACTOR, CORBAS.

- Madame DI BARTOLOMEO Raphaëlle
Assistante commerciale, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DI BENEDETTO Serge
Responsable Département méthode, CNAMTS, GRENOBLE.

- Monsieur DI CARO Luca
Conducteur de ligne, HUTCHINSON SNC, MOIRANS.

- Monsieur DIDELLE Dominique
Opérateur, ASCO INDUSTRIES, LE CHEYLAS.

- Monsieur DIEUDONNE André
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DI FRANCESCO Roméo
Mécanicien entretien, INEO RHONE ALPES AUVERGNE, VILLEURBANNE.

- Madame DOGNIAUX Martine
Assistante sociale, CENTRE HENRY GORMAND, ECULLY.

- Madame DONDEY Monique
Ouvrière, TECUMSEH EUROPE, CESSIEU.

- Monsieur DONZELLA Vincenzo
Cariste régleur, CENNTRO MOTORS FRANCE, LYON.

- Monsieur DORNON Michel
Tricoteur gareur, ROSSIGNOL, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame DREVON Nicole
Comptable, HOLDING CABINET MERLIN, LYON.

- Monsieur DROUERE Bernard
Retraité, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DROUIN Philippe
Responsable d'équipe de production, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame DUBOIS Irène
Responsable commerciale, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Madame DUBRULLE Nadine
Agent administratif, ACIERIES ET LAMINOIRS DE RIVES, RIVES.
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- Monsieur DUBUIS Bernard
Chargé d'affaire construction, SIEMENS TRANSMISSION & DISTRIBUTION, 
GRENOBLE.

- Monsieur DUCHAMP Alain
Opérateur, TOTAL RAFFINAGE FRANCE, FEYZIN.

- Monsieur DULONG Gérard
Ingénieur technico commercial, V W R INTERNATIONAL, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame DUMONT Brigitte
Approvisionneuse indirect et transport, STEPAN EUROPE, VOREPPE.

- Madame DUPONT-PATANT Jacqueline
Secrétaire de Direction, CAMPENON BERNARD REGIONS, MEYLAN.

- Monsieur DURAND Gérard
Polyvalent fabrication, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur DUVERGER Philippe
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur EDELMAN Pierre
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur EL BAHTARI Mohamed
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur EL KOUZI Abel
Retraité, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur ELOI Jean
Technicien qualité, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur EMIEUX Laurent
Chauffeur, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Monsieur ENSELME Gilles
Chef d'équipe, EIFFAGE ENERGIE TELECOM SUD-EST, AMBERIEUX D'AZERGUES.

- Madame EYMERY Dominique
Monitrice d'atelier 1ère classe, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame EYRAUD Marlène
Ouvrière en papeterie, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Monsieur FABBRI Robert
Anodiseur technicien de maintenance, ALMECO SAS, GONCELIN.

- Monsieur FACY Michel
Cadre administratif, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur FAURE Alain
Conducteur offset, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.
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- Monsieur FAURE Jean-François
Référent technique, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur FAURE Jean-Pierre
Enrouleur machine, AHLSTROM BRIGNOUD, VILLARD-BONNOT.

- Madame FAURE Maria
Assistante trilingue, ALSTOM HYDRO FRANCE, GRENOBLE.

- Madame FAZZALARI Nadine
Contrôleuse qualité, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur FELIX René
Ingénieur méthodes, TRIXELL, MOIRANS.

- Madame FERNANDES Aurore
Polyvalente, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur FERNANDEZ José
Technicien méthodes industrialisation, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur FERNANDEZ QUINTANA Fernando
Ouvrier, ASCO INDUSTRIES, LE CHEYLAS.

- Madame FERRAND Annie
Infirmière coordinatrice, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur FERRAND Jean-Paul
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur FERRARO Jean-Paul
Monteur electromécanicien, JST TRANSFORMATEURS, LYON 08.

- Monsieur FERRET Pascal
Logisticien, NOVELIS PAE, VOREPPE.

- Madame FERRIERE Anne-Marie
Infrimière, CARMI DU CENTRE EST, MONTCEAU LES MINES.

- Madame FILOCAMO Françoise
Secrétaire médicale, ASSOCIATION DU CENTRE SANITAIRE ET SOCIAL, MOIRANS.

- Monsieur FILONI Patrick
Magasinier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur FILONI Sylvain
Ouvrier, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur FLAGEUL Michel
Agent de protection de site, EDF CNPE BUGEY, LAGNIEU.

- Monsieur FLORENTINI Bruno
Commercial, ALPAGEL GRENOBLE, ECHIROLLES.
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- Madame FOLLAIN Dominique
Agent de production, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur FORCELLA Rémi
Opérateur de maintenance, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur FORGET Jacky
Technicien maintenance, AREVA NP, CHALON SUR SAONE.

- Madame FORGIA Marie-Christine
Opératrice packaging, ULIS, VEUREY VOROIZE.

- Monsieur FOSTIER Jean-Marc
Noyauteur, FONDERIE GIROUD INDUSTRIE SAS, BARRAUX.

- Madame FOUCHET Sylvie
Directrice adjointe d'agence, CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur FOUEILLASSAR Denis
Informaticien, BULL SAS, ECHIROLLES.

- Monsieur FOUR Jean-Pierre
Animateur relations producteurs, DANONE, SAINT JUST CHALEYSSIN.

- Monsieur FOURNAT Michel
Directeur de clientèle, GPV FRANCE SAS, DAVEZIEUX.

- Monsieur FOURNIER Jean-Philippe
Technicien de laboratoire, ARJOWIGGINS SECURITY SAS, APPRIEU.

- Monsieur FRESQUET Denis
Préparateur de pâtes, AHLSTROM BRIGNOUD, VILLARD-BONNOT.

- Monsieur FRETTI Jean-Paul
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur FROMENT Dominique
Responsable, TEXTILES DE BELMONT, PONT DE CHERUY.

- Madame GABRIEL André
Ingénieur à la retraite, EMBL, GRENOBLE.

- Monsieur GABRIEL Antonio
Maçon, ENTREPRISE PITANCE, LYON.

- Monsieur GADET Thierry
Technicien, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Monsieur GAILDRAT Gérard
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame GAILLARD Christine
Secrétaire, HASLER INTERNATIONAL SA, PONT-EVEQUE.

- Madame GAITET-LEYNAUD Chantal
Assistante achats, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur GALDEANO Stéphane
Maçon, ENTREPRISE PITANCE, LYON.

- Monsieur GALLIN Philippe
Cariste, KING JOUET LOGISTIQUE, VOIRON.

- Madame GALLON Catherine
Hôtesse de caisse, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur GALLO Serge
Pilote centrale électrique, ASCO ENERGIE, LE CHEYLAS.

- Monsieur GANIVET Jean-Paul
Agent maîtrise de production, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Madame GANTIN Gisèle
Employée, AGENCE REGIONALE DE SANTE RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur GARATTONI Nazario
Data architecte, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame GARCIA-ALVAREZ Marylène
Conseillère à l'emploi, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame GARCIA Christiane
Ouvrière, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur GARCIA FERNANDEZ Sacramento
Responsable technique Etirage, MINITUBES, GRENOBLE.

- Monsieur GARDELLA Charles
Ouvrier, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur GARNIER Frédéric
Tourneur, MGT SAS, SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN.

- Monsieur GARZENA Noël
Mécanicien opérateur sur machine 1, DERVIEUX, ECHIROLLES.

- Madame GASNIER Paulette
Ingénieur, AREVA NP SAS, LYON.

- Monsieur GAUTHIER Jean-Pierre
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame GAY Odile
Gestionnaire Régime Obligatoire Complémentaire, MNH MUTUELLE NATIONALE DES 
HOSPITALIERS, LA TRONCHE.

- Monsieur GAY Philippe
Agent fret, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur GELUS Claude
Conducteur d'engins polyvalent, EUROVIA ALPES, ECHIROLLES.
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- Monsieur GEMELAS Dominique
Ingénieur d'études, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Monsieur GENTILE Roland
Employé reprographie, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur GENUALDO Daniel
Ouvrier, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Madame GERENTE Eveline
Responsable unité contentieux, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur GERMAIN Yves
Commandant de bord, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame GIGANTI Christine
Conseillère retraite, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Monsieur GIGLI Lionel
Chargé d'affaires, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame GILABERT Martine
Contrôleur prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur GIL Antonio
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame GIL Maria
Tréfileuse, FSP-ONE, PONT DE CHERUY.

- Monsieur GIMENEZ Jean
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GIRARD Guy
Chef bobineur B 60, MUNKSJO LABELPACK, PONT-EVEQUE.

- Madame GIRARD Marie-Claude
Ouvrière, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Madame GIRARD Monique
Chargée d'études, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur GIRAUD Christian
Responsable d'équipe sous-traitance, POMA, VOREPPE.

- Monsieur GIRAUD Patrice
Electrotechnicien, CENTRE TECHNIQUE DU PAPIER, GRENOBLE.

- Madame GIROD-ROUX Joëlle
Standardiste - chargée d'accueil, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur GIROUD-SUISSE Daniel
Technicien bureau Etudes, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Monsieur GJUREKOVIC Pascal
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.
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- Madame GLANDU Pascale
Remetteuse, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Madame GOBBO Catherine
Comptable, EFD INDUCTION SA, SEYSSINET PARISET.

- Madame GOHIERRE Nadia
Comptable, TIGNIEUDIS SAS, TIGNIEU-JAMEYZIEU.

- Monsieur GONCALVES Antonio
Agent de fabrication, VALEO, ST.QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur GONCALVES CARVALHO José
Maçon coffreur, CAMPENON BERNARD DAUPHINE ARDECHE, MEYLAN.

- Monsieur GONIN Pascal
Responsable développement produits procedes, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Madame GONZALEZ Marie-Christine
Gestionnaire, GROUPE APICIL, CALUIRE ET CUIRE.

- Monsieur GOUSTILLE Jean-Jacques
Secrétaire général de rédaction, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame GRAND Gisèle
Assistante brevets, TOTAL MARKETING SERVICES, SOLAIZE.

- Monsieur GRENET Laurent
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GRENIER Philippe
Gestionnaire payes, EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS R.A.A., SAINT-MAURICE-L'EXIL.

- Madame GRILLET Marie-Claude
Agent de comptoir, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Madame GRILLI Graziella
Conducteur de lignes, DAUPHINOISE THOMSON SAS, GRENOBLE.

- Monsieur GRILLOT Christian
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GRIMAUD Gilbert
Technicien de maintenance, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur GRIMBERT Pierre
Technicien spécialisé maintenance automatisme, CATERPILLAR FRANCE SAS, 
GRENOBLE.

- Madame GROS Jacqueline
Technicienne, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame GROSSI Anne-Marie
Comptable, ALLIBERT SANITAIRE SAS, VOREPPE.
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- Madame GROSSO Kalliopi
Responsable de service, RAM des ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur GRUSS Jean
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur GUAGENTI Calogero
Magasinier cariste, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur GUENNEC Guy
Commercial, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame GUERIN Dominique
Visiteuse/plieuse, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur GUETTA Guy
Cadre, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame GUEUGNON Sylvie
Assistante comptable, CELLIOSE, PIERRE-BENITE.

- Madame GUICHERD Zélia
Comptable, TIGNIEUDIS SAS, TIGNIEU-JAMEYZIEU.

- Monsieur GUICHOU Francis
Technicien supérieur en logistique, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame GUILLAUD Anne-Marie
Animateur équipe prestations assurance maladie, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur GUILLAUD Jacques
Electricien, MEG, SAINTE-BLANDINE.

- Monsieur GUILLAUD Pierre
Receveur chef, AREA, BRON.

- Madame GUILLET Agnès
Assistante comptable confirmée, FIDUCIAL, ANGERS.

- Monsieur GUILLET Yves
Monteur câbleur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GUILLOTH Jean
Technicien qualité, BENOIT S.N.C, CHARVIEU CHAVAGNEUX.

- Monsieur GUINET Christian
Responsable commercial, STAUBLI LYON SAS, CHASSIEU.

- Madame GUY Catherine
Tisseuse visiteuse, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Monsieur GUYOMARD Jean-Luc
Technicien qualité fabrication, JST TRANSFORMATEURS, LYON 08.

- Monsieur GUYON Gilles
Employé de bureau, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.
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- Madame HAMON Marie-Odile
Employée de banque, SOCIETE GENERALE, NANTERRE.

- Monsieur HA Vang
Cadre entreprise, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Monsieur HELME Thierry
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur HENDRY Bruno
Technicien de production, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur HILPERT Michel
Ingénieur technico-commercial, MSC & SGCC, VOURLES.

- Monsieur HINSINGER Patrick
Technicien conseil courrier, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur HOCHEDÉ Francis
Technicien logistique, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Monsieur HOLLEMAERT Didier
Agent de maîtrise, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Madame HUCHET Véronique
Secrétaire administrative, TOTAL MARKETING SERVICES, SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur HURUGUEN Patrick
Technicien supérieur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur HUSSER Roger
Responsable atelier teinture, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur IASPARRO Michele
Assimilé cadre - rotatives Impression nuit, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur IBRAMESSAIB Liacat
Chef d'atelier, ARCELORMITTAL DISTRIBUTION SOLUTIONS FRANCE, REIMS.

- Madame ICART Martine
Technicienne, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Madame IMPERINETTI Geneviève
Technicienne, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur INAFASTE Elien
Soudeur, CENNTRO MOTORS FRANCE, LYON.

- Madame INTHIPHAB Phitsamay
Opérateur, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur IZARN Jean-Luc
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur JACOBE Jean-Christophe
Conducteur offset, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.
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- Monsieur JACOB Patrick
Préparateur de commande, PRYSMIAN CÂBLES ET SYSTEMES FRANCE, PONT DE 
CHERUY.

- Monsieur JACQUET André
Technicien atelier, EUROMAG, SAINT PIERRE D'ALLEVARD.

- Madame JAFFREZOU Liliane
Employée responsable, CASINO RESTAURATION, SAINT-ETIENNE.

- Monsieur JAN Francis
Directeur, TOTAL RAFINAGE FRANCE, COURBEVOIE.

- Monsieur JARRAND Marc
Préventeur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame JARRY Marie-Françoise
Employée de banque, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur JAYET Bernard
Technicien d'atelier, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame JAYET Odile
Secrétaire standardiste, ARJOWIGGINS SECURITY SAS, APPRIEU.

- Monsieur JEAN André
Technicien d'essais, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur JEAN Marc
Responsable exploitation du patrimoine, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur JEANNIN Bernard
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur JEANNIN Luc
Chef de chantier, SDEL RHONE ALPES INDUSTRIE PROCESS, DARDILLY.

- Monsieur JEEWOOTH France
Commis de cuisine, SODEXO ENTREPRISES, SAINT-MEDARD-EN-JALLES.

- Monsieur JEUNOT Dominique
Technicien service clients, SELECTA, AUBERVILLIERS.

- Monsieur JOAO DIAS Mario
Adjoint au chef de service Expédition nuit, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur JOCTEUR Jean
Responsable qualité, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Madame JOUFFREY Christiane
Gestionnaire fichier, MNH MUTUELLE NATIONALE DES HOSPITALIERS, LA 
TRONCHE.

- Monsieur JOURDAIN Patrick
Coupeur format confirmé, VICAT, VIZILLE.
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- Madame JOURLIN Sylvie
Secrétaire, COMPAGNIE INDUSTRIELLE DU VERCORS, CHANAS.

- Monsieur JUBELIN Didier
Leader Process, DANONE, SAINT JUST CHALEYSSIN.

- Monsieur KACZOR Sywester
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur KAISER Christian
Informaticien, CNAMTS, GRENOBLE.

- Monsieur KOCH Denis
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur KONDOURADJIAN Jean-Jacques
Ouvrier P1, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur KOZMIN Olivier
Responsable maintenance, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur KROEPFLE Pascal
Polyvalent fabrication, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Monsieur KWIATKOWSKI Jean-Claude
Directeur contrôleur financier, STMICROELECTRONICS SAS, GRENOBLE.

- Monsieur LABET Richard
Agent de service, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Madame LABEYE Annie
Cadre technique au service saisie, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur LACOURT Eric
Ingénieur électronique, THALES GLOBAL SERVICES, VELIZY-VILLACOUBLAY.

- Monsieur LAFFRICAIN Claude
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur LAFOND Dominique
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur LAGRASTA Lucien
Opérateur Spécial et Ancillaires, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Monsieur LAMBERT Dominique
Superviseur chantier, SIEMENS TRANSMISSION & DISTRIBUTION, GRENOBLE.

- Monsieur LAMBOUR Emile
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LA MONICA Salvatore
Chef d'équipe, ENTREPRISE SDE, GRENOBLE.

- Madame LAMOUNETTE Annie
Gestionnaire technique des droits, RSI DES ALPES, EYBENS.
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- Madame LANFREY Gisèle
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur LANGLOIS Emmanuel
Technicien d'atelier, EUROMAG, SAINT PIERRE D'ALLEVARD.

- Monsieur LANTHEAUME Serge
Scieur, GINDRE DUCHAVANY, PONT DE CHERUY.

- Monsieur LANTZ Bruno
Opérateur ligne services, AUBERT & DUVAL, HEYRIEUX.

- Monsieur LAPERT Francis
Directeur achats, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LAPIERRE Patrick
Ouvrier, EMBOUTISSAGE DU MAIL, SAINT JEAN DE MOIRANS.

- Monsieur LA ROCCA Fernando
Conducteur tubeuse confirmé, VICAT, VIZILLE.

- Madame LAURENT Marcelle
Technicienne de laboratoire, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur LAURENT Philippe
Secrétaire rédacteur, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur LECHENNE Jean-Michel
Contrôleur de gestion, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LECLERCQ Patrick
Technicien des métiers de la banque, SOCIETE GENERALE, NANTERRE.

- Monsieur LEFORT Jean
Ouvrier, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Madame LEGON Corine
Contrôleuse, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur LEGROS Patrick
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur LEININGER Jean-Claude
Ingénieur, TOTAL GAZ, PARIS LA DEFENSE.

- Madame LEITE Christine
Agent de banque, BANQUE RHONE-ALPES, LYON.

- Monsieur LENTILLON Denis
Technicien Etude Véhicule, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur LEONE Cataldo
Ouvrier, APF INDUSTRIE, ECHIROLLES.
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- Madame LEONE Joëlle
Employée qualifiée service administratif, MAGASINS GALERIES LAFAYETTE, 
GRENOBLE.

- Madame LESAVRE Marie-Aline
Chargée de développement thématique, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, 
GRENOBLE.

- Monsieur LESNE Michel
Ancien Agent de service intérieur, AFIPaeim, VILLARD-DE-LANS.

- Monsieur LESTRAT Patrick
Electronicien, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur L'HAOUA Aïssa
Chef de quai, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Monsieur LHUISSIER Francis
Auditeur d'intermédiaires, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur LOGIACO Eric
Responsable qualité projets, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur LONATI Daniel
Responsable marketing ventes export, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Madame LONGO Hélène
Assistante, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame LONGUE Sylviane
Aide comptable - standardiste, NORDIA SAS, PONTCHARRA.

- Madame LOPES Amandine
Opératrice de production, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur LOPES Luis
Technicien, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.

- Madame LOPEZ Marie-Pierre
Employée de bureau, PRINTEMPS DE LYON, LYON.

- Madame LOPEZ Martine
Ouvrière P1, COVIDIEN MANUFACTURING GRENOBLE SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur LORENZI Serge
Opérateur, WINOA, LE CHEYLAS.

- Madame LOSAPIO RAMEL Roselyne
Assistante de gestion, SEM VERCORS RESTAURATION, FONTAINE.

- Monsieur LOUIS-GAVET Bruno
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LOUIS Patrice
Electronicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.
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- Madame LOUVRIER Corinne
Responsable de service, GMF ASSURANCES, LYON.

- Monsieur MACE Eric
Responsable comptabilité générale, ADREA MUTUELLE, NIMES.

- Monsieur MAERENS Vincent
Directeur général, EGIC, VILLEURBANNE.

- Monsieur MAGNARD Philippe
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur MAGNER José
Gestionnaire magasin, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, PONT DE 
CHERUY.

- Madame MAGNIN Christiane
Chargée de gestion sinistres, GMF ASSURANCES, LYON.

- Monsieur MAILLEFAUD Bernard
Leader mécanique, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Madame MAILLEZ Ginette
Conducteur, EUROPEENNE D'EMBOUTEILLAGE, MEYZIEU.

- Madame MALATO Geneviève
Infirmière Diplômée d'Etat, CLINIQUE BELLEDONNE, SAINT-MARTIN-D'HERES.

- Monsieur MALGOUYRES Pierre
Ingénieur, CEA/CADARACHE, ST PAUL LEZ DURANCE.

- Madame MALLET Carole
Employée de restauration, SODEXO ENTREPRISES, SAINT-MEDARD-EN-JALLES.

- Monsieur MANICARDI Philippe
Technicien, CEA, GRENOBLE.

- Madame MANON Marie-Ange
Chef de projet informatique, CNAMTS, GRENOBLE.

- Madame MANSOURI Lucia
Hôtesse de caisse, ATAC, JOUY EN JOSAS.

- Monsieur MARCETTEAU Marc
Cadre transport, LACTALIS LOGISTIQUE, LAVAL.

- Madame MARCOLINI Joëlle
Responsable des ventes, METALDYNE INTERNATIONAL FRANCE, VENISSIEUX.

- Monsieur MARCOUX Bernard
Responsable Achats, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur MARESCHAL Alain
Informaticien, CNAMTS, GRENOBLE.
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- Madame MARESCHAL Claudine
Informaticienne, CNAMTS, GRENOBLE.

- Monsieur MARGHERITI André
Vendeur itinérant, AUTO DAUPHINE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur MARILLAT Yves
Responsable service expédition, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Madame MARION Catherine
Secrétaire, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur MARION Serge
Technicien, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Monsieur MARMUSE Bruno
Mécanicien, VELAN SAS, LYON.

- Monsieur MARQUET Denis
Cadre marketing, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur MARRA Dario
Responsable assurance qualité, FEDERAL MOGUL SEALING SYSTEMS, SAINT PRIEST.

- Monsieur MARTIN Alain
Comptable, TOTAL MARKETING SERVICES, SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame MARTIN Evelyne
Polyvalente textile, PORCHER TISSAGES, BADINIERES.

- Madame MARTINEZ Nelly
Employée de laboratoire, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur MARTINEZ Patrick
Assimilé cadre au service rotatives nuit, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur MARTINEZ Pierre
Technicien, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Monsieur MARTIN Geneviève
Responsable Prix, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Madame MARTIN Hélène
Assistante d'agence, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur MARTY Philippe
Employé de banque, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame MASERATI Brigitte
Responsable locatif, ALIANCE TERRITOIRES, GRENOBLE.

- Monsieur MASSACRIER Christian
Responsable commerciale, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Madame MASSIOT Marie, Annick
Assistante d'exploitation, ALPAGEL GRENOBLE, ECHIROLLES.
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- Madame MASSOLA Evelyne
Gestionnaire entreprise retraite, GROUPE APICIL, CALUIRE ET CUIRE.

- Madame MASSON Annick
Agent administratif, TIGNIEUDIS SAS, TIGNIEU-JAMEYZIEU.

- Monsieur MASSON Patrick
Ouvrier traiteur, TIGNIEUDIS SAS, TIGNIEU-JAMEYZIEU.

- Monsieur MASTRODONATO Michel-Ange
Aide-soignant, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Madame MATHIEU Odile
Agent administratif, MGEN, GRENOBLE.

- Madame MATHOULIN Elisabeth
Technicienne support, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Monsieur MATTERA Christian
Conducteur de travaux, CTP ENVIRONNEMENT, CONFLANS-SAINTE-HONORINE.

- Madame MAURICE Nicole
Opératrice de contrôle, MINITUBES, GRENOBLE.

- Madame MAVILLAZ Odile
Animatrice qualité fournisseur, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur MAZENS Bernard
Technicien service client, BOBST, VILLEURBANNE.

- Monsieur MAZZILLI Jean-Louis
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur MAZZILLI Jean-Pierre
Technicien de maintenance, DANISCO FRANCE SAS, SASSENAGE.

- Monsieur MAZZILLI Michel
Agent de service, SAMSIC SAS II, CLAIX.

- Madame MAZZILLI Nicole
Assistante sécurité, ARKEMA FRANCE, PIERRE BENITE.

- Madame MENDIONDE Brigitte
Contrôleur Process et produits finis, BISCUITERIE DE LA TOUR D'ALBON, ANNEYRON.

- Madame MENUT Jeanine
Assistante, MTRA, FONTAINE.

- Monsieur MERCIER Didier
Cadre bancaire, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame MERMET Isabelle
Agent technique, RAM des ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur MERMIER Jacky
Electricien - conducteur de travaux, G E E P, ECHIROLLES.
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- Monsieur MEUNIER-BEILLARD Guy
Directeur technique, PAUL CHARVET , CHARAVINES.

- Monsieur MEUNIER Daniel
Agent de fabrication, FERROPEM, LIVET ET GAVET.

- Madame MEVEL Magali
Approvisionneur logistique international, SIEMENS TRANSMISSION & DISTRIBUTION, 
GRENOBLE.

- Monsieur MEYER-PADELE Simone
Secrétaire, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Madame MIARD Sylvie
Gestionnaire technique des droits, RSI DES ALPES, EYBENS.

- Monsieur MIARD Thierry
Monteur assembleur polyvalent, SIEMENS TRANSMISSION & DISTRIBUTION, 
GRENOBLE.

- Monsieur MICHALLAT Georges
Manoeuvre, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur MICHALLET Roland
Technicien atelier, ALSTOM GRID SAS, VILLEURBANNE.

- Madame MICHALLON Françoise
Comptable auxiliaire, VICAT, L'ISLE-D'ABEAU.

- Monsieur MICHEL Dominique
Responsable d'équipe, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur MIGNOT Christian
Ouvrier, PAUL CHARVET , CHARAVINES.

- Monsieur MIMOUN Lahouari
Agent de maintenance, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur MINASSIAN Daniel
Magasinier cariste, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Madame MINIO Catherine
Responsable unité courrier, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur MIRANDA Philippe
Ouvrier de fabrication, FERROPEM, LIVET ET GAVET.

- Madame MIS Thérèse
Opératrice production, GINDRE COMPOSANTS, CHAVANOZ.

- Madame MOLLARD Annie
Préparatrice de commandes, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame MOLLARD Catherine
Comptable, TOTAL MARKETING SERVICES, SAINT MARTIN D'HERES.
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- Monsieur MOLTENI Mario
Ingénieur, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Madame MONIN Martine
Approvisionneur planning, DECOMATIC, LA VERPILLIERE.

- Monsieur MONTEL Yaneck
Chef de chantier, SADE - COMPAGNIE GENERALE DE TRAVAUX D'HYDRAULIQUE, 
PARIS.

- Monsieur MOREL-FOURRIER Jean-Paul
Responsable conception produit, ROBERT BOSCH FRANCE SAS, DRANCY.

- Monsieur MORICE Jean-Pierre
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur MOSCONE Marc
Ouvrier, SINTERTECH, VEUREY VOROIZE.

- Madame MOULIN Réjane
Agent d'accueil, MNH MUTUELLE NATIONALE DES HOSPITALIERS, LA TRONCHE.

- Monsieur MOURET Régis
Informaticien, BULL SAS, LES CLAYES-SOUS-BOIS.

- Monsieur MOURGUES Maxime
Technicien d'atelier, VALEO, ST.QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur MOUSSEAUX Daniel
Concepteur procedes, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Madame MOUSSI Lucie
Secrétaire, SOCOTEC, SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES.

- Monsieur MOYA Alain
Conducteur machines conditionnement, DANONE, SAINT JUST CHALEYSSIN.

- Monsieur MRAD Mohamed
Plâtrier - plaquiste, FERRIGNO SAS, VIF.

- Madame MUET Pascale
Assistante commerciale, VPI SAS, L'ISLE D'ABEAU.

- Madame MUGGEO Jocelyne
Comptable, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur MUGNIER Alain
Conseiller technico commercial, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame NAVORET Danielle
Journalière, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur NEFF Michel
Responsable administratif achats, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.
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- Monsieur NEGRO Alain
Outilleur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur NEVES Arnaldo
Contremaître de fabrication, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Madame NICHILO Patrizia
Chargée d'offres export indirect, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame NICOLINI Christine
Chef de marché - service commercial, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur NICOLI René
Employé de banque, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Madame NOGUES-CUBELLES Catherine
Assistante de Direction, RAYNET SNC, GRENOBLE.

- Monsieur NOIZET Alain
Ingénieur, ALUMINIUM PECHINEY, VOREPPE.

- Monsieur NOKEO Etienne
Ouvrier, COVIDIEN MANUFACTURING GRENOBLE SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Madame NOKEO Sophie
Agent Services Communs, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur NORMAND Roger
Conducteur de ligne, APPLICATION DES GAZ, SAINT GENIS LAVAL.

- Madame OLIVÉ Florence
Gestionnaire, MNH MUTUELLE NATIONALE DES HOSPITALIERS, LA TRONCHE.

- Monsieur OLIVEIRA Luis
Ourdisseur, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur ORDONEZ-CEBALLOS Manuel
Opérateur qualifié, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.

- Monsieur ORGEOLET Eric
Electromécanicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur ORLHAC Michel
Directeur Marketing, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur ORTIZ José
Responsable prototypes, MINITUBES, GRENOBLE.

- Monsieur ORTTNER Jacques
Responsable administratif et financier, CERG SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Madame OSMONT Catherine
Opératrice de production, NEMERA LA VERPILLIERE, LA VERPILLIÈRE.

- Monsieur OTMANI Mohammed
Mécanicien fraiseur, MOTEURS LEROY-SOMER, SAINT SYMPHORIEN D'OZON.
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- Madame OTTOBON Martine
Assistante commerciale, CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE RHONE ALPES 
AUVERGNE, LYON.

- Monsieur OUBALLOUK El Hassan
Agent de production, ACIERIES ET LAMINOIRS DE RIVES, RIVES.

- Monsieur OUM Francis
Opérateur fabrication, FONDERIE GIROUD INDUSTRIE SAS, BARRAUX.

- Monsieur OZZELLO Joël
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur PACCOUD Gilbert
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur PAGAN Raymond
Agent d'expédition cariste, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur PALLA Michel
Agent de maintenance, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Madame PANAGOPOULOS Maria
Agent de fabrication, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Monsieur PANICO Daniel
Opérateur conditionnement, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Monsieur PARAZ Jean-Marc
Technicien bureau d'études, POMA, VOREPPE.

- Monsieur PASCAL Bruno
Chargé de l'exploitation informatique, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Madame PASCAL Magali
Agent de maîtrise, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame PASCAL Nadine
Employée de banque, CAISSE REGIONALE DU CREDIT MUTUEL DAUPHINE 
VIVARAIS, VALENCE.

- Monsieur PATTE Jackie
Electricien, EDF CNPE BUGEY, LAGNIEU.

- Monsieur PAYET Guy
Monteur prototype, BOSCH REXROTH DSI SAS, VENISSIEUX.

- Madame PEILLON Dominique
Informaticienne - ingénieur production, INFORMATIQUE BANQUE POPULAIRE, LYON.

- Monsieur PELADE Claude
Chef de produits, HUTCHINSON SNC, MOIRANS.

- Monsieur PELET Gilbert
Technicien de maintenance, CONDAT SA, CHASSE SUR RHÔNE.
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- Monsieur PELLEGRIN Gérard
Chef équipe, TECHMAN INDUSTRIE, SAINT-VULBAS.

- Monsieur PELOSI Pierre
Superviseur chantier, SIEMENS TRANSMISSION & DISTRIBUTION, GRENOBLE.

- Monsieur PENIN Francisco
Ouvrier, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Madame PENT Béatrice
Responsable commercial, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Madame PEQUAY Michelle
Dessinatrice photogravure, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame PEREIRA DE SOUSA Martine
Employée de bureau, MUTUALITE FRANCAISE DES SAVOIE, ANNECY.

- Monsieur PERIER Joseph
Agent de maîtrise, DMBP, PARIS.

- Monsieur PEROTTO Gilbert
Employé de banque, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur PERRIER Frédéric
Technicien, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur PERRIER Jacques
Technicien méthodes, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Madame PERRIER Nadine
Chef d'équipe, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur PERRIN Gérard
Agent réseaux, VEOLIA EAU, VAUX-EN-VELIN.

- Monsieur PERRIN Guy
Nettoyeur de métiers leveur de coupes, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Madame PERRIN Irène
Journaliste, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur PERROT Franck
Technicien administratif, NOVAPEX, ROUSSILLON.

- Monsieur PETITPREZ Philippe
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur PETRIER Denis
Cadre bancaire, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame PEYRARD Sylviane
Journaliste, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur PIARULLI Yves
Manipulateur en électro-radiologie, UMGGHM, GRENOBLE.
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- Monsieur PICOT Gérard
Manutentionnaire, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur PIERRE Pascal
Agent d'entretien, OSIRIS GIE ROUSSILLON, ROUSSILLON.

- Monsieur PINAT Jean-Michel
Agent relation culture, ETOILE DU VERCORS, SAINT JUST DE CLAIX.

- Madame PINET Catherine
Responsable Paie-Administration Ressources Humaines, RHODIA OPERATION, 
ROUSSILLON.

- Madame PIOMBINO Nadine
Assistante commerciale, SMG , ECHIROLLES.

- Monsieur PIRAZZI Christian
Business Development Manager Europe, HENKEL TECHNOLOGIES FRANCE, 
BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Madame PISIOS Denise
Agent des services hôteliers, CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE, SAINT MARTIN D 
HERES.

- Monsieur POMA Joël
Technicien maintenance informatique, EURO-INFORMATION SERVICES, MULHOUSE.

- Madame PORCHERON Carmela
Manager de secteur, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Madame POTHIER Maryse
Directrice adjointe, REGIE AUTONOME DE LA RESTAURATION SCOLAIRE ET 
SOCIALE, VENISSIEUX.

- Monsieur PREDAL Claude
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.

- Monsieur PRIEUR Florent
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur PROENCA Jean
Comptable Chef de groupe, FIDUCIAL, ANGERS.

- Monsieur PROFFIT Michel
Rotativiste, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur PROVASI Philippe
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Madame PRUDHOMME Marie-Josèphe
Technicien logistique, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur PRUNIER Michel
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur PUENTE-GARCIA Jean-Claude
Préparateur outillage, SINTERTECH SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Madame PUY Suzanne
Assistante commerciale, CHARVET LA MURE BIANCO, LYON 2EME.

- Monsieur QUANTIN Lionel
Outilleur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame QUERLIOZ Maryse
Coordinatrice logistique, MANITOWOC CRANE GROUP FRANCE, DARDILLY.

- Monsieur QUERY Gérard
Ingénieur, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur RABAUD Christian
Agent de fabrication, ACIERIES ET LAMINOIRS DE RIVES, RIVES.

- Madame RABILLOUD Nadine
Dessinatrice en photogravure, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur RAMIREZ Jean-Claude
Concepteur technique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur RAMIREZ Nobel
Technicien Metrologue, SINTERTECH, VEUREY VOROIZE.

- Monsieur RANDY Gilles
Technicien qualité, MGT SAS, SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN.

- Monsieur RASPATTI Richard
Responsable bureau d'études, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame RATEAU Claudine
Hôtesse de caisse, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Madame RAVIER Corinne
Responsable exploitation gestion, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DU SUD-EST, LYON.

- Monsieur REBOREDO Serge
Conducteur régleur de machines, COMPAGNIE INDUSTRIELLE DU VERCORS, CHANAS.

- Monsieur REGRUTO Laurent
Dessinateur industriel, ANDRITZ HYDRO, FONTAINE.

- Monsieur REMY Jean-Claude
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur RENAULT Gérard
Retraité, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur RENIE Dominique
Ingénieur, VICAT, L'ISLE-D'ABEAU.

- Monsieur REOLON Michel
Electricien, INEO RHONE ALPES AUVERGNE, VILLEURBANNE.
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- Monsieur REVOL Guy
Technicien de maintenance, OPAC 38, GRENOBLE.

- Madame REVOL Simone
Gestion échantillons vente au personnel, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur REY DIT GUZER Pierre
Gestionnaire développement commercial, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur REYNAUD Alex
Coordinateur Mélangeur, PRAYON S.A., SAINT CLAIR DU RHONE.

- Monsieur REYNAUD Bruno
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur REY Olivier
ingénieur et cadre, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur RICCOBONO Charles
Responsable logistique, MERSEN FRANCE, LA MURE.

- Monsieur RICHON André
Technicien, HUTCHINSON SNC, MOIRANS.

- Madame RIEUSSEC Marie-Odile
Médecin spécialiste, CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE, SAINT MARTIN D HERES.

- Monsieur RIGOUDY Michel
Technicien électricien, OSIRIS GIE ROUSSILLON, ROUSSILLON.

- Monsieur RIONDET Alain
Retraité, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'URIAGE, SAINT-MARTIN-D'URIAGE.

- Monsieur RIVIER Philippe
Gareur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur RIVOIRE Pierre-Marie
Technicien logistique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur RIZZARDO Philippe
Technicien de maintenance, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur ROBBERECHTS André
Technicien motoriste, TOTAL MARKETING SERVICES, SOLAIZE.

- Madame ROBUCHON Catherine
Infirmière de secteur psychiatrique, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Monsieur RODRIGUES Augusto
Ouvrier, GINDRE COMPOSANTS, CHAVANOZ.

- Monsieur RODRIGUES GONCALVES Mario
Cariste, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Madame ROGET Elisabeth
Animateur équipe relation clientèle, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

140/169



- Monsieur ROLLAND Serge
Cariste, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur ROLLIER-SIGALLET Denis
Employé, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame ROLLIER-SIGALLET Nathalie
Employée de banque, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur ROMANI César
Responsable, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur ROSELLI Gilbert
Opérateur régleur, MINITUBES, GRENOBLE.

- Monsieur ROSELLO Michel
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame ROUX Françoise
Employée commerciale, CSF FRANCE SAS, LAGNIEU.

- Monsieur ROUX Michel
Retraité, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame ROUYER Annie
Technicien contrôle documentaire, ALUMINIUM PECHINEY, VOREPPE.

- Madame RUGGIERO Evelyne
Comptable, TOTAL MARKETING SERVICES, SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame RUTA Myriam
Ouvrière, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur SABARD André
Coupeur, AGC VERTAL SUD-EST, SAINT PRIEST.

- Monsieur SADAGATTOULLA Haja
Conducteur de machine, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur SALES Jean-Pierre
Techni commercial / itinérant, KROHNE SAS, ROMANS SUR ISERE.

- Madame SAMSON Joëlle
Tisseuse, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur SANCHEZ-LAFAURIE Patrick
Ouvrier, NEWLOG, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur SAPIOLO Bruno
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR.

- Monsieur SARTO Gian
Contrôleur qualité, VALEO, ST.QUENTIN FALLAVIER.

- Madame SASSIER Dominique
Chargée de développement local, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.
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- Madame SAUDUSSE Martine
Ouvrier spécialisé conditionnement, TRANSPAC SAS, CHIMILIN.

- Monsieur SAUNIER Fernand
Agent de maintenance, EASYDIS, SAINT-LAURENT-DE-MURE.

- Madame SAUNIER Martine
Technicien, THALES ELECTRON DEVICES, VELIZY-VILLACOUBLAY.

- Monsieur SAVELLI Jean-Pierre
Chef d'atelier, LGL FRANCE SAS, GENAS.

- Monsieur SAVOYET Daniel
Inspecteur qualité, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur SCARPA Savino
Retraité, DAUPHIDIS SARL, GRENOBLE.

- Monsieur SCHENTEN Alain
Chargé de mission, POMA, VOREPPE.

- Monsieur SCHOUVER Joël
Agent EDF, EDF CNPE BUGEY, LAGNIEU.

- Madame SCHUDDINCK Marie-Hélène
Employée, DAUPHINOISE THOMSON SAS, GRENOBLE.

- Monsieur SCIASCIA Gasparino
Technicien de maintenance, VENCOREX, LE PONT DE CLAIX.

- Madame SECCHIARI Antoinette
Employée, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur SECQ Thierry
Technico commercial, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur SEGURA Christian
Technicien d'atelier logistique, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame SEIGLE Josiane
Opérateur de production, SAINT GOBAIN - PERFORMANCE PLASTICS FRANCE, SAINT 
QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur SEMPE Dominique
Responsable marketing, BOURGEOIS, FAVERGES.

- Monsieur SENBANDITH Lithouy
Responsable secteur forge, ROTH MIONS SAS, MIONS.

- Madame SENEQUIER-CROZET Raphaëlle
Dessinatrice photogravure, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur SENNAC Jean-Michel
Responsable régional du patrimoine, JCDecaux France, SAINT-PRIEST.
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- Monsieur SERMET Eric
Responsable production, TRANSPAC SAS, CHIMILIN.

- Monsieur SICILIA Daniel
Contrôleur expédition, BOSCH REXROTH DSI SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur SIMON Franck
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame SIROT Martine
Responsable administrative déléguée, AXIMUM, GRIGNY.

- Monsieur SLIMANI Mourad
Ouvrier, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Madame SMEYERS Claudine
Secrétaire hôtesse, ENTREPRISE LAMY, GIVORS.

- Monsieur SOLTYSIAK Patrick
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur SOUILLET Pierre
Etireur, GINDRE DUCHAVANY, PONT DE CHERUY.

- Monsieur SOULLIER Serge
Chef de projets, TOTAL RAFFINAGE FRANCE, FEYZIN.

- Madame SOUVANTHONG Vieng
Employée, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.

- Monsieur STOJKOVIC Dorde
Employé d'immeuble, IMMOBILIERE ZENITH REGIE, GRENOBLE.

- Monsieur STRAZZERI Giuseppe
Technicien 2 qualité produit, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur STRIPPOLI Jean-Michel
Ingénieur, POMA, VOREPPE.

- Madame STURMA Catherine
Ouvrière non qualifiée, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Madame SUCCO Annie
Gestionnaire de flux, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur SZALAY Patrick
Cadre commercial, TRANSGOURMET ALPES, BONNEVILLE.

- Monsieur TABBONE Bruno
Chef équipe Bandoxal, ALMECO SAS, GONCELIN.

- Monsieur TADDEI André
Technicien en informatique, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur TALIEN-SCHEMESTRE Joël
OUVRIER, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.
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- Madame TAORMINA Michèle
Employée commerciale, MONOPRIX SAS, CLICHY.

- Monsieur TEIXEIRA Manuel
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur TERRY Pascal
Magasinier réceptionniste, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur THEVENOT Denis
Opérateur, TORNIER SAS, MONTBONNOT ST MARTIN.

- Monsieur THIBAULT Jean-Jacques
Attaché d'exploitation, ONYX AUVERGNE RHONE ALPES, VOREPPE.

- Monsieur THOMAS Bruno
Ingénieur, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.

- Monsieur TIXIER Gilles
Contremaître de fabrication, AHLSTROM BRIGNOUD, VILLARD-BONNOT.

- Monsieur TORRES Philippe
Ingénieur, ASTEELFLASH EUROPE, MEYLAN.

- Monsieur TOSI Pierre-Antoine
Employé de banque, BANQUE POPULAIRE DES ALPES, CORENC.

- Monsieur TOUBOUL Guy
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame TOURNOUD Chantal
Responsable d'équipe, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur TOUSSAINT Louis
Chef de la régie d'entretien, CHAMBERY ALPES HABITAT, CHAMBERY .

- Madame TOUZAC Louise
Gestionnaire du Personnel, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame TRABUT Catherine
Technicien conseil prestations, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA SAVOIE, 
CHAMBERY.

- Monsieur TRESTOUR Claude
Technicien, THALES AVIONICS LCD, MOIRANS.

- Madame TRILLAT Gisèle
Assistante commerciale, IMPEX, CHIMILIN.

- Madame TRINGALE Pascale
Responsable du Marché de la Sûreté, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY 
AEROPORT.

- Monsieur TURC Gérard
Responsable communication marchés, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL 
MALMAISON.
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- Monsieur TURPAUD Serge
Coordonateur de production montage, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame VACARESSE Colette
Gestionnaire Ressources Humaines, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.

- Monsieur VALERO Pascal
Opérateur fabrication 1er échelon, ETOILE DU VERCORS, SAINT JUST DE CLAIX.

- Monsieur VALLIN Daniel
Electro-mécanicien, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur VAUDO Marco
Chef d'atelier, ERARD SAS, LE PONT-DE-CHERUY.

- Monsieur VAURY Joël
Employé, TOTAL RAFFINAGE CHIMIE, SAINT PRIEST.

- Monsieur VAZ Augusto
Technicien d'usinage, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur VECAT Daniel
Technicien, SINTERTECH, VEUREY VOROIZE.

- Madame VENTURA Carole
Technicien de prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame VERDEL Annie
Auxiliaire spécialisée vétérinaire, CLINIQUE VETERINAIRE DE L'OISELET, BOURGOIN-
JALLIEU.

- Monsieur VERNAYRE Denis
Responsable domaine sinistre, MAAF ASSURANCES, NIORT.

- Madame VERNET Josiane
Ouvrière, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur VERONA Luc
Responsable contrôle de gestion France, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Monsieur VERON Gilles
Employé, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Monsieur VESSELLA Pascal
Electro technicien, JST TRANSFORMATEURS, LYON 08.

- Monsieur VEYRON DIT CASSOLE Christian
Conducteur de machine, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame VIALLET Nicole
Comptable, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur VIDAL Jean
Ingénieur, CEA, GRENOBLE.
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- Monsieur VIENNOIS Michel
Cadre industriel, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.

- Monsieur VIGIER Hervé
Technical service spécialist, MANITOWOC CRANE GROUP FRANCE, DARDILLY.

- Monsieur VINCENT Philippe
Responsable crédit clients, SONEPAR SUD EST, LYON.

- Monsieur VINCENT Philippe
Magasinier cariste, VIGNAL SYSTEMS, VENISSIEUX.

- Monsieur VINET Bernard
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur VINET Françoise
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Madame VIOLOT Michèle
Technicien en informatique, CENTRE TECHNIQUE DU PAPIER, GRENOBLE.

- Monsieur VIRONE Michel
Chargé d'essais, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur VITANZA Salvatore
Préparateur travaux neufs, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur VITTOZ Georges
Assistant de résidence, OPAC 38, GRENOBLE.

- Monsieur VIZIOZ Yves
Technicien environnement, AREVA NP SAS, JARRIE.

- Monsieur VOLLE Pierre
Technicien qualité, AREVA NP, ROMANS-SUR-ISERE.

- Madame VOLOCHINE Florence
Agent administratif, MGEN, GRENOBLE.

- Madame WATIER Annick
Comptable, REXEL FRANCE, PARIS 17EME.

- Monsieur WAWRIN Patrick
Agent de terrain haute maîtrise, EDF - CNPE DE SAINT-ALBAN, SAINT MAURICE 
L'EXIL.

- Monsieur WLODARCZYK Patrick
Conseiller service, RENAULT RETAIL GROUP, VENISSIEUX.

- Monsieur YASSAAD MOKHTARI M'Hammed
Tourneur, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur YUFERA Charles
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur ZANATTA Jean-Paul
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur ZARAGOZA Claude
Citernier, PRAYON S.A., SAINT CLAIR DU RHONE.

- Monsieur ZUCCA Sylvain
Expert référent, NEXTIRAONE, SAINT DENIS.

- Madame ZULIAN Claudine
Responsable d'unité de gestion, MUTUELLE GENERALE (LA), GRENOBLE.

Article 4 : La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Monsieur ABAD-MARTINEZ Dominique
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame ABEL Christiane
Responsable d'unités, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur AFFRI Norbert
Technicien de laboratoire, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur ALBRIEUX Marius
Employé de banque, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur ALESSANDRINI Jean
Equipier de collecte, COVED, TIGNIEU-JAMEYZIEU.

- Monsieur ALLIBE Patrick
Agent de sécurité, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur ALVAREZ Jean
Mécanicien, RENAULT RETAIL GROUP LYON-EST, VAULX-EN-VELIN.

- Monsieur AMATULLI Annie
Comptable, TOTAL MARKETING SERVICES, SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur AMIE Philippe
Agent de sécurité confirmé, CEA, GRENOBLE.

- Madame AMIOT Jacqueline
Leader production, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.

- Monsieur ARMAND Patrick
Chaudronnier, COFELY ENDEL, NANTES.

- Monsieur ARMENIO Jean-Louis
Payeur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur ARNAUD-GODDET Daniel
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur ARTOLA Jacques
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur AUBERT Daniel
Technico commercial animateur des ventes, VPI SAS, L'ISLE D'ABEAU.

- Monsieur BABOLIN Bernard
Chef de projet, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame BAILLE-BARRELLE Sylvie
Concepteur d'opération, OPAC 38, GRENOBLE.

- Madame BALISTRERI Martine
Contrôleur, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur BALLEFIN Serge
Mécanicien - régleur - gestion outillage, MGT SAS, SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN.

- Monsieur BARBERO Jean
Ouvrier, EUROMAG, SAINT PIERRE D'ALLEVARD.

- Monsieur BARBOSA Antonio
Chef d'équipe de fabrication, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur BARET Claude
Employé de banque, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.

- Madame BASCON Evelyne
Secrétaire, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur BAUDOIN Christian
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur BEAUDE Bernard
Technicien atelier, MINITUBES, GRENOBLE.

- Madame BEAUP Nicole
Responsable délégation, MAE DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur BEC Bruno
Technicien conseil assurance maladie, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur BEDON Philippe
Technicien, AREVA NP, CHALON SUR SAONE.

- Madame BELLET Sylvie
Responsable de zone, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Monsieur BELLON Bernard
Conseiller commercial interne, BOSSARD FRANCE, SOUFFELWEYERSHEIM.

- Monsieur BELLONE Michel
Employé, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Monsieur BELMONT Philippe
Technicien de maintenance, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Madame BERARD Jacqueline
Ouvrière en papeterie, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.
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- Monsieur BERLANDIS Gilbert
Employé, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BERLIOZ Marc
Responsable service mécanique, AHLSTROM BRIGNOUD, VILLARD-BONNOT.

- Madame BERNARD Jacqueline
Responsable unité système information production, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur BERT Gérard
Agent de maîtrise, COFELY SERVICES, LYON.

- Madame BERTHELIER Anne-Marie
Employée, RYB SA, SAINT ETIENNE DE ST GEOIRS.

- Monsieur BERTHET Michel
Magasinier, MGT SAS, SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN.

- Monsieur BERTRAND Alain
Chef chantier routier, EUROVIA DALA, ROMANS-SUR-ISERE.

- Monsieur BESESTY Denis
Ingénieur, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Madame BILBAUT Armelle
Secrétaire, CEA, GRENOBLE.

- Madame BILLARD Liliane
Correspondante clientèle, RYB SA, SAINT ETIENNE DE ST GEOIRS.

- Monsieur BILLAUD Roger
Régleur décolleteur, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame BILLET Pierrette
Tisseuse, MERMET S.A., VEYRINS.

- Madame BIZOLLON Béatrice
Clerc, SCP LAFFONT Muriel WEIBEL Catherine, LYON.

- Madame BLANC GONNET Françoise
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame BLANC-GONNET Martine
Employée de banque, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame BOGIAREL Françoise
Spécialiste prestations et services, MGEN, GRENOBLE.

- Monsieur BONAFOUS Bernard
Electromécanicien, EUROFLOAT, SALAISE SUR SANNE.

- Monsieur BONDA Lionel
Cadre de direction, ADOMA, LYON 6EME.

- Monsieur BONFORT Hubert
Agent de maîtrise, RADIALL SA, VOREPPE.
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- Madame BONNARY Martine
Conseiller de clientèle particuliers, BNP PARIBAS, NANTERRE.

- Monsieur BONNET Michel
Employé, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BORGHI Jean-Claude
Voyageur Représentant Placier, PAGES JAUNES, SÈVRES.

- Monsieur BOTU Alain
Technicien atelier 12, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Madame BOUBEKRI Fatima
Secrétaire commerciale, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Monsieur BOUCHER Joël
Expert technique, GINDRE DUCHAVANY, PONT DE CHERUY.

- Monsieur BOUCHET-BERT-PEILLARD Christian
Responsable technique, OPAC 38, GRENOBLE.

- Monsieur BOUDET Gilles
Outilleur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BOUVIER Jean-Pierre
Technicien de prestations, CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE, NEVERS.

- Madame BOUVIER Monique
Gestionnaire administration finance, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur BROCHARD Jean-Michel
Ingénieur, BAYER SAS, LYON.

- Monsieur BROUILLET Philippe
Ingénieur qualité, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BROUSSE Bernard
Monteur régleur, SINTERTECH SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur BRUEL Marc
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur BRUNIER Yvon
Animateur d'équipe, AOSTE SNC, AOSTE.

- Madame BUISSON Joëlle
Secrétaire médicale, CLINIQUE DU GRESIVAUDAN, LA TRONCHE.

- Monsieur BUISSON Philippe
Mécanicien, WINOA, LE CHEYLAS.

- Monsieur BUI VIET LINH Yves
Tisseur, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur CALABRESE Raphaël
Opérateur, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY AEROPORT.
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- Madame CALLEJON Béatrice
Visiteuse / plieuse, GTA, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur CALLOUD Maurice
Chef d'atelier, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Monsieur CAMERINO Louis
Coordonnateur de cellule usinage, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur CAMPILLO Joseph
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CARNEVALE Alain
Agent de maîtrise, GIVAUDAN LAVIROTTE, LYON.

- Monsieur CASSAGNE Jean-Pierre
Sécheur confirmé, VICAT, VIZILLE.

- Madame CECILLON Denise
Experte suivi des dessins en photogravure, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Madame CERATO Marie-Hélène
Secrétaire, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame CEYLAN Necmi
Tisseur de nuit, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Madame CHALAYE Evelyne
Chargée de clientèle, ADREA MUTUELLE, SAINT-MARTIN-D'HERES.

- Madame CHAMAILLARD Chantal
Comptable, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur CHAMBERAUD Michel
Réceptionnaire clients, ALSTOM GRID SAS, VILLEURBANNE.

- Monsieur CHAMEROY Didier
Technicien responsable tests, MONTABERT SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur CHAMPIN Patrick
Electricien, INEO RHONE ALPES AUVERGNE, VILLEURBANNE.

- Monsieur CHARRIERAS Gilles
Commercial, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Monsieur CHARVIN Jean
Garnisseur, IVECO FRANCE, ANNONAY.

- Monsieur CHATEAUVIEUX André
Retraité, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Madame CHAUVIN Martine
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER ST JEAN DE DIEU, LYON 08.

- Monsieur CHENEVARD Serge
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur CHERGUI Mokhtar
Soudeur, EIFFEL INDUSTRIE, SAINT SYMPHORIEN D'OZON.

- Monsieur CHERMITTI M'Barek
Contrôleur qualité, ATLANTIC CLIMATISATION ET VENTILATION, MEYZIEU.

- Madame CHERUBIN Marie-José
Employée de bureau, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame CHEVALIER Catherine
Référent technique, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur CHEVAUX Luc
Responsable équipe, STAUBLI LYON SAS, CHASSIEU.

- Monsieur CHEVRIAU Francis
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame CHEVROLAT Christiane
Assistante service après-ventes, MONTABERT SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur CHOKHAD Mohamed
Opérateur, SINTERTECH SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Madame CHUZEL Eliane
Opérateur Leader, MGI COUTIER, BEAUREPAIRE.

- Monsieur CLARY Christian
Agent technique de méthode, NEWLOG, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Madame CLEMENT Patricia
Assistante de gestion, AMCOR FLEXIBLES PACKAGING FRANCE SAS, VILLARD-
BONNOT.

- Monsieur CLEMENT Sylvain
Opérateur conditionnement, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Monsieur COCCO Patrick
Technicien contrôle qualité, REP INTERNATIONAL SAS, CORBAS.

- Monsieur COCHARD Jean-Luc
Responsable création, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Madame COCHE Françoise
Gestionnaire du recouvrement, URSSAF RHONE ALPES, VENISSIEUX.

- Monsieur COLIN Gérard
Technicien, VICAT, L'ISLE-D'ABEAU.

- Monsieur COLLADANT Didier
Conseiller privé, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur CONFESSORE Maurice
Employé, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.
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- Madame CÔTE-MEYSSON Martine
Employée de banque, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur COTTE Louis-Paul
Achat Pièces prototypes, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur COUDERT André
Technicien en électronique, SOFRADIR, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur CROS Robert
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame DA CALVA Marie-Thérèse
Ouvrier Professionnel P1, COVIDIEN MANUFACTURING GRENOBLE SAS, LE PONT DE
CLAIX.

- Monsieur DANIEL Jean
Conseiller retraite, GROUPE APICIL, CALUIRE ET CUIRE.

- Monsieur DA PIEDADE Alfredo
Agent de fabrication, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Monsieur DA RONCH Gérard
Régleur décolleteur, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur DAVID Bernard
Préparateur outillage, SINTERTECH SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur DAVID François
Technicien d'atelier, EUROMAG, SAINT PIERRE D'ALLEVARD.

- Monsieur DE ALMEIDA José
Tisseur de nuit, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur DEBIE Jean-Paul
Cariste, BONNA SABLA SNC, PUTEAUX.

- Monsieur DEBIOSSAT Jean-Noël
Ouvrier qualifié, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DEBOURBIAUX Patrick
Responsable magasin, HUTCHINSON SNC, MOIRANS.

- Monsieur DEHON Christian
Chargé de Surveillance et d'Intervention, EDF CNPE BUGEY, LAGNIEU.

- Monsieur DELBAR Hubert
Conducteur de ligne, NCV PRODUCTION, LA TOUR-DU-PIN.

- Madame DEL GAUDIO Anne-Marie
Responsable ordonnancement, SOVEDYS SAS, LA RAVOIRE.

- Monsieur DELPECH Philippe
Ingénieur, ST MICROELECTRONICS, CROLLES.
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- Monsieur DE MURO Gilles
Electricien, ASCO INDUSTRIES, LE CHEYLAS.

- Monsieur DENICOLA Jean-Michel
Opérateur enduction, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur DENIS Yves
Technicien services généraux, NFM TECHNOLOGIES, LYON.

- Monsieur DENUZIERE Jean
Relations Sociales - Relations Extérieures, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Madame DESAINT LEGER Sylvie
Technicien de prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur DESCHAMPS Roland
Electricien, BABOLAT ELECTRICITE, LACHASSAGNE.

- Madame DEVILLA Christiane
Ouvrière d'usine, Les Moulinages de la Galaure SAS, LE GRAND-SERRE.

- Monsieur DHERS Georges
Chauffeur, GOBBA VITRAGE, VIENNE.

- Monsieur DIAFERIA Alain
Responsable de service imprimerie, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-MOIRANS.

- Monsieur DIAZ André
Outilleur, PRECITECHNIQUE, SAINT-MARTIN-D'HERES.

- Madame DIAZ Noëlle
Infirmière, CLINIQUE MUTUALISTE DE LYON, LYON 03.

- Monsieur DI BENEDETTO Serge
Responsable Département méthode, CNAMTS, GRENOBLE.

- Monsieur DI BISCEGLIE Serge
Electronicien d'équipement, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DISDICHIAN Edouard
Conseiller technique client, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DISINT Richard
Employé, GINDRE DUCHAVANY, PONT DE CHERUY.

- Madame DOMINGO Marie-José
Technicien, URSSAF RHONE ALPES, VENISSIEUX.

- Monsieur DOMINGUEZ Charles
Technicien d'atelier, JST TRANSFORMATEURS, LYON 08.

- Madame DONDEY Monique
Ouvrière, TECUMSEH EUROPE, CESSIEU.

- Madame DONZEL Ghislaine
Employée administrative, APAVE SUDEUROPE SAS, ECHIROLLES.
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- Madame DORY Thérèse
Référent technique prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur DOUCET Philippe
Mécanicien outilleur, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.

- Monsieur DRAOUIL Mohamed
Employé, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur DUCHEMIN Jean-Pierre
Dessinateur industriel, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DUCK Jean-Jacques
Ouvrier polyvalent fabrication, SINTERTECH SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur DUC Maurice
Agent technique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DUPONT Jean-Pierre
Mécanicien, RENAULT RETAIL GROUP LYON-EST, VAULX-EN-VELIN.

- Monsieur DURAND-TERRASSON Arlette
Contremaître nouage, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Madame DURET Huguette
Secrétaire médicale, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE NORD DAUPHINE, BOURGOIN 
JALLIEU.

- Madame EFFANTIN Annie
Opérateur, MGI COUTIER, BEAUREPAIRE.

- Madame EINCKEISTEIN Patricia
Administrateur de données, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Madame EPARVIER Françoise
Préparatrice de commandes confirmée, FIDUCIAL BUREAUTIQUE, HEYRIEUX.

- Monsieur FALCON Jean-Paul
Agent de service poseur, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Madame FANJEAU Marie-Louise
Professionnel allocataire - gestion des droits, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Monsieur FAURE-GIRAUD Michel
Magasinier cariste, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur FAVRE PETIT MERMET Michel
Technicien électronique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur FAYET Dominique
Responsable informatique, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur FAYOLLAT Yves
Décolleteur Leader, RADIALL SA, VOREPPE.
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- Madame FEGE Joëlle
Gestionnaire prestations familiales, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur FERNANDES Antoine
Retraité, MAIRIE DE CLAIX, CLAIX.

- Monsieur FERRANTE Vincenzo
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur FINET Hervé
Chaudronnier, ACMES SAS, SAINT-QUENTIN-SUR-ISERE.

- Madame FIRMIN Evelyne
Responsable d'une entitié informatique, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Monsieur FLACHER Bernard
Chef d'équipe, BONNA SABLA SNC, PUTEAUX.

- Monsieur FLEURET Yves
Technicien maintenance, EDF ENR PWT, BOURGOIN JALLIEU.

- Monsieur FONS Claude
Agent de fabrication, ACIERIES DE BONPERTUIS, DOMENE.

- Monsieur FOUILLOUD Yves
Animateur technique, SINTERTECH, VEUREY VOROIZE.

- Madame FOURNIER Jocelyne
Assistante commerciale, ABK GROUPE, TULLINS.

- Madame FRAILLON Marie-Josée
Echantillonneuse, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Monsieur FRANCHET Dominique
Responsable applications Europe, STEPAN EUROPE, VOREPPE.

- Monsieur FURNO Marc
Responsable procédés, PATHEON FRANCE SAS, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur GAGET Clément
Agent de maîtrise, SOGEDO, Lyon.

- Monsieur GAGNIEU Hervé
Responsable d'atelier, FRANCIAFLEX, ROCHETOIRIN.

- Madame GAL Catherine
Secrétaire commerciale, KING JOUET LOGISTIQUE, VOIRON.

- Monsieur GANAVAT Jean-Noël
Régleur décolleteur, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur GANIVET Jean-Paul
Agent maîtrise de production, BLUESTAR SILICONES FRANCE SAS, SAINT FONS.

- Monsieur GAOUA Mohamed
Mécanicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur GARAVELLI Patrice
Ingénieur bureau d'études, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur GARCIN Paul
Ingénieur test produit, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame GARDELLA Patricia
Opérateur production, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Monsieur GARNIER Bernard
Opérateur de production, TRIXELL, MOIRANS.

- Monsieur GARRA TAVARES José
Ouvrier, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Madame GAUDE Annick
Employée de banque, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur GELAS Robert
Coordinateur maintenance, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GELLEE Gérard
Cadre de banque, SOCIETE GENERALE, NANTERRE.

- Madame GENIN Françoise
Animateur équipe prestations assurances sociales, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur GENIN Gérard
Régleur Process, FEDERAL MOGUL SEALING SYSTEMS, SAINT PRIEST.

- Madame GENON-CATALOT Bernadette
Conseillère de vente, MAGASINS GALERIES LAFAYETTE, GRENOBLE.

- Monsieur GENON-CATALOT Philippe
Opérateur régleur, MINITUBES, GRENOBLE.

- Monsieur GERLAND Alain
Agent comptable, RENAULT RETAIL GROUP, VENISSIEUX.

- Madame GIORDANO Rosane
Blanchisseuse, MAJ ELIS ALPES, GRENOBLE.

- Madame GOETZ Michelle
Employée, BANQUE RHONE-ALPES, LYON.

- Madame GOMILA Martine
Gestionnaire entreprises retraite, GROUPE APICIL, CALUIRE ET CUIRE.

- Monsieur GOMRI Mongi
Conducteur de machines, DANONE, SAINT JUST CHALEYSSIN.

- Monsieur GONCALVES CARVALHO José
Maçon coffreur, CAMPENON BERNARD DAUPHINE ARDECHE, MEYLAN.
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- Monsieur GONCALVES Manuel
Opérateur, ASCO INDUSTRIES, LE CHEYLAS.

- Monsieur GONZALEZ Gérard
Magasinier, MOTEURS LEROY-SOMER, SAINT SYMPHORIEN D'OZON.

- Madame GONZALEZ Isabelle
Comptable - gestionnaire administrative finance, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Madame GOUBIN Mireille
Technicien de prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur GRAND Daniel
Monteur de recherche, ALSTOM GRID SAS, VILLEURBANNE.

- Monsieur GRANGER Alain
Acheteur, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Madame GRANGIER Nicole
Gestionnaire recouvrement, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Madame GRISETI Françoise
Chargée de mission Caisse Nationale, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur GROS-BALTHAZARD Roger
Chef d'équipe, ACIERIES DE BONPERTUIS, RIVES.

- Monsieur GROS Bernard
Technico-commercial, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame GUENARD Marie-Josèphe
Visiteuse échantillonneuse, SFATE & COMBIER, DOISSIN.

- Madame GUERIN Aimé
Ouvrier non qualifié, AFIPaeim, SUSVILLE.

- Monsieur GUERRE Christian
Retraité, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur GUETTA Alain
Technicien sur machine auto, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GUIGON Serge
Dessinateur, RENAULT TRUCKS SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur GUILLAUD Jacques
Electricien, MEG, SAINTE-BLANDINE.

- Madame GUILLERMINET Gisèle
Technicienne de recherche, ARJOWIGGINS SECURITY SAS, APPRIEU.

- Madame GUILLET Agnès
Assistante comptable confirmée, FIDUCIAL, ANGERS.

- Monsieur GUINET Bernard
Magasinier, FONDERIE VENISSIEUX SAS, VENISSIEUX.

158/169



- Monsieur HAMADA Mohamed
Agent de maintenance, DALKIA FRANCE, SAINT ANDRE.

- Monsieur HMAMOU Mohamed
Ouvrier, REVEX, RIVES.

- Monsieur HOFMAN Daniel
Chef de chantier, PERINO ET BORDONE SAS, VOREPPE.

- Madame JACOBEE Martine
Conseillère retraite, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Monsieur JACQUIER BRET Evelyne
Contrôleur prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur JALLAMION Jean-Pierre
Régleur décolleteur, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame JAY Lucette
Ouvrière, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame JIMENEZ Violeta
Employée gestionnaire, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur JOBIN Max
Responsable service chiffrage, ABK GROUPE, TULLINS.

- Monsieur JOSSE Gilles
Technicien méthodes, RADIALL SA, VOREPPE.

- Madame JOUBERT Simone
Responsable unité service comptable, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur JOVER Bernard
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur KAISER Christian
Informaticien, CNAMTS, GRENOBLE.

- Monsieur KHODJADJANIAN Jean-Marie
Technicien, COVIDIEN MANUFACTURING GRENOBLE SAS, LE PONT DE CLAIX.

- Monsieur KOSACKI Jacques
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LACHIZE Patrick
Chef d'équipe, FONDERIE GIROUD INDUSTRIE SAS, BARRAUX.

- Monsieur LAFOND Dominique
Ingénieur chercheur, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur LA GRECA Antonino
Magasinier, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Monsieur LANFREY Yves
Mécanicien d'usinage, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur LANTEZ Franck
Outilleur, EMBOUTISSAGE DU MAIL, SAINT JEAN DE MOIRANS.

- Monsieur LAURENT Jacques
Concepteur produits, RADIALL, SAINT QUENTIN FALLAVIER.

- Monsieur LAURENT Pierre
Employé de banque, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame LAUVERNIER Nicole
Employée de banque, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.

- Monsieur LEDRU Roger
Dessinateur industriel, ALSTOM GRID SAS, VILLEURBANNE.

- Monsieur LEHU José
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur LEIBOLD Jean-Marc
Technicien principal, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur LEPLAN Gilbert
Technicien maintenance polyvalent, THALES ELECTRON DEVICES, MOIRANS.

- Madame LIEUTAUD Joëlle
Employée qualifié de restauration, NORECO, VEUREY-VOROIZE.

- Monsieur LOEFFEL Christian
Manutentionnaire nettoyeur, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Madame LOHAT Françoise
Chargée de clientèle, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DU SUD-EST, LYON.

- Madame LOTITO Michèle
Assistante managers techniques, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Madame LUCCA Sylvie
Technicien conseil assurance maladie, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur MACE Eric
Responsable comptabilité générale, ADREA MUTUELLE, NIMES.

- Monsieur MAESELLE Bruno
Magasinier, SGL CARBON TECHNIC SAS, SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame MAILLY Marie-Louise
Infirmière en psychiatrie, CENTRE HOSPITALIER ST JEAN DE DIEU, LYON 08.

- Monsieur MALEFFO Luigi
Magasinier, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur MANIN Marc
Opérateur de fabrication, PRAYON S.A., SAINT CLAIR DU RHONE.
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- Madame MANSOURI Lucia
Hôtesse de caisse, ATAC, JOUY EN JOSAS.

- Madame MARCHAND Martine
Technicien ordonnancement lancement, LEBON ET VERNAY, SAINT-JEAN-DE-
MOIRANS.

- Madame MARJOLLET Sylvie
Commercial interne, IMS FRANCE, MEYZIEU.

- Monsieur MARLIER Jean-Robert
Retraité, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame MAROCOT Marcelline
Animatrice socio culturel, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur MARRON Christian
Ouvrier polyvalent, AGC DAVER SNC, VOREPPE.

- Madame MARTINATO Françoise
Opératrice de production, TRIXELL, MOIRANS.

- Madame MARTINEZ-PEREZ Bernadette
Ouvrière, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame MARTIN Françoise
Gestionnaire confirmée, CEA, GRENOBLE.

- Monsieur MARTIN Pascal
Agent de maintenance, FONDERIE VENISSIEUX SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur MARTINS FERREIRA José
Opérateur fonderie, EUROMAG, SAINT PIERRE D'ALLEVARD.

- Monsieur MATHIEU Clément
Responsable technicien qualifié, PRYSMIAN CABLES ET SYSTEMES FRANCE, PONT DE
CHERUY.

- Monsieur MATTAN Gilbert
Magasinier, ID LOGISTICS (CEPL LA TOUR DU PIN), SAINT JEAN DE SOUDAIN.

- Monsieur MAURINO Patrick
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur MAZENS Bernard
Technicien service client, BOBST, VILLEURBANNE.

- Monsieur MAZZILLI Michel
Agent de service, SAMSIC SAS II, CLAIX.

- Monsieur MEARY Bruno
Ouvrier, RYB SA, SAINT ETIENNE DE ST GEOIRS.

- Madame MELZANI Nadine
Assistante de trésorerie, E2V SEMICONDUCTORS, SAINT EGREVE.
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- Monsieur MENEAU Alain
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame MERLE Christine
Secrétaire, FEUGIER ENVIRONNEMENT, SAULT-BRENAZ.

- Madame MERMOZ Françoise
Conseiller en ligne, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.

- Monsieur METIDJI Michel
Agent maîtrise, SGL CARBON TECHNIC SAS, SAINT MARTIN D'HERES.

- Monsieur MEUNIER-BEILLARD Guy
Directeur technique, PAUL CHARVET , CHARAVINES.

- Monsieur MEYER Thierry
Responsable de vente, AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE, VOREPPE.

- Madame MEYRIEUX-BOURG Francine
Assistant division, GENERALI FRANCE ASSURANCES, PARIS.

- Monsieur MICCICHE Michel
Electricien, BOUYGUES ENERGIES ET SERVICES, SAINT PRIEST.

- Monsieur MICHALLET Roland
Technicien atelier, ALSTOM GRID SAS, VILLEURBANNE.

- Monsieur MINARD Patrick
Ingénieur, EATON INDUSTRIES FRANCE SAS, MONTBONNOT SAINT MARTIN.

- Madame MISCHI Denise
Conseillère en assurances, GMF ASSURANCES, LYON.

- Monsieur MITHIEUX Jean-Pierre
Cadre de banque, BANQUE RHONE-ALPES, LYON.

- Madame MOLLIER Rose
Secrétaire d'exploitation, DALKIA CENTRE EST, VAULX EN VELIN.

- Monsieur MONTAGNAT Bruno
Technicien, ALSTOM HYDRO FRANCE, GRENOBLE.

- Madame MONTCHAUD Brigitte
Assistante, AEROPORTS DE LYON, LYON SAINT EXUPERY AEROPORT.

- Monsieur MONTESINOS Manuel
Technico-commercial, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame MONTOYA Antonietta
Agent de production, ERARD SAS, LE PONT-DE-CHERUY.

- Monsieur MORENAS Michel
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame MORGANA Patricia
Responsable produits, SMG , ECHIROLLES.
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- Monsieur MULLER Jean
Informaticien architecte technique, CNAMTS, GRENOBLE.

- Madame MUSSA Michelle
Technicien conseil assurance maladie, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame NICOLAOU Marie-Christine
Assistante, ERARD SAS, LE PONT-DE-CHERUY.

- Monsieur NIVOIS Gérard
Responsable de travaux, CLEMESSY SA, BRON.

- Monsieur NOIR Maurice
Electricien Maintenance, CELETTE FRANCE SAS, VIENNE.

- Monsieur OGIER André
Accueillant principal de famille d'accueil thérapeutique, CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE 
NORD DAUPHINE, BOURGOIN JALLIEU.

- Monsieur OUBALLOUK El Hassan
Agent de production, ACIERIES ET LAMINOIRS DE RIVES, RIVES.

- Monsieur PAGLIERO Robert
Responsable fabrication, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur PAILLET Jean-Luc
Directeur, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Monsieur PAIOLA Marcel
Agent de maîtrise, MONTABERT SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur PAREJA Jean
Retraité, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur PARISE Michel
Agent technique comptable, FONDERIE VENISSIEUX SAS, VENISSIEUX.

- Madame PASCUAL Danielle
Préparatrice de commandes, IMPEX, CHIMILIN.

- Monsieur PATTE Jackie
Electricien, EDF CNPE BUGEY, LAGNIEU.

- Monsieur PATTORI Romano
Technicien, GROUPE PROGRES SA, LYON.

- Madame PAUNOVIC Maria
Opérateur de production, NEMERA LA VERPILLIERE, LA VERPILLIÈRE.

- Monsieur PAVAN Alain
Ouvrier, ARAYMOND, GRENOBLE.

- Madame PENNESTRI Geneviève
Rédactrice, GINET COURTAGE D'ASSURANCES, BELIGNEUX.
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- Madame PEREZ Marie-Pierre
Chargée de réglement déléguée, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur PERRIER-GROS-CLAUDE Yves
Responsable qualité fournisseur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL 
MALMAISON.

- Monsieur PERRIER Patrick
Directeur agence travaux, INEO RESEAUX HAUTE TENSION, VILLEURBANNE.

- Monsieur PERRIN René
Acheteur technique, EUROTUNGSTENE POUDRES, GRENOBLE.

- Madame PETIT Martine
Assistante de direction, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame PEUSSOT Marie
Secrétaire, ETS MARCEL GANDIT, BOURGOIN-JALLIEU.

- Monsieur PIARULLI Francesco
Employé, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame PICCOLO Rita
Employée, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Madame PICOT Arlette
Ourdisseuse responsable nuit, S.I.T.P.M. SA, ST NICOLAS DE MACHERIN.

- Madame PLANCON Arlette
Technicien administratif, TOTAL MARKETING SERVICES, SAINT MARTIN D'HERES.

- Madame POLAUD Annie
Technicien conseil assurance maladie, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur POLIAKOFF Serge
Responsable unité courrier, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame POLICASTRO Maria-Teresa
Directrice de groupe, BANQUE RHONE-ALPES, LYON.

- Monsieur PONS Serge
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur PORTELA José
Agent de fabrication, RECTOR LESAGE, VOREPPE.

- Madame PORTIGLIATTI Ghislaine
Assistante commerciale, AMCOR FLEXIBLES PACKAGING FRANCE SAS, VILLARD-
BONNOT.

- Monsieur POTIGNON Gilles
Responsable de production, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur PRESTI Lillo
Monteur, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

164/169



- Monsieur PRIVAT Jean-Claude
Technicien méthodes, ALSTOM GRID SAS, VILLEURBANNE.

- Madame PRUDHOMME Annie
Responsable gestion des bénéficiaires, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur PULLIERO Gilbert
Mécanicien 2, ASCO INDUSTRIES, LE CHEYLAS.

- Madame PUY Suzanne
Assistante commerciale, CHARVET LA MURE BIANCO, LYON 2EME.

- Madame QUEYRAS Anne-Marie
Contrôleur prestations, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Monsieur QUINON Gérard
Agent de maîtrise, PLASTIC OMNIUM COMPOSITES, ANDANCE.

- Monsieur REOLON Patrick
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame REYMOND Chantal
Gestionnaire, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur REYMOND Marcel
Chauffeur Poids lourd, SITA CENTRE EST, LYON.

- Monsieur REYNAUD François
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur RIBET Daniel
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame RICHARD Annie
Gestionnaire expert prestations familiales, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, 
GRENOBLE.

- Monsieur RIONDET Alain
Retraité, MAIRIE DE SAINT MARTIN D'URIAGE, SAINT-MARTIN-D'URIAGE.

- Monsieur RIVAL Dominique
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur RIVIER Philippe
Gareur, MERMET S.A., VEYRINS.

- Monsieur ROBYNS Jacques
Comptable d'achat, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame ROCHAS Christine
Responsable adjoint agence, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.

- Madame ROCHE Martine
Directrice compagnie d'assurance, GMF ASSURANCES, LYON.
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- Madame RODRIGUEZ-CASTELLANO Chantal
Gestionnaire Ressources Humaines, POLE EMPLOI RHONE ALPES, LYON.

- Madame ROGER Evelyne
Assistante qualité, EMBOUTISSAGE DU MAIL, SAINT JEAN DE MOIRANS.

- Monsieur ROQUET Jean-Charles
Cadre bancaire, SOCIETE GENERALE, NANTERRE.

- Monsieur ROUX Jean-Marie
Chef d'équipe, ALLARD EMBALLAGES, SAINT-VULBAS.

- Monsieur ROUX Michel
Retraité, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur RUEF Pierre
Ingénieur, ALFA LAVAL SAS, SAINT PRIEST.

- Monsieur SACRISTAN Joseph
Imprimeur rotatives, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Madame SADION DIT SONE Dominique
Acheteur, ECM TECHNOLOGIES, GRENOBLE.

- Madame SANFILIPPO Brigitte
Technicienne, DIRECTION REGIONALE DU SERVICE MEDICAL RHONE ALPES, 
LYON.

- Monsieur SARTRE Christian
Agent technique, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur SCARPA Savino
Retraité, DAUPHIDIS SARL, GRENOBLE.

- Monsieur SEDITA Joseph
Cadre, EMBL, GRENOBLE.

- Monsieur SERRAT Jean-Luc
Ouvrier, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame SIAUD Christine
Retraitée, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur SIREAU Jean-Noël
Conducteur de travaux, EIFFEL INDUSTRIE, SAINT SYMPHORIEN D'OZON.

- Madame SMANIOTTO Christiane
Comptable clients, TEISSEIRE FRANCE SAS, CROLLES.

- Monsieur SOLLAUD Gérard
Employé, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame SORIANO Dalila
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.
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- Monsieur SOUKHAL Chérif
Métallurgiste, FONDERIE GIROUD INDUSTRIE SAS, BARRAUX.

- Monsieur SOUSA DOS SANTOS Gabriel
Contremaître, MGT SAS, SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN.

- Monsieur STOJKOVIC Dorde
Employé d'immeuble, IMMOBILIERE ZENITH REGIE, GRENOBLE.

- Monsieur SULTANA Claude
Mécanicien, COMPAGNIE DE CHAUFFAGE, GRENOBLE.

- Monsieur TAMBAU Michel
Pupitreur, LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ, VEUREY.

- Monsieur TAN Hok
Chargé d'études, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Monsieur TARRICONE François
Agent technique, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur TEDESCHI Patrick
Technicien qualité, ROBERT BOSCH FRANCE SAS, DRANCY.

- Madame TENET Marie-Claire
Infirmière diplômée d'Etat, GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE "LES PORTES DU 
SUD", VENISSIEUX.

- Monsieur TEYSSIER Charles
Ingénieur, SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIES SA, RUEIL MALMAISON.

- Madame TISSIER Christiane
Comptable, UMGGHM, GRENOBLE.

- Monsieur TOLLAR DE CELIS Denis
Technicien, SIEMENS TRANSMISSION & DISTRIBUTION, GRENOBLE.

- Madame TOMASSINI Martine
Comptable, NORDIA SAS, PONTCHARRA.

- Monsieur TOURNIER Alain
Technicien 1 conditionnement, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame TURI Monique
Secrétaire, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, GRENOBLE.

- Monsieur TURPAUD Serge
Coordonateur de production montage, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Madame VACARESSE Colette
Gestionnaire Ressources Humaines, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.

- Madame VACHER Martine
Technicien conseil assurance maladie, CPAM DE L'ISERE, GRENOBLE.
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- Madame VACHON Marie-Martine
Gestionnaire de comptes, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame VALIENTE Danielle
Adjoint responsable produits, SMG , ECHIROLLES.

- Monsieur VENUTI Sylvain
Directeur de site, RADIALL SA, VOREPPE.

- Monsieur VERGER Marc
Employé polyvalent de proximité, SOCIETE D'HABITATION DES ALPES, VOIRON.

- Monsieur VERNICE Philippe
Technicien, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur VEYS Robert
Employé de banque, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur VIDAL Jean
Ingénieur, CEA, GRENOBLE.

- Madame VIENNOIS Brigitte
Assistante transport, MERSEN FRANCE SB, SAINT BONNET DE MURE.

- Monsieur VIEUX Dany
Hôtesse d'accueil, CENTRE TECHNIQUE DU PAPIER, GRENOBLE.

- Monsieur VINCI Mario
Retraité, CATERPILLAR FRANCE SAS, GRENOBLE.

- Monsieur VITTOZ Georges
Assistant de résidence, OPAC 38, GRENOBLE.

- Monsieur VOLLARD Claude
Directeur, VYGON, ECOUEN.

- Monsieur VUILLERMET Jean-Louis
Magasinier, GINDRE DUCHAVANY, PONT DE CHERUY.

- Madame VULLO Françoise
Agent qualité, BATH TOILETTES ET ACCESSOIRES, MOIRANS.

- Monsieur WISNIEWSKI Philippe
Technicien de maintenance, ASCO INDUSTRIES, LE CHEYLAS.

- Monsieur WLODARCZYK Patrick
Conseiller service, RENAULT RETAIL GROUP, VENISSIEUX.

- Madame ZANNELLA Pasqualina
Agent de fabrication, ESSILOR INTERNATIONAL, VINCENNES.

- Madame ZINANT Patricia
Secrétaire, FERROPEM, LIVET ET GAVET.
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Article 5 : Par application de l'article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire
l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2,  place de Verdun BP 1135 -
38022 Grenoble cedex) dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou sa publication au recueil des actes
administratifs ou affichage dans les collectivités, conformément à l'article R.421-1 du même code.

Article 5 : Monsieur le secrétaire général et Monsieur le directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Isère.

Grenoble, le 14 juillet 2015

Le Préfet

Jean-Paul BONNETAIN
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Vie Démocratique

Affaire suivie par : Catherine Rousselot
Tel : 04 76 60 48 20
Fax :04 76 60 32 30
Courriel :manifestations-sportives@isere.pref.gouv.fr

ARRETE n°2015
102ème édition du Tour de France cycliste

du 4 au 26 juillet 2015

Fixant les conditions de passage dans le département de l’Isère à l’occasion des
18ème étape « Gap / Saint Jean de Maurienne» le 23 juillet 2015

20ème étape « Modane Valfréjus / Alpes d’Huez» le 25 juillet 2015

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'aviation civile ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivant, L.
2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU le code de la route ;

VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R.
331-17 et A. 331-2 à A. 331-7 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-4 et R. 414-19 ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997, modifié par le décret n° 2010-1295 du 28 octobre 2010,
relatif  au  remboursement  de  certaines  dépenses  supportées  par  les  forces  de  police  et  de
gendarmerie ; 

VU le décret  n°  97-646 du 31 mai 1997 relatif  à la  mise en place de service d’ordre par les
organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif ;

VU l’arrêté  interministériel  du  10  octobre  1957  relatif  au  survol  des  agglomérations  et  des
rassemblements de personnes ou d’animaux ;
Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 – tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr   

Accueil général: ouverture au public du lundi au vendredi, de 9h à 15h30

http://www.isere.gouv.fr/


VU l’arrêté  du  17  novembre  1958  relatif  à  la  réglementation  de  la  circulation  aérienne  des
hélicoptères ;

VU l’arrêté du 3 mars 2006 relatif  aux règles de l’air et aux services de la circulation aérienne
modifié, notamment son annexe 1,§3.1.2 niveau minimal et § 4.6 règles de vol à vue ;

VU l’arrêté interministériel  du 28 octobre 2010,  modifié  par  l’arrêté du 1er avril  2011,  fixant  le
montant des remboursements de certaines dépenses supportées par les forces de police et de
gendarmerie.

VU l'arrêté  interministériel  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux
concentrations et manifestations sportives ;

VU l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes ;

VU l'arrêté  interministériel  du  19  décembre  2014  portant  interdiction  des  routes  à  grande
circulation aux concentrations et manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2015 ;

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2015 portant autorisation du 102ème Tour de France cycliste, du 4
au 26 juillet 2015 ;

VU l’instruction  du  4  octobre  2006  relative  aux  conditions  techniques  de  délivrance  des
dérogations aux hauteurs minimales de vol ;

VU les avis des Maires des communes concernées par le passage du Tour de France cycliste en
Isère, les 23 et 25 juillet 2015 ;

VU  la demande par laquelle la société Amaury Sport Organisation sollicite le passage dans le
département de l’Isère des 18èmeétape « Gap / Saint Jean de Maurienne» le 23 juillet 2015 et 20ème

étape « Modane Valfréjus / Alpes d’Huez» le 25 juillet 2015

VU le compte rendu de la réunion qui s’est tenue en préfecture le 20 mars 2015 ;

VU les comptes rendu des réunions techniques qui se sont tenues à la Direction Départementale
des Territoires les 2 avril et 10 juillet 2015 ;

VU l’avis  favorable émis par la Commission départementale de la Sécurité Routière, formation
spécialisée en matière d’autorisation d’organisation d’épreuves ou compétitions sportives, en date
du 16 avril 2015 ;

VU l’avis  favorable émis par la Commission départementale de la Sécurité Routière, formation
spécialisée en matière d’autorisation d’organisation d’épreuves ou compétitions sportives, en date
du 16 juillet 2015 suite à la modification du parcours de la 20ème étape « Modane Valfréjus / Alpe
d’Huez », le 25 juillet 2015 ;

VU l’arrêté de la Direction Interdépartementale des routes Méditerranée en date du 24 juin 2015
réglementant la circulation sur la RN85, classée route à grande circulation ;

VU les dossiers d’exploitation conjoints du Conseil  Départemental de l’Isère, de la Savoie, des
Hautes Alpes et de la Drôme ;
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VU les arrêtés du Conseil Départemental n°2015-5733 et n°2015-5802 en date du 15 juillet 2015
portant  réglementation  de  la  circulation  sur  les  routes  départementales  hors  agglomération
concernées respectivement par la 18ème étape « Gap / Saint Jean de Maurienne» le 23 juillet 2015,
19ème « St  Jean de Maurienne  (73)  /  La Toussuire  (73),  le  24 juillet  2015 et  la  20ème étape
« Modane Valfréjus  /  Alpes  d’Huez» le  25 juillet  2015  à l’occasion  du 102ème Tour  de France
cycliste ;

Considérant  la  modification  initiale  du  parcours  de la  20ème étape « Modane  Valfréjus  /  Alpe
d’Huez » le 25 juillet 2015 en raison de la  fermeture de la RN1091 Grand Tunnel du Chambon
(commune de Mizoën)

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère ;

ARRETE

Article 1er : L'épreuve sportive dénommée « Tour de France cycliste 2015 » empruntera le jeudi
23 juillet  (18ème étape Gap /  St Jean de Maurienne),  et le samedi  25 juillet  2015 (20ème étape
Modane /  Alpe  d’Huez),  dans le  département  de l’Isère,  les  itinéraires  mentionnés  ci-joint  au
présent arrêté.

Un important service d’ordre placé sous convention nationale sera mis en œuvre pour assurer la
privatisation de l’itinéraire ainsi que la sécurité générale de l’épreuve et des usagers. 

Les coureurs et les véhicules de l’organisation du « TOUR DE FRANCE » seront escortés sur tout
le parcours par les personnels de l’escadron motocycliste de la Garde Républicaine.

La circulation sur les voies empruntées par le « TOUR DE FRANCE cycliste 2015» sera
interdite à tous les véhicules autres que ceux munis de l’insigne officiel de l’organisation,
DEUX HEURES avant le passage de la voiture de tête de course et jusqu'à quinze minutes
après le  passage de la voiture de la gendarmerie  nationale portant  la mention «     fin  de
course     », signifiant la fin de l’usage privatif au profit de l’épreuve.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, le franchissement des voies pourra être autorisé durant
la période d’interdiction par les agents de service chargés de la surveillance de la circulation et
effectué sous leur contrôle.

Les  véhicules  dont  les  conducteurs  justifieront  d’une  urgence  particulière  (activité  médicale,
services  publics,  et  notamment  les  véhicules  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie,  de
dépannage, de transports de denrées périssables), pourront être autorisés à emprunter les voies
interdites,  sous  réserve  d’être  accompagnés  d’une  escorte  motorisée  de  la  police  ou  de  la
Gendarmerie et que leur déplacement soit autorisé par le PC de la course.

Le  stationnement  des  véhicules  est  strictement  interdit  sur  l’ensemble  du  parcours  dans  les
conditions prévues par les arrêtés pris par les gestionnaires des voies concernées.

Le stationnement du public est interdit dans les virages à angle droit ou en épingle à cheveux et
faisant suite à une longue ligne droite ou à une descente rapide, sur les ponts, dans les passages 
souterrains et dans les tunnels et le long des lignes de chemins de fer ainsi que dans les voies
particulièrement étroites.
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Article  2   :  Sont  autorisées  les  dérogations  au  code  de  la  route  suivantes  pour  les  véhicules
empruntant l’itinéraire de la course : services sportifs, presse et télévision, caravane publicitaire,
services de l’organisation, services assurant la logistique. 

Les fermetures, interdictions de circuler et déviations seront gérées en présence et sous contrôle
des forces de l’ordre durant la totalité de l’opération.

Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès verbaux dressés par les forces de
l’ordre.

Article 3 : Circulation et stationnement

Les  Maires  des  communes  traversées  par  le  Tour  de  France  cycliste  mettront  en  place  un
barriérage nécessaire en vue de la protection du public et des cyclistes et prendront les arrêtés
correspondants  à  leurs  pouvoirs  de  police  (limitation  éventuelle  de  la  circulation  et  du
stationnement).

La  circulation  et  le  stationnement  sur  les  voies  départementales  hors  agglomérations  sont
réglementés par arrêtés du Président du Conseil Départemental de l’Isère n°2015-5733 et n°2015-
5802 du 15 juillet 2015 5 (ci-joint en annexe).

A l’occasion de la 18ème étape Gap / St Jean de Maurienne du jeudi 23 juillet 2015, la circulation
sur  la  RN85  est  réglementée  par  arrêté  de  Monsieur  le  chef  de  district  de  la  Direction
Interdépartementale des Routes Méditerrannée en date du 24 juin 2015  (ci-joint en annexe).

Article 4: L’information aux usagers concernant les restrictions de circulation, les déviations et les
horaires  d’interdictions  sur  les  itinéraires  concernés  par  le  passage  du  Tour  de  France  sera
réalisée     :

-  Par  panneaux  fixes  à  fond  jaune  mis  en  place  par  les  maisons  du  territoire  du  Conseil
Départemental et les principales communes concernées, une semaine avant l’épreuve.

- Par panneaux à messages variables (PMV) gérés par les PC Itinisère du Conseil Départemental, 
PC Gentiane de la DIR Centre Est, du PC de Gap de la DIR Méditerranée et des PC  d’AREA et 
d’ASF (messages préventifs affichés la semaine précédant la course puis en temps réel le jour J ).

- Les communes relayeront l’information via leurs bulletins municipaux

- Les radios 102.8 (FBI) et Autoroutes Infos, les sites internet du PC Itinisère «www.itinisere.fr», du
CRICR «bison-fute.equipement.gouv.fr», ainsi que le serveur téléphonique du Département (08 92
69 19 77) compléteront le dispositif d’information.

- Par ailleurs la presse écrite, notamment le journal Dauphiné Libéré, donnera une large place à
ces événements et reprendra en grande partie ces informations sur les contraintes routières liées
à la course.

Article  5 :  A  la  suite  de  l’évaluation  des  incidences  de  l’épreuve  sur  les  sites  Natura  2000,
l’attention de l’organisateur est appelée sur le strict respect des éléments suivants :

18  ème   étape «     Gap / Saint Jean de Maurienne» le 23 juillet 2015
NANTES EN RATIER – KM 66,5
Arrêté Préfectoral de ¨Protection de Biotope n°2010-08344 – site du Marais de Nantes en Ratier

Toutes les mesures devront être prises pour qu’il n’y ait aucune pénétration (activité de bivouac,
camping) ou stationnement dans le périmètre de l’APPB pendant ou après la course, à l’exception
des vois classées dans le domaine public (article 7).

20  ème   étape «     Modane Valfréjus / Alpes d’Huez» le 25 juillet 2015
LE BOURG D’OISANS – KM91,5 – protection de la population du sonneur à ventre jaune
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La mise en défense (fermeture) de la piste forestière d’accès (ancienne RD1091) sur la nationale
au niveau du hameau des Alberges est prise en compte par l’organisateur.  Cette mesure devra
être effective un jour avant le départ de cette étape.

SURVOL DES HELICOPTERES – Parc National «     Les Ecrins     » (rappel)

Le survol de la zone spéciale de conservation des oiseaux ZPS FR9110036 «     les Ecrins     » ou
survol à plus de 1000 mètres d’altitude (3300 pieds) est interdit conformément à la réglementation
relative à la zone cœur du Parc National des Ecrins, en application du décret n°2009-448 du 21
avril 2009 pris pour l’adaptation de la délimitation et de la  réglementation  du  parc  National  des
Ecrins aux dispositions du code de l’environnement.

-Le survol des zones de sensibilité majeure des oiseaux (rapaces rupestres notamment) situées à
proximité de la ZPS FR3910036 « les Ecrins » devra être strictement évité.
- En cas de survol, l’organisateur devra :
- Respecter une altitude de vol minimale de 500mètres
- Survol à une distance de 500m des falaises
- Survol stationnaire interdit
- Approche adaptée des falaises afin de ne pas effrayer les oiseaux (pas d’arrivée par le dessus
des falaises)
- Survol de la route dans un fuseau de 50 mètres de part et d’autre de son axe.

Article 6 : L'apposition d'une marque distinctive sur les véhicules à deux ou quatre roues portant la
mention "Tour  de France cycliste  2015"  n'est  autorisée que sur  les  véhicules  ayant  reçu des
organisateurs l'autorisation de participer ou de suivre, en totalité ou en partie, cette compétition.
Cette autorisation sera exigible à toutes réquisitions des agents de la force publique.

Article 7     : Sauf dans les cas prévus à l'article 1er, aucun véhicule non porteur de ces marques
distinctives ne peut s'intégrer dans la caravane accompagnant cette compétition.

Article 8 : Sur les voies empruntées par le Tour de France 2015, les journaux ne peuvent être
annoncés, en vue de leur vente, que par leur titre, leur prix et les noms de leurs rédacteurs.

Article 9 : Toute vente ambulante de produits, denrées, articles et objets quelconques sur la voie
publique est interdite à l'extérieur des agglomérations, sur les voies empruntées par le Tour de
France, le jour de son passage dans le département.

Sur  les  mêmes  voies,  à  l'intérieur  des  agglomérations,  la  vente  ambulante  de  tous  produits,
denrées, articles et objets quelconques ne pourra être effectuée qu'à des heures et en des lieux
autorisés par l'autorité municipale.

Nonobstant  toutes  dispositions  contraires,  est  interdit,  4  heures  avant  le  passage du Tour  de
France,  le  stationnement  en  vue  d'effectuer  des  opérations  de  vente  sur  les  trottoirs,  allées,
contre-allées,  places,  etc…  situés  en  agglomérations  et  bordant  immédiatement  les  voies
empruntées par les concurrents.

Article  10 :  A  titre  exceptionnel,  les  passagers  des voitures officielles  et  des  véhicules  de la
caravane  publicitaire  du  Tour  de  France  peuvent,  sous  réserve  des  restrictions  éventuelles
édictées par l'autorité municipale, utiliser sur la voie publique des haut-parleurs mobiles.

Cette autorisation ne concerne que les émissions ayant  pour  but  de diffuser des informations
sportives, des consignes de sécurité pour le public ou les coureurs, des annonces de publicité
commerciale, à l'exclusion de toute autre forme de communication.
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Article  11   :  Toute  publicité  par  haut-parleurs  effectuée  par  avion,  hélicoptère  ou  aérostat  est
interdite.

Article 12     : Un dispositif prévisionnel de secours adapté à l’affluence du public devra être mis en
place par l’organisateur, conformément aux dispositions de l’arrêté du 7 novembre 2006 fixant le
référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ; ce dispositif devra être armé
par une association de secourisme agréée de sécurité civile afin d’assurer la couverture du risque
pour le public.
La mise en œuvre d’un dispositif prévisionnel de secours est primordiale particulièrement dans les
villes de départ et d’arrivée ainsi qu’aux points remarquables de l’épreuve.

L’attention de l’organisateur est appelée sur les éléments suivants     :
L’arrêt de la course doit pouvoir être demandé par le commandant des opérations de secours ou
par le CTA-CODIS à tout moment en cas de sinistre grave sur le parcours.

Concernant l’accès au parcours, les secours doivent être en mesure d’accéder sur le parcours en
tout point, à tout moment et en toute sécurité pour le public et les concurrents.
Les secours se déplaceront sur le parcours dans le sens de la course autant que possible. En cas
de nécessité, la circulation des engins de secours à contresens de la course se fera sous escorte
de la garde républicaine et après information de l’organisateur.

Une ligne téléphonique dédiée aux impératifs de distribution des secours doit être mise en œuvre
par l’organisateur qui en communiquera le numéro au SDIS. Le commandant du détachement de
la  garde  républicaine  doit  également  être  joignable  pour  assurer  l’accès  des secours.  Il  sera
joignable par téléphone portable ou par le CORG.
Si le délai de réponse est incompatible avec la distribution des secours, le COS pourra autoriser
les véhicules  de secours  à accéder  au parcours en utilisant  les  signaux sonores et  lumineux
réglementaires.

Article  13 :  Aucun aéronef  ou aérostat  ne pourra survoler  le  Tour  de France,  à une hauteur
inférieure  à  500  mètres,  sous  réserve  des  prescriptions  plus  sévères  imposées  par  l'arrêté
interministériel  du 10 octobre 1957 susvisé, en ce qui concerne les planchers imposés pour le
survol des agglomérations urbaines et des rassemblements importants.

Les pilotes sont tenus de respecter l'ensemble des textes réglementant la circulation aérienne ;
sont en particulier interdits les vols en piqué, les rase-mottes et, d'une manière générale, tout vol
acrobatique.

Des dérogations préfectorales peuvent être accordées dans les conditions strictement fixées par
l'article 5 de l’arrêté du 10 octobre 1957 susvisé, notamment aux appareils affrétés par les sociétés
de télévision nationales, mais en aucun cas pour des raisons publicitaires ou pour des baptêmes
de l'air.
Cette interdiction de survol ne s'applique pas aux aires de dégagement des aérodromes, ni aux
appareils appartenant à l'Etat ou affrétés par les services publics.

Article 14 : Aucun débit de boisson temporaire au sens des articles L3334-2 et L3352-5 du code
de la santé publique ne sera autorisé sur le parcours de l’épreuve.

Article  15 :  Les  organisateurs  sont  tenus  d’informer  toutes  les  communes  concernées  par
l ‘épreuve au moins 15 (quinze) jours avant le début de celle-ci et de s’assurer du besoin d’établir
des arrêtés municipaux de circulation.
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Article 16     :  Les organisateurs devront prendre toutes les mesures susceptibles d’apporter une
réponse aux réserves formulées par les services publics, notamment les communes et les Forces
de l’ordre concernées. 

Article  17 :  Toutes  infractions  aux  prescriptions  du  présent  arrêté  seront  constatées  et
poursuivies, conformément aux dispositions de l'article R. 610-5 du code pénal, sans préjudice des
pénalités plus graves prévues, le cas échéant, par les lois et règlements en vigueur.

Article 18     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif
de Grenoble dans le délai de deux mois, à compter de sa notification/publication, en application
de l’article R421-1 du code de justice administratif.

Article 19 :

M.le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère,
M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,
M. le Colonel, Commandant le Groupement de la Gendarmerie de l’Isère,
Mme la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère,
M. le Directeur interdépartemental des Routes Méditerranée,
M. le Directeur interdépartemental des Routes Centre Est
Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale,
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de l’Isère,
M. le Médecin Chef SAMU 38,
MM. les Maires des communes concernées,

L’organisateur : M. le Directeur de la Société AMAURY SPORT ORGANISATION

sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de l’Isère et, dont une copie sera adressée à :
M. Le Préfet de la Savoie,
M. le directeur du CRICR de Lyon,
M. le Directeur de l’ONF
M. le directeur de l’AREA
M. le directeur de la SEMITAG
M. le directeur des VFD
M. le directeur de la SNCF
M. le président du syndicat des Transporteurs 
M. le président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Grenoble

Grenoble le 21 juillet 2015

 
Pour le Préfet et par délégation
Pour le Secrétaire Général absent
La Secrétaire Générale Adjointe

signé

Pascale PREVEIRAULT
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Préfecture de l’Isère
Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration
et de l’Intégration                              
Service des Titres Sécurisés
Bureau des Titres de Conduite

Affaire suivie par :  LDT Agréments

Tél. : 0476603260
Fax : 0476603287
courriel : permis-conduire@isere.pref.gouv.fr

ARRETE N°2015

Portant  cessation d’activité  d’un établissement d’enseignement de la conduite, à titre onéreux,
des véhicules à moteur et de la sécurité routière

LE PREFET  DE L ISERE
Chevalier de la Légion d’ Honneur

 Chevalier de l’ Ordre  National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 ;

Vu le  décret  n°  2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif  à  l’enseignement de la  conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  n°01-000-26A  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de  l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  modifié  n°2012-061-0007 du  1er  mars  2012,  autorisant  Monsieur  Yves
TANGUY à exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de
la  sécurité  routière, dénommé  AUTO  ECOLE  CLODOMIR,  situé  66  rue  des  Brosses  ZA de
Charray 38510 VEZERONCE CURTIN, sous le numéro E1203808920 ;

               Considérant le courrier de Monsieur Yves TANGUY, en date du 11 juin 2015, nous informant de la
fermeture définitive de son établissement ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère
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…/…

A  R  R  E  T  E

Article 1 – L’arrêté préfectoral  modifié n°2012-061-0007 du 1er mars 2012 est abrogé  

Article 2 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et  de la  sécurité  routière créé par l’arrêté du 8 janvier  2001
précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant en s’adressant au Bureau des Titres de Conduite.

Article 3 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs de l’Isère

Grenoble, le 30/06/2015

                                                                                       Pour le Préfet et par délégation
         Le Secrétaire Général

     Patrick LAPOUZE
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Préfecture de l’Isère

Commission de conciliation en matière d'élaboration de
documents d’urbanisme

Secrétariat de la commission

Séance de commission de conciliation en matière d'élaboration de documents d’urbanisme
en date du 1er juillet 2015 concernant le litige opposant la Communauté de la Bourne à

l'Isère à l'EP SCOT sur le SCOT de la RUG

Avis et propositions de la commission de conciliation

1- Rappel du contexte:

Par délibération du 27 mars 2012, la Communauté de communes de la Bourne à l’Isère (CCBI) a
demandé au préfet de saisir la commission de conciliation en matière d'élaboration de documents
d’urbanisme  car  elle  considère  que  la  délibération  du  comité  syndical  de  l'EP  SCOT  le
19 décembre 2011 approuvant le bilan tiré de la concertation et visant à l'arrêt du SCOT de la
RUG,  compromet  certains  de  ses  intérêts  essentiels  en  lui  imposant  des  nuisances  ou  des
contraintes excessives. 
A  la  suite  du  recours  engagé  le  21  février  2013  par  la  CCBI  contre  l’EP  SCOT,  le  Tribunal
administratif a retenu dans son jugement du 26 février 2015 un vice de procédure tiré de l’absence
de mise en œuvre de l’article L 122-9 du code de l’urbanisme et il a prononcé un sursis de 12 mois
afin de permettre la régularisation conformément à l’article L 600-9 du code de l’urbanisme.
Le préfet a demandé par lettre du 2 juin 2015 au président de la commission de conciliation en
matière de documents d’urbanisme la réunion de la commission.

2- Rappel des points sur lesquels portaient la saisine de la commission     : 

1 – Transmission de cartographies lisibles et établies à une échelle adaptée

2  –  Identification  de  la  règle  de  quotas  pluriannuels  « à  ne  pas  dépasser »  imposée  aux
communes qualifiées de « pôle d’appui,  secondaires et locaux » mais connaissant  un véritable
développement urbain comme « strictement indicative ». Introduction d’une quatrième exception
qui  permettrait  aux  communes  rurales  concernées,  par  un  quota  maximum  en  matière  de
construction de logements neufs, de dépasser ce dernier sur son territoire «en cas de risque avéré
de disparition de services publics ou de commerces de proximité sur son territoire »

3 – Validation par l’EP SCOT des zonages en matière environnementale apparaissant sur le DOO 
et les cartographies, si besoin par des études spécifiques, en amont de l’approbation définitive du 
SCOT RUG 2030

4 – Prise en considération, pour l’application des mesures de protection de l’air, des spécificités du
territoire  de  la  CCBI  marqué  par  aucune  pollution  atmosphérique  particulière,  au  besoin  en
excluant formellement ce territoire du champ d’application du Plan de Protection de l’Atmosphère
de la région grenobloise
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5 – Le classement en zone d’aménagement commercial de niveau 2 du DOO du secteur Clairivaux
et de la zone d’activités des « Loyes » situés à Saint Just de Claix, et du secteur Les Bavorgnes à
St Romans tels que délimités en annexe

6 – Le réexamen des quotas en matière de répartition de l’habitat, de l’économie, des services,
des commerces, en s’appuyant sur les diverses communautés de communes et d’agglomération
qui maillent le territoire.

Après  avoir  entendu  successivement  Monsieur  Yannik  Ollivier,  président  de  L'EP  SCOT  et
Monsieur Bernard Perazio, président de la CCBI, la commission examine les réponses apportées
par l'EP SCOT aux demandes de modifications de la CCBI énumérées ci-dessus et figurant dans
sa délibération en date du 27 mars 2012.

Lors de son audition, Monsieur Perazio, président de la CCBI a indiqué que les points 1, 3, 4 et 5
étaient retirés par sa communauté de communes. Néanmoins, l'EP SCOT indique qu'il satisfera à
la demande de la CCBI concernant le point 1.

Monsieur Perazio et Monsieur Ollivier ont fait état pour les deux points restants, soit les points 2 et 
6, d’un protocole élaboré qui sera prochainement signé par les deux parties.

A  l’issue  de  l’audition  des  parties  intéressées  et  des  personnes  publiques  associées  qui  ont
souhaité  s'exprimer, la  commission  de  conciliation  en  matière  d’élaboration  de  documents
d’urbanisme constate que  :

1) les points d’accord portent sur :

 - la construction de logements : le nombre pourra être porté à 45 logements par an soit 6,5 
logements/1000 h/an au lieu de 5,5 logements/1000 h/an. Le SCOT accompagnera la CCBI en 
cas de dépassement effectif des quotas.

– le classement du secteur Clairivaux et de la zone d’activités des « Loyes » situés à Saint Just de
Claix, et du secteur Les Bavorgnes à St Romans n'est pas modifié. Le SCOT appuiera la CCBI, à 
la demande des maires, dans le cadre de l’instruction des demandes.

2) Il n'y a plus aucun point de désaccord 

Les points 1,3,4 et 5 étant retirés par la CCBI.

Après délibération et vote, la commission, à l'unanimité des membres présents (9 membres), 
constate qu'un travail de conciliation entre les deux parties a été mené en amont de la réunion de 
la commission, ce qui leur a permis d'aboutir à un projet de protocole d'accord.
La commission se prononce favorablement à cet accord.

Les conclusions  de la  commission seront  notifiées  au préfet  de l’Isère,  à  la  Communauté  de
communes de la Bourne à l’Isère, à l’EP SCOT de la RUG. Elles seront affichées et tenues à la
disposition du public à la préfecture, aux sièges de la CCBI et de l’EP SCOT, aux mairies des
communes membres de la CCBI et de l’EPSCOT, elles figureront également au recueil des actes
administratifs du département.

Grenoble, le16 juillet 2015

Le président,

                                                               Signé Gilles STRAPPAZZON
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
Pôle Intercommunalité et Institutions Locales

RÉFÉRENCES A RAPPELER : AB/2015/SYNDICAT MIXTE PNRC 

ARRETE N° 2015

Syndicat Mixte du parc naturel régional de Chartreuse

Modification statutaire

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, sa cinquième partie relative à la coopération
locale, et notamment les articles L. 5721-1 et suivants ;

VU l’arrêté  interpréfectoral  n°95-2705  du  12  mai  1995  instaurant  le  Syndicat  Mixte  du  parc
naturel régional de Chartreuse ;

VU l’arrêté interpréfectoral n°97-1555 bis du 18 mars 1997 autorisant la modification des statuts
du syndicat susvisé ;

VU l’arrêté interpréfectoral n°97-1618 bis du 20 mars 1997 acceptant de nouvelles adhésions ;

VU la délibération du comité syndical du 8 juin 2015 relative à la modification des statuts du
syndicat mixte du parc naturel régional de Chartreuse.

VU les statuts modifiés du Syndicat Mixte du parc naturel régional de Chartreuse ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  

Sont approuvées les modifications statutaires du Syndicat Mixte  du parc naturel régional de
Chartreuse, décidées par délibération du comité syndical du 8 juin 2015  ;
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ARTICLE 2  

Les modifications des statuts du Syndicat Mixte du parc naturel régional de Chartreuse portent
sur les articles suivants :
- L’article 7 relatif à la composition du comité syndical
- L’article 9 relatif à la composition du bureau syndical
- L’article 13 relatif au fonctionnement du comité syndical et du bureau syndical
La  décision  institutive  est  modifiée  en  conséquence.  Les  statuts  modifiés  ci-annexés  sont
approuvés par le présent arrêté ;

ARTICLE 3  

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux
Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Isère :

-le Secrétaire Général de l’Isère,
-le Trésorier de l’Isère, 
-le Trésorier des Echelles (Savoie),
-le Président du Syndicat Mixte du parc naturel régional de Chartreuse,

GRENOBLE, le 15 juillet 2015

Le PREFET 
Pour le Préfet et par délégation,
La secrétaire générale adjointe

Signé

Pascale PREVEIRAULT
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N.B.     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 2 Place
de Verdun,  BP1135 -  38022 Grenoble cedex,  dans le  délai  de deux mois  à compter  de sa notification ou de  sa
publication.

SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU

PARC NATUREL REGIONAL DE CHARTREUSE
Statuts annexés à l’arrêté n° 2015 du 
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Titre I     -     NATURE ET OBJET DU SYNDICAT MIXTE

Article 1 Création du Syndicat Mixte

En application,  des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L5721-1 à L5721-8 et L5722-1 à L5722-6 et  du code de l’Environnement notamment les
articles  L  333-1  à  L333-4  et  R333-1  et  suivants,  il  est  formé un  Syndicat  Mixte  qui  prend  la
dénomination de

SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL REGIONAL DE CHARTREUSE.

Il se compose de :

A Membres délibérants  :
 la Région Rhône-Alpes,
 le Département de la Savoie,
 le Département de l'Isère,
 la Ville de Chambéry,
 la Ville de Voiron,
 la Ville de Grenoble
 les communes territorialement concernées (liste en annexe)
 les communautés  de communes et  communautés d’agglomération  ayant  approuvé la

Charte dont le territoire est inclus, en tout ou partie dans celui du Parc, et souhaitant
intégrer le Syndicat Mixte (liste en annexe)

B Membres consultatifs :

La liste de ces membres est fixée par décision du Président après consultation des membres
délibérants du Bureau Syndical.  Elle comprend au moins deux représentants désignés par le
Conseil Economique et Social Régional. 
Cette liste est susceptible d’être modifiée en fonction des besoins dans les conditions définies à
l’alinéa précédent.

Un règlement intérieur proposé par le  Président  et  soumis à l’approbation  du Bureau Syndical,
définira les modalités de gouvernance permettant d’associer les acteurs du territoire. 

Article 2 Adhésion - retraits

L'adhésion au Syndicat Mixte implique l’approbation de la Charte.

Les collectivités ou établissements publics autres que ceux cités dans l’article 1 peuvent être admis
à faire partie du Syndicat avec le consentement du Comité Syndical, et dans les conditions fixées
par lui,  à la  majorité  des 2/3 des suffrages exprimés.  Les collectivités  adhérentes ne sont  pas
consultées.
Les membres du Syndicat peuvent se retirer avec le consentement du Comité Syndical, et dans les
conditions fixées par lui, à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés. Les collectivités adhérentes
ne sont pas consultées. 

Cependant, ces membres resteraient financièrement engagés selon la clé de répartition prévue dans les 
statuts jusqu'à extinction des emprunts contractés pendant leur adhésion au Syndicat Mixte.

Ces membres resteraient de plus engagés à régler leur contribution ordinaire telle que définie à l'article 16 
jusqu'à la fin de la Charte pour ne pas mettre en cause l'existence du Parc.
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Article 3 Collectivités associées

Le  statut  de  collectivité  associée  concerne  les  communes  ainsi  que  les  EPCI  qui  souhaitent
travailler avec le Parc pour certains programmes concernant la protection, l’aménagement ou le
développement de leur territoire.
Une  convention  précisera,  au cas  par  cas,  les  modalités  de cette  collaboration.  Elle  en fixera
notamment les clauses financières et la durée.

Article 4 Objet du Syndicat Mixte 

Le  Syndicat  Mixte  a  pour  objet  la  mise  en  œuvre  de  la  charte  du  Parc  naturel  régional  de
Chartreuse.  Il  assure  sur  le  territoire  du  Parc  la  cohérence  et  la  coordination  des  actions  de
protection,  de  mise  en  valeur,  de  gestion,  d’animation  et  de  développement  menées  par  ses
partenaires. 
Il procède ou fait procéder à toutes actions nécessaires à son objet.
Les collectivités adhérentes conservent par principe la maîtrise d'ouvrage des actions à mener sur
leur territoire
Le Syndicat Mixte est chargé de la gestion de la marque Parc et assure dans les conditions définies
par la loi la révision de la Charte du Parc.

En outre, il peut négocier et porter des politiques contractuelles territoriales ou thématiques. 
Il peut assurer sous le contrôle du Préfet de l’Isère la gestion de la Réserve Naturelle des Hauts de
Chartreuse.

L’adhésion des EPCI à fiscalité propre, ayant approuvé la charte, lui permet d’assurer pleinement
ces missions.

Article 5 Siège

Le siège est fixé à Saint Pierre de Chartreuse.

Article 6 Durée

Le Syndicat Mixte est créé pour une durée illimitée.

Titre II     -      COMPOSITION ET ROLE DES INSTANCES DU SYNDICAT MIXTE

Article 7 Composition du Comité Syndical 

Le Syndicat Mixte est administré par un Comité Syndical est composé comme suit :

. 1er collège : La région Rhône Alpes
La région Rhône Alpes désigne 10 délégués (9 désignés par l’assemblée, un par l’exécutif) 
ayant chacun 5 voix délibératives,

. 2ème collège :  Le Département de l’Isère 
Le Conseil Général de l’Isère désigne 5 délégués ayant chacun 2 voix délibératives,

. 3ème collège : Le Département de la Savoie 
Le Conseil Général de la Savoie désigne 3 délégués ayant chacun 2 voix délibératives,

. 4ème collège : Les villes portes et agglomérations
Chaque collectivité désigne un délégué ayant une voix délibérative,

. 5ème collège : Les Communes de la Haute Chartreuse et de l’avant Pays de Chartreuse
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Chaque commune désigne un délégué ayant une voix délibérative,

. 6ème collège : Les Communes du Piémont de Chartreuse
Chaque commune désigne un délégué ayant une voix délibérative,

7ème collège : Les Communautés de Communes
Chaque communauté de communes désigne un délégué ayant une voix délibérative,

Les 10 délégués de la Région Rhône Alpes portent obligatoirement le tiers des voix plus une. Si la 
composition du Comité Syndical avait pour conséquence que ce critère ne soit plus respecté, alors 
le nombre de voix attribuées aux délégués de la Région serait modifié par décision ordinaire du 
Comité Syndical.

Une même personne ne peut être désignée comme délégué par deux collectivités différentes.

En cas d'empêchement des délégués titulaires, des délégués suppléants pourront siéger dans les mêmes 
conditions pour autant qu'ils aient été expressément désignés par leur collectivité.

Le mandat des délégués membres du Comité Syndical prend fin en même temps que celui des
membres de la collectivité qui les a désignés.

A chaque renouvellement  des Conseils  Municipaux,  le  Comité Syndical  procède à l'élection  du
Bureau du Syndicat Mixte.

Siègent également au Comité Syndical les délégués des membres consultatifs prévus à l'article 1-
B, ou leurs représentants, avec voix consultative

Article  8:  Election du Président

Le Président est élus par les membres de droit du Comité Syndical. A chaque renouvellement des
conseils Municipaux, les membres de droit du Comité Syndical procèdent à l’élection du Président
du Syndicat Mixte.

Le Président élu par le Comité Syndical est membre de droit du bureau syndical qu’il préside, aussi
le collège dont il est issu ne pourra en aucun cas compter plus de représentants au bureau que le
nombre prévu dans les présents statuts.

Article 9 Composition du Bureau Syndical

Le Bureau est composé de 32 membres élus par les collèges suivants : 
. 1er collège : les délégués désignés par la Région élisent 3 représentants ayant chacun 5

voix délibératives,
. 2ème collège : les délégués désignés par le Conseil Général de l'Isère élisent 3 représentants

ayant chacun une voix délibérative,
. 3ème collège: les  délégués  désignés  par  le  Conseil  Général  de  la  Savoie  élisent  2

représentants ayant chacun une voix délibérative,
. 4ème collège : les délégués désignés par les villes portes et communautés d’agglomération

élisent 3 représentants ayant chacun une voix délibérative,
. 5ème collège : les délégués élus par les communes de la Haute Chartreuse et de l’Avant Pays

de Chartreuse élisent 10 représentants ayant chacun une voix délibérative,
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. 6ème collège : les  délégués  élus  par  les  communes  du  Piémont  de  Chartreuse  élisent  6
représentants ayant chacun une voix délibérative,

7ème collège : les délégués élus par les communautés de communes élisent 5 représentants
qui portent  chacun une voix délibérative.

Les 3 délégués de la Région Rhône Alpes portent obligatoirement le tiers des voix plus une. Si la 
composition du Bureau Syndical avait pour conséquence que ce critère ne soit plus respecté ce 
critère venait à ne plus être respecté, alors le nombre de voix attribuées aux délégués de la Région 
serait modifié par décision ordinaire du Comité Syndical.

Le Bureau élit  parmi les titulaires d'un mandat un ou des Vice(s)-Président(s) selon les modalités
définies en son sein.

Les délégués des EPCI à fiscalité propre inclus pour partie dans le territoire du Parc sont invités à
participer aux réunions du Bureau syndical avec voix consultative. 

Article 10 Rôle du Comité Syndical et du Bureau Syndical

Le Comité Syndical exerce toutes les fonctions prévues par les textes réglementaires en vigueur
sur le fonctionnement des Syndicats Mixtes.

Le Comité Syndical peut décider des modifications éventuelles des statuts du Syndicat. Mixte selon
les modalités de l'article. 14.

Il  formule les propositions de révision de la Charte conformément aux dispositions du Code de
l’Environnement.

Le Comité Syndical définit les pouvoirs qu'il délègue au Bureau, et éventuellement au Président.

Le Bureau Syndical assure la gestion courante du Syndicat. Il prépare les réunions du Comité
Syndical.

Article 11 Rôle du Président du Syndicat Mixte

Le Président dirige l'action du Syndicat  :
- il convoque aux réunions du Comité Syndical et du Bureau Syndical, dirige les débats, organise

et contrôle les votes. Il a voix prépondérante en cas de partage, sauf scrutin secret
- il assure le suivi des décisions prises par le Comité Syndical et le Bureau Syndical,
- il ordonne les dépenses, représente le Syndicat en justice et dans la vie civile,
- il nomme par arrêté aux emplois créés par le Syndicat et exerce le pouvoir hiérarchique,
- il peut déléguer une partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs Vice(s) Président(s) élu(s) par le

Bureau Syndical.

Article 12 Rôle du Directeur du Syndicat Mixte

Le Directeur assure, sous l'autorité du Président, l'administration générale du Parc :
- il participe à l’élaboration du projet stratégique, à l’évaluation et à la révision de la Charte,
- il participe chaque année à l’élaboration du programme d'activités et du projet de budget

pour l'année suivante 
- il assure l'exécution des décisions prises par le Comité Syndical et le Bureau Syndical,
- Il dirige les services du Parc
- il peut recevoir du Président toute délégation de signature utile.

Titre III    -     FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT MIXTE
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Article 13 Fonctionnement du Comité Syndical et du Bureau Syndical

DISPOSITIONS PROPRES AU COMITE SYNDICAL

Le Comité Syndical se réunit en session ordinaire au minimum deux fois par an, et en session
extraordinaire à la demande du Président, du Bureau, du Préfet ou de la moitié de ses membres.

Les convocations et les ordres du jour sont envoyés 10 jours avant la date de réunion. 

Les sessions du Comité Syndical ne sont valables qu’aux conditions suivantes :
     la majorité des membres en exercice, dûment convoqués, est présente ou représentée,
     le tiers des membres en exercice, dûment convoqués, est présent.

Si ce quorum n'est pas atteint, une nouvelle réunion du Comité Syndical a lieu dans les 15 jours.

En cas d’empêchement du suppléant désigné conformément à l’article 7, un membre peut donner à
un autre membre pouvoir écrit de voter en son nom. Ce pouvoir peut être confié à tout membre
quelque soit le collège dont il est issu.

Un membre ne peut être porteur que d'un pouvoir et d'un seul.

Les Parlementaires et Conseillers Généraux des circonscriptions ou cantons concernés sont invités
à participer aux réunions du Comité Syndical, dans la mesure où ils n'ont pas été désignés pour
représenter une structure délibérante telle que définie à l'article 1A.

DISPOSITIONS PROPRES AU BUREAU SYNDICAL

Le Bureau se réunit au minimum une fois par trimestre sur convocation de son Président et le cas
échéant, à tout moment, sur convocation du Président.

Les convocations et les ordres du jour sont envoyés 10 jours avant la date de réunion. 

Le Bureau Syndical se réunit aux conditions suivantes :
. la majorité des membres en exercice, dûment convoqués, est présente ou représentée,
. le tiers des membres en exercice, dûment convoqués, est présent,

Un membre ne peut être porteur que d'un pouvoir et d'un seul. Ce pouvoir peut être confié à tout
membre quel que soit le collège dont il est issu

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES COMMUNES

Le Préfet de Région, les Préfets des deux Départements concernés ou leurs représentants, les
Sous - Préfets concernés par le territoire sont invités aux séances du Comité Syndical et du Bureau.

Le Président peut inviter à titre consultatif, ou entendre en raison de sa compétence, toute personne
dont il estimera le concours utile au Comité Syndical ou au Bureau Syndical.

Le Directeur du Parc assiste aux réunions du Comité Syndical et du Bureau Syndical.

Article 14  Mécanisme de délibérations du Comité Syndical et du Bureau Syndical et vote

DISPOSITIONS PROPRES AU COMITE SYNDICAL

Les délibérations du Comité Syndical sont de deux types :
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 Ordinaires
 Extraordinaires.

Les délibérations ordinaires du Comité Syndical sont prises à la majorité absolue des suffrages
exprimés.

Les délibérations extraordinaires du Comité Syndical sont prises  à la majorité des 2/3 des suffrages
exprimés. Elles concernent la dissolution du syndicat Mixte,la modification des statuts..

DISPOSITIONS PROPRES AU BUREAU SYNDICAL

Toutes les délibérations du Bureau sont ordinaires et prises à la majorité absolue des suffrages
exprimés.

Titre IV     -     RESSOURCES DU SYNDICAT MIXTE

Article 15 Budget et ressources 

Le budget du Syndicat Mixte permet la réalisation des objectifs cités dans l'article 4.

• Les recettes de fonctionnements comprennent : 

- les produits d'exploitation tels que :
. les redevances versées par des personnes physiques ou morales utilisant la marque "Parc

naturel régional de Chartreuse",
. le produit des régies de recettes que le Parc serait amené à créer,
. toute autre recette autorisée par les lois et règlements ;

- les  produits  domaniaux  (entre  autres  les  revenus  des  biens  mobiliers  et  immobiliers  du
Syndicat) ;

- les recouvrements et subventions tels que :
. les contributions ordinaires des membres telles que fixées à l’article 16,
. les participations exceptionnelles des membres pour services rendus,
. les  subventions  de  l’Union  Européenne,  de  l’Etat,  de  la  Région  Rhône-Alpes,  des

départements, collectivités ou de tout autre organisme;
- les éventuelles contributions directes ;
- les produits exceptionnels (entre autres dons et legs).

• Les recettes d'investissements comprennent      : 

- les  participations  et  subventions  d'équipements  (Union  Européenne,  Etat,  Région,
Départements, collectivités ou tout autre organisme),

- les participations spécifiques de certains membres délibérants à la réalisation d'infrastructures ou
d'équipements, suivant un taux déterminé opération par opération,

- les produits des emprunts contractés par le Syndicat,
- l’autofinancement dégagé par le budget de fonctionnement du syndicat mixte

Une copie du budget et des comptes du Syndicat est adressée chaque année aux membres du
Syndicat.
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Article 16 Répartition des charges

• L’adhésion au Syndicat  entraîne l'engagement  des membres à participer  à l'équilibre  global  du
budget selon la clé de répartition suivante :

- Région Rhône-Alpes : 60,00 %
- Département de l'Isère : 18.75 %      
- Département de la Savoie :    6,25 %
-  Territoire 15,00 %  

* Au sein des 15 % de participation du territoire à l'équilibre global du budget du Parc , les
modalités de répartition de la charge incombant aux communes et établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre adhérents au Syndicat Mixte sont les suivantes :

• Territoire de la Haute Chartreuse et de l’Avant Pays de Chartreuse 
. du 1er au 1000ème habitant :

3.5 fois la valeur de base par habitant  et par an est  à la charge de la
commune
1 fois la valeur de base par habitant et par an est à la charge de l’EPCI
adhérent. 

. du 1001ème au 5000ème habitant :
2.5 fois la  valeur  de base par habitant  et  par an est  à la charge de la
commune 
1 fois la valeur de base par habitant et par an est à la charge de l’EPCI
adhérent. 

. au delà du 5000ème habitant :
1.5 fois la valeur de base par habitant  et par an est  à la charge de la
commune
0.5 fois la valeur de base par habitant et par an est à la charge de l’EPCI
adhérent. 

La population considérée est la population dite « DGF » de la commune de la dernière année
connue.

• Territoire du Piémont de Chartreuse
0.9  fois  la  valeur  de  base  par  habitant  et  par  an est  à  la  charge de la
commune  
0.2 fois la valeur de base par habitant et par an est à la charge de l’EPCI
adhérent.

La population considérée est la population dite « DGF » de la commune de la dernière année
connue

• Territoire des villes portes
.du 1er au 50 000ème habitant :

0.7  fois  la  valeur  de  base  par  habitant  et  par  an est  à  la  charge de la
commune 
0.2 fois la valeur de base par habitant et par an est à la charge de l’EPCI
adhérent. 

. au delà du 50 000ème habitant :
0.2  fois  la  valeur  de  base  par  habitant  et  par  an est  à  la  charge de la
commune 
0.2 fois la valeur de base par habitant et par an est à la charge de l’EPCI
adhérent. 
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La population considérée est la population INSEE de la commune.

• La valeur de base est fixée 0.50 €. Elle fera l’objet d’une actualisation annuelle à compter de
2009.
Cette actualisation  de la  valeur  de base sera proposée en Comité Syndical  en tenant  compte de
l’évolution des ressources des collectivités. Le Comité Syndical en fixera le niveau dans le cadre de la
procédure prescrite pour les délibérations ordinaires.

Les contributions de la Région Rhône Alpes et des départements de l’Isère et de la 
Savoie ne sauraient dépasser les plafonds fixés par eux.

Titre V     -     AUTRES DISPOSITIONS

Article 17 Contrôle du Syndicat Mixte

Le Préfet du Département où le Syndicat a son siège exerce le contrôle de légalité des actes du
Syndicat.

Article 18 Dissolution du Syndicat Mixte

La décision d'engager la procédure de dissolution du Syndicat, prévue à l'article L5721-7 du Code
Général des Collectivités Territoriales est prise par le Comité Syndical selon les modalités définies à
l’article 14.

Les conditions de liquidation sont réglées par l’acte de dissolution.

Article 19 Dispositions non prévues  

Les dispositions non prévues seront réglées en application des textes en vigueur du Code Général des 
Collectivités Territoriales.
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Annexe aux statuts du syndicat mixte du Parc naturel régional de Chartreuse : liste des
collectivités adhérentes

Liste des membres du 4  ème   collège :

Ville de Chambéry
Ville de Grenoble
Ville de Voiron
Grenoble Alpes métropole

Liste des membres du 5  ème   collège :

Communes du département de l’Isère : Entre Deux Guiers
Merlas
Miribel les Echelles
Mont Saint Martin
Pommiers la Placette
Proveyzieux
Quaix en Chartreuse
Saint Aupre
Saint Bernard du Touvet
Saint Christophe sur Guiers
Saint Etienne de Crossey
Saint Hilaire du Touvet
Saint Joseph de Rivière
Saint Julien de Ratz
Saint Laurent du Pont
Saint Pancrasse
Saint Pierre de Chartreuse
Saint Pierre d’Entremont – Isère
Sainte Marie du Mont
Sappey en Chartreuse (le)
Sarcenas
Voissant

Communes du département de la Savoie : Apremont
Attignat Oncin
Bauche (la)
Corbel
Echelles (les)
Entremont le Vieux
Saint Cassin
Saint Christophe la Grotte
Saint Franc
Saint Jean de Couz
St Pierre d’Entremont – Savoie
Saint Pierre de Génébroz
Saint Thibaud de Couz
Vimines

Liste des membres du 6  ème   collège :
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Communes du département de l’Isère : Barraux
Bernin
Biviers
Buisse (la)
Chapareillan
Corenc
Coublevie
Crolles
Fontanil Cornillon (le)
Meylan
Saint Egrève
Saint Ismier
Saint Martin le Vinoux
Saint Nazaire les Eymes
Saint Vincent de Mercuze
Terrasse (la)
Touvet (le)
Tronche (la)
Voreppe

Communes du département de la Savoie : Cognin
Marches (les)
Montagnole
Myans
Saint Baldoph

Liste des membres du 7  ème   collège :

Cté de communes des Entremonts en Chartreuse
Cté de communes du Balcon Sud de Chartreuse
Cté de communes du Plateau des Petites Roches
Cté de communes Chartreuse – Guiers
Cté de communes du Mont Beauvoir
Cté de communes du Haut Grésivaudan
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
Pôle Intercommunalité et Institutions Locales

RÉFÉRENCES A RAPPELER : SM 2015/CCMV-ZAE

ARRETE

Portant extension des compétences de la communauté de
communes du massif du Vercors

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général  des collectivités territoriales, sa cinquième partie relative à la  coopération
locale et notamment les articles L5214-16, L5211-17 ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n° 2000-9135 du 15 décembre 2000 instituant la communauté de
communes du massif du Vercors (CCMV) ;

VU les statuts de la communauté de communes ;

VU la délibération de la communauté de communes du massif du Vercors du 23 janvier 2015,
sollicitant  l’extension de la  compétence obligatoire  en matière d’action  économique aux zones
d’activités économiques ;

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes membres mentionnées
ci-après, approuvant l’extension de la compétence obligatoire en matière d’action économique aux
zones d’activités économiques :

 Autrans le 2 avril 2015
 Corrençon en Vercors ............................................le 24 février 2015
 Engins le 23 mars 2015
 Lans en Vercors .......................................................le 26 mars 2015
 Méaudre ...................................................................le 12 mars 2015
 Saint-Nizier du Moucherotte.........................................le 2 avril 2015
 Villard de Lans ............................................................le 2 avril 2015

CONSIDERANT que la décision du conseil communautaire du 19 décembre 2015, instaurant le
régime de la fiscalité professionnelle unique, induit le transfert de la compétence en matière de
zones d’activités économiques soumise à la définition de l’intérêt communautaire dans un délai de
deux ans à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté ;

CONSIDERANT que la  majorité  qualifiée  requise par  les dispositions  de l’articles  L5211-5 du
CGCT est atteinte ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Isère ;
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ARRETE

ARTICLE 1  er   

L’article 4-1-3 des statuts de la communauté de communes du massif du Vercors, relative aux
compétences en matière d’actions de développement économique intéressant l’ensemble de la
communauté, est complété par la compétence suivante :

« réalisation, aménagement et gestion des zones d’activités existantes, de leurs extension et des
nouvelles zones à créer » ;

ARTICLE 2

La décision institutive et les statuts, ci-annexés, sont modifiés en conséquence.

ARTICLE 3

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

- La secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,
- Le président de la communauté de communes du Massif du Vercors, 
- Les maires des communes membres de la CCMV,

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère, et dont un exemplaire
sera adressé au directeur départemental des finances publiques de l’Isère, et sous son couvert,
aux comptables des collectivités territoriales intéressées

Grenoble, le 9 juin 2015

Le préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Patrick LAPOUZE

N.B. : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 Place
de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex, dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des
actes administratifs ou son affichage dans les collectivités.
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COMMUNAUTÉ DE

COMMUNES

DU

MASSIF DU VERCORS

STATUTS

Vu la loi n°2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et
des conseillers communautaires et modifiant le calendrier électoral ;

MODIFICATION DES STATUTS PROPOSEE AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 JANVIER 2015 
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STATUTS DE LA
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

DU MASSIF DU VERCORS

Préambule

Les communes ci-dessous nommées se sont associées dès l'année 1968 dans le cadre d'un syndicat

intercommunal. Ce dernier a évolué, est devenu district en décembre 1993 et a pris l'appellation de

District du Plateau de Villard-de-Lans.

Dans  le  sillage  de  la  loi  du  12  juillet  1999  relative  au  renforcement  et  à  la  simplification  de  la

coopération intercommunale, les présentes communes ont décidé de transformer le district en une

communauté de communes.

Cette communauté a pour objet d'associer les communes au sein d'un espace de solidarité en vue de

l'élaboration d'un projet commun de développement et d'aménagement de l'espace.

Article 1 : Objet

Il est institué une communauté de communes régie par le Code Général des Collectivités Territoriales

entre les communes suivantes :

- AUTRANS,

- CORRENCON EN VERCORS,

- ENGINS,

- LANS EN VERCORS,

- MEAUDRE,

- SAINT NIZIER DU MOUCHEROTI'E,

- VILLARD DE LANS.

Cette  communauté  prend  la  dénomination  de  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  du  MASSIF  DU

VERCORS.

Article 2 : Siège

Le siège de la présente communauté de communes est fixé à Villard-de-Lans (Isère) à la Maison de

l’Intercommunalité, sise 19 Chemin de la Croix Margot.

Article 3 : Durée

La communauté de communes est formée pour une durée illimitée.
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Article 4 - Compétences

Article 4.1     : Compétences obligatoires du chef de la loi

1 - En matière de lutte contre l’incendie et de secours :

Dans les conditions fixées au chapitre IV du titre II du livre IV de la première partie du

Code Général des Collectivités Territoriales.

2 - En matière d'aménagement de l'espace

• élaboration des documents d’urbanisme,

• création et réalisation des zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire,

• élaboration, approbation, suivi et révision du schéma de cohérence territoriale,

• mise  en  œuvre  d'une  mission  "Paysage  bâti  et  Urbanisme"  sur  le  territoire

communautaire,  s'appuyant sur des moyens de coordination auprès des communes, des

études, des expérimentations et des opérations de communication ayant pour objet des

orientations ou des actions concertées en matière d'urbanisme et de paysage dont le suivi

de la charte de développement et de la charte forestière,

• réflexion  prospective  sur  l'aménagement  de  l'espace  et  portant  sur  l'ensemble  du

territoire communautaire.

3 - En matière d'actions de développement économique intéressant l'ensemble de la communauté

● réalisation, aménagement et gestion des zones d’activités existantes, de leurs extensions
et des nouvelles zones à créer,

• promotion économique et touristique du territoire communautaire,

• soutien aux manifestations médiatiques qui ont un impact  économique et touristique sur

le territoire communautaire,

• études et politiques contractuelles de développement concernant la communauté,

• mise en œuvre d’actions et réalisation d’équipements visant à maintenir ou à développer

l'activité économique de la communauté et à favoriser  un développement durable du

territoire  communautaire ;  à  ce  titre et  sur  décision  du  conseil  communautaire,

exploitation des équipements réalisés pour la production d’énergie ou de chaleur à partir

notamment de la ressource locale, et commercialisation de la production,

• établissement  et  exploitation  d’infrastructures  et  de  réseaux  de  communications

électroniques, gestion des services correspondant à ces infrastructures et réseaux, ainsi

qu’organisation et mise en œuvre de tous moyens permettant le développement de ces

activités,

• mise en œuvre d’actions communautaires liées aux TIC, notamment

o réalisation  et  gestion  d'équipements  mobiliers  et  immobiliers  pour  favoriser

l'implantation d'activités liées aux TIC,

o mise en œuvre de politiques pour promouvoir l'utilisation des TIC par les enfants

des écoles maternelles et élémentaires et pour faciliter l'accès des communes à

des Systèmes d'Informations Géographiques.
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Article 4.2     : Compétences optionnelles obligatoires du chef de la loi 

1 - En matière de protection de l'environnement

• gestion des ordures ménagères: collecte, transport, élimination, traitement, valorisation,

• étude des sites d'enfouissement des déchets,

• épuration des eaux usées et traitement des résidus,

• construction et gestion des collecteurs principaux d'assainissement,

• contrôle des rejets à la station d'épuration,

• participation à des missions de surveillance environnementale.

2 - En matière de politique du logement et du cadre de vie

• construction  et  gestion  d'immeubles  d’intérêt  communautaire  pour  l'accueil  des

personnes âgées ;  sont  considérées d’intérêt  communautaire  les  structures  offrant  un

hébergement complet,

• mise en œuvre des outils de programmation et d'études dans les domaines de l'habitat

sur tout le territoire de la communauté, 

• gestion du Comité Local de l'Habitat et actions visant à favoriser l'accès au logement des

travailleurs saisonniers et des jeunes en formation,

• investissements relatifs à la cité scolaire et inscrits dans des programmes contractualisés

avec  les  collectivités  compétentes  (Région,  Département)  et  avec  la  commune

d'implantation,

• participation à l'équipement et au fonctionnement des équipements de télé et de radio

diffusion,

• études et travaux préparatoires relatifs au cadre de vie, aux personnes âgées, à la santé, à

l'enfance et à la jeunesse et qui portent sur l'ensemble des communes de la communauté,

• équipement et gestion d’une médiathèque tête de réseau et animation et informatisation

du réseau des bibliothèques,

• à  compter  du 1er janvier 2011, compétence petite enfance-enfance-jeunesse pour les

actions liées aux contrats conclus avec la Caisse d’allocations familiales, la Direction de la

cohésion sociale ou tout organisme susceptible d’apporter un appui  financier dans les

domaines  de  l’enfance  et  de  la  jeunesse,  ou  encore  les  actions  relevant  de  la  seule

initiative de la communauté de communes, à la condition que ces actions s’adressent aux

enfants  ou  aux  jeunes  de  l’ensemble  des  communes  et  à  l’exclusion  des  actions  de

proximité conduites par les communes,

 

• mise  en  œuvre  de  politiques  contractuelles  et  d'aides  en  direction  des  associations

d'intérêt communautaire dans le cadre du logement et du cadre de vie. Sont considérées

d'intérêt  communautaire  les  associations  dont  l'activité   concerne  l'ensemble  des

communes de la communauté.

3 - Equipements sportifs

• étude,  réalisation,  entretien  et  gestion  des  équipements  sportifs  d'intérêt

communautaire; sont considérés d'intérêt communautaire les équipements sportifs 

o dont l'utilisation concerne l'ensemble des communes de la communauté,
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o dont le financement a été assuré sur des crédits communautaires.

Article 4.3     : Autres compétences

•   parution  d'un  journal  et  publication  de  documents  d'information  relatifs  aux

compétences communautaires,

•   site internet,

•  actions d'aide à la production et à la diffusion de travaux d'études locales intéressant

l'ensemble de la communauté.

Article 5 - Ressources de la communauté de communes

Les recettes de la communauté de communes comprennent:

- les recettes fiscales,

- les dotations de l'Etat

- les subventions de l'Etat, du Département, de la Région et des Communes, ou de tout autre

organisme,

- les revenus des biens meubles ou immeubles qui constituent son capital,

- le produit des taxes, redevances et contributions aux services assurés par la communauté de

communes,

- le produit des emprunts,

- le produit des dons et legs,

- les  sommes qu'elle  perçoit  des  administrations publiques,  associations ou particuliers  en

échange d'un service rendu.

Article 6 - Régime fiscal de la Communauté de Communes

Article 6.1     : Fiscalité

La  communauté  de  communes  disposera,  dans  les  conditions  applicables  aux  groupements  de

communes de même nature, d'une fiscalité professionnelle unique.

Article 6.2     : Autres ressources fiscales

La communauté de communes percevra en outre, dans le cadre de l'exercice de sa compétence visée

à l'article 4-2 alinéa 1, la redevance d'enlèvement des ordures ménagères et le prélèvement pour

l'assainissement.

Article 6.3 - Fonction de Receveur communautaire

Les fonctions de Receveur de la communauté de communes sont exercées par Monsieur le Trésorier

Principal de Villard-de-Lans.

Article 7 - Composition et représentation / Fonctionnement

Article 7.1     : Conseil de la communauté de communes

Le  nombre  total  de  conseillers  communautaires  composant  l’organe  délibérant  de  la  CCMV
s’établit à 26 membres.
La répartition du nombre de conseillers  communautaires  entre les  communes membres  est  la
suivante :
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Communes Nombre de sièges

Villard de Lans 8

Lans en Vercors 5

Autrans 3

Méaudre 3

Saint Nizier du Moucherotte 3

Corrençon en Vercors 2

Engins 2

TOTAL 26

Article 7.2     : Bureau

Le conseil  de  la  communauté élit  un  président,  des  vice-présidents  et  un secrétaire.   Les  règles

applicables à cette élection sont celles fixées par les articles L. 2122-7 et suivants du Code général

des collectivités territoriales pour le maire et les adjoints.

Article 7.3     : Fonctionnement

Le Conseil de la Communauté se réunit au moins une fois par trimestre. 

Article 8 - Transfert de l'actif et des personnels de l'ancien district

Article 8.1     : Transfert de l'actif

Les biens meubles et immeubles propriétés du district  sont dévolus  de plein droit  à la  présente

communauté de communes.

Celle-ci se substitue de plein droit, en lieu et place dudit district,  dans les conventions, contrats,

baux, emprunts et marchés que celui-ci aurait pu passer avec des tiers.

Article 8.2     : Transfert du personnel

Le personnel  employé  par  le  district  est  transféré  de  plein  droit  à  la  présente  communauté  de

communes.

Article 9 - Règlement intérieur

Un règlement intérieur devra être adopté par le conseil de la communauté. Il sera alors annexé aux

présents statuts.

Article 10 - Renvoi à la réglementation générale

Toutes les dispositions non prévues par les présents statuts sont régies par le Code Général des

Collectivités Locales et les autres lois et règlements applicables.

Article 11 : Date d'effet

La communauté de communes exercera ses compétences à compter de la date d’intervention de

l'arrêté préfectoral l’instituant.
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
Pôle Intercommunalité et Institutions Locales

RÉFÉRENCES A RAPPELER : SM 2015/CC PAYS DE SAINT-MARCELLIN/RECOMPOSITION CC 

ARRETE

Communauté de Communes du Pays de Saint-Marcellin

recomposition du conseil communautaire 

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  code général  des collectivités territoriales  (CGCT),  en sa cinquième partie  relative à la
coopération locale, et notamment l’article L5211-6-1 ;

VU la  loi  du  9  mars  2015  autorisant  l’accord  local  de  répartition  des  siéges  de  conseiller
communautaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  modifié  n°96-8487  du 13 décembre 1996 instituant  la  communauté  de
communes du Pays de Saint-Marcellin ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013284-0030 du 11 octobre 2013 portant composition par accord local
du conseil communautaire à la suite du renouvellement général des conseils municipaux de 2014 ;

VU la décision du conseil constitutionnel n°2014-405 du 20 juin 2014 en réponse à une question
prioritaire de constitutionnalité (QPC commune de Salbris) invalidant les dispositions du deuxième
alinéa du I de l’article L5211-6-1 du CGCT qui permettaient l’adoption d’accords locaux entre les
communes  membres  pour  la  composition  du  conseil  communautaire  d’une  communauté  de
communes ou d’une communauté d’agglomération ;

VU  la décision du tribunal administratif  de Grenoble du 10 juillet  2014, annulant  l’arrêté du 11
octobre 2013 par lequel le préfet de l’Isère a fixé, par accord local, la composition du conseil de la
communauté de communes du Pays de Saint-Marcellin, à compter du renouvellement général des
conseils municipaux de 2014 ;

VU l’arrêt de la cour administrative d’appel de Lyon du 9 décembre 2014 confirmant la décision du
tribunal administratif de Grenoble ;

VU la délibération du 9 avril 2015 du conseil communautaire de la communauté de communes du
Pays de Saint-Marcellin proposant une répartition des sièges sur la base d’un nouvel accord local ;

VU les délibérations des conseils municipaux des communes citées ci-après, approuvant l’accord
amiable précité ;
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 Chatte...................................................le 4 mai 2015
 Chevrières..........................................le 28 avril 2015
 Dionay................................................le 28 avril 2015
 Montagne..............................................le 2 juin 2015
 Murinais................................................le 4 mai 2015
 Saint-Antoine-l'Abbaye........................le 11 mai 2015
 Saint-Appolinard.................................le 22 mai 2015
 Saint-Bonnet-de-Chavagne...................le 9 juin 2015
 Saint-Lattier..........................................le 4 mai 2015
 Saint Marcellin......................................le 5 mai 2015
 Saint Sauveur........................................28 avril 2015
 Saint-Vérand.........................................le 5 mai 2015
 Sône (La)...........................................le 29 avril 2015
 Têche..................................................le 18 mai 2015

CONSIDERANT  qu’il  convient d’arrêter une nouvelle composition du conseil communautaire en
application des nouvelles dispositions prévues à l’article L5211-6-1 du CGCT ;

CONSIDERANT que les deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres
représentant plus de la moitié de la population de celles-ci ou que la moitié au moins des conseils
municipaux des communes membres représentant plus des deux tiers de la population de celles-
ci ont approuvé l’accord amiable relatif à la composition du conseil communautaire ;

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  er – Nombre de sièges

Le nombre total de conseillers communautaires composant l’organe délibérant de la communauté
de communes du Pays de Saint-Marcellin s’établit à 39 sièges ;

ARTICLE 2 – Répartition des sièges

La répartition des sièges de conseiller communautaire entre les communes membres est établie
comme suit :

Communes
Population

municipale au
1er/01/2015

Nombres de
sièges

Saint-Marcellin 8 075 13

Chatte 2 436 4

Saint-Sauveur 2 040 3

Saint-Hilaire-du-Rosier 1 954 3

Saint-Vérand 1 770 3

Saint-Lattier 1 270 2

Saint-Antoine-l'Abbaye 1 039 2
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Chevrières 685 1

Saint-Bonnet-de-Chavagne 646 1

La Sône 605 1

Têche 581 1

Saint-Appolinard 397 1

Murinais 379 1

Montagne 265 1

Bessins 127 1

Dionay 119 1

TOTAL 22 388 39

ARTICLE 4 – Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

- Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère,
- Le président de la communauté de communes du Pays de Saint-Marcellin,
- Les maires des communes membres de la communauté de communes du

Pays de Saint-Marcellin.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. Un exemplaire sera
adressé au directeur départemental des finances publiques de l’Isère, et, sous son couvert, aux
comptables des collectivités territoriales intéressées. 

A Grenoble, le 16 juillet 2016

Le préfet,

Jean-Paul BONNETAIN
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N.B. : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 Place
de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex, dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des
actes administratifs ou son affichage dans les collectivités.
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Liste des destinataires

 Monsieur le président de la communauté de communes de Saint-Marcellin

 Mesdames et messieurs les maires des communes suivantes :

- Bessins

- Chatte

- Chevrières

- Dionay

- La Sône

- Montagne

- Murinais

- Saint-Antoine-l'Abbaye

- Saint-Appolinard

- Saint-Bonnet-de-Chavagne

- Saint-Hilaire-du-Rosier

- Saint-Lattier

- Saint-Marcellin

- Saint-Sauveur

- Saint-Vérand

- Têche
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
Pôle Intercommunalité et Institutions Locales

RÉFÉRENCES A RAPPELER : SM 2015/CDCI/MODIF COLLÈGE CR 

ARRETE 

Portant modification de la composition de la commission départementale de coopération
intercommunale

(collège des représentants du conseil régional)

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5211-43 et R.5211-27 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014155-0030 du 4 juin 2014 relatif à la constitution et à la répartition par
collèges de la commission départementale de la coopération intercommunale (CDCI) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2014155-0031  du  4  juin  2014  relatif  à  l’élection  des  membres  de  la
commission départementale de la coopération intercommunale ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014226-0004 du 14 août 2014 relatif  à la composition partielle de la
commission départementale de la coopération intercommunale ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014238-0022 du 26 août 2014 modifiant l’arrêté n°2014155-0030 du 4
juin 2014 et relatif à la constitution de la formation restreinte de la CDCI ;

CONSIDERANT la démission de Monsieur Vincent CHRIQUI de la commission départementale de
la coopération intercommunale en tant que représentant du conseil régional ;

CONSIDERANT la liste des suppléants annexée à la délibération des 24 et25 février  2011 du
conseil régional portant élection de ses représentants au sein de la CDCI ;

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;



ARRETE

ARTICLE 1 

Madame Sylvie PELLAT-FINET, conseillère régionale, remplace Monsieur Vincent CHRIQUI sur la
liste du collège des représentants du conseil régional ;

ARTICLE 2  

La composition du collège du conseil régional est la suivante :

1. Eliane GIRAUD

2. Eric GRASSET

3. Sylvie PELLAT-FINET

ARTICLE 3 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Isère.

         Grenoble, le 16 juillet 2015

Le Préfet,
La secrétaire générale adjointe

       Pascale PREVEIRAULT

N.B. : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 Place
de Verdun, BP1135 - 38022 Grenoble cedex, dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des
actes administratifs ou son affichage dans les collectivités.



DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

BUREAU DU CONSEIL ET DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
Pôle Intercommunalité et Institutions Locales

RÉFÉRENCES A RAPPELER : SM 2015/4C/TRANSFERT COMPÉTENCE 

ARRETE

Communauté de communes Cœur de Chartreuse

Extension des compétences

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  sa  cinquième  partie  relative  à  la
coopération locale, et notamment l’article L.5211-17 ; 

VU l’arrêté inter-préfectoral modifié n°2013107-0018 du 17 avril 2013, instituant la communauté de
communes Cœur de Chartreuse ;

VU les statuts de la communauté de communes ;

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  Cœur  de
Chartreuse du 4 décembre 2014 approuvant le transfert de la compétence en matière de réseaux
et services locaux de communications électroniques, telle qu’elle est prévue à l’article L1425-1 du
CGCT ;

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes membres mentionnées
ci-après, autorisant le transfert de ladite compétence à la communauté de communes Cœur de
Chartreuse :

 Corbel le 16 janvier 2015
 Entre-deux-Guiers................................................le 19 février 2015
 Entremont le Vieux...............................................le 19 janvier 2015
 La Bauche (La)....................................................le 30 janvier 2015
 Les Echelles (Les)................................................le 27 février 2015
 Miribel les Echelles...............................................le 16 février 2015
 Saint-Christophe la Grotte......................................le 6 février 2015
 Saint-Christophe sur Guiers.....................................le 9 mars 2015
 Saint-Franc.............................................................le 6 février 2015
 Saint-Jean de Couz.............................................le 21 janvier 2015
 Saint-Joseph de Rivière..........................................le 6 février 2015
 Saint-Laurent du Pont..........................................le 26 janvier 2015
 Saint-Pierre d’Entremont (Isère)...........................le 10 février 2015
 Saint-Pierre d’Entremont (Savoie)........................le 21 janvier 2015
 Saint-Pierre de Chartreuse.......................................le 3 mars 2015
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 Saint-Pierre de Genebroz.........................................le 7 mars 2015
 Saint-Thibaud de Couz...........................................le 2 février 2015

CONSIDERANT que la majorité qualifiée requise par les articles L.5214-16 et L5211-5 du code
général des collectivités territoriales est atteinte ;

SUR proposition  de Messieurs  les  Secrétaires  Généraux des Préfectures  de la  Savoie  et  de
l’Isère,

ARRETENT

Article 1er

La compétence ci-après est transférée à la communauté de communes Cœur de Chartreuse au
titre des compétences facultatives :

« Réseaux et services locaux de communications électroniques au sens de l’article L1425-1 du
code général des collectivités territoriales ».

Article 2

La décision institutive et les statuts, ci-annexés, sont modifiés en conséquence.

Article 3

- Les secrétaires généraux des préfectures de la Savoie et de l’Isère
- Le président de la communauté de communes Cœur de Chartreuse
- Les maires des communes incluses dans le périmètre de la communauté de communes,

sont chargés, chacun en se qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs des préfectures de la Savoie et de l’Isère, et dont un exemplaire
sera adressé au président de la communauté de communes Cœur de Chartreuse, au directeur
départemental  des  finances  publiques  de  l’Isère,  et  sous  son  couvert,  aux  comptables  des
collectivités territoriales intéressées.

A Grenoble, le 16 juillet 2015

Le Préfet de la Savoie

Eric JALLON

Le Préfet de l’Isère

Jean-Paul BONNETAIN

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble, dans les deux
mois suivant sa notification, sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère ou son affichage
dans les collectivités.
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STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNESSTATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
CŒUR DE CHARTREUSECŒUR DE CHARTREUSE

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er : CONSTITUTION ET DÉNOMINATION

Il  est constitué entre les communes de LA BAUCHE, CORBEL,  LES ÉCHELLES, ENTRE-DEUX-GUIERS, ENTREMONT LE
VIEUX, MIRIBEL LES ECHELLES, SAINT CHRISTOPHE LA GROTTE, SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS, SAINT FRANC, SAINT
JEAN DE COUZ, SAINT JOSEPH DE RIVIERE, SAINT LAURENT DU PONT, SAINT PIERRE D’ENTREMONT (Isère), SAINT
PIERRE D’ENTREMONT (Savoie), SAINT PIERRE DE CHARTREUSE, SAINT PIERRE DE GENEBROZ et SAINT THIBAUD DE
COUZ une communauté de communes dénommée "communauté de communes Cœur de Chartreuse".

Article 2 : OBJET DE LA COMMUNAUTÉ

La communauté a pour objet d’associer ces 17 communes et leur population au sein d’un espace de solidarité en vue
d’élaborer et de conduire ensemble un projet commun d’aménagement et de développement durable du territoire
Cœur de Chartreuse.
La communauté défend les  intérêts communs de ces 17 communes dans tous les  domaines qui  relèvent  de ses
compétences  et  les  représente  auprès  des  pouvoirs  publics  nationaux,  régionaux,  départementaux  et  des
établissements publics intercommunaux.
La communauté est porteuse d’une capacité d’expérimentation et d’innovation au bénéfice du territoire Cœur de
Chartreuse.
Dans ce but, les communes membres ont décidé de confier à la communauté l’exercice des compétences suivantes :   

A. AU TITRE DES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

A.1 Aménagement de l’espace communautaire

- Élaboration et mise en œuvre d’un schéma de cohérence territoriale
- Réalisation de Zones d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) d’intérêt communautaire
- Mise en œuvre d’une consultance architecturale à l’échelle communautaire
- Soutien aux dynamiques collectives de gestion de l’espace en matière agricole et forestière
- Elaboration et mise en œuvre de PLU, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales.

A.2 Développement économique

- En matière d’industrie, d’artisanat, de commerce et d’activités tertiaires

o Étude, création, extension, aménagement, gestion et entretien des zones d’activités industrielles,
artisanales, commerciales et tertiaires d’intérêt communautaire.
Sont d’intérêt communautaire les zones existantes suivantes :

- ZI Chartreuse-Guiers
- ZA Grange Venin (I et II)
- ZA Champ Perroud
- ZA du Maillet
- ZA de la Fraidière
- ZA du Petit Chenevey

Sont également d’intérêt communautaire les zones d’un seul tenant et d’une superficie de plus de
deux hectares créées à compter du 1er janvier 2014

o Étude, réalisation ou acquisition, gestion d’équipements immobiliers nécessaires au maintien et au
développement d’activités économiques d’intérêt communautaire
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o Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la communauté :
Accompagnement, animation et mise en réseau, communication et promotion.

- En matière d’agriculture
o Acquisition  de  terrains  et  construction,  rénovation  ou  acquisition  de  bâtiments  permettant  de

préserver les activités agricoles et de favoriser l’installation de nouveaux exploitants
o Gestion des actifs immobilisés affectés à la Coopérative Laitière de Chartreuse
o Soutien  aux  dynamiques  collectives  de  modernisation  et  de  diversification  des  exploitations

agricoles
o Soutien  aux  circuits  courts  locaux  et  à  la  promotion  des  produits  agricoles  issus  du  territoire

communautaire

- En matière de forêt et de filière bois
o Gestion de la plateforme  “bois“ de Saint Thibaud de Couz
o Soutien aux dynamiques collectives contribuant à exploiter, transformer et valoriser les bois produits

en Chartreuse

- En matière de tourisme
o Définition et mise en œuvre d’une stratégie de développement touristique
o Organisation de l’accueil, de l’information et de l’animation touristiques contribuant à la valorisation

du territoire communautaire
o Aménagement, développement et gestion de la zone nordique des Entremonts
o Aménagement  et  entretien  des  sentiers  de  randonnées  inscrits  aux  plans  départementaux  des

itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR)
o Aménagement, entretien et balisage des circuits raquettes
o Aménagement et entretien de la via ferrata de Roche Veyrand

B. AU TITRE DES COMPÉTENCES OPTIONNELLES

- En matière de protection et de mise en valeur de l’environnement
o Déchets :

- Collecte, traitement et valorisation des déchets des ménages et des déchets assimilés
- Construction, aménagement et gestion de déchetteries
- Sensibilisation au tri et à la valorisation des déchets ménagers et des déchets d’activités
- Élimination des décharges et des dépôts sauvages

o Assainissement non collectif :
- Gestion d’un Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) communautaire
- Soutien  à  la  maîtrise  d’ouvrage  privée  pour  la  mise  aux  normes  des  installations

d’assainissement  individuel  ainsi  que  pour  les  opérations  de  vidange  et  de  curage  des
ouvrages

o Préservation et valorisation des sites naturels
- Aménagement  et  gestion  du  Cirque  de  Saint-Même  et  autres  sites  naturels  d’intérêt

communautaire

- En matière de logement et de cadre de vie
o Habitat et logement

- Élaboration d’un Programme Local de l’Habitat 
- Étude  et  réalisation  d’opérations  programmées  d’amélioration  et  de  réhabilitation  de

l’habitat ou d’autres procédures de même nature
- Conduite  d’actions  de  sensibilisation  et  de  conseils  en  matière  d’amélioration  des

logements, d’accessibilité et d’économies d’énergie
o Transports et déplacements

- Réflexion, animation et expérimentation sur les modes de déplacement  

o Patrimoine
- Protection  et  valorisation  du  patrimoine  communautaire.  Sont  d’ores  et  déjà  d’intérêt

communautaire : le Château de Montbel, la Tour de l’Infernet et la Grange d’Aiguenoire
- Animation d’une démarche de mise en valeur du petit patrimoine, les communes restant

maîtres d’ouvrage des travaux
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- En matière de construction, d’aménagement, d’entretien et de fonctionnement d’équipements sportifs
et culturels
o Construction, entretien et gestion d’équipement sportifs d’intérêt communautaire. Sont d’ores et

déjà d’intérêt communautaire l’espace multi-activités et la zone sportive attenante à Saint Pierre
d’Entremont (38 et 73)

o Aménagement et entretien de la salle Notre-Dame à Saint Pierre d’Entremont (73) 

- En matière de petite enfance, d’enfance et de jeunesse
o Construction,  réhabilitation  et  extension  de  locaux  d’accueil  de  la  petite  enfance  (0-6  ans)  et

participation au fonctionnement des structures associatives gestionnaires
o Organisation et gestion du “Bébébus“
o Organisation et gestion du Relais Assistantes Maternelles (RAM) communautaire
o Développement  de  l’accueil  de  loisirs,  de  l’animation  socio-éducative,  de  la  formation  et  de

l’information à destination des jeunes de moins de 25 ans sur le territoire communautaire
 
C. AU TITRE DES COMPÉTENCES FACULTATIVES

- Soutien technique et financier aux activités et événements sportifs et culturels d’intérêt communautaire 
- Aménagement, gestion et entretien de la station-service à Saint-Pierre d’Entremont (Savoie)
- Réseaux et  services  locaux de communications électroniques au  sens de l’article  L.  1425-1 du Code

général des collectivités territoriales

Article 3 : SIÈGE

Le siège de la communauté de communes est fixé Zone Industrielle Chartreuse-Guiers 38380 ENTRE-DEUX-GUIERS.

Article 4 : DURÉE

La communauté de communes Cœur de Chartreuse est instituée pour une durée illimitée.
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CHAPITRE 2 : FONCTIONNEMENT
Article 1 : COMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

La communauté de communes est administrée par un conseil constitué de 40 membres désignés par les assemblées
des communes membres selon la règle ci-dessous :

Population totale Nombre de délégués titulaires
≤1.200 habitants 2
De 1.201 à 2.400 3
De 2.401 à 3.600 4
> 3.601 5

Les  modifications  de  population  des  communes  sont  prises  en  compte  l’année  de  renouvellement  des  conseils
municipaux dans le cadre de la désignation des délégués par les conseils municipaux nouvellement élus.
Le nombre de sièges attribués à chaque commune s'établit comme suit:

- La Bauche 2
- Corbel 2
- Les Échelles  3
- Entre Deux Guiers  3
- Entremont le Vieux  2
- Miribel les Echelles  3
- Saint Christophe la Grotte 2
- Saint Christophe sur Guiers 2
- Saint Franc 2
- Saint Jean de Couz 2
- Saint Joseph de Rivière  2
- Saint Laurent du Pont  5
- Saint Pierre d’Entremont (Isère)  2
- Saint Pierre d’Entremont (Savoie)  2
- Saint Pierre de Chartreuse  2
- Saint Pierre de Genebroz  2
- Saint Thibaud de Couz  2

Article 2 : FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNAUTÉ

Le conseil communautaire règle par délibérations les affaires relevant de la compétence de la communauté. Le
conseil communautaire peut déléguer une partie de ses attributions au Président et/ou aux Vice-Présidents.

Article 3 : BUREAU

Le  Bureau  communautaire  est  composé  du  Président  et  d’un  ou  plusieurs  Vice-Présidents.  Le  nombre  de  vice-
présidents  est  librement  déterminé  par  le  conseil  communautaire,  sans  que  ce  nombre  puisse  excéder  30% de
l'effectif de celui-ci.
Le mandat des membres du Bureau prend fin en même temps que celui des délégués du conseil communautaire.

CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Article 1 : RÉGIME FISCAL

Le régime fiscal adopté est celui de la fiscalité professionnelle unique.

Article 2 : RESSOURCES DE LA COMMUNAUTÉ

Les ressources de la communauté de communes comprennent:
- Les revenus des biens, meubles et immeubles de la Communauté
- Le produit des impôts, redevances et contributions correspondant aux services assurés
- Les subventions, dotations, emprunts, les dons et les legs
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PRÉFET DE L’ISÈRE
Direction départementale 
de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  

portant délivrance à la SNC Bourjal d'un agrément pour les mouvements d'animaux sur le

territoire national et pour les échanges intracommunautaires

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu le Code  rural et de la pêche maritime, notamment les articles L.214-14, L.233-3, L.236-2 et
suivants et les articles R.221-36, R. 231-11, R.*233-3-1 à R.*233-3-7 et R.*237-2-19° et 20°;

Vu le décret du 19 février 2015 portant nomination de M. Jean Paul BONNETAIN, préfet de
l'Isère ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  9  juin  1994  modifié  relatif  aux  règles  applicables  aux  échanges
d'animaux vivants, de semences et d'embryons et à l'organisation des contrôles vétérinaires ;

Vu  l'arrêté ministériel du 25 avril 2000 relatif à la certification vétérinaire dans les échanges et à
l'exportation ;

Vu  l'arrêté  ministériel du  29  septembre  2011  relatif  aux  conditions  de  désignation  des
vétérinaires mandatés pour l’exercice des missions de certification officielle en matière d’échanges
au sein  de l’Union  européenne d’animaux  vivants,  de semences,  ovules  et  embryons  prévu à
l’article D. 236-6 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu  l'arrêté ministériel du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de
rassemblement et d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

Vu  l’arrêté  du  Premier  Ministre  du  1er janvier  2010  nommant  M.  Claude  COLARDELLE
directeur départemental de la protection des populations de l’Isère ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°2015068-0022 du 9 mars 2015 donnant délégation de signature à M.
Claude COLARDELLE, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, directeur départemental
de la protection des populations de l’Isère ;

Considérant que la demande présentée initialement le 15 octobre 2012 par Monsieur BOURJAL
est recevable,

Considérant que l'établissement dont il  est propriétaire remplit les conditions réglementaires de
l'arrêté  ministériel  du  16  décembre  2011  relatif  aux  conditions  d’agrément  des  centres  de
rassemblement et d’enregistrement des opérateurs commerciaux,  

Sur proposition du directeur départemental en charge de la protection des populations,
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

L'agrément sanitaire numéro « 3804R » est délivré pour une durée de 5 ans à l'établissement SNC
BOURJAL sis  à 2142  Route  des Rivoires  38620  ST SULPICE DES RIVOIRES appartenant  à
Monsieur Bourjal. 

ARTICLE 2
Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement, à titre personnel par
son titulaire, pour l’espèce bovine sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16
décembre 2011 sus-visé.

ARTICLE 3
Cet  agrément  est  renouvelé  si  l'établissement  remplit  les  conditions  fixées  par  les  textes
réglementaires en vigueur.

ARTICLE 4
L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'Etat dès qu'intervient :
– un changement d'adresse du local,
– un changement de statut,
– une cessation d'activité,
– une transformation de l'établissement.

ARTICLE 5
L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l'article  R.
233-3-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 6
Le Directeur départemental de la protection des populations de l’Isère est chargé de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé en  recommandé avec accusé  de réception  à
Monsieur Bourjal et qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 16 juillet 2015,
Pour le préfet, et par délégation,

L’adjointe au chef du service,

Dr Sandrine GALLAND-MEUNIER
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service protection de l’environnement

GRENOBLE, LE 16 JUILLET 2015

AFFAIRE SUIVIE PAR : Véronique MARTIN
 : 04.56.59.49.85
 : 04.56.59.49.96

ARRETE COMPLEMENTAIRE

N°2015
Portant renouvellement d’agrément pour une installation 
de dépollution et démontage de véhicules hors d’usage

Agrément n° PR 38 00041 D

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement,  notamment  le livre V,  titre 1er (installations classées pour la
protection de l’environnement) et les articles L.513-1, R.515-37, R.515-38 et R.512-46-22 ;

VU le code de l’environnement, notamment le livre V, titre IV (déchets) et l’article L.541-22 relatif
aux installations de traitement des déchets, les articles R.543-153 à R.543-171, et les articles
R.543-156 à R.543-165 relatifs à l’élimination des véhicules hors d’usage ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement codifiée à
l’annexe de l’article R.511-9 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de
véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés de véhicules hors d’usage ;

VU l’arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de
stockage, de dépollution, de découpage ou de broyage des véhicules hors d’usage ;

VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des installations de
stockage,  de  dépollution,  de  démontage,  de  découpage  ou  de  broyage  de  VHU  et  aux
agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ;

VU  l’ensemble  des  décisions  ayant  réglementé  les  activités  de  la  société  Guy  Dauphin
Environnement  et  notamment  l’arrêté  préfectoral  n°2009-004482  du  26  mai  2009  portant
délivrance de l’agrément n° PR 3800041 D pour son installation de stockage, de dépollution et
de démontage de véhicules hors d’usage sur la commune d’ APPRIEU ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°2012-180-0042 du 28 juin 2012 portant renouvellement
de l’agrément n° PR 3800041 D  pour effectuer le stockage, la dépollution et le démontage des
véhicules hors d’usage et fixant la fin de l’agrément au 26 mai 2015 ;
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VU l’arrêté préfectoral n°2013078-0031 du 19 mars 2013 portant mise à jour du classement des
activités de la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT (GDE), sous la rubrique 2712.1b de la
nomenclature des installations classées soumises à enregistrement ;

VU la demande présentée le 22 mai 2015 par la société GDE en vue d’obtenir le renouvellement
de son agrément pour l’exploitation d’une installation de stockage, dépollution et démontage de
véhicules hors d’usage située 117, route de Lyon à APPRIEU (38140) ;

VU le  rapport  de  l'inspection  des  installations  classées  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Rhône-Alpes, du 4 juin 2015 ;

VU la lettre du 15 juin 2015, invitant l’exploitant à se faire entendre par le Conseil Départemental
de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et  Technologiques  et  lui  communiquant  les
propositions de l'inspection des installations classées ;

VU l'avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du 25 juin 2015 ;

VU la  lettre  du  30  juin  2015  communiquant  à  l’exploitant  le  projet  d'arrêté  concernant  son
établissement ;

VU  la  réponse  du pétitionnaire  en date  du  9  juillet  2015  précisant  qu’il  ne  formule  aucune
observation ;

CONSIDERANT que la demande de renouvellement d’agrément présentée le 22 mai 2015 par la
société GDE est conforme aux dispositions de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé ; 

CONSIDERANT qu’il convient, en application des dispositions de l’article R.512-46-22 du code
de  l’environnement,  d’imposer  des  prescriptions  complémentaires  à  la  société  GDE dans  le
cadre du renouvellement de son agrément, en vue de garantir les intérêts visés à l’article L.511-1
du code de l’environnement ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

ARTICLE  1 – La  société  GUY  DAUPHIN  ENVIRONNEMENT  (GDE)  est  agréée  sous  le
n° PR 38 00041 D pour effectuer le stockage, la dépollution et le démontage des véhicules hors
d’usage sur son site implanté 117, route de Lyon à APPRIEU (38140).

L’agrément est renouvelé pour une durée de six ans, soit jusqu’au 26 mai 2021.

ARTICLE 2 – Les dispositions prévues par les arrêtés préfectoraux réglementant les installations
de la société Guy Dauphin Environnement demeurent applicables à l’exploitant.

ARTICLE 3 - La société GDE est tenue d’afficher de façon visible, à l’entrée de son installation,
son numéro d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci.

ARTICLE  4 -  Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.512-46-22  du  code  de
l’environnement,  des  prescriptions  additionnelles  pourront  être  prescrites  par  arrêtés
complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du
Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques.
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ARTICLE 5 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui
seraient  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.511-1  du  code  de
l’environnement.

En cas d’accident, il sera tenu de remettre à l’inspection des installations classées un rapport
répondant aux exigences de l’article R.512-69 du code de l’environnement.

ARTICLE  6 -  Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.512-46-23  du code  de
l’environnement,  toute  modification  apportée  par  l’exploitant  à  l’installation,  à  son  mode
d’exploitation ou à son voisinage devra, avant sa réalisation, être portée à la connaissance du
Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire
l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

ARTICLE 7 - En cas d’arrêt définitif de l’installation, l’exploitant est tenu de notifier au Préfet la
date de cet arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique les
mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur le type
d’usage futur du site, conformément à l’article R.512-46-25 du code de l’environnement.

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment :

- l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site,

- des interdictions ou limitations d’accès au site,
- la suppression des risques d’incendie ou d’explosion, 
-   la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

Au moment de la notification, l’exploitant transmettra également au maire ou au président de
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme et au
propriétaire du terrain d’assiette de l’installation, les documents en sa possession sur les activités
de l’entreprise dont les propositions d’usage futur, dans les conditions fixées par l’article R.512-
46-26 du code de l’environnement.

L’exploitant  transmettra  enfin  au  Préfet  un  mémoire  de  réhabilitation  du  site  précisant  les
mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1
du  code  de  l’environnement  compte  tenu  du  ou  des  types  d’usage  prévus  pour  le  site,
conformément aux dispositions de l’article R.512-46-27 du code de l’environnement. Les travaux
et mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrites par arrêté préfectoral au vu du
mémoire de réhabilitation.

ARTICLE 8  -  Un extrait  du présent  arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout
intéressé. Il sera affiché à la porte de la mairie d’APPRIEU et publié sur le site internet de la
préfecture de l’Isère pendant une durée minimum d'un mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Un avis sera inséré,  par les soins du Préfet  de l'Isère et aux frais de l'exploitant,  dans deux
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 9 – En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de l’environnement, cet
arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré au tribunal administratif de Grenoble :
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- par l’exploitant ou le demandeur, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

- par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un
délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte
portant  autorisation  ou  enregistrement  de  cette  installation  ou  atténuant  les  prescriptions
primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 10 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.

ARTICLE 11 - En cas d’inobservation des dispositions du présent arrêté, la société GDE sera
passible des sanctions administratives et pénales prévues par le code de l’environnement.

ARTICLE 12 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de La-Tour-du-
Pin, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Rhône-Alpes,
en charge de l’inspection des installations classées, sont tenus, chacun en ce qui le concerne,
de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Isère, notifié à la société GDE et dont copie sera adressée au groupement de
gendarmerie de l’Isère.

Grenoble, le 16 juillet 2015

Pour le Préfet, par délégation,
La Secrétaire Générale Adjointe,

Pascale PREVEIRAULT
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PRÉFET DE L’ISÈRE

Direction départementale 
de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                     

Portant décision de classement d’un Office de Tourisme

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi  n°  2009-888 du 22 juillet  2009 de développement et  de modernisation des services
touristiques codifiée dans le code du tourisme ;

VU la loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme codifiée
dans le code du tourisme ;

VU le code du tourisme et notamment ses articles L. 133-1 à L 133-10-1 et L 134-5-D 133-20 à
D 133-30 ;

VU l’arrêté ministériel modifié du 12 novembre 2010 fixant les critères de classement des offices
de tourisme ;

VU l’arrêté ministériel du 9 janvier 2013 relatif au panneau des offices de tourisme classés ;

VU la circulaire du 22 novembre 2011 relative à la réforme du classement des offices de tourisme ;

VU la délibération de la ville de Corrençon en Vercors en date du 18 novembre 2014 approuvant
la demande de classement de l’Office de Tourisme de Corrençon en Vercors en catégorie III ;

VU la demande de classement de l’Office de Tourisme de la ville de Corrençon en Vercors dans
la catégorie III des offices de tourisme, déposée le 30 juin 2015 par la directrice de l’Office de
Tourisme de Corrençon en Vercors, madame Danielle FANTIN ;

VU l’ensemble des pièces présentées à l’appui de la demande de classement ;

CONSIDERANT qu’à ce jour le dossier est complet et conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations ;

ARRETE

ARTICLE 1 : l’Office de Tourisme de la ville de Corrençon en Vercors est classé dans la catégorie
III des offices de tourisme pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 : l’Office de Tourisme signale son classement par l’affichage d’un panonceau conforme
aux modèles fixés par arrêté du ministre chargé du tourisme.



ARTICLE 3 : Monsieur le directeur départemental de la protection des populations et Monsieur le
président de la F.D.O.T.S.I. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 20 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation
       Le secrétaire général

         Eric DESPRES



PREFET DE L’ISERE

DÉCISION DE RETRAIT D’AGREMENT

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU     le Chapitre III du Code Rural et de la Pêche Maritime, 

VU   la loi  n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et  la Forêt,
réformant la procédure d’agrément et le fonctionnement des GAEC,

VU   le décret n° 2014-1515 du 15 décembre 2014 relatif aux conditions d’accès des groupements
agricoles d’exploitation en commun totaux aux aides de la politique agricole commune,

VU  le  décret  n°  2015-215 du 25 février  2015 relatif  aux  conditions  et  modalités  d’agrément  des
Groupements Agricoles d’Exploitation en Commun et portant diverses dispositions d’adaptation
réglementaire,

VU   le décret n° 2015-216 du 25 février 2015 relatif à l’agrément en tant que Groupement Agricole
d’Exploitation en Commun,

VU     l’arrêté préfectoral de composition de la formation spécialisée de la CDOA n° 2015062-0001 du 5
mars 2015,

VU     l'arrêté préfectoral n° 2015068-0019 du 09 mars 2015 donnant délégation de signature du Préfet
à Mme Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l'Isère,

VU   l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  n°2015076-0021  de  la  directrice  départementale  des
territoires, en date du 17 mars 2015 

VU le procès-verbal d’assemblée générale du 01/04/2015 décidant la dissolution anticipée du GAEC
DE CHATEAUBOURG au 01/04/2015, transmis au secrétariat de la formation spécialisée GAEC
le 07/05/2015,

VU     l'avis de la  Formation spécialisée GAEC de la CDOA émis lors de sa séance du 2 juillet 2015

D É C I D E

ARTICLE 1

L’agrément n° 38-658 donné le  19 avril 2007 au GAEC DE CHATEAUBOURG dont le siège social est
à  RIVES est retiré.

ARTICLE 2

La présente décision est communiquée par le groupement, à ses frais, au greffier du tribunal auprès
duquel le groupement est immatriculé. Le groupement procède simultanément à la publication prévue
par l'article 24 du décret n°78-704 du 03 juillet 1978.

 



ARTICLE 3

La  présente  décision  peut  être  contestée  par  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  chargé  de
l’agriculture dans le délai de deux mois suivant sa notification. Ce recours est préalable au recours
contentieux. 

ARTICLE 4

La Directrice Départementale des Territoires est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée au GAEC DE CHATEAUBOURG et publiée au recueil des actes administratifs des services de
l’Etat dans le département de l’Isère.

Grenoble, le 10 juillet 2015

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice Départementale des Territoires,
La Chef du Service Agriculture et Développement Rural,

Valérie ISABELLE



PREFET DE L’ISERE

DÉCISION DE RETRAIT D’AGREMENT

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU     le Chapitre III du Code Rural et de la Pêche Maritime, 

VU   la loi  n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et  la Forêt,
réformant la procédure d’agrément et le fonctionnement des GAEC,

VU   le décret n° 2014-1515 du 15 décembre 2014 relatif aux conditions d’accès des groupements
agricoles d’exploitation en commun totaux aux aides de la politique agricole commune,

VU  le  décret  n°  2015-215 du 25 février  2015 relatif  aux  conditions  et  modalités  d’agrément  des
Groupements Agricoles d’Exploitation en Commun et portant diverses dispositions d’adaptation
réglementaire,

VU   le décret n° 2015-216 du 25 février 2015 relatif à l’agrément en tant que Groupement Agricole
d’Exploitation en Commun,

VU     l’arrêté préfectoral de composition de la formation spécialisée de la CDOA n° 2015062-0001 du 5
mars 2015,

VU     l'arrêté préfectoral n° 2015068-0019 du 09 mars 2015 donnant délégation de signature du Préfet
à Mme Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l'Isère,

VU   l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  n°2015076-0021  de  la  directrice  départementale  des
territoires, en date du 17 mars 2015 

VU     l'avis de la  Formation spécialisée GAEC de la CDOA émis lors de sa séance du 9 avril 2015

D É C I D E

ARTICLE 1

L’agrément n° 38-846 donné le  28 juin 2004 au  GAEC DE MANISSOLE dont le siège social est à
QUINCIEU  est retiré.
Motif :  en application de l’article L 323-12 du code rural et de la pêche maritime relatif à la dérogation
pour fonctionnement d’un GAEC sous forme unipersonnelle,  la durée maximale autorisée de deux ans
est  d’application  stricte  et  ne  peut  pas  être  prolongée.  La  dérogation  accordée  au  GAEC  DE
MANISSOLE  a pris fin le 15 avril 2015.

ARTICLE 2

La présente décision est communiquée par le groupement, à ses frais, au greffier du tribunal auprès
duquel le groupement est immatriculé. Le groupement procède simultanément à la publication prévue
par l'article 24 du décret n°78-704 du 03 juillet 1978.

 



ARTICLE 3

La  présente  décision  peut  être  contestée  par  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  chargé  de
l’agriculture dans le délai de deux mois suivant sa notification. Ce recours est préalable au recours
contentieux. 

ARTICLE 4

La Directrice Départementale des Territoires est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée au GAEC DE MANISSOLE et publiée au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
dans le département de l’Isère.

Grenoble, le 23 avril 2015

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice Départementale des Territoires,
La Chef du Service Agriculture et Développement Rural,

Valérie ISABELLE



PREFET DE L’ISERE

DÉCISION DE RETRAIT D’AGREMENT

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU     le Chapitre III du Code Rural et de la Pêche Maritime, 

VU   la loi  n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et  la Forêt,
réformant la procédure d’agrément et le fonctionnement des GAEC,

VU   le décret n° 2014-1515 du 15 décembre 2014 relatif aux conditions d’accès des groupements
agricoles d’exploitation en commun totaux aux aides de la politique agricole commune,

VU  le  décret  n°  2015-215 du 25 février  2015 relatif  aux  conditions  et  modalités  d’agrément  des
Groupements Agricoles d’Exploitation en Commun et portant diverses dispositions d’adaptation
réglementaire,

VU   le décret n° 2015-216 du 25 février 2015 relatif à l’agrément en tant que Groupement Agricole
d’Exploitation en Commun,

VU     l’arrêté préfectoral de composition de la formation spécialisée de la CDOA n° 2015062-0001 du 5
mars 2015,

VU     l'arrêté préfectoral n° 2015068-0019 du 09 mars 2015 donnant délégation de signature du Préfet
à Mme Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l'Isère,

VU   l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  n°2015076-0021  de  la  directrice  départementale  des
territoires, en date du 17 mars 2015 

VU le procès-verbal d’assemblée générale du 31/12/2014 décidant la transformation du GAEC DU
MONT LEVET en  EARL à  compter  du  01/01/2015  transmis  au  secrétariat  de  la  formation
spécialisée GAEC le 23 mars 2015,

VU     l'avis de la  Formation spécialisée GAEC de la CDOA émis lors de sa séance du 9 avril 2015

D É C I D E

ARTICLE 1

L’agrément n° 38-667 donné le  17 avril 1996 au GAEC DU MONT LEVET dont le siège social est à
BIZONNES est retiré.

ARTICLE 2

La présente décision est communiquée par le groupement, à ses frais, au greffier du tribunal auprès
duquel le groupement est immatriculé. Le groupement procède simultanément à la publication prévue
par l'article 24 du décret n°78-704 du 03 juillet 1978.

 



ARTICLE 3

La  présente  décision  peut  être  contestée  par  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  chargé  de
l’agriculture dans le délai de deux mois suivant sa notification. Ce recours est préalable au recours
contentieux. 

ARTICLE 4

La Directrice Départementale des Territoires est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée au GAEC DU MONT LEVET et publiée au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
dans le département de l’Isère.

Grenoble, le 20 avril 2015

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice Départementale des Territoires,
La Chef du Service Agriculture et Développement Rural,

Valérie ISABELLE



PREFET DE L’ISERE

DÉCISION DE RETRAIT D’AGREMENT

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU     le Chapitre III du Code Rural et de la Pêche Maritime, 

VU   la loi  n°  2014-1170 du 13 octobre 2014 d’Avenir  pour l’Agriculture,  l’Alimentation et la Forêt,
réformant la procédure d’agrément et le fonctionnement des GAEC,

VU   le décret n° 2014-1515 du 15 décembre 2014 relatif aux conditions d’accès des groupements
agricoles d’exploitation en commun totaux aux aides de la politique agricole commune,

VU  le  décret  n°  2015-215 du 25 février  2015 relatif  aux conditions  et  modalités  d’agrément  des
Groupements Agricoles d’Exploitation en Commun et portant diverses dispositions d’adaptation
réglementaire,

VU   le décret n° 2015-216 du 25 février 2015 relatif à l’agrément en tant que Groupement Agricole
d’Exploitation en Commun,

VU     l’arrêté préfectoral de composition de la formation spécialisée de la CDOA n° 2015062-0001 du 5
mars 2015,

VU     l'arrêté préfectoral n° 2015068-0019 du 09 mars 2015 donnant délégation de signature du Préfet
à Mme Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l'Isère,

VU   l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  n°2015076-0021  de  la  directrice  départementale  des
territoires, en date du 17 mars 2015 

VU le procès-verbal d’assemblée générale du 31/12/2014 décidant la dissolution anticipée du GAEC
LA FERME DU GRAND CHEMIN, transmis au secrétariat de la formation spécialisée GAEC le 27
février 2015,

VU     l'avis de la  Formation spécialisée GAEC de la CDOA émis lors de sa séance du 9 avril 2015

D É C I D E

ARTICLE 1

L’agrément n° 38-940 donné le 13 octobre 2009 au GAEC LA FERME DU GRAND CHEMIN dont le
siège social est à  CHARNECLES est retiré.

ARTICLE 2

La présente décision est communiquée par le groupement, à ses frais, au greffier du tribunal auprès
duquel le groupement est immatriculé. Le groupement procède simultanément à la publication prévue
par l'article 24 du décret n°78-704 du 03 juillet 1978.

 



ARTICLE 3

La  présente  décision  peut  être  contestée  par  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  chargé  de
l’agriculture dans le délai de deux mois suivant sa notification. Ce recours est préalable au recours
contentieux. 

ARTICLE 4

La Directrice Départementale des Territoires est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée au GAEC LA FERME DU GRAND CHEMIN et publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’Etat dans le département de l’Isère.

Grenoble, le 10 juillet 2015

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice Départementale des Territoires,
La Chef du Service Agriculture et Développement Rural,

Valérie ISABELLE



PREFET DE L’ISERE

DÉCISION DE RETRAIT D’AGREMENT

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU     le Chapitre III du Code Rural et de la Pêche Maritime, 

VU   la loi  n°  2014-1170 du 13 octobre 2014 d’Avenir  pour l’Agriculture,  l’Alimentation et la Forêt,
réformant la procédure d’agrément et le fonctionnement des GAEC,

VU   le décret n° 2014-1515 du 15 décembre 2014 relatif aux conditions d’accès des groupements
agricoles d’exploitation en commun totaux aux aides de la politique agricole commune,

VU  le  décret  n°  2015-215 du 25 février  2015 relatif  aux conditions  et  modalités  d’agrément  des
Groupements Agricoles d’Exploitation en Commun et portant diverses dispositions d’adaptation
réglementaire,

VU   le décret n° 2015-216 du 25 février 2015 relatif à l’agrément en tant que Groupement Agricole
d’Exploitation en Commun,

VU     l’arrêté préfectoral de composition de la formation spécialisée de la CDOA n° 2015062-0001 du 5
mars 2015,

VU     l'arrêté préfectoral n° 2015068-0019 du 09 mars 2015 donnant délégation de signature du Préfet
à Mme Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l'Isère,

VU   l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  n°2015076-0021  de  la  directrice  départementale  des
territoires, en date du 17 mars 2015 

VU le procès-verbal d’assemblée générale du 14/11/2014 décidant la dissolution anticipée du GAEC
DE MONTOIZEL au 01/11/2014, transmis au secrétariat de la formation spécialisée GAEC le
28/04/2015,

VU     l'avis de la  Formation spécialisée GAEC de la CDOA émis lors de sa séance du 2 juillet 2015

D É C I D E

ARTICLE 1

L’agrément n° 38-102 donné le  21 juillet 1975 au GAEC DE MONTOIZEL dont le siège social est à  ST
VICTOR DE MORESTEL est retiré.

ARTICLE 2

La présente décision est communiquée par le groupement, à ses frais, au greffier du tribunal auprès
duquel le groupement est immatriculé. Le groupement procède simultanément à la publication prévue
par l'article 24 du décret n°78-704 du 03 juillet 1978.

 



ARTICLE 3

La  présente  décision  peut  être  contestée  par  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  chargé  de
l’agriculture dans le délai de deux mois suivant sa notification. Ce recours est préalable au recours
contentieux. 

ARTICLE 4

La Directrice Départementale des Territoires est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée au GAEC DE MONTOIZEL et publiée au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
dans le département de l’Isère.

Grenoble, le 10 juillet 2015

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice Départementale des Territoires,
La Chef du Service Agriculture et Développement Rural,

Valérie ISABELLE



PREFET DE L’ISERE

DÉCISION DE RETRAIT D’AGREMENT

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU     le Chapitre III du Code Rural et de la Pêche Maritime, 

VU   la loi  n°  2014-1170 du 13 octobre 2014 d’Avenir  pour l’Agriculture,  l’Alimentation et la Forêt,
réformant la procédure d’agrément et le fonctionnement des GAEC,

VU   le décret n° 2014-1515 du 15 décembre 2014 relatif aux conditions d’accès des groupements
agricoles d’exploitation en commun totaux aux aides de la politique agricole commune,

VU  le  décret  n°  2015-215 du 25 février  2015 relatif  aux conditions  et  modalités  d’agrément  des
Groupements Agricoles d’Exploitation en Commun et portant diverses dispositions d’adaptation
réglementaire,

VU   le décret n° 2015-216 du 25 février 2015 relatif à l’agrément en tant que Groupement Agricole
d’Exploitation en Commun,

VU     l’arrêté préfectoral de composition de la formation spécialisée de la CDOA n° 2015062-0001 du 5
mars 2015,

VU     l'arrêté préfectoral n° 2015068-0019 du 09 mars 2015 donnant délégation de signature du Préfet
à Mme Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l'Isère,

VU   l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  n°2015076-0021  de  la  directrice  départementale  des
territoires, en date du 17 mars 2015 

VU le procès-verbal d’assemblée générale du 31/12/2014 décidant la transformation du GAEC DU
CLOS en EARL à compter du 01/01/2015 transmis au secrétariat de la formation spécialisée
GAEC le 23 mars 2015,

VU     l'avis de la  Formation spécialisée GAEC de la CDOA émis lors de sa séance du 9 avril 2015

D É C I D E

ARTICLE 1

L’agrément n° 38-002 donné le  3 février 1966 au Groupement Agricole d’Exploitations en Commun
du CLOS dont le siège social est à  MONTALIEU VERCIEU est retiré.

ARTICLE 2

La présente décision est communiquée par le groupement, à ses frais, au greffier du tribunal auprès
duquel le groupement est immatriculé. Le groupement procède simultanément à la publication prévue
par l'article 24 du décret n°78-704 du 03 juillet 1978.

 



ARTICLE 3

La  présente  décision  peut  être  contestée  par  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  chargé  de
l’agriculture dans le délai de deux mois suivant sa notification. Ce recours est préalable au recours
contentieux. 

ARTICLE 4

La Directrice Départementale des Territoires est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée au GAEC DU CLOS et publiée au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le
département de l’Isère.

Grenoble, le 20 avril 2015

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice Départementale des Territoires,
La Chef du Service Agriculture et Développement Rural,

Valérie ISABELLE



PREFET DE L'ISERE

Direction régionale de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement

Service REMIPP

Grenoble le 17juillet 2015

ARRETE PREFECTORAL n°   

Autorisant le centre de soins  « le TICHODROME » à transporter tous les spécimens d’avifaune
européenne et de mammifères du territoire métropolitain à l’exception des spécimens visés par

l'arrêté ministériel du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces menacées en France.

LE PREFET DE L’ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 et R.411 ;

VU l'Arrêté ministériel du 11 septembre 1992 relatif aux règles générales de fonctionnement et
aux  caractéristiques  des installations  des  établissements  qui  pratiquent  des  soins  sur  les
animaux de la faune sauvage ;

VU l’Arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’Arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'Arrêté ministériel du 9/07/1999 fixant la liste des espèces menacées d’extinction en France ;

VU l’arrêté ministériel du 9 avril 2010 interdisant sur le territoire de la métropole l’introduction
dans le milieu naturel de certains spécimens d’espèce animales protégées ;

VU l’Arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU le certificat de capacité délivré par le Préfet de l’Isère à Mme Mireille Lattier , directrice du
centre de sauvegarde de la faune sauvage le TICHODROME, le 23 mars 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011318-0009 autorisant l’ouverture du centre de sauvegarde de la
faune sauvage le TICHODROME ;

VU la Circulaire du 21 janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles relevant
du ministère chargé de la protection dans le domaine de la faune et de la flore sauvages ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015068-0019 du 9/03/2015 portant délégation de signature à Mme
Marie-Claire Bozonnet, Directrice départementale des Territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté de la Directrice départementale des Territoires de l’Isère, n° 2015076-0021 du 17
mars 2015 portant subdélégation de signature à Mme Clémentine BLIGNY, chef du service
environnement ;

VU  les  demandes  de  dérogation  pour  le  transport  de  spécimens  d’espèces  animales
protégées formulées le  5 août  2014 par  le  centre de sauvegarde de la  faune sauvage le
TICHODROME ;

VU l’avis de l’ONCFS, délégation interrégionale Alpes-Méditerranée Corse, en date du 4 mai
2015 ; 

VU l'avis  favorable de la  Direction  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du
logement du 11 mai 2015 ;

VU l’avis favorable de la commission faune du Conseil National de Protection de la Nature du
10 juin 2015 ;



CONSIDERANT l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en ligne de la demande
et du projet d’autorisation du 10 juillet au 17 juillet 2015 inclus ;

CONSIDERANT le bien fondé et l’opportunité de la demande déposé par le TICHODROME,
centre de soins pour la faune sauvage 

SUR proposition de la Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  er : portée de l’autorisation   :

Dans le cadre de son activité d’accueil et de soins de la faune sauvage, « le TICHODROME »,
domicilié 215 Chemin des Carrières, Champrond, 38450 le GUA, sous la responsabilité de
Mireille Lattier, directrice, est autorisé à transporter,  détenir et relâcher dans le milieu naturel
tous les  spécimens d’avifaune européenne et  de mammifères du territoire métropolitain  à
l’exception des spécimens visés par l'arrêté ministériel  du 9 juillet  1999 fixant  la  liste des
espèces menacées en France.

En outre, les espèces autorisées à être transportées ne concernent pas celles mentionnées
dans  l’arrêté  du  9  avril  2010  portant  interdiction  d’introduction  dans  le  milieu  naturel  de
certains animaux vertébrés protégés.

ARTICLE 2   : motifs :

Les animaux pris en charge par le centre de soin « le TICHODROME » pourront si besoin être
redirigés soit vers un cabinet vétérinaire, soit vers un laboratoire vétérinaire départemental,
soit vers un autre centre de soins dans l’un des départements suivants : Isère, Drôme, Savoie,
Haute-Savoie, Ardèche, Ain, Rhône, Hautes-alpes, Alpes de Hautes-Provence.

Après avoir reçu les soins et dès que son état le permet l’animal est conduit sur le lieu de
relâcher, choisi le plus proche possible du lieu d’origine de l’animal dans le département de
provenance : Isère, Drôme, Savoie, Haute-Savoie, Ardèche, Ain, Rhône, Hautes-alpes, Alpes
de Hautes-Provence.

Les  animaux  recueillis  ne  pourront  être  maintenus  en  captivité  que  s’ils  ne  peuvent  être
relâchés, en particulier en raison de leur incapacité physique suite à leurs blessures.

La justification du maintien en captivité devra être clairement et précisément présentée dans
un document, rédigé par le responsable du centre de soins et accompagnant l’animal.

Les animaux nécessitant un tel maintien en captivité pourront être cédés à des établissements
d’élevage ou de présentation au public sous couvert des autorisations administratives prévues
en fonction du statut de protection de l’espèce concernée.

ARTICLE 3     :   conditions de transport     :

Les animaux seront  transportés dans des contenants adaptés.  Pour certaines espèces  de
grande taille(carnivores ou grands rapaces),  des boites de transport  pour chats ou chiens
seront utilisées.

Les  mouvements  d’espèces  extra-régionaux  vers  les  départements  des  Alpes  de  Haute
Provence et des Hautes- Alpes doivent faire l'objet d'une information auprès de la DREAL
Rhône-Alpes et de la DREAL Provence- Côte d’Azur.

ARTICLE 3   : présentation de la dérogation   :

Les  personnes  habilitées,  dont  la  liste  intitulée  «  listing  des  bénévoles  récupérateurs  du
Tichodrome » ,  figure  en annexe du présent  arrêté,  doivent  être porteuses de la  présente
autorisation lors des opérations de transport des animaux et sont tenus de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.
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ARTICLE 4   : durée de validité   :

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5 : voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de département de
l’Isère ou d’un recours contentieux auprès du tribunal territorialement compétent, dans un délai
de deux mois :

-à compter de sa date de notification pour le pétitionnaire

-à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Isère pour les tiers.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère, la directrice départementale des
territoires  de  l'Isère,  le  chef  du  service  départemental  de  l'ONCFS,  le  chef  du  service
départemental de l'ONEMA, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Isère, notifié au centre de soins le Tichodrome dont
copie sera adressée :

• au Ministère en charge de l’environnement (MEDDE)

• aux  Directions Régionale  de l’Environnement  de l'Aménagement  et  du Logement  de
Rhône-Alpes et de Provence-Alpes-Côte d’Azur

• aux Directions Départementales des Territoires de l'Isère, de la Drôme, de la Savoie, de
la Haute-Savoie, de l’Ardèche, de l’Ain, du Rhône, des Hautes-alpes et des Alpes de
Hautes-Provence

• au service départemental de l'ONCFS de l'Isère, de la Drôme, de la Savoie, de la Haute-
Savoie, de l’Ardèche, de l’Ain, du Rhône, des Hautes-alpes et des Alpes de Hautes-
Provence

• au service départemental de l'ONEMA de l'Isère, de la Drôme, de la Savoie, de la Haute-
Savoie, de l’Ardèche, de l’Ain, du Rhône, des Hautes-alpes et des Alpes de Hautes-
Provence

                          Pour le Préfet, par délégation,

                                                                       pour la Directrice départementale des Territoires,

                                                                       par subdélégation,

                                                                       la Chef du Service Environnement

                                                                       Clémentine Bligny
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

définissant les unités d’action en application de l’arrêté interministériel du 30 juin
2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux

interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus)

LE PREFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 du code de l’environnement ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le décret n° 73-378 du 27 mars 1973 portant création du Parc national des ÉCRINS ;

Vu le décret n° 85-280 du 27 février 1985 portant création de la Réserve naturelle nationale des
Hauts Plateaux du Vercors ;

Vu l’arrêté  du  23  avril  2007  modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du  30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées par  les  préfets  concernant  le  loup (Canis
lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 juin 2009 relatif à l’opération de protection de l’environnement dans les espaces
ruraux (OPEDER) portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ;

Vu l’arrêté préfectoral  2015-111-DDTSE 01 du 21 avril  2015 fixant les zones d’application des
mesures de protection des troupeaux contre la prédation dans le département de l’Isère ;

Vu les résultats du suivi de la population de loups dressés par l'Office national de la chasse et de
la faune sauvage, notamment les zones de présence régulière ou occasionnelle établies sur les
limites communales ;

Vu le bilan établi par la Direction départementale des territoires des dommages aux troupeaux
domestiques imputés à la prédation du loup et indemnisés dans le département de l’Isère ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;



ARRETE

ARTICLE 1er :  Les zones d’intervention dénommées « unités d’action » prévues par l’article 7 de
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé sont composées pour le département de l’Isère de tout
ou partie des communes suivantes :

UA 1     :  Vercors   –   Trièves   –    (32 communes)

Ambel  – Autrans – Beaufin – Château Bernard – Chichilianne*(2)  – Cordéac – Corrençon en
Vercors*(2) – Engins – Gresse en Vercors*(2) – Lalley – Lans en Vercors – La Rivière – Méaudre –
Mens – Monestier  d’Ambel  – Monestier  du Percy – Montaud – Noyarey –  Pellafol  –  Percy –
Prébois – Rencurel – Saint Andéol*(2) – Saint Baudille et Pipet – Saint Gervais – Saint Maurice en
Trièves – Saint Nizier du Moucherotte – Saint Quentin sur Isère – Saint Sébastien – Tréminis –
Veurez Voroize – Villard de Lans

UA 2     :  Belledone   –   Grandes Rousses   –   Taillefer   –   Beaumont   –   (65 communes)

Allemond  –  Allevard  –  Auris  –  Besse  en  Oisans  –  Bourg  d’Oisans*(1)  –  Chamrousse  –
Chantelouve*(1)  –  Cholonge  –  Clavans  en  Haut  Oisans  –  Corps  –  Entraigues*(1)  –  Huez  –
Hurtières – La Chapelle du Bard – La Combe de Lancey – La Ferrière d’Allevard – La Garde – La
Morte – La Salette Falavaux – Laval – Lavaldens – La Valette – Le Cheylas – Le Freney d’Oisans
– Le Moutaret – Le Pèrier*(1) – Les Adrets – Les Côtes de Corps – Livet et Gavet – Mizoën –
Morétel  de  Mailles  – Nantes  en Rattier  – Oris  en Rattier  – Ornon – Oulles  – Oz – Pinsot  –
Pontcharra – Quet en Beaumont – Revel – Sainte Agnès – Saint Barthélémy de Séchilienne –
Saint Honoré – Saint Jean le Vieux – Saint Laurent en Beaumont – Sainte Luce – Saint Martin
d’Uriage – Saint Maximin –  Saint Michel  en Beaumont – Saint Mury Monteymond – Saint Pierre
d’Allevard – Saint  Pierre de Mearotz – Salle  en Beaumont – Séchilienne – Siévoz – Theys –
Valbonnais – Valjouffrey*(1) – Vaujany – Vaulnaveys le Bas – Vaulnaveys le Haut – Villard Notre
Dame – Villard Reculas – Villard Reymond – Villard Saint Christophe

* à l’exclusion de leur territoire situé :
• (1) dans la zone de cœur du Parc national des Écrins ;
• (2) dans la Réserve naturelle nationale des Hauts Plateaux du Vercors ;

La carte de ces unités d’action est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 30 juin 2016.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours au tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral n° 2014-188-0013 du 7 juillet 2014 définissant les unités d’action
pour la période 2014-2015 est abrogé.

ARTICLE 5 :  Le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère, la Directrice départementale des
territoires et le Chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Grenoble le

LE PREFET



ANNEXE DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n°  DU
DÉFINISSANT LES UNITÉS D’ACTION POUR LE DÉPARTEMENT DE l’ISÈRE



PREFECTURE DE L’ISERE

Direction départementale des territoires
Service Logement et Construction
Unité  Qualité  Construction
17 boulevard Joseph Vallier
BP 45 – 38 040 GRENOBLE CEDEX 9

ARRETE N° 

Le Préfet de l’Isère, Officier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les articles L 132-1 à L 132-5 et R 132-1, 
relatifs aux ravalements des immeubles,

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville d’Eybens, en date du 18 décembre 2014, demandant
l’inscription de sa commune sur la liste des communes autorisées à imposer le ravalement de façade des
immeubles,

ARRETE

ARTICLE 1er

Les  dispositions  de  l’article  L  132-1  du  code  de la  construction  et  de l’habitation faisant  obligation  aux
propriétaires de ravaler les façades de leurs immeubles au moins une fois tous les dix ans sur injonction de
l’autorité municipale, sont applicables à la commune d’Eybens.

ARTICLE 2

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et le Maire d’Eybens sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

GRENOBLE, le 8 juillet 2015

                                                                                        Le Préfet 



PREFET DU RHONE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES
Service Eau Nature
Mission Politique et Gestion de l'Eau

Affaire suivie par : M. Serge MONNIER
Tél : 04.78.63 11 36
serge.monnier@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n°2015-A45 / 38-2015-198-DDTSE03
portant modification de la commission locale de l'eau du schéma d'aménagement et de gestion

des eaux de la nappe de l'Est Lyonnais.

-=-=-=-
Le Préfet de la Zone de Défense,
 Sud-Est
Préfet de la région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement - parties législative et réglementaire - Livre II - titre Ier et notamment
les articles L.212-1 à L.212-7  et R 212-29 à R 212-34;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat ;

VU  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU  l'arrêté  inter-préfectoral  (Rhône-Isère)  du  20  octobre  1997  fixant  le  périmètre  du  schéma
d'aménagement et de gestion des eaux de l'Est Lyonnais et désignant le préfet du Rhône pour
suivre, au nom de l'Etat, la procédure d'élaboration de ce schéma ;

VU l'arrêté inter-préfectoral (Rhône-Isère) n°2009-4049 en date du 24 juillet 2009 portant approbation
du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l'est lyonnais ;

VU l'arrêté préfectoral n°2014-A115 en date du 26 novembre 2014 modifié portant renouvellement
des membres de la Commission Locale de l'Eau chargée d'élaborer le Schéma d'Aménagement et
de Gestion des Eaux (SAGE) de l'Est Lyonnais ;

VU la  délibération  n°  009 en  date  du  24  avril  2015 du  conseil  départemental  du  Rhône  portant
désignations au collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics
locaux de la Commission Locale de l’Eau du SAGE de l’Est lyonnais ;

VU la délibération en date du 30 avril 2015 du conseil départemental de l’Isère portant désignation au
collège  des  représentants  des  collectivités  territoriales  et  établissements  publics  locaux de  la
Commission Locale de l’Eau du SAGE de l’Est lyonnais ;



VU la proposition en date du 30 juin 2015 de l’Association des Maires du Rhône pour la désignation
d’un représentant au collège des collectivités territoriales et établissements publics locaux de la
Commission Locale de l’Eau du SAGE de l’Est lyonnais ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Rhône ;

ARRETE :

Article 1  er : Les dispositions de l'arrêté préfectoral n°2014-A115 en date du 26 novembre 2014 susvisé
sont modifiées ainsi qu'il suit :

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - -  -

« Article 1er : 

I – Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux :

1 représentant du conseil régional Rhône Alpes   :

• M. Elvan UCA, conseiller régional,

3 représentants du conseil départemental du Rhône   :

• M. Jean-Jacques BRUN, conseiller départemental du canton de St Symphorien d’Ozon,
• M. Antoine DUPERRAY, conseiller départemental du canton du Bois d’Oingt,
• M. Daniel VALERO, conseiller départemental du canton de Genas.

1 représentant du conseil départemental de l’Isère :

• M. Gérard DEZEMPTE, conseiller départemental du canton de La Verpillière.

18 représentants nommés  sur proposition conjointe de l’association des maires  du Rhône et  de la
communauté urbaine de Lyon     :

• M. Lucien BARGE, conseiller communautaire, maire de JONAGE,
• M. Jean Paul COLIN, conseiller communautaire, maire d’ALBIGNY s/Saône,
• M. Michel FORISSIER, conseiller communautaire, maire de MEYZIEU,
• Mme Laurence FAUTRA, conseillère communautaire, maire de DECINES CHARPIEU,
• M. Jean Jacques SELLES, conseiller communautaire, maire de CHASSIEU,
• M. Gilles GASCON, conseiller communautaire, maire de SAINT PRIEST,
• M. Thierry BUTIN, conseiller communautaire, adjoint au maire de CORBAS,
• M. Claude COHEN, conseiller communautaire, maire de MIONS,
• M. Raymond DURAND, maire de CHAPONNAY,
• M. Pierre BALLESIO, maire de SAINT SYMPHORIEN D’OZON,
• M. Raphaël IBANEZ, maire de SAINT PIERRE DE CHANDIEU,
• M. Patrice BERTRAND, adjoint au maire de COMMUNAY,
• Mme Hélène BRUNET, adjointe au maire de TOUSSIEU,
• M. André GAYVALLET, adjoint au maire de SEREZIN du RHONE,
• M. Arcangelo CARBONE, adjoint au maire de COLOMBIER SAUGNIEU,
• M. Jack CHEVALIER, adjoint au maire de SAINT LAURENT DE MURE,
• M. Luc DEGENEVE, conseiller municipal de JONS,
• M. Pierre GROSSAT, conseiller municipal de PUSIGNAN.

1 représentant nommé sur proposition de l’association des maires de l’Isère     :

• M. Damien PIOLAT, conseiller municipal d’HEYRIEUX.

1  représentant  du  syndicat  mixte  pour  l’aménagement  et  la  gestion  du  parc  de  Miribel  Jonage
(SYMALIM) :



• M. Christian BARDIN.

1 représentant du syndicat mixte d’hydraulique agricole du Rhône (SMHAR) :

• M. Max BALLET. 

Le reste sans changement. »

 - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Article 2 : Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et adressé aux membres de la
commission locale de l'eau.

Lyon le 17 juillet 2015

Le Préfet du Rhône,

Le Préfet
Secrétaire général

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé

Xavier INGLEBERT



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT 

ARRETE N°38-2015-202-DDTSE01

plaçant le département de l’Isère
en situation de vigilance et d’alerte

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement, notamment le titre 1er du livre II et le titre 3 du livre IV ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 Avril 2004 modifié relatif au pouvoir des Préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les Régions et les Départements ;

VU l’arrêté  du Préfet  Coordonnateur  du bassin  du 20 novembre 2009 approuvant  le  Schéma
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° 38-2015-148-DDTSE06 du 28 mai 2015 fixant le cadre des mesures de
gestion  et  de  préservation  de  la  ressource  en  eau  en  période  de  sécheresse  dans  le
Département de l’Isère ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015082-0018 en date du 23 mars 2015 portant autorisation temporaire
de prélèvement d’eau à usage agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n° 38-2015-183-DDTSE-01 en date du 02 juillet 2015 ;

VU l’avis du comité départemental de l’eau du 21 juillet 2015 ;

Considérant que le niveau des ressources en eau disponibles, les débits de certains cours d’eau
et la situation météorologique actuelle justifient la vigilance et l’alerte sur la situation
de la ressource en eau du département ;

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ;



ARRETE

ARTICLE 1 : 

Le présent  arrêté  abroge et  remplace l’arrêté n°  38-2012-00183-DDTSE-01 du 02 juillet  2015
plaçant le Département de l’Isère en situation de Vigilance.

La situation pour la gestion de la sécheresse est la suivante :

POUR LES EAUX SUPERFICIELLES : 

BASSINS DE GESTION SITUATION DE GESTION

Bièvre Liers Valloire Vigilance
Bourbre Vigilance
Drac Vigilance
Galaure – Drôme des Collines Vigilance
Grésivaudan Vigilance
Guiers Vigilance
Isle Crémieu Vigilance
Nappe de l’Est Lyonnais Vigilance
Paladru - Fure Vigilance
Quatre Vallées – Bas Dauphiné Alerte
Romanche Vigilance
Sud Grésivaudan Vigilance
Vercors Vigilance

POUR LES EAUX SOUTERRAINES : Situation normale sur tous les bassins de gestion

La liste des communes concernées par bassin de gestion est celle définie en annexe 2 de l’arrêté
cadre du 28 mai 2015 disponible sur le site internet des services de l’Etat en Isère à l’adresse
http://www.isere.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eau/Secheresse2/Secheresse

ARTICLE 2 : MESURES DE RESTRICTIONS

Sur les bassins de gestion de Vigilance aucune mesure de restriction n’est imposée. Les usagers
sont toutefois invités à l’économie afin de retarder au maximum les mesures de restriction.

Sur les bassins de gestion en situation d’alerte :

 Le prélèvement et l’utilisation de l’eau sont limités ou interdits conformément aux dispositions
définies sur les tableaux de l’annexe 1 de l’arrêté cadre n° 38-2015-148-DDTSE-06 du 28 mai
2015, repris en annexe.

 Les  usages  non  prioritaires  de  l’eau  à  partir  du  réseau  d’eau  potable  sont  limités  sur
l’ensemble des territoires des communes faisant partie de ces bassins de gestion quelque soit
le  lieu  de  prélèvement  de  l’eau,  que  la  ressources  soit  superficielle  ou  souterraine.  Les
dispositions les plus strictes s’appliquent (exemple : pour un bassin de gestion en alerte pour
les eaux souterraines et en crise pour les eaux superficielles, l’utilisation de l’eau potable est
soumis aux dispositions de crise).

http://www.isere.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eau/Secheresse2/Secheresse


Toutefois, les prélèvements dans le Rhône, l’Isère, le Drac et la Romanche ne sont pas concernés
par les présentes mesures de restriction.

Il  est  également  rappelé  que  quel  que  soit  le  secteur  et  la  situation  de  gestion,  les
prélèvements en eau superficielle sont interdits lorsque le débit du cours d’eau est inférieur
au dixième de son débit moyen interannuel.

ARTICLE 3 : DURÉE DE VALIDITÉ

Les dispositions du présent arrêté sont valables au plus tard jusqu’au 30 septembre 2015.

ARTICLE 4 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 5 : EXÉCUTION ET PUBLICATION

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture, affiché dans les Mairies concernées et dont un
extrait sera publié dans la presse locale :
 le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  de  Cabinet,  les  Sous-Préfets  des

arrondissements de La Tour-du-Pin et de Vienne;
 les Maires des Communes du Département de l’Isère;
 le Colonel, Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Isère ;
 le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ;
 la Directrice Départementale des Territoires ;
 le Directeur Départemental de la Protection des Populations.
 la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ;
 la Déléguée Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;

Une copie sera adressée à 
 Monsieur le Directeur de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse. 
 Monsieur le Directeur Départemental du Service d’Incendie et de Secours

Grenoble, le 
 



Gestion de la ressource en eau – Arrêté-cadre Sécheresse
Annexe 1 : MESURES DE GESTION ADAPTÉES À LA SITUATION DE LA RESSOURCE EN EAU

SITUATION DE REFERENCE

NATURE DE LA MESURE
VIGILANCE ALERTE ALERTE RENFORCEE CRISE

Mesures de portée générale

Activation du Comité
départemental de l’Eau

Le cas échéant, activation
de ONDE (Observatoire
National Des Etiages)

Information des
professionnels agricoles

Réunions périodiques du Comité départemental de l’Eau
Relevé de ONDE selon la périodicité du Comité départemental

Déclenchement des mesures de sensibilisation et d’information du public
Incitation aux économies volontaires pour tous les usages de l’eau

Mesures de limitations ou
d’interdictions générales

Néant

Sont interdits
 les travaux dans le lit de cours d’eau destinés à maintenir ou accroître les prélèvements ;
 toute manœuvre d’ouvrages hydrauliques situé sur les cours d’eau des bassins concernés ainsi que sur les plans d’eau

avec lesquels ils communiquent et susceptible d’influencer le débit ou le niveau d’eau (tels que moulins, étangs, biefs,
mares et retenues au fil de l’eau), sauf si elle est nécessaire :
1. au non dépassement de la cote légale de retenue ;
2. à la protection contre les inondations des terrains riverains ;
3. à la restitution à l’aval du débit entrant à l’amont. 

Sont réglementés
 l’alimentation  en  dérivation  des
étangs et des plans d’eau, qui doit être
réduite  de  moitié  par  rapport  au  débit
dérivé autorisé ;

Sont interdits
 l’alimentation en dérivation des étangs et des plans d’eau ;

Sont réglementés
  les étangs ou réserves installés sur des cours d’eau, dont le débit natu-
rel entrant doit être intégralement restitué à l’aval de la retenue.

Les mesures d’interdiction  ou de réglementation  pré-citées ne sont  pas applicables  aux retenues  sur cours d’eau à usage
industriel ou de production d’énergie, dont les installations sont soumises à un règlement d’eau spécifique.

Sont interdits le remplissage des piscines de plus de 5 m3 à usage privé, sauf 1ère mise en eau.

Sont interdits le prélèvement de l’eau
 pour un usage domestique effectués directement dans les cours d’eau à l’exception de ceux effectués pour l’abreuve-
ment des animaux.

Risques de pollutions

Du fait de l’extrême sensibilité des milieux aquatiques, il est demandé une surveillance accrue de tous les rejets et une attention
particulière aux mesures de prévention de toute pollution accidentelle.

Les travaux prévisibles entraînant un rejet direct d’eaux polluées dans le milieu récepteur sont soumis à autorisation préalable et devront de 
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SITUATION DE REFERENCE

NATURE DE LA MESURE
VIGILANCE ALERTE ALERTE RENFORCEE CRISE

préférence être décalés jusqu’au retour d’un débit plus élevé

Mesures de limitations ou
d’interdictions générales (suite)

Néant

SONT INTERDITS

 le  lavage des véhicules hors des
stations  professionnelles  sauf  pour  les
véhicules  ayant  une  obligation
réglementaire  (véhicules  sanitaires  ou
alimentaires)  ou  technique (bétonnière
…)  et  pour  les  organes  liés  à  la
sécurité.

 de  6h  à  20  h :  l’arrosage  des
pelouses, des espaces verts publics et
privés,  des  jardins  d’agrément,  des
golfs  et  des  stades  (les  jardins
potagers, les « greens et départs » de
golfs ne sont pas concernés).

 le  fonctionnement  des  fontaines
publiques en circuit ouvert

 le lavage des voiries sauf impératif
sanitaire  et  à  l’exclusion  des
balayeuses laveuses automatiques

SONT INTERDITS

 le lavage des véhicules, hors des stations professionnelles équipées de
lances  « haute  pression » ou de recyclage d’eau,  sauf  pour  les  véhicules
ayant  une  obligation  réglementaire  (véhicule  sanitaire  ou  alimentaire)  ou
technique (bétonnière …) et pour les organes liés à la sécurité 

 l’arrosage des pelouses, des espaces verts publics et privés, des jardins
d’agrément, des golfs (hors « greens et départs »)
sauf l’arrosage par « goutte à goutte » ou « pied à pied » de 20h à 6h ;

 de 6h à 20 h : l’arrosage des stades et des jardins potagers, ainsi que
des « greens et départs » de golf.

 le fonctionnement des fontaines publiques en circuit ouvert 

 le  lavage  des  voiries  sauf  impératif  sanitaire  et  à  l’exclusion  des
balayeuses laveuses automatiques,

Mesures relatives aux
gestionnaires de réseau d’eau

potable

Néant
Les niveaux de l’eau des nappes (cas des forages ou puits) ou le débit des captages (cas des ressources gravitaires) doivent 
faire l’objet d’un suivi hebdomadaire par les services gestionnaires. Ces informations sont transmises mensuellement avant le 
15 de chaque mois au Préfet de l’Isère (DDT, en charge de la police de l’eau et des milieux aquatiques).
Les maires sont chargés de l’information des services gestionnaires des réseaux auxquels ils sont raccordés

Dans la mesure où le niveau des ressources utilisées ferait craindre un risque de déficit, le gestionnaire du réseau doit 
impérativement transmettre toutes les informations recueillies :
- aux Maires des communes concernées,
- à l’Agence Régionale de Santé (DTD38),

-  au  Service  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  (groupement  prévision  à  l'adresse
gprs.sec@sdis38.fr).
Les maires sont invités à adopter par arrêté municipal des restrictions sur les usages non prioritaires.
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SITUATION DE REFERENCE

NATURE DE LA MESURE
VIGILANCE ALERTE ALERTE RENFORCEE CRISE

SONT INTERDITS
 les  contrôles  techniques  sur  les
points d'eau incendie  sauf nécessité de
service qui serait préalablement validée
par l’autorité compétente (maire ou pré-
sident  d'un  EPCI -  article L.  5211-9-2
CGCT)

SONT INTERDITS
 Les lavages de réservoirs AEP sauf dérogation sanitaire délivrée par le
Préfet (ARS-DTD38)

 les contrôles techniques sur les points d'eau incendie (compétence du
maire ou du président d'un EPCI - article L. 5211-9-2 CGCT)

Mesures relatives aux industriels
et artisans

Néant

Les  entreprises  soumises  par  l’Inspection  des  Installations  Classées  à  la  fourniture
d’informations complémentaires au titre de la mise en application du plan d’action national
sécheresse  doivent  mettre  en  œuvre  les  mesures  prévues  dans  leur  plan  d’économie  de
limitation de leurs prélèvements et de consommation, de renforcement des contrôles de qualité
de leurs rejets dans les eaux superficielles et souterraines, et de surveillance de l’impact de
ceux-ci  sur  le  milieu  récepteur  afin  d’éviter  les  pollutions.  Mise  en  œuvre  des  mesures
conformément au :

NIVEAU 1 de leur plan d’économie NIVEAU 2 de leur plan d’économie NIVEAU 3 de leur plan d’économie
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SITUATION DE REFERENCE

NATURE DE LA MESURE
VIGILANCE ALERTE ALERTE RENFORCEE CRISE

Mesures de limitations des
prélèvements en cours d’eau par

des canaux et des usages de
l’eau associés

Néant

Le règlement prévu à l’article 2 du présent arrêté devra organiser le prélèvement d'eau sur le
cours d'eau et les consommations d'eau sur le canal de façon à justifier une économie globale
journalière de l'eau sur la prise d’eau au moins égale à celle décrite dans le tableau ci-dessous.
Ce règlement, revêtu du cachet du service chargé de la police de l'eau, devra être affiché sur le
lieu du prélèvement.

Diminution  de  20  %  du  débit
capable  autorisé  du  canal  ET
maintien  d'un  débit  dans  le
cours d'eau au moins égal à 20
% du débit  en amont  du canal
ou  du  débit  réservé  s'il  est
supérieur ;  ou  fermeture  du
canal pendant 6 h par jour

Diminution  de  40  %  du
débit  capable  autorisé  du
canal  ET  maintien  dans  le
cours  d'eau  d'un  débit  au
moins égal à 50 % du débit
en  amont  du  canal  ou  du
débit  réservé  s'il  est
supérieur ; ou fermeture du
canal pendant 12 h par jour.

Interdiction de prélèvement
(sauf  cas  particulier  à
justifier)

Mesures relatives aux
prélèvements d’eau à usage

agricoles
Néant

Les limitations ci-dessous ne s’appliquent pas pour les prélèvements suivants quel qu’en soit le lieu     :
 l’irrigation des cultures fruitières si elles sont effectuées au goutte à goutte ou par micro-aspersion,

 l’irrigation des cultures maraîchères, florales, pépinières et du tabac,

 l’irrigation des cultures de semences de toute espèce,

Les restrictions de prélèvement ne s’appliquent pas sur les retenues déclarées à l’administration et spécifiquement créées à cet
effet et sans relation avec un cours d’eau.

Les restrictions suivantes s’entendent en débit et non pas en volume.

Diminution globale de 20 % des 
prélèvements. Les tours d’eau 
correspondants sont précisés dans les 
arrêtés d’autorisation de prélèvements.

Diminution globale de 40 % des 
prélèvements. Les tours d’eau 
correspondants sont précisés dans 
les arrêtés d’autorisation de 
prélèvements.

Interdiction de tous les prélèvements 
agricoles (sauf cas précisés ci-dessus).
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SITUATION DE REFERENCE

NATURE DE LA MESURE
VIGILANCE ALERTE ALERTE RENFORCEE CRISE

Rappels

Pouvoir de police du maire
Conformément à l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, le maire peut, sur le territoire
communal,  prendre  des  mesures  plus  restrictives  telles  que  l’arrêt  ou  la  limitation  de  certains  usages  non
prioritaires.

Vidange des piscines et autres bassins
La  vidange  des  piscines  n’est  autorisée  que  sur  justification  sanitaire  adressée  à  l’ARS-DTD38 ;  le  rejet  doit
impérativement faire l'objet d'une neutralisation préalable du chlore et du pH afin de respecter les dispositions du décret du
19 décembre 1991.

Débit réservé dans les cours d’eau
En application de l’article L214-18 du Code de l’Environnement, tout prélèvement doit impérativement être interrompu
dans un cours d’eau (ou dans sa nappe d’accompagnement) dès lors que le débit est inférieur ou voisin du débit minimal
garantissant la vie, la circulation et la reproduction des espèces qui peuplent les eaux.

Défense extérieure contre l'incendie (DECI)
Conformément aux art. L. 2213-32, L. 2225-1, L. 2225-2, L. 5211-9-2, R. 2225-1 à R. 2225-10 du CGCT, l'autorité de police compétente (maire ou président d'EPCI) doit
garantir une défense extérieure contre l'incendie (qui sera précisée par un arrêté interministériel à paraître courant mai 2015
puis par un arrêté préfectoral portant règlement départemental de la DECI qui sera élaborée par le SDIS) adaptée aux
risques pour permettre la lutte contre un incendie. 

Préservation des zones de frayères
En application de l’article L.362-1 du code de l’environnement, la circulation, le passage, et le stationnement des véhicules
à moteur (notamment moto et 4X4) dans le lit des cours d’eau sont interdits
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DELEGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière de GRENOBLE 3

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M Michel GRANOUX, inspecteur, adjoint au responsable du service de

publicité foncière de GRENOBLE 3, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus

généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Le présent arrêté  abroge l'arrêté n° 2013  182 – 000096 du 1 er  juillet 2013. Il sera publié au recueil des

actes administratifs du département de l'ISERE.

A GRENOBLE, le 1er juillet 2015

Le  comptable  finances  publiques  responsable  du
service de la publicité foncière,

Daniel SCARATO



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

DELEGATION DE SIGNATURE

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de GRESIVAUDAN.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme RIBAN EMMANUELLE, INSPECTRICE, adjoint au responsable

du service des impôts des particuliers de GRESIVAUDAN, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office [(pour un SIP comportant un secteur

foncier) et  sans limitation de montant,  les décisions prises sur  les demandes de dégrèvement  de taxe

foncière pour pertes de récoltes] ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération,

transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.



Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

nom prénom

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom
BARGIN Martine AVON Séverine BONNET Julien

CUENOT Jacqueline GAUCHET Lucien GENEVOIS Bernard
OYON Marie Claude AVON Séverine GUIRAUD Sophie

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom
CAIATO Colette CHARLES Chantal ESCOFFIER Pascale

GUENNAL Catherine GUILLERMIER Gilles VENTURA Nathalie
MAHALLEM Corinne RATSIRAHONANA Sylvia PREVOT Jacqueline

HOLLENSTEIN Robert CARLIER Audrey

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

OYON Marie Claude Contrôleur principal 10 000 Euros 12 Mois 10 000 Euros
CUENOT Jacqueline Contrôleur principal 10 000 Euros 12 Mois 10 000 Euros



                  Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de L’ISERE.

      Article 5

Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2014 244-0046 du 01/09/2014.

A  GRENOBLE , le 15/07/2015
 
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers, 

REGINE JOUBERT



ARRETÉ DE LA DIRECTION DES SERVICES
DEPARTEMENTAUX DE L’ÉDUCATION NATIONALE DE
L’ISÈRE RELATIF AUX CRÉDITS OUVERTS POUR LE

FONCTIONNEMENT DU SERVICE MUNICIPAL DE SANTÉ
SCOLAIRE DE LA VILLE DE GRENOBLE

N° 2015-25

La directrice académique des services de l’Éducation nationale de l'Isère

VU la loi de finances pour l'année 2015,

VU la loi 89-899 du 18-12-1989 relative à la protection et à la promotion
de  la  santé,  de  la  famille  et  de  l'enfance  et  adaptant  la  législation
sanitaire  et  sociale  aux  transferts  de  compétences  en  matière  d'aide
sociale et de santé,

VU l'arrêté du 15 janvier 1987  complétant le règlement de comptabilité
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués
publié au Journal Officiel du 7 février 1987,

VU l'arrêté du 3 juillet  2009 portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui
concerne le ministère de l’Éducation nationale,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015068-0030  du  09  mars  2015  accordant
délégation  de  signature  à  la  directrice  académique  en  qualité
d'ordonnateur secondaire,

ARRETE 

Article  1er :  l’État  (ministère  de  l’Éducation  nationale)  apporte  son
concours  financier  pour  2015  aux  villes  ayant  conservé  un  régime
autonome de santé scolaire sur les crédits ouverts au programme 230
(Vie de l’Élève),

Article 2 : dans ce cadre, une subvention de 65 060,00 euros (attribution
de crédits du 02/03/2015 du rectorat de l’académie de Grenoble) a été
mise  à  la  disposition  de  la  directrice  académique  des  services  de
l’Éducation nationale sur le programme 230 Action 2, afin de permettre le
fonctionnement  du  service  municipal  de  santé  scolaire  de  la  ville  de
Grenoble.

Fait à Grenoble, le 10 juillet 2015
Pour le recteur et par délégation,
la directrice académique des 
services de l’Éducation nationale de 
l’Isère,

Dominique FIS



 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Territoriale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi Rhône 
Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2015

 =================

Enregistré sous le N° SAP 811217702

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

AE«FRUTOSO Philippe»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n° 2015-017 du 12 mars 2015 portant subdélégation de signature à 
Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-
Alpes,
 

Vu la demande de renouvellement d’agrément « simple » d’un organisme de services à la personne 
déposée auprès de l’unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes le 15 juillet 2015 par l’ : 

 

AE«FRUTOSO Philippe»
JB&S

Rue Joseph Grenouillet – Les coquelicots
38780 PONT EVEQUE

n° SIRET : 811 217 702 00018

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité territoriale de l'Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes



   A R R E T E :

Article 1  :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 811 217 702, à compter du
15/07/2015 au nom de :

 

AE«FRUTOSO Philippe»

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité territoriale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage

Prestations de petits bricolage dites « homme toutes mains »

 

*à  la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  service  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.



 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité territoriale de
l'Isère) conformément à l’article R7232-21 du Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état
de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée , un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité
exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel .

 Article 4 :

La Directrice de l’Unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente déclaration, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 16 juillet 2015

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Rhône-Alpes,
La Directrice adjointe,

 

 
Catherine BONOMI



 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Territoriale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi Rhône 
Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2015

 =================

Enregistré sous le N° SAP 449614171

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

SARL«AIDADOM»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n° 2015-017 du 12 mars 2015 portant subdélégation de signature à 
Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-
Alpes,
 

Vu la demande de renouvellement d’agrément « simple » d’un organisme de services à la personne 
déposée auprès de l’unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes le 13 juillet 2015 par l’ : 

 

SARL«AIDADOM»
Monsieur MENDUNI Nicolas
101, chemin pré Guillerme

38660 LUMBIN
n° SIRET : 449 614 171 00048

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité territoriale de l'Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes



   A R R E T E :

Article 1  :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 449 614 171, à compter du
13/07/2015 au nom de :

 

SARL«AIDADOM»

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité territoriale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Entretien de la maison et travaux ménagers

Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage

Prestations de petits bricolage dites « homme toutes mains »

Garde d’enfants de plus de 3 ans

Accompagnement  d’enfants  de  plus  de 3  ans  dans leurs  déplacements  en dehors  de leur  domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) *

Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 

Livraison de repas à domicile *

Collecte et livraison à domicile de linge repassé *

Livraison de course à domicile *

Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour
les personnes dépendantes

Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire

Assistance administrative à domicile

 

*à  la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  service  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile



Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité territoriale de
l'Isère) conformément à l’article R7232-21 du Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état
de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée , un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité
exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel .

 Article 4 :

La Directrice de l’Unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente déclaration, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 16 juillet 2015

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Rhône-Alpes,
La Directrice adjointe,

 

 
Catherine BONOMI



 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Territoriale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi Rhône 
Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2015

 =================

Enregistré sous le N° SAP 812326593

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

AE«MORLAT Marion»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n° 2015-017 du 12 mars 2015 portant subdélégation de signature à 
Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-
Alpes,
 

Vu la demande de renouvellement d’agrément « simple » d’un organisme de services à la personne 
déposée auprès de l’unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes le 12 juillet 2015 par l’ : 

 

AE«MORLAT Marion»
Les Petites Fées

7, rue du 19 mars 1962
38110 LA TOUR DU PIN

n° SIRET : 812 326 593 00017

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité territoriale de l'Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes



   A R R E T E :

Article 1  :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 812 326 593, à compter du
12/07/2015 au nom de :

 

AE«MORLAT Marion»

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité territoriale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Entretien de la maison et travaux ménagers

Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage

Prestations de petits bricolage dites « homme toutes mains »

Garde d’enfants de plus de 3 ans

Accompagnement  d’enfants  de  plus  de 3  ans  dans leurs  déplacements  en dehors  de leur  domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) *

Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile

Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 

Livraison de repas à domicile *

Collecte et livraison à domicile de linge repassé *

Livraison de course à domicile *

Assistance informatique et internet à domicile

Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire

Assistance administrative à domicile

Télé- assistance et visio-assistance

 

*à  la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  service  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile



Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité territoriale de
l'Isère) conformément à l’article R7232-21 du Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état
de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée , un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité
exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel .

 Article 4 :

La Directrice de l’Unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente déclaration, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 16 juillet 2015

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Rhône-Alpes,
La Directrice adjointe,

 

 
Catherine BONOMI



 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Territoriale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi Rhône 
Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2015

 =================

Enregistré sous le N° SAP 513568055

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

EI«VIVRE & CONFORT»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n° 2015-017 du 12 mars 2015 portant subdélégation de signature à 
Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-
Alpes,
 

Vu la demande de renouvellement d’agrément « simple » et « qualité » d’un organisme de services à la 
personne déposée auprès de l’unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes le 3 avril 2015 
par l’ : 

 

EI«VIVRE & CONFORT»
Monsieur RIBEIRO Lionel

321, rue de Bonnefamille – Lot « Le petit Clos »
38090 VILLEFONTAINE

n° SIRET : 513 568 055 00018

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité territoriale de l'Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes



   A R R E T E :

Article 1  :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 513 568 055, à compter du
06/07/2015 au nom de :

 

EI«VIVRE & CONFORT»

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité territoriale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

A) La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Entretien de la maison et travaux ménagers

Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage

Prestations de petits bricolage dites « homme toutes mains »

Garde d’enfants de plus de 3 ans

Accompagnement  d’enfants  de  plus  de 3  ans  dans leurs  déplacements  en dehors  de leur  domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) *

Assistance informatique et internet à domicile

Livraison de course à domicile *

Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire

Assistance administrative à domicile

B) La structure exerce son activité sur les départements de l’Isère et du Rhône et selon le mode :

PRESTATAIRE

Ainsi que les activités de l’agrément , à l’exclusion de toute autre :

- Assistance aux personnes âgées, familles fragilisées ou aux autres personnes qui ont besoin d'une aide
personnelle à leur domicile, à l'exception d'actes de soins relevant d'actes médicaux,



- Assistance aux personnes handicapées y compris les activités d'interprète en langue des signes de
techniciens de l'écrit et de codeur en langage parlé complété,

- Accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs dépalcements en dehors de leur
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante),

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le
lieu de vacances, pour les démarches administratives ?

*à  la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  service  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité territoriale de
l'Isère) conformément à l’article R7232-21 du Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état
de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée , un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité
exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel .

 Article 4 :

La Directrice de l’Unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente déclaration, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 16 juillet 2015

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Rhône-Alpes,
La Directrice adjointe,

 

 
Catherine BONOMI



 PREFECTURE DE.L’ISERE.

Réf. Unité Territoriale de L’Isère.

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du 
Travail et de l’Emploi Rhône Alpes - DIRECCTE

ARRETE 

 

PORTANT  AGREMENT D’UN 

ORGANISME DE SERVICE A LA PERSONNE

 =============

Numéro d’agrément : SAP 513568055

 

 

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L’ISERE

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

 

 Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 24 novembre 2005 prévu au ler alinéa
de l’article R 3232-7 du code du travail,

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n°  2015-0017 du 12 mars 2015 portant  subdélégation de
signature à Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de la
DIRECCTE Rhône-Alpes,

Vu  la  demande de  renouvellement  d’agrément  d’un  organisme  de  services  aux  personnes
déposée auprès de l’unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes le 3 avril 2015,

 Vu  l’avis favorable du Conseil Départemental PA/PH en date du 10 juillet 2015, 

EI «VIVRE & CONFORT»
Monsieur RIBEIRO Lionel

321, rue Bonnefamille – Lot «  Le petit Clos »
38090 VILLEFONTAINE

n° SIRET : 513 568 055 00018

  Sur proposition de la responsable de l’Unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes



  ARRETE 

Article 1 :

L’Entreprise  Individuelle  «VIVRE  &  CONFORT» ,  dont  le  siège  social  est  situé  –  321  rue
Bonnefamille – Lot « Le petit Clos » – 38090 VILLEFONTAINE est agréé pour une durée de cinq
ans à compter du 6 JUILLET 2015.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par
l’article R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

 

 Article 2 :

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance aux personnes âgées, familles fragilisées ou aux autres personnes qui ont besoin
d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exception d'actes de soins relevant d'actes médicaux,

- Assistance aux personnes handicapées y compris les activités d'interprète en langue des signes
de techniciens de l'écrit et de codeur en langage parlé complété,

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail,
sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, *

- Accompagnement dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées en dehors de
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) *

 *à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de service incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile

  

Article 3   :

Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

 - PRESTATAIRE sur le département de l’Isère et du Rhône

Article 4 :

Sous peine de retrait  de cet  agrément,  si  l'organisme envisage de fournir  des services ou de
fonctionner  selon des modes d'intervention  autres  que ceux pour  lesquels  il  est  agréé ou de
déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées
et les moyens nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.

  L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 5   :

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-
4 à R.7232-10 du code du travail,

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,



- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,

-  ne transmet  pas au préfet  compétent  avant  la  fin  du premier  semestre de l'année,  le  bilan
qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 :

Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2 du
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que
les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les
organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).

 

Article 7 :

Toutes ces prestations doivent être dispensées au domicile du particulier,

La  notion  de  domicile  s’entend  des  résidences  permanentes  (principale  ou  secondaire)  sans
distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

 

Article 8 :

 Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de
la DIRECCTE - Unité Territoriale de.l’Isère. ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de
l'économie, des finances et de l’industrie - Direction générale de la compétitivité, de l'industrie et
des services - Mission des services à la personne - Immeuble Bervil - 12, rue Villiot - 75572 Paris
Cedex 12.

Il peut également faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de 
la notification en saisissant le Tribunal administratif de .Grenoble, ce recours doit être accompagné
d’un timbre fiscal de 35 euros.

 

Article 9 :

 La  Directrice  de  l’Unité  territoriale  de  l’Isère  de  la  DIRECCTE Rhône-Alpes  est  chargée  de
l’exécution de la présente déclaration, qui  sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Isère.

  

GRENOBLE, le 16 juillet 2015

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de

la  DIRECCTE Rhône-Alpes,
La Directrice Adjointe,

 
 

Catherine BONOMI



 PREFECTURE DE.L’ISERE.

Réf. Unité Territoriale de L’Isère.

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du 
Travail et de l’Emploi Rhône Alpes - DIRECCTE

ARRETE 

 

PORTANT  AGREMENT D’UN 

ORGANISME DE SERVICE A LA PERSONNE

 =============

Numéro d’agrément : SAP 491869731

 

 

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L’ISERE

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

 

 Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 24 novembre 2005 prévu au ler alinéa
de l’article R 3232-7 du code du travail,

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n°  2015-0017 du 12 mars 2015 portant  subdélégation de
signature à Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de la
DIRECCTE Rhône-Alpes,

Vu  la  demande de modification et  de réactivation de l’agrément  « simple » et  « qualité » d’un
organisme  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’unité  territoriale  de  l’Isère  de  la
DIRECCTE Rhône-Alpes le 9 juillet 2015 par l’ : 

ASS «UDASSAD»
Madame Claire SZUTER

8 , rue du Château 
38320 EYBENS

n° SIRET : 491 869 731 00027

  Sur proposition de la responsable de l’Unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes



  ARRETE 

Article 1 :

L’ Association «UDASSAD» , dont le siège social est situé – 8, rue du Château  – 38320 EYBENS
est agréé pour une durée de cinq ans à compter du 28/06/2011.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par
l’article R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

 

 Article 2 :

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance aux personnes âgées, ou aux autres personnes qui ont besoin d'une aide personnelle
à leur domicile, à l'exception d'actes de soins relevant d'actes médicaux,

- Assistance aux personnes handicapées y compris les activités d'interprète en langue des signes
de techniciens de l'écrit et de codeur en langage parlé complété,

- Accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de
leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante),

- Garde malade à l’exclusion des soins,

- Aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement.

 *à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de service incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile

  

Article 3   :

Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

 - PRESTATAIRE sur le département de l’Isère et du Rhône

Article 4 :

Sous peine de retrait  de cet  agrément,  si  l'organisme envisage de fournir  des services ou de
fonctionner  selon des modes d'intervention  autres  que ceux pour  lesquels  il  est  agréé ou de
déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées
et les moyens nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.

  L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 5   :

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-
4 à R.7232-10 du code du travail,



- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,

-  ne transmet  pas au préfet  compétent  avant  la  fin  du premier  semestre de l'année,  le  bilan
qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 :

Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2 du
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que
les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les
organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).

 

Article 7 :

Toutes ces prestations doivent être dispensées au domicile du particulier,

La  notion  de  domicile  s’entend  des  résidences  permanentes  (principale  ou  secondaire)  sans
distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

 

Article 8 :

 Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de
la DIRECCTE - Unité Territoriale de.l’Isère. ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de
l'économie, des finances et de l’industrie - Direction générale de la compétitivité, de l'industrie et
des services - Mission des services à la personne - Immeuble Bervil - 12, rue Villiot - 75572 Paris
Cedex 12.

Il peut également faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de 
la notification en saisissant le Tribunal administratif de .Grenoble, ce recours doit être accompagné
d’un timbre fiscal de 35 euros.

 

Article 9 :

 La  Directrice  de  l’Unité  territoriale  de  l’Isère  de  la  DIRECCTE Rhône-Alpes  est  chargée  de
l’exécution de la présente déclaration, qui  sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Isère.

  

GRENOBLE, le 16 juillet 2015

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de

la  DIRECCTE Rhône-Alpes,
La Directrice Adjointe,

 
 

Catherine BONOMI



 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Territoriale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi Rhône 
Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE  DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2015

 =================

Enregistré sous le N° SAP 491869731

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

ASS«UDASSAD»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône-Alpes n° 2015-017 du 12 mars 2015 portant subdélégation de signature à 
Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-
Alpes,
 

Vu la demande de modification et de réactivation de l’agrément « simple » et « qualité » d’un organisme 
de services à la personne déposée auprès de l’unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes 
le 9 juillet 2015 par l’ : 

 

ASS«UDASSAD»
Madame Claire SZUTER

8 , rue du Château
38320 EYBENS

n° SIRET : 491 869 731 00019

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité territoriale de l'Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes



   A R R E T E :

Article 1  :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 491 869 731, à compter du
16/07/2015 au nom de :

 

ASS«UDASSAD»

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité territoriale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

A) La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 

Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes

Garde d’enfants de plus de 3 ans

Accompagnement  d’enfants  de  plus  de 3  ans  dans leurs  déplacements  en dehors  de leur  domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) *

B) La structure exerce son activité sur les départements de l’Isère  et selon le mode :

PRESTATAIRE

Ainsi que les activités de l’agrément , à l’exclusion de toute autre à à compter du 28/06/2011:

- Assistance aux personnes âgées, ou aux autres personnes qui ont besoin d'une aide personnelle à leur
domicile, à l'exception d'actes de soins relevant d'actes médicaux,

- Assistance aux personnes handicapées y compris les activités d'interprète en langue des signes de
techniciens de l'écrit et de codeur en langage parlé complété,

- Accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante),

- Garde malade à l’exclusion des soins,

- Aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement.



*à  la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  service  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité territoriale de
l'Isère) conformément à l’article R7232-21 du Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état
de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée , un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité
exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel .

 Article 4 :

La Directrice de l’Unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente déclaration, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 16 juillet 2015

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Rhône-Alpes,
La Directrice adjointe,

 

 
Catherine BONOMI



PREFET DE L’ISÈRE

DIRECCTE RHÔNE-ALPES

ARRETE  PREFECTORAL N° 15-045

Portant subdélégation de signature de Monsieur Philippe NICOLAS, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes,
dans le cadre des attributions de représentant du pouvoir adjudicateur 

et de personne responsable des Marchés 

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°1962-1587 du 29 décembre  1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité 
publique 92-604 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret  n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics, pour les marchés soumis aux 
dispositions du présent décret ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret  du 19 février  2015 portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Paul  BONNETAIN, préfet  de
l’Isère ;

Vu l'arrêté  interministériel  du 19 mars  2013 portant  nomination  de Monsieur  Philippe  NICOLAS,  en
qualité  de directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du travail  et  de
l'emploi de la région Rhône-Alpes ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015076-0012  du  17  mars  2015  de  Monsieur  le  préfet  de  l’Isère  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Philippe  NICOLAS,  directeur  régional  des  entreprises,  de  la
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes, pour l’exercice des
attributions du représentant du pouvoir adjudicateur et de personne responsable des Marchés ;

SUR PROPOSITION du directeur régional des entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes,

ARRETE :

1
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Article  1  er :  Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Brigitte  BARTOLI- BOULY,
directrice de l’unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes, à l'effet de signer au
nom du préfet de l’Isère :

- les marchés, contrats et bons de commande en ce qui concerne les opérations d’investissement
immobilier relevant du Bop 309 « entretien immobilier du propriétaire » relatives aux bâtiments
occupés par les services de la DIRECCTE dans le département de l’Isère, et pour lesquelles le
préfet de l’Isère reçoit les crédits en sa qualité de responsable d’unité opérationnelle.
Une copie des  marchés  signés  sera adressée au préfet  de l’Isère en sa qualité  de responsable
d’unité opérationnelle pour le BOP 309.

- l’envoi pour insertion (JOCE, BOAMP ou journaux d’annonces légales) des avis d’appel public
à la concurrence des opérations d’investissement citées ci-dessus. 

Article  2 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Brigitte  BARTOLI-BOULY,
directrice, la subdélégation de signature prévue à l’article 1er sera exercée par :

- Madame Marie-France VILLARD, directrice du travail,
- Madame Florence BARRAL-BOUTET, directrice adjointe du travail,
- Madame Chantal LUCCHINO, attachée principale d’administration des affaires sociales.

Article 3 : L’arrêté n° 15-044 du 6 juillet 2015 est abrogé.

Article 4 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi,  et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de l’Isère.

Fait à LYON, le 16 juillet 2015

LE DIRECTEUR REGIONAL DES 
ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL 
ET DE L’EMPLOI

Philippe NICOLAS
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

ALLEMONT et le conseil d’école de l’école élémentaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil départemental de l'Isère en date du 4 juin 2015 et la réponse

du conseil départemental de l'Isère en date du 15 juin 2015.

ARRETE

Article 1er : Les horaires de l’école élémentaire sise sur la commune de ALLEMONT
sont arrêtés comme suit,  dans le cadre de l’expérimentation sur l’organisation des
rythmes scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Jeudi : de 8h30 à 11h30 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée de deux années scolaires.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune d’ ALLEVARD

et le conseil d’école de  l’école maternelle ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er :  Les horaires de l’école maternelle sise sur la commune d’ALLEVARD
sont reconduits comme suit, dans le cadre de l’expérimentation sur l’organisation des
rythmes scolaires:

 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de BERNIN et

le conseil d’école de l’école maternelle ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil départemental de l'Isère en date du 4 juin 2015 et la réponse

du conseil départemental de l'Isère en date du 15 juin 2015.

ARRETE

Article 1er : Les horaires de l’école maternelle sise sur la commune de BERNIN sont
arrêtés comme suit, dans le cadre de l’expérimentation sur l’organisation des rythmes
scolaires :

 Lundi, mardi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Jeudi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée de deux années scolaires.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

BOURGOIN-JALLIEU et les conseils d’école de l’école primaire Boussieu, de l’école

primaire Claude Chary,  de l’école élémentaire Edouard Herriot,  de l’école primaire

Jean Rostand, de l’école  élémentaire  Louise Michel,  de l’école   maternelle  Louise

Michel,  de l’école primaire La Grive,  de l’école élémentaire Les Lilattes, de l’école

élémentaire  Linne,  de  l’école  maternelle  Linne,  de  l’école  maternelle  Loiselet,  de

l’école  maternelle  Maurice  Carême,  de  l’école  primaire  Montbernier,  de  l’école

élémentaire Pré-Bénit, de l’école maternelle Pré-Bénit, de l’école élémentaire Victor

Hugo et de l’école maternelle Victor Hugo ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er : Les horaires des écoles primaires, des écoles élémentaires et des écoles
maternelles de la commune de  BOURGOIN-JALLIEU  sont reconduits comme suit,
dans le cadre de l’expérimentation sur l’organisation des rythmes scolaires :

- école primaire Boussieu
 Lundi, mardi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Jeudi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 – 11h30

- école primaire Claude Chary
 Lundi : 08h30 – 11h30
 Mardi, jeudi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école élémentaire Edouard Herriot
 Lundi, jeudi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Mardi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école primaire Jean Rostand
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 – 11h30



- école élémentaire Louise Michel 
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle Louise Michel
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école primaire La Grive
 Lundi, jeudi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Mardi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école élémentaire Les Lilattes
 Lundi, mardi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Jeudi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école élémentaire Linne
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle Linne
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle Loiselet
 Lundi, jeudi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Mardi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école primaire Montbernier
 Lundi, jeudi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Mardi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école élémentaire  Pré-Bénit
 Lundi, mardi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Jeudi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle Pré-Bénit
 Lundi, mardi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Jeudi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école élémentaire Victor Hugo
 Lundi : 08h30 – 11h30 
 Mardi , jeudi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle Victor Hugo
 Lundi : 08h30 – 11h30 
 Mardi , jeudi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30



Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de LE CHAMP

PRES FROGES  et le conseil d’école de  l’école maternelle ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil départemental de l'Isère en date du 4 juin 2015 et la réponse

du conseil départemental de l'Isère en date du 15 juin 2015.

ARRETE

Article 1er :  Les horaires de l’école maternelle sise sur la commune de LE CHAMP
PRES FROGES sont  arrêtés  comme suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur
l’organisation des rythmes scolaires:

 Lundi, mardi et vendredi  : 08h40 – 11h40 / 13h30 - 16h30
 Jeudi : 08h40 – 11h40 
 Mercredi : 09h00 - 12h00

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée de deux années scolaires.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

CHARVIEU-CHAVAGNEUX et  les  conseils  d’école  de  l’école  primaire  Alphonse

Daudet,  de  l’école  élémentaire  Francis  Jammes,   de  l’école  maternelle  Jacques

Prévert, de l’école élémentaire Marcel Pagnol, de l’école maternelle Charles Perrault

(anciennement Marcel Pagnol) et de l’école primaire Paul Eluard  ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er : Les horaires des écoles primaires, des écoles élémentaires et des écoles
maternelles de la commune de  CHARVIEU-CHAVAGNEUX sont reconduits comme
suit, dans le cadre de l’expérimentation sur l’organisation des rythmes scolaires :

- école primaire Alphonse Daudet
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école élémentaire Francis Jammes
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle Jacques Prévert
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 – 11h30

- école élémentaire Marcel Pagnol
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h40 / 13h30 - 16h20
 Vendredi : 08h40 – 11h40 
 Mercredi : 08h40 – 11h40



- école maternelle Charles Perrault (anciennement Marcel Pagnol)
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 – 11h30

- école primaire Paul Eluard
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de CHASSE

SUR RHONE et  les conseils  d’école de l’école  maternelle  Le Château,  de l’école

maternelle  Les  Barbières,  de  l’école  maternelle  Les  Georgelières  et  de  l’école

élémentaire mixte 2 ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article  1er :  Les horaires  des  écoles  maternelles  et  de  l’école  élémentaire  de  la
commune de CHASSE SUR RHONE sont reconduits comme suit, dans le cadre de
l’expérimentation sur l’organisation des rythmes scolaires :

- école maternelle Le Château
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle Les Barbières
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle Les Georgelières
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école élémentaire mixte 2
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 – 11h30



Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

CHAVANOZ et les conseils d’école de l’école  primaire Commandant Cousteau, de

l’école primaire Les 5 chemins et de l’école primaire St Exupéry ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er : Les horaires des écoles primaires de la commune de CHAVANOZ sont
reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur  l’organisation  des
rythmes scolaires :

- école primaire Commandant Cousteau
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école primaire Les 5 chemins
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école primaire St Exupéry
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

FARAMANS et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er :  Les horaires de l’école primaire de la commune de  FARAMANS sont
reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur  l’organisation  des
rythmes scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h15 à 16h15 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h15 à 16h15 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h15 à 16h15 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à  11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

FLACHERES et le conseil d’école de l’école élémentaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er : Les horaires de l’école élémentaire de la commune de FLACHERES sont
reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur  l’organisation  des
rythmes scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h15 à 16h15 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h15 à 16h15 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h15 à 16h15 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à  11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de FONTANIL

CORNILLON  et les conseils d’école de l’école maternelle Le Rocher et  de l’école

élémentaire Le Rocher ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article  1er :  Les  horaires  de  l’école  maternelle  et  de  l’école  élémentaire  de  la
commune de FONTANIL CORNILLON  sont reconduits comme suit, dans le cadre de
l’expérimentation sur l’organisation des rythmes scolaires :

Ecole maternelle Le Rocher
Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Ecole élémentaire Le Rocher
Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de HUEZ et le

conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil départemental de l'Isère en date du 4 juin 2015 et la réponse

du conseil départemental de l'Isère en date du 15 juin 2015.

ARRETE

Article 1er :  Les horaires de l’école primaire de la commune de  HUEZ sont arrêtés
comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur  l’organisation  des  rythmes
scolaires :

Lundi : de 8h40 à 11h40 le matin et de 13h40 à 16h40 l’après-midi
Mardi : de 8h40 à 11h40 le matin et de 13h40 à 16h40 l’après-midi
Jeudi : de 8h40 à 11h40 le matin 
Vendredi : de 8h40 à 11h40 le matin et de 13h30 à 16h40 l’après-midi

Le mercredi : de 8h40 à 11h40

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée de deux années scolaires.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de  LA

TRONCHE et les conseils d’école de l’école maternelle Brise des neiges,  de l’école

élémentaire  La  Carronnerie,  de  l’école  maternelle  La  Carronnerie  et  de  l’école

élémentaire du Côteau   ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil départemental de l'Isère en date du 4 juin 2015 et la réponse

du conseil départemental de l'Isère en date du 15 juin 2015.

ARRETE

Article 1er : Les horaires des écoles maternelles et élémentaires de la commune de
LA TRONCHE  sont  modifiés  comme suit,  dans  le  cadre  de l’expérimentation  sur
l’organisation des rythmes scolaires :

- école maternelle Brise des neiges
 Lundi, mardi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Jeudi  : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école élémentaire La Carronnerie
 Lundi, mardi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Jeudi  : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle La Carronnerie
 Lundi, mardi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Jeudi  : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école élémentaire du Côteau
 Lundi, mardi et vendredi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Jeudi  : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

Article 2 : L’arrêté du 4 juillet 2014 est annulé à compter du 1er septembre 2015.



Article 3 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée de deux années scolaires.

Article 4 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  5 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20  juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de L’ALBENC

et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article  1er :  Les horaires de l’école  primaire  de la  commune de  L’ALBENC sont
reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur  l’organisation  des
rythmes scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à  11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de  LES

AVENIERES et les conseils d’école de l’ école élémentaire Buvin, de l’école primaire

Ciers et de l’école élémentaire Curtille ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article  1er :  Les  horaires  de  l’école  primaire  et  des  écoles  élémentaires  de  la
commune  de  LES  AVENIERES sont  reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de
l’expérimentation sur l’organisation des rythmes scolaires :

- école élémentaire Buvin
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h40 – 11h40 / 13h15 - 16h15
 Vendredi : 08h40 – 11h40
 Mercredi : 08h40 - 11h40

- école primaire Ciers
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école élémentaire Curtille
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h20 – 11h20 / 13h - 16h
 Vendredi : 08h20 – 11h20
 Mercredi : 08h20 - 11h20

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de LEYRIEU

et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article  1er :  Les  horaires  de  l’école  primaire  de  la  commune  de  LEYRIEU sont
reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur  l’organisation  des
rythmes scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

MARCILLOLES et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil départemental de l'Isère en date du 4 juin 2015 et la réponse

du conseil départemental de l'Isère en date du 15 juin 2015.

ARRETE

Article 1er : Les horaires de l’école primaire de la commune de MARCILLOLES sont
arrêtés comme suit, dans le cadre de l’expérimentation sur l’organisation des rythmes
scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée de deux années scolaires.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de MEYRIEU

LES ETANGS et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article  1er :  Les  horaires  de  l’école  primaire  de  la  commune  de  MEYRIEU LES
ETANGS sont  reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur
l’organisation des rythmes scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015
Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

MORESTEL et les conseils d’école de l’école élémentaire Victor Hugo et de l’école

maternelle Saint Exupéry ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article  1er :  Les  horaires  de  l’école  élémentaire  et  de  l’école  maternelle  de  la
commune  de  MORESTEL sont  reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de
l’expérimentation sur l’organisation des rythmes scolaires :

élémentaire Victor Hugo
Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

maternelle Saint Exupéry
Lundi : de 8h40 à 11h45 le matin et de 13h20 à 16h15 l’après-midi
Mardi : de 8h40 à 11h45le matin et de 13h20 à 16h15 l’après-midi
Jeudi : de 8h40 à 11h45 le matin et de 13h20 à 16h15 l’après-midi 
Vendredi : de 8h45 à 11h45 le matin 

Le mercredi : de 8h45 à 11h45

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de  OYTIER

ST OBLAS et le conseil d’école de l’école primaire St Exupéry ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er : Les horaires de l’école primaire de la commune de OYTIER ST OBLAS
sont reconduits comme suit, dans le cadre de l’expérimentation sur l’organisation des
rythmes scolaires :

école primaire St Exupéry
Lundi : de 8h30 à 11h45 le matin et de 13h45 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h45 le matin et de 13h45 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h45 le matin et de 13h45à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h45 le matin 

Le mercredi : de 9h00 à 11h45

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune de  PONT

EVEQUE et les conseils d’école de l’école  élémentaire Françoise Dolto, de l’école

élémentaire Jacques-Yves Cousteau, de l’école maternelle Jacques-Yves Cousteau

et de l’école maternelle Les Genets ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ; 

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er :  Les horaires des écoles élémentaires et des écoles maternelles de la
commune  de  PONT  EVEQUE sont  reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de
l’expérimentation sur l’organisation des rythmes scolaires :

- école élémentaire Françoise Dolto
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école élémentaire Jacques-Yves Cousteau
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle Jacques-Yves Cousteau
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle Les Genets
 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30



Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de PRESSINS

et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article  1er :  Les horaires de l’école  primaire  de la  commune de  PRESSINS  sont
reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur  l’organisation  des
rythmes scolaires :

 Lundi, mardi et jeudi : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30
 Mercredi : 08h30 - 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

ROCHETOIRIN et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er : Les horaires de l’école primaire de la commune de ROCHETOIRIN sont
reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur  l’organisation  des
rythmes scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à  11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

ROMAGNIEU et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er :  Les horaires de l’école primaire de la commune de  ROMAGNIEU sont
reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur  l’organisation  des
rythmes scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à  11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h25 à 11h25

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de RUY et les

conseils  d’école  de l’école  élémentaire  Centre,  de l’école  maternelle  Centre  et  de

l’école primaire Kimmerling  ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er : Les horaires de l’école élémentaire, de l’école maternelle et élémentaires
et de l’école primaire de la commune de  RUY sont reconduits comme suit, dans le
cadre de l’expérimentation sur l’organisation des rythmes scolaires :

- école élémentaire Centre
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école maternelle Centre
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

- école primaire Kimmerling
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h30 / 13h30 - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h30 
 Mercredi : 08h30 - 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de  SAVAS

MEPIN et le conseil d’école de l’école primaire Mépin ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er : Les horaires de l’école primaire de la commune de SAVAS MEPIN sont
reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur  l’organisation  des
rythmes scolaires :

école primaire Mépin :
Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à  11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le projet d’expérimentation présenté conjointement par la commune de SEPTEME

et  les  conseils  d’école  de  l’école  élémentaire  Claudius  Moussier  et  de  l’école

maternelle Claudius Moussier ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article  1er :  Les  horaires  de  l’école  élémentaire  et  de  l’école  maternelle  de  la
commune  de  SEPTEME sont  reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de
l’expérimentation sur l’organisation des rythmes scolaires :

école élémentaire     Claudius Moussier :
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h45 / 14h - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h45
 Mercredi : 08h30 – 12h

      école maternelle     Claudius Moussier :
 Lundi, mardi et jeudi  : 08h30 – 11h45 / 14h - 16h30
 Vendredi : 08h30 – 11h45
 Mercredi : 08h30 – 12h

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015 

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

SERMERIEU et le conseil d’école de l’école primaire Des Couleurs ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er :  Les horaires de l’école primaire de la commune de  SERMERIEU sont
reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur  l’organisation  des
rythmes scolaires :

école primaire Des Couleurs :
Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de

SEYSSUEL et les conseils d’école de l’ école élémentaire et de l’école maternelle ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article  1er :  Les  horaires  de  l’école  élémentaire  et  de  l’école  maternelle  de  la
commune  de  SEYSSUEL sont  reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de
l’expérimentation sur l’organisation des rythmes scolaires :

école élémentaire :
Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

école maternelle :
Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015 

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le  projet  d’expérimentation présenté conjointement  par  la  commune de  SAINT

DIDIER DE BIZONNES et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er :  Les horaires de l’école primaire de la commune de SAINT DIDIER DE
BIZONNES sont  reconduits  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur
l’organisation des rythmes scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin 

Le mercredi : de 9h00 à 12h00

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le  projet  d’expérimentation présenté conjointement  par  la  commune de  SAINT

GEOIRE EN VALDAINE et le conseil d’école de l’école maternelle ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil départemental de l'Isère en date du 4 juin 2015 et la réponse

du conseil départemental de l'Isère en date du 15 juin 2015.

ARRETE

Article  1er :  Les  horaires  de  l’école  maternelle  sise  sur  la  commune  de  SAINT
GEOIRE EN VALDAINE sont arrêtés comme suit, dans le cadre de l’expérimentation
sur l’organisation des rythmes scolaires:

Lundi, mardi et vendredi : 08h50 – 11h50 / 13h20 - 16h20
Jeudi : 08h50 – 11h50
Mercredi : 08h50 – 11h50

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée de deux années scolaires.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le  projet  d’expérimentation présenté conjointement  par  la  commune de  SAINT

GUILLAUME et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er : Les horaires de l’école primaire de la commune de SAINT GUILLAUME
sont reconduits comme suit, dans le cadre de l’expérimentation sur l’organisation des
rythmes scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le  projet  d’expérimentation présenté conjointement  par  la  commune de  SAINT

JEAN D’AVELANNE et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil départemental de l'Isère en date du 4 juin 2015 et la réponse

du conseil départemental de l'Isère en date du 15 juin 2015.

ARRETE

Article  1er :  Les  horaires  de  l’école  primaire  de  la  commune  de  SAINT  JEAN
D’AVELANNE  sont  arrêtés  comme  suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur
l’organisation des rythmes scolaires :

Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h45 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h15

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le  projet  d’expérimentation présenté conjointement  par  la  commune de  SAINT

JEAN  DE  BOURNAY et  les  conseils  d’école  de  l’école  élémentaire  Jean  de  la

Fontaine et  de l’école maternelle Joannès Lacroix ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article  1er :  Les  horaires  de  l’école  élémentaire  et  de  l’école  maternelle  de  la
commune de SAINT JEAN DE BOURNAY sont reconduits comme suit, dans le cadre
de l’expérimentation sur l’organisation des rythmes scolaires :

école élémentaire Jean de la Fontaine   :
Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

école maternelle Joannès Lacroix   :
Lundi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h30 à 11h30 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h30 à 11h30 le matin 

Le mercredi : de 8h30 à 11h30

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le  projet  d’expérimentation présenté conjointement  par  la  commune de  SAINT

LAURENT EN BEAUMONT  et le conseil d’école de l’école primaire ; 

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil départemental de l'Isère en date du 4 juin 2015 et la réponse

du conseil départemental de l'Isère en date du 15 juin 2015.

ARRETE

Article 1 :  les horaires de l’école primaire de la commune de SAINT LAURENT EN
BEAUMONT  sont  reconduits  comme suit,  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  sur
l’organisation des rythmes scolaires :

- Lundi : 8h35 - 11h45 / 13h45 – 16h35

- Mardi : 8h35 - 11h45
- Mercredi : 8h35 - 11h25
- Jeudi : 8h35-11h45 / 13h45 - 16h35
- Vendredi : 8h35 - 11h45 / 13h45 - 16h35

Article 2 : l’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée de deux années scolaires.

Article 3 : la directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère est
chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu  le  projet  d’expérimentation  présenté  conjointement  par  la  commune  de  ST

MARTIN DE LA CLUZE et le conseil d’école de l’école primaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil départemental de l'Isère en date du 4 juin 2015 et la réponse

du conseil départemental de l'Isère en date du 15 juin 2015.

ARRETE

Article 1er : Les horaires de l’école primaire de la commune de ST MARTIN DE LA
CLUZE sont arrêtés comme suit, dans le cadre de l’expérimentation sur l’organisation
des rythmes scolaires :

Lundi : de 8h35 à 12h05 le matin 
Mardi : de 8h35 à 12h05 le matin et de 13h40 à 16h00 l’après-midi
Jeudi : de 8h35 à 12h05 le matin et de 13h40 à 16h00 l’après-midi
Vendredi : de 8h35 à 12h05 le matin et de 13h40 à 16h00 l’après-midi

Le mercredi : de 8h35 à 11h35

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée de deux années scolaires.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le 20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre



LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles D521-2 et D521-10 à D521-12 ;

Vu  le  décret  n°2014-457  du  7  mai  2014  portant  autorisation  d’expérimentations

relatives  à  l’organisation  des  rythmes  scolaires  dans  les  écoles  maternelles  et

élémentaires ;

Vu le  projet  d’expérimentation présenté conjointement  par  la  commune de  SAINT

ONDRAS et le conseil d’école de l’école élémentaire ;

Vu la consultation du conseil départemental de l’éducation nationale du 30 juin 2015 ;

Vu la saisine du conseil général de l'Isère en date du 13 juin 2014 et la réponse du

conseil général de l'Isère en date du 30 juin 2014.

ARRETE

Article 1er : Les horaires de l’école élémentaire de la commune de SAINT ONDRAS
sont reconduits comme suit, dans le cadre de l’expérimentation sur l’organisation des
rythmes scolaires :

Lundi : de 8h45 à 11h45 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Mardi : de 8h45 à 11h45 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi
Jeudi : de 8h45 à 11h45 le matin et de 13h30 à 16h30 l’après-midi 
Vendredi : de 8h45 à  11h45 le matin 

Le mercredi : de 8h45 à 11h45

Article 2 : L’expérimentation prend effet à compter du 1er septembre 2015 et pour une
durée d’une année scolaire.

Article 3 :  La directrice académique des services de l’éducation nationale de l'Isère
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  département  de  l'Isère  et  entre  en  vigueur  à  compter  de  cette
publication.

Fait à Grenoble le  20 juillet 2015

Le recteur de l’académie de Grenoble

Daniel Filâtre
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